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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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ASSOCIATIONS

ASSOCIATIONS
ARSANTO GB (2018) Dirigeant : JUSTWOW LTD Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Howard CUSHING (2/8) Pour sa carrière 
de courses

BIG TAMAYA IRE (2017) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER 
Associésss : M. Franck CYMES, M. Arnaud BOUCHER, 
M. Sebastien MENENDEZ, M. Sebastien OLIER, M. Olivier 
DUCASS (2/8) Pour sa carrière de courses

CHILLI PRINCESS (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associéss : J. HAMMOND (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

CONCERTO (2019) Dirigeant : Mme Pia BRANDT Associé : F. 
VERMEULEN (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

FICTIF GRAVEL (2015) Dirigeant : Mme	Nicolas	DEVILDER Associé : 
Mlle Lina SEURIN (2/8) Pour sa carrière de courses

GOLD EDGE (2018) Dirigeant : Mme	Marie-France	 BERTELLA 
Associé : S. NIGGE (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

GUEROISE DE MANZAT (2016) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : M. Mathieu PITART (2/8) Pour sa carrière de courses

HARIASA (2019) Dirigeant : M. Noman OZGULER Associés : 
D. GUILLEMIN (s), Mme Stephanie MORISSON, M. Jean-Luc 
RAYMOND (2/8) Pour sa carrière de courses

IN SHALAA (2019) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associéss : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Anthony 
GABRYSZEWSKI, M. Antoine DIAZ, M. Lucien HASSINE (2/8) Pour 
sa carrière de courses

INDY DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (2/8) Pour sa carrière 
de courses

IRIS DES VIALETTES (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (2/8) Pour sa carrière de 
courses

IRISH ARTIST (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : 
Sarl JEDBURGH STUD (2/8) Pour sa carrière de courses

KIDANE TRAOU LAND (2014) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associés : Suc. Xavier JEGU, M. Pierre ORY (2/8) Pour sa carrière 
de courses

LIKE A LION (2018) Dirigeant : M. Geralde GERBELLA Associé : 
FOUESNANT (2/8) Pour sa carrière de courses

MARY’S FORTUNE (2018) Dirigeant : M. Pierre GASNIER Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

MURRAYFIELD (2018) Dirigeant : M.	Michel	DUQUAIRE Associé : 
Mme Jessica PROIETTI (2/8) Pour sa carrière de courses

PERFECT TIMES GB (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 ETIENNE 
Associés : M. David John HUELIN, M. Gerard L. FERRON, FR. 
MONFORT (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

SPACE KID IRE (2018) Dirigeant : FR. MONFORT (s) Associésss : 
M. Francois SAINT-ANDRE, M. Sylvain Julien MARTIN, Mme Marie-
Therese THEARD, M. Francis QUINTIN, M. Frederic QUINTIN (2/8) 
Pour sa carrière de courses

THE BIG SMOKE (2016) Dirigeant : Mme Claudia BERKE Associé : 
C&Y . LERNER (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

VIVA DIVA (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associéss : 
J. HAMMOND (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, Mme Guy SEROR, 
M. SEROR (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

BURN ONE DOWN (2017) Dirigeant : M. Herve DOS SANTOS 
Associés : M. Lionel LARRIGADE, M. Mahmoud TABTI (3/8) Pour 
sa carrière de courses

CHILI FLAG (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., M. Maurizio GUARNIERI (3/8) Pour sa 
carrière de courses

CLELIE (2018) Dirigeant : M. Daniel GRECH Associé : M. Christophe 
CHEMINAUD (3/8) Pour sa carrière de courses

DIAMANT AMERICAN (2017) Dirigeant : M.	Michel	 LAFLANDRE 
Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN (3/8) Pour 
sa carrière de courses

GLORY LIGHT (2018) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE Associé : 
M. Jordan GEORGES (3/8) Pour sa carrière de courses

IMAGOT (2018) Dirigeant : B.	 LEFEVRE	 (s) Associé : M. Jerome 
GENDRY (3/8) Pour sa carrière de courses

IMOONA DE BELAIR (2018) Dirigeant : M.	Jacques	LEYLAVERGNE 
Associés : GROUAS, M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Jacques 
MARTEAU (3/8) Pour sa carrière de courses

PERFECT ROSE (2016) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (3/8) Pour sa carrière de 
courses

TOLLEVAST (2019) Dirigeant : M.	Mauricio	DELCHER	SANCHEZ 
Associé : M. Frank A. MC NULTY (3/8) Pour sa carrière de courses

UN SOIR D’ORAGE (2018) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG Associés : M. BRASME (s), M. Markus MEIER (3/8) Pour 
sa carrière de courses

YOU’RE THE BOSS (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Francois NICOLLE (3/8) Pour sa carrière de courses

BALTAYA (2018) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (4/8) Pour sa carrière de courses

CHINZ (2019) Dirigeant : M. Georges DUCA Associé : M. Yannis 
BOUCHIKHI (4/8) Pour sa carrière de courses

FLORENCE (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 LANDON Associésss : 
M. Geoffroy de CARCARADEC, M. Stephane CASSIN, M. Eric DE 
LANDEVOISIN, M. Valeri FOUSSE, M. Jean-Claude LAMBERT 
(4/8) Pour sa carrière de courses

JANNAH (2017) Dirigeant : M. Guy AUTHIER Associé : Mme Pascale 
PAPON (4/8) Pour sa carrière de courses

JOURNEE MATINALE (2019) Dirigeant : M.	Ludovic	 FLEURY 
Associés : Mme Pauline COUDRET, Mme Marie-Claire KRASKA, 
M. Arnaud TROMMENSCHLAGER (4/8) Pour sa carrière de courses

MONT D’ID (2018) Dirigeant : M.	Francois	 NICOLLE Associé : 
Mme Katya GALLARD (4/8) Pour sa carrière de courses

N. par TAWTEEN (2019) Dirigeant : M. Paolo ZAMBELLI Associéss : 
Mme Elisa BERTE, M. Javier PASTORE, M. Thomas WHITEHEAD, 
A&G . BOTTI (s) (4/8) Pour sa carrière de courses

PASSION (2019) Dirigeant : ECURIE X Associé : SCEA CARANT 
(4/8) Pour sa carrière de courses

HILONA DU TRIANON (2017) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN 
SC Associé : ECURIE DES DUNES (5/8) Pour sa carrière de courses

LE SHALAA (2019) Dirigeant : ECURIE TREIZE HEUREUX 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (5/8) Pour sa carrière de courses

MILORD L’ARSOUILLE IRE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL 
Associé : M. Xavier MOYER (5/8) Pour sa carrière de courses

OSTIA (2016) Dirigeant : M. Didier MAUDUIT Associés : M. Nicolas 
CAULLERY, M. Julien CAULLERY (5/8) Pour sa carrière de courses

SAINT LANGIS (2018) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Dominique SOUCHON 
(5/8) Pour sa carrière de courses

SKIN IN THE GAME (2019) Dirigeant : M. Hubert HONORE 
Associés : M. Matthieu LARRORY, M. Claude MAYOT (5/8) Pour sa 
carrière de courses

BINGO DE L’AUNAY (2015) Dirigeant : M.	Jean-Christophe	
AUVRAI Associé : Mme Agathe FOUASSIER (6/8) Pour sa carrière 
de courses

DUCHESSE DE LAUNAY (2012) Dirigeant : M.	Jean-Christophe	
AUVRAI Associé : Mme Agathe FOUASSIER (6/8) Pour sa carrière 
de courses

ESTEEM AUNAY (2014) Dirigeant : M. Clement FRECELLE 
Associés : J. BOISNARD (s), Mme Magali VETAULT (6/8) Pour sa 
carrière de courses
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HAMBRE DE MAZEROY (2017) Dirigeant : M.	Philippe	NICOLAS 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (6/8) Pour sa carrière de 
courses

INFINITY DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (6/8) Pour sa carrière de courses

SOKO (2017) Dirigeant : M. Helal ALALAWI Associé : ECURIE DE 
SYRAH (6/8) Pour sa carrière de courses

SPACE KID IRE (2018) Dirigeant : M.	Francois	 SAINT-ANDRE 
Associésss : FR. MONFORT (s), M. Sylvain Julien MARTIN, 
Mme Marie-Therese THEARD, M. Francis QUINTIN, M. Frederic 
QUINTIN (6/8) Pour sa carrière de courses

ANGELO DE L’ABBAYE (2017) Dirigeant : M. Luigi CARLI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (9/8) Pour sa carrière de courses

BEAUTY QUEEN (2019) Dirigeant : Mme	Deborah	 TEMAM 
Associéss : M. Stephen LAHMI, SL FAMILY RACING, M. Marc-
Antoine BERGHGRACHT, Mme Sibille ROSSI (9/8) Pour sa carrière 
de courses

GNATEE DE LA MOTTE (2016) Dirigeant : EARL MOREAU 
Associé : D. COTTIN (s) (9/8) Pour sa carrière de courses

IDYLLE D’ALENE (2018) Dirigeant : M. Louis COUTEAUDIER 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (9/8) Pour sa carrière de courses

ITALIAANA LE DUN (2018) Dirigeant : M.	Erich	 KRAHENBUHL 
Associé : M. Mathieu PITART (9/8) Pour sa carrière de courses

MONPHI IRE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	SOURZAC Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Patrice PUYRAVAUD (9/8) Pour 
sa carrière de courses

NOLANE DE VINDECY (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 PERREAU 
Associéss : M. Nicolas PAYSAN, M. Nicolas TAVENON, Mlle Nathalie 
PAYSAN, M. Michel Jean-Pierre GAUTIER (9/8) Pour sa carrière de 
courses

PARLIAMENT GB (2018) Dirigeant : QATAR RACING LIMITED 
Associé : L. GADBIN (s) (9/8) Pour sa carrière de courses

TREVIVE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Francois 
BELMONT, M. Desmond DUNDON, M. Crispin de MOUBRAY (9/8) 
Pour sa carrière de courses

HOBEREAU (2017) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL Associé : 
PALMYR RACING (10/8) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL DU LEMO (2018) Dirigeant : Mlle Aurore EDON Associés : 
Mme Marie SOLIGNAC, M. Damien CLOUET (10/8) Pour sa carrière 
de courses

INSTANT FUGACE (2018) Dirigeant : ECURIE TENOR Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (10/8) Pour sa carrière de courses

LORENZO DE MEDICI (2019) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associésss : A&G . BOTTI (s), M. Benoit CHALMEL, M. Etienne 
DRION, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (10/8) Pour sa carrière de courses

STARABABA (2019) Dirigeant : Mme Marie BAUER DEPREUX 
Associés : CH. PLISSON (s), M. Christian BAUER (10/8) Pour sa 
carrière de courses

AJSAMAN (2017) Dirigeant : Mme	Dominique	BURELLER Associé : 
Mlle Sonia DELAROCHE (11/8) Pour sa carrière de courses

CRAPS (2018) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associé : M. Armin 
LUSTIG (11/8) Pour sa carrière de courses

ETCHEBASCANS USA (2019) Dirigeant : Mme Gratianne 
FORCADE-DUPUIS Associéss : M. Stefano BACCI, M. Riccardo 
BILLERI, M. Antonio PIERINI, M. Gianluca BIETOLINI (11/8) Pour 
sa carrière de courses

GASPRA (2018) Dirigeant : M.	Viktor	 TYMOSHENKO Associé : 
M. Andriy MILOVANOV (11/8) Pour sa carrière de courses

INDICE DE CIERGUES (2018) Dirigeant : Mlle Aurelie 
BERNARDELLI Associés : E. GRALL (s), M. Antoine SEMMER-
CESARI, M. Xavier LAVABRE (11/8) Pour sa carrière de courses

LIBERTY MARCH (2019) Dirigeant : M. Jean-Paul LEMELLETIER 
Associé : L. VIEL (s) (11/8) Pour sa carrière de courses

LONIA GB (2018) Dirigeant : M. Lars HAASE Associé : Mme Janina 
BURGER (11/8) Pour sa carrière de courses

MABAWI (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associés : 
M. Gildas MARTIN, Mme Michele CAZAUBON, M. Anthony PINET 
(11/8) Pour sa carrière de courses

ROSE SECRETE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 VANDENHOVE 
Associé : Mme Nathalie VIEL (11/8) Pour sa carrière de courses

SHAKE SHAKE SHAKE IRE (2019) Dirigeant : M. Lars HAASE 
Associé : Mme Janina BURGER (11/8) Pour sa carrière de courses

SHAMS BRAZILERO IRE (2014) Dirigeant : M. Hatto WALD 
Associéss : M. Norbert HOEPFNER, M. Josef HOFER, M. Armin 
LUSTIG, Mlle Lydia SAROVA (11/8) Pour sa carrière de courses

TAPETEN TONI (2018) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
M. Lars HAASE (11/8) Pour sa carrière de courses

WALDSTAR GB (2019) Dirigeant : GESTUT FAHRHOF Associé : 
GESTUT AMMERLAND (11/8) Pour sa carrière de courses

YAMATO NADESHIKO IRE (2019) Dirigeant : M.	Masaaki	
MATSUSHIMA Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Linda 
SHANAHAN, Mme Diane NAGLE (11/8) Pour sa carrière de courses

BERJOU (2014) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (12/8) Pour sa 
carrière de courses

DAISY MAISY GB (2019) Dirigeant : Mme Gitte POULSEN-ALLAIRE 
Associé : M. Philippe ALLAIRE (12/8) Pour sa carrière de courses

DAKAR (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 DEVILLARD Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mlle Nathalie PAYSAN, M. Dominique LORIER 
(12/8) Pour sa carrière de courses

INGENIEUSE (2018) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT Associé : 
M. Olivier REGLEY (12/8) Pour sa carrière de courses

MARIAUHA (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Dominique BRESSOU (12/8) Pour sa carrière de courses

SATORIE (2018) Dirigeant : Mlle	Victoria	DUBOIS Associé : M. Jean-
Pierre-Joseph DUBOIS (12/8) Pour sa carrière de courses

GOGOGO (2019) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (13/8) Pour sa carrière de courses

INGER (2018) Dirigeant : M. Davide SATALIA Associé : Mme Maria 
Cristina PANSINI (13/8) Pour sa carrière de courses

KEN BESEDER (2018) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associé : M. Christophe ESCUDER (13/8) Pour sa carrière de 
courses

KENZAL (2018) Dirigeant : Mme Claudine WEISS Associés : 
M. Franck FORESI, M. Jacques FORESI (13/8) Pour sa carrière de 
courses

LE GRAND MEAULNES (2019) Dirigeant : Mme Claudine 
ESCOUBET Associés : M. Jerome VALLIER, M. Pierre BEZIAT 
(13/8) Pour sa carrière de courses

LE MANS (2013) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, EARL DU HARAS D’AUTEUIL, M. David 
WINDRIF (13/8) Pour sa carrière de courses

REVE DE PRINCE (2017) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	DUGUEY 
Associé : M. Jean-Raymond BRETON (13/8) Pour sa carrière de 
courses

RHODIER (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves TOUZAINT Associésss : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Jeremy BIDAULT, M. Andre BOCQUET, 
M. Laurent DAUDIGNY, M. Quentin DAUDIGNY (13/8) Pour sa 
carrière de courses

RISKY DEVIL (2018) Dirigeant : ECURIE JUMELLE Associé : 
M. David LUMET (13/8) Pour sa carrière de courses

BATZ GB (2019) Dirigeant : ECURIE DIDIER TABARY Associé : 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (16/8) Pour sa carrière de 
courses

CISKY (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 RONCIERE Associés : 
M. Claude LE LAY, B. AUDOUIN (s) (16/8) Pour sa carrière de 
courses
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DADIDOM (2018) Dirigeant : M. Daniel SINGARIN Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (16/8) Pour sa carrière de courses

DIVA DU DANCING (2017) Dirigeant : M.	Richard	 OLIVIER 
Associésss : M. Christian FAURE, M. Serge MAYAN, M. Henry 
SALEMME, M. Richard CHOTARD, M. Jean-Paul DELAPORTE 
(16/8) Pour sa carrière de courses

FORTUNA IMPERATRIX (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	
BAUDOUIN Associés : M. Filippo EZRI, M. Gerard BEN LASSIN, 
M. Charley ROSSI (16/8) Pour sa carrière de courses

HELLO DE SIVOLA (2017) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (16/8) Pour sa 
carrière de courses

HONDLEEN (2017) Dirigeant : ECURIE LE MORS AUX DENTS 
Associésss : M. Romain BAILLY, M. Francois AUDOIN, M. Luc 
JOSSE, M. Daniel LE FUR, Mme Etienne LEENDERS (16/8) Pour sa 
carrière de courses

IS TRA (2018) Dirigeant : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA Associés : 
M. Jacques TOULOUSE, A. BOISBRUNET (s), M. Philippe THIRIET 
(16/8) Pour sa carrière de courses

JUJULEX (2015) Dirigeant : M.	Jacques	 LEMERCIER Associés : 
M. Tanguy BOIVIN, M. Loic BOIVIN (16/8) Pour sa carrière de 
courses

LE MESSAGER (2018) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS 
Associésss : M. Jean-Paul MERCIER, CH. PLISSON (s), M. Louis-
Rene KAMBRUN-HERVE, M. Mathieu MELIN, Mme Nathalie VIOT 
(16/8) Pour sa carrière de courses

NORMANDE (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associéss : M. Jerome DELAUNAY, M. Xavier LIPPENS, SARL 
GROUPE KR, VAL’HORIZON (16/8) Pour sa carrière de courses

OUESSANT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE DE MALEISSYE 
Associés : E. GRALL (s), M. Vincent LE ROY (16/8) Pour sa carrière 
de courses

PRINCESSE GOKEN (2019) Dirigeant : M.	Francois	 CARRE 
Associés : M. Michel MELLOT, M. Alain JARRIGE (16/8) Pour sa 
carrière de courses

RESTELO GB (2017) Dirigeant : B. AUDOUIN (s) Associés : 
Mlle Laurence AUDOUIN, M. Claude LE LAY (16/8) Pour sa carrière 
de courses

SPEED CHOP (2019) Dirigeant : M.	Eric	 MEINDER Associés : 
M. Carlo David ROBBA, ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE 
KR (16/8) Pour sa carrière de courses

TOSNY GB (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associé : 
M. Fabien DEHEZ (16/8) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associés : ECURIE APYRENE, Mme Meryl de WATRIGANT (17/8) 
Pour sa carrière de courses

INUIT DE LASSOS (2018) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL 
Associés : M. Olivier de MONTZEY, M. Jean-Luc CHAPSAL (17/8) 
Pour sa carrière de courses

ISIDOR (2018) Dirigeant : Mme	Catherine	 HENNEQUIN Associé : 
M. Xavier LE FORT (17/8) Pour sa carrière de courses

NOUVEL ATOUT (2018) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associéss : M. Paul TERPEREAU, M. Pascal Claude PRIOUL, 
M. Luc JOSSE, M. Julien STROZIK (17/8) Pour sa carrière de 
courses

PEYTON PLACE (2018) Dirigeant : M. Dov BISMUTH Associéss : 
Mlle Gwendolina GADBLED, Mme Marie-Pierre COTELLE, 
Mme Micheline BRIAND, M. Anthony LECACHEUX (17/8) Pour sa 
carrière de courses

DECBOU GB (2017) Dirigeant : M. Olivier BROCHART Associés : 
M. Christophe ESCUDER, M. Philippe FAUCAMPRE (18/8) Pour sa 
carrière de courses

JACASSE CAMARA (2019) Dirigeant : M. Julien BARTHE 
Associés : L. VIEL (s), Mme Jennifer BOUYOU, M. Vincent LE ROY 
(18/8) Pour sa carrière de courses

RECORWOMAN (2019) Dirigeant : Mme	Catherine	 MEIGNAN 
Associé : M. Remy DUPUY-NAULOT (18/8) Pour sa carrière de 
courses

DUKE VIRGINIA (2017) Dirigeant : M.	Laurent	ABRIVARD Associé : 
ECURIE ALEXANDRE ABRIVARD (19/8) Pour sa carrière de courses

IRON DES MOTTES (2018) Dirigeant : Mme Ottavia ROFFI-URANO 
Associé : M. Francois NICOLLE (19/8) Pour sa carrière de courses

JERMYN’S STREET IRE (2019) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
M. Wilfried HUE (19/8) Pour sa carrière de courses

NOBLE AMBER (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : Mme Michele CAZAUBON, M. Pierre GORAL, M. Anthony 
PINET (19/8) Pour sa carrière de courses

TUMULTE (2017) Dirigeant : Mme Maryvonne GILLES Associé : A. 
LEFEUVRE (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

BRAS DE FER (2018) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

CLEVER GIRL (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : 
S. WATTEL (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

GLANEUR IRE (2017) Dirigeant : ECURIE SAINT-HILAIRE 
Associé : M. Marc PIMBONNET (20/8) Pour sa carrière de courses

HEIDI DU LEMO (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 FRANCOIS 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (20/8) Pour sa carrière de courses

IDYLLE D’AINAY (2018) Dirigeant : EARL	 ELEVAGE	 D’AINAY 
Associé : P&C . PELTIER (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

INDIENNE D’AINAY (2018) Dirigeant : EARL	ELEVAGE	D’AINAY 
Associé : P&C . PELTIER (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

IT’S A SHELBY (2018) Dirigeant : M. Sebastien BERGER Associé : 
J. MARION (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

LORALINK (2016) Dirigeant : M. Laurent NADOT Associés : E. 
CLAYEUX (s), M. Matthieu NADOT (20/8) Pour sa carrière de 
courses

APIMIN (2018) Dirigeant : M. Olivier RATTEL Associés : M. Remy 
GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN, Mme Marie-Laure BARBIER (23/8) 
Pour sa carrière de courses

DIYAKEN (2018) Dirigeant : NBB RACING Associé : M. Francois 
NICOLLE (23/8) Pour sa carrière de courses

HAVANA FLIGHT (2018) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (23/8) Pour sa carrière de courses

JAZZY DU LEMO (2015) Dirigeant : M.	Jacques	 FRANCOIS 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (23/8) Pour sa carrière de courses

N. par ELODIE (2020) Dirigeant : RIVIERA	 EQUINE	 S.A.R.L 
Associé : M. Eric de CHAMBURE (23/8) Pour sa carrière de courses

SALERNITANO USA (2019) Dirigeant : ST ELIAS STABLES LLC 
Associé : M. John D’AMATO (23/8) Pour sa carrière de courses

SPRITZ ORANGE (2014) Dirigeant : Mlle Marie LEMARTINEL 
Associés : A. LEFEUVRE (s), Mme Fatima NAILI (23/8) Pour sa 
carrière de courses

TRICK OF THE MIND (2017) Dirigeant : M. Armand LUCCHETTI 
Associéss : M. Rodolphe ARGENTI, M. Gerard BEN LASSIN, 
M. Pierre BONNEFOY, M. Johan GERARD (23/8) Pour sa carrière 
de courses

CAPTAIN DU BERLAIS (2019) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (24/8) Pour sa carrière de courses

FUJIMOTO FLYER JPN (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (24/8) Pour sa carrière de courses

JONCA DE THAIX (2019) Dirigeant : M.	Alain	 VANDENHOVE 
Associés : M. Michel BOURGNEUF, L. VIEL (s) (24/8) Pour sa 
carrière de courses

KIBAALE IRE (2019) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associés : 
Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (24/8) Pour sa carrière de courses

LINK AND BALL (2016) Dirigeant : Mme	Patricia	 LE	 BRETON 
Associé : Mme Melanie GILET (24/8) Pour sa carrière de courses



VIII BO 2021/17 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

MAGIC CLIFF (2019) Dirigeant : M.	Thierry	ARNOUT Associéss : 
FR. MONFORT (s), ECURIE LA GRUGERIE, M. Etienne PINEAU, 
M. Nicolas JEGU (24/8) Pour sa carrière de courses

NANABELLE (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (24/8) Pour sa carrière de courses

NORTON GB (2018) Dirigeant : GO HORSES SPRL Associé : 
M. Stephane CERULIS (24/8) Pour sa carrière de courses

RAFFLES MONTE (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (24/8) Pour sa carrière de courses

VALPARK (2018) Dirigeant : M. Gerard DUFIT Associé : M. Pascal 
JOURNIAC (24/8) Pour sa carrière de courses

FIGHTER IN THE WIN USA (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Timothy Stuart PALIN, M. Jerome VALLIER 
(25/8) Pour sa carrière de courses

INDILA UP (2018) Dirigeant : M. Paul LE MANAC’H Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (25/8) Pour sa carrière de courses

MA LILI (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 BESNARD Associés : 
M. Norbert LEENDERS, M. Denis LEMARIE (25/8) Pour sa carrière 
de courses

TERRITOIRE GB (2019) Dirigeant : M. Alexandre PIEDNOEL 
Associés : M. Jacques PHILIPPERON, M. Christian RAIMONT 
(25/8) Pour sa carrière de courses

DANYEVA IRE (2019) Dirigeant : M.	Eric	 PUERARI Associé : 
ECURIE DU PARC MONCEAU (26/8) Pour sa carrière de courses

KANDERAS GB (2016) Dirigeant : M.	Patrick	MONFORT Associé : 
M. Eric BLAISSE (26/8) Pour sa carrière de courses

LUCI DEL FARO (2018) Dirigeant : ECURIE TREIZE HEUREUX 
Associés : M. Denis GALLET, M. Nicolas CAULLERY, M. Jean 
COUSTERES (26/8) Pour sa carrière de courses

PLANETARIUM (2018) Dirigeant : ECURIE NINA POUSSIER 
Associés : Mme Carole ARTU, ECURIE DENISE (26/8) Pour sa 
carrière de courses

SAINT GERAN (2019) Dirigeant : ECURIE J.P. MICHOLET 
Associés : ECURIE PIERRE PILARSKI, ECURIE THOMAS 
BERNEREAU (26/8) Pour sa carrière de courses

SPORT COUPE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 PIQUEE Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, BEL-OISE S.A.R.L., N. PERRET (s) 
(26/8) Pour sa carrière de courses

INFRA ROUGE (2018) Dirigeant : M.	Jose	 Louis	 DA	 SILVA 
Associés : M. Jacques TOULOUSE, E. CLAYEUX (s), Mme Ida 
MELLOUX (27/8) Pour sa carrière de courses

JARITE FLEURY (2019) Dirigeant : Mme	Florence	CHENU Associé : 
M. Bruno MORQUE (27/8) Pour sa carrière de courses

L’ANGELUS (2018) Dirigeant : ECURIE ARTSAM Associé : 
M. Jacques CYPRES (27/8) Pour sa carrière de courses

MICHLIFEN (2016) Dirigeant : Mme Sylvie UZZAN Associés : 
Mlle Adelaide BUDKA, S. KOBAYASHI (s), M. Edouard Rene Jean 
PILOT (27/8) Pour sa carrière de courses

NEW FLASH (2018) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (27/8) Pour sa carrière de courses

ROVANTHUS (2016) Dirigeant : Scea	 ECURIE	BADER Associé : 
Mlle Sonia DELAROCHE (27/8) Pour sa carrière de courses

SINILGA (2017) Dirigeant : M.	Maurice	Alexis	LETCHIMY Associé : 
M. Patrick MONFORT (27/8) Pour sa carrière de courses

SOKO (2017) Dirigeant : M. Helal ALALAWI Associés : ECURIE DE 
SYRAH, HARAS DU SAUBOUAS (27/8) Pour sa carrière de courses

TOUCHING MY DREAM (2019) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associé : S. GOUYETTE (s) (27/8) Pour sa carrière de courses

VAE PATRON (2018) Dirigeant : M.	Philippe	PONSOT Associés : 
M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL RIZIERI, Y. FOUIN 
(s) (27/8) Jusqu’au 31 août 2026

YOUAREFEN (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (27/8) Pour sa carrière de 
courses

ZOE FEN (2018) Dirigeant : Mlle	Cecile	 POUPARD Associés : 
S. GOUYETTE (s), M. Alain GLAZIOU (27/8) Pour sa carrière de 
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

EMIRA DE LABLAIRIE (2018) Locataires : M. Quirinus LAUMANS, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Mickael PERDRIELLE (2/8) 
Pour sa carrière de courses

FACE MER (2018) Locataires : M. Jean MICHEL, M. Dominique LE 
BRETON, J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry PLANQUE (2/8) Pour 
sa carrière de courses

IDOLE DE TANUES (2018) Locatairesss : Sc	ECURIE	COUDERC, 
M. Philippe-Jacques GIRAUD, M. Antoine LORENZONI, M. Jean-
Charles MAISONNEUVE, Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleur : 
M. Jean-Charles MAISONNEUVE (2/8) Pour sa carrière de courses

INNOCENTE BAMBINO (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Jacques CYPRES (2/8) Pour sa carrière de courses

IRIS DE MONTMARTRE (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (s), M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (2/8) Pour sa 
carrière de courses

IRISH EMPEROR IRE (2015) Locataire : Mme Marie BOCHE 
Bailleur : JPH RACING (2/8) Pour sa carrière de courses

IZAIIR (2018) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : Mlle Sabine 
LUCCHESI (2/8) Jusqu’au 31 juillet 2024

MECIR GATSBY (2019) Locatairessss : Mme Marion DUBOIS, 
E&G . LEENDERS (s), Mlle Fanny CYPRES, M. Gregoire BOUDOT, 
M. Joris CAZENAVE, M. Arthur CYPRES Bailleurs : Mlle Fanny 
CYPRES, LEENDERS (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

SIDE TO SIDE (2019) Locataire : M.	Thomas	 VIEL Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (2/8) Pour sa carrière de courses

YELLOW SAMBA (2017) Locataire : M.	Jacques	 CASAROLI 
Bailleur : M. Thierry FOUGIER (2/8) Pour sa carrière de courses

HERA FOREZ (2017) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (3/8) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE VRAIE (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (3/8) Pour sa carrière de courses

IVRESSE LADY (2018) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Thierry ADENOT (3/8) Pour sa 
carrière de courses

J’VA YALE (2012) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
M. Jean-Pierre FOURNIER (3/8) Pour sa carrière de courses

PRINCELY GIFT (2018) Locataires : L. PONTOIR (s), M. Henri 
MALARD Bailleurs : PONTOIR (s), S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS 
(3/8) Pour sa carrière de courses

AKERATO (2018) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE 
Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, Mme Corine BARANDE BARBE, 
M. Jean-Philippe DUGUEY (4/8) Jusqu’au 4 juillet 2026

ALBERT BRIDGE (2018) Locataires : M. Simon HARRISON-
WHITE, Mme Hilary ERCULIANI, ELEVAGE DES VALLONS 
Bailleurss : MONFORT (s), Mme Hilary ERCULIANI, Sca ELEVAGE 
DE TOURGEVILLE, ELEVAGE DES VALLONS (4/8) Pour sa carrière 
de courses

HE’S A ROCK STAR IRE (2016) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU 
Bailleur : ECURIE BURGUNDY HORSES (4/8) Pour sa carrière de 
courses

HENRI GIL (2017) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : M. Gilbert 
PANTET (4/8) Pour sa carrière de courses

INTENZO SPORT (2018) Locataire : B.	 LEFEVRE	 (s) Bailleur : 
ECURIE SPORT (4/8) Pour sa carrière de courses

IRIS DES ANGES (2018) Locataires : M.	Tanguy	BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : M. Alain LEMALE (4/8) Pour sa carrière de courses
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ISEULT DU PACS (2018) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE 
Bailleurs : HARAS DU PECOS, M. Alain JAMES (4/8) Pour sa 
carrière de courses

LA COURBE (2016) Locataire : M.	Fabrice	GUILLOSSOU Bailleur : 
M. Gerard GUILLERMO (4/8) Jusqu’au 31 décembre 2021

LIXOUNKO (2018) Locatairesss : M.	Thierry-Pierre	 GAUTHIER, 
M. Andre GIROD, M. Sebastien RODET, ECURIE JP BONARDEL, 
M. Regis GAUTHIER Bailleur : M. Regis GAUTHIER (4/8) Pour sa 
carrière de courses

MANAGARRY (2018) Locataire : M. Julien PAULEN Bailleur : 
M. Philippe HENRY (4/8) Pour sa carrière de courses

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN Bailleur : 
M. Philippe GERBIER (4/8) Pour sa carrière de courses

AZARATY (2018) Locataire : M. Olivier SILLORAY Bailleur : 
M. Pierre SILLORAY (5/8) Pour sa carrière de courses

CRYSTAL AWAY (2018) Locataire : M.	Patrick	 DUFRECHE 
Bailleur : M. Marc FABRE (5/8) Pour sa carrière de courses

HONNESTY (2017) Locataires : Mlle	Melinda	 LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : M. Jean-Paul GRONFIER (5/8) 
Pour sa carrière de courses

IMAGE DE ROCHAUDE (2018) Locataire : M.	Cedric	 BIDON 
Bailleur : M. Marc GILBERT (5/8) Pour sa carrière de courses

INEEDALEADER IRE (2017) Locataires : Mlle Julie GUILLAUME, 
ED. MONFORT (s) Bailleurs : Mme Mary N. KILDUFF, MONFORT (s), 
Mlle Julie GUILLAUME (5/8) Pour sa carrière de courses

NIRVANA (2018) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
M. Jerome GUICHARD (5/8) Pour sa carrière de courses

SAINT MISTY (2018) Locataires : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s), Mme Karine du PONT DE ROMEMONT Bailleur : Mme Karine du 
PONT DE ROMEMONT (5/8) Pour sa carrière de courses

HARMONIUM (2017) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleur : 
M. Michel MELIN (6/8) Pour sa carrière de courses

INAYDENUO (2018) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : M. Alain 
PAILLARD (6/8) Pour sa carrière de courses

KAUTO MAUI (2018) Locataires : ECURIE SALCIENNE, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s), Mme Tamara de BEAUREGARD 
Bailleurs : Suc. Henri AUBERT, Mme Tamara de BEAUREGARD (6/8) 
Pour sa carrière de courses

ORPALINE FORLONGE (2016) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : M. Bernard NOIROT (6/8) Pour sa 
carrière de courses

DOS SANTOS (2010) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (9/8) 
Pour sa carrière de courses

EOLE DE SAUNIERE (2017) Locataire : M.	Jean-Marc	
BAUDRELLE Bailleur : M. Jean-Michel BERTHEOL (9/8) Pour sa 
carrière de courses

FRAISE DE LANSAC (2017) Locataire : M. Jean-Marie BURESI 
Bailleur : M. Antoine BURESI (9/8) Pour sa carrière de courses

HAPPYLANDE (2017) Locataires : Mme	Florence	LEON-DUFOUR, 
CH. GOURDAIN (s) Bailleurs : Mme Xaviere CAUHAPE, M. Daniel 
LACAVE (9/8) Pour sa carrière de courses

HYAWATA (2018) Locataire : M. Sebastien BEAUMARD Bailleur : 
M. Jean-Noel MARIE (9/8) Pour sa carrière de courses

ICE COAST (2018) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Philippe THIRIET Bailleurs : Lord 
DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Philippe THIRIET (9/8) 
Pour sa carrière de courses

ICING (2019) Locatairesss : M. Emmanuel BOUTIN, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, 
M. Alain KLODAWSKI, SAS I.E.I. Bailleursss : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE DE CASTILLON, ECURIE VIVALDI ROCK, 
M. Alain KLODAWSKI, SAS I.E.I. (9/8) Pour sa carrière de courses

ILLICO BOY (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON 
(s) Bailleur : M. Jean-Pierre MAHE (9/8) Pour sa carrière de courses

IMPORT EXPORT (2018) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (9/8) Pour sa carrière de courses

INDIANA DREAM (2018) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (9/8) Pour sa carrière de courses

INTENSE ALLEN (2018) Locataires : M.	Bruno	 VAGNE, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (9/8) Pour sa carrière de 
courses

ISARAK (2018) Locatairess : Lord DARESBURY, M. Francois 
NICOLLE, ECURIE BIRABEN, ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES Bailleurs : M. Jacques CYPRES, ECURIE BIRABEN (9/8) 
Pour sa carrière de courses

ISPANO COAST (2018) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (9/8) Pour sa carrière de courses

VALCAUX (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (9/8) Pour sa carrière de courses

ZILLI ROCKS (2017) Locataire : M.	Philippe	 LE	 GAL Bailleur : 
BOUTIN (s) (9/8) Pour sa carrière de courses

CLIFF EDGE (2019) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur : 
M. Charles BAREL (10/8) Pour sa carrière de courses

DAMON CHOP (2018) Locataires : Mme	Nathalie	 WALTON, 
M. William WALTON Bailleurs : Mme Amina CHOPARD, M. Florent 
GUY (10/8) Pour sa carrière de courses

DINER EN PAIX (2018) Locataires : ECURIE	 OLIVIER	 PIRAUD, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Francois BUZON Bailleurs : ECURIE 
OLIVIER PIRAUD, THOUSAND DREAMS (10/8) Pour sa carrière de 
courses

EDEN CONTI (2014) Locatairessss : M. Alex FIERZ, H. LAGENESTE 
(s), M. Maurice de LAGENESTE, M. Simon DEWAVRIN, M. Pierre 
LE BORGNE, M. Guillaume RABEISEN Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (10/8) Pour sa carrière de courses

HANDS UP SIVOLA (2017) Locataires : HARAS	 DE	 SIVOLA, E. 
GRALL (s) Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (10/8) Pour sa carrière 
de courses

IROKO (2018) Locataires : Lord DARESBURY, E. CLAYEUX 
(s), ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord 
DARESBURY, M. Emmanuel CLAYEUX, M. Jacques CYPRES 
(10/8) Pour sa carrière de courses

KALEORAJ (2017) Locataire : Mme	Marie-Anne	 LEVESQUE 
Bailleurs : M. Jeremy PICHOT, M. Benjamin LEVESQUE, Mme Marie-
Anne LEVESQUE (10/8) Pour sa carrière de courses

LIKE A LION (2018) Locataires : M. Geralde GERBELLA, INTERACT 
S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, M. Geralde GERBELLA (10/8) 
Pour sa carrière de courses

MIENGO (2016) Locataire : Mme	Marie-Anne	LEVESQUE Bailleurs : 
M. Benjamin LEVESQUE, Mme Marie-Anne LEVESQUE (10/8) Pour 
sa carrière de courses

ROYALICKLY (2014) Locataire : M.	Christian	GICQUEAU Bailleur : 
M. Jean-Pierre PRAUD (10/8) Pour sa carrière de courses

VEGA DREAM GB (2017) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleursss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Franck RAOUL, Mlle Julie 
GUILLAUME, M. Sylvain Julien MARTIN, MONFORT (s) (10/8) Pour 
sa carrière de courses

ANJOU MANCAT (2017) Locataires : M.	Jacky	 DALIFARD, J. 
MARION (s), M. Laurent GASTINEAU Bailleur : ELEVAGE MARION 
(11/8) Pour sa carrière de courses

ICARE CONTI (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
TILBURY BLOODSTOCK (11/8) Pour sa carrière de courses

ICARIOS (2018) Locataire : Mme	Nathalie	 COLLIGNON Bailleur : 
M. Francois MASSOT (11/8) Jusqu’au 31 décembre 2028

IDEALDES VILLERETS (2018) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/8) Pour 
sa carrière de courses



X BO 2021/17 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

KINGHRAND (2017) Locataires : M.	Marc	MASSARD, M. Fabien 
DEHEZ Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (11/8) Pour sa carrière 
de courses

LAST SINN (2018) Locataires : M. Jean-Etienne CHI, Mlle Carla 
O’HALLORAN, M. Sylvain PROUVOYEUR Bailleur : Mme Eva 
KLIMSCHA (11/8) Jusqu’au 31 décembre 2023

LE ROGER (2012) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT Bailleurs : 
M. Bruno LEBREC, M. Loic MENARD (11/8) Pour sa carrière de 
courses

POPORO (2015) Locataires : Mlle Astrid PELTIER, P&C . PELTIER 
(s) Bailleur : M. Philippe PELTIER (11/8) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Locataires : M.	Rodolph	 HAMON, 
M. Gilles PANNIER Bailleurs : M. Rodolph HAMON, M. Gilles 
PANNIER (11/8) Pour sa carrière de courses

STONY STREAM IRE (2014) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleurs : M. Philippe HERPIN, Mlle Elodie HERPIN (11/8) Pour sa 
carrière de courses

GAGNANT (2018) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Manuel MARTINEZ (12/8) Pour sa carrière 
de courses

PETOCHE (2017) Locataire : M. Bernard MOISSONNIER Bailleur : 
M. Christophe TOURNADRE (12/8) Pour sa carrière de courses

SINNDAROSE (2017) Locataires : M. Fabian CELLIER, M. Philippe 
DUPONT Bailleurs : M. Thierry PAGE, M. Daniel BOULLAIS, 
M. Philippe DUPONT (12/8) Pour sa carrière de courses

EXTREME SPORT (2014) Locataire : M. Gilles CHAIGNON 
Bailleur : ECURIE SPORT (13/8) Pour sa carrière de courses

FUNKY DE LA BARRE (2016) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleur : M. Remi BESNARD (13/8) Pour sa carrière de courses

CANAILLE DETEILLEE (2017) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleur : BROSSEAU ET FILS (16/8) Pour sa carrière de courses

DESIRE FOR EVER (2018) Locataire : Mlle Birgit REGELE Bailleur : 
Mlle Karine MORICE (16/8) Pour sa carrière de courses

HAPPY MOON (2017) Locataires : M.	Mark	EDWARDS, COUETIL 
ELEVAGE, M. Eric VOLTZ Bailleur : COUETIL ELEVAGE (16/8) Pour 
sa carrière de courses

HARIBO DES MOTTES (2017) Locataire : ECURIE BURGUNDY 
HORSES Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (16/8) Pour sa 
carrière de courses

HOURRA DE SIVOLA (2017) Locataires : Mme	Violaine	BAYON	DE	
NOYER, Y. FOUIN (s) Bailleurs : Mme Violaine BAYON DE NOYER, 
M. Yannick FOUIN (16/8) Pour sa carrière de courses

IGUANE DES ONGRAIS (2018) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (16/8) Pour sa carrière de courses

INA SACREE (2018) Locataires : M.	Vincent	LE	ROY, E. GRALL (s) 
Bailleur : M. Patrice VAGNE (16/8) Pour sa carrière de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Locataire : C. BOUTIN (s) 
Bailleurs : VERMEULEN (s), Mlle Micheline VIDAL (16/8) Pour sa 
carrière de courses

MAGIC EDOUARD (2018) Locataire : INTERACT S.A.R.L. Bailleur : 
FOUESNANT (16/8) Pour sa carrière de courses

MR BLEK SPIGAO (2017) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (16/8) Pour 
sa carrière de courses

TWIST DE LA BARRE (2015) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleur : M. Remi BESNARD (16/8) Pour sa carrière de courses

ULTRA LUCK (2019) Locataires : M. Eddir LOUNGAR, M. Mouloud 
DRIF Bailleurs : M. Eddir LOUNGAR, M. Mouloud DRIF (16/8) Pour 
sa carrière de courses

GELISKA (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : 
M. Remy BUCHOT, Mme Gyslaine HUET (17/8) Pour sa carrière de 
courses

HERICO (2017) Locataires : M. Julien BARTHE, L. VIEL (s), 
E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (17/8) Pour sa carrière de 
courses

HISTOIREDEFREGANDE (2017) Locataire : M. Come LIGEROT 
Bailleur : M. Charles DEVILLARD (17/8) Jusqu’au 31 décembre 
2025

NIGHT DEL RAIS (2016) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
ECURIE LA HOUGERE (17/8) Pour sa carrière de courses

SASHEMY (2017) Locatairessss : Mme Brigitte MAUGEAIS-
GUIMARD, F. MONNIER (s), JPMD RACING, M. Etienne MENARD, 
M. Ferdinand-Jacques GUIMARD, Mme Michelle OGER Bailleur : 
Mlle Sabine BOCHU (17/8) Pour sa carrière de courses

ASAMEMOIRE (2018) Locataire : M. Claude WEBER Bailleur : 
M. Georges TRINCOT (18/8) Pour sa carrière de courses

BOR TO YOU (2018) Locataire : M.	Thomas	 VIEL Bailleurs : 
ECURIE LA GRUGERIE, ECURIE REGIS MAURICE (18/8) Pour sa 
carrière de courses

FOREIGN FLOWER (2013) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (18/8) Pour sa carrière de 
courses

HE’S NOT MONTCEAU (2017) Locataires : ECURIE HARAS DES 
BEAUX, J. MARION (s) Bailleur : M. Etienne RAQUIN (18/8) Pour sa 
carrière de courses

HIRSUTE (2017) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, M. Etienne 
d’ ANDIGNE Bailleurs : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN (18/8) Pour sa carrière de courses

IMAGE D ELLE (2018) Locataire : Mlle Laurie LEQUIEN Bailleur : 
M. Eric LERAY (18/8) Pour sa carrière de courses

IRIS (2018) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT Bailleur : M. Eric 
LERAY (18/8) Pour sa carrière de courses

ISLA BONITA (2018) Locataires : M.	Rocco	 CILLO, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleur : M. Rocco CILLO (18/8) Pour sa carrière de 
courses

IVANA DU CLOS (2018) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (18/8) Pour sa carrière 
de courses

KALAOS IRE (2018) Locataires : M. Roland PHILIPPON, 
Mme Marcel PHILIPPON Bailleur : Mme Marcel PHILIPPON (18/8) 
Pour sa carrière de courses

NORWEGIA (2019) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (18/8) Pour sa carrière de courses

HERMINE ALLEN (2017) Locataires : M.	Bruno	 VAGNE, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (19/8) Pour sa carrière 
de courses

ILLUSTRE ALLEN (2018) Locataire : Mlle Laura GOMEZ MIGUEL 
Bailleur : M. Bruno VAGNE (19/8) Pour sa carrière de courses

LE ZINO (2016) Locatairess : M.	Eric	WISSER, M. Alexis ACKER, 
Mlle Valerie KIENTZ, M. Pierre LAMY Bailleurs : M. Jean-Marie 
CALLIER, DEHEZ (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

PIN UP DU BOISSY (2018) Locataire : M.	Fabrice	 ETIENNE 
Bailleur : M. Jean-Pierre RAULT (19/8) Pour sa carrière de courses

SHAKA TORI (2013) Locataire : M. Yoann LE COURTOIS Bailleur : 
M. Yves LE LOUARGANT (19/8) Pour sa carrière de courses

AIMCY DU LYSOS (2018) Locatairessss : M. David HUGUET, 
M. Antoine ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine 
BENETEAU, M. Pierre BAILLET, M. Christophe CHEMINAUD 
Bailleur : M. Bernard MARTINEAU (20/8) Pour sa carrière de 
courses

BARTOK (2019) Locataires : ECURIE M. TSCHOPP, M. NIGGE 
(s) Bailleurs : ECURIE M. TSCHOPP, ECURIE SAINT LOUIS (20/8) 
Pour sa carrière de courses

DREAM ICE (2019) Locataires : M. Bernard SITRUK, Mme Marie-
Christelle LACAILLE Bailleurs : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM 
(20/8) Pour sa carrière de courses

FLAMELCO (2018) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (20/8) Pour sa carrière 
de courses
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HONNEY MOON (2017) Locataire : M.	Michel	 KAISER Bailleur : 
M. Francois DEBARNOT (20/8) Pour sa carrière de courses

IRSKA (2017) Locataire : Mme	Christa	ZASS Bailleur : Mme Markus 
NIGGE (20/8) Pour sa carrière de courses

MANZON (2018) Locataires : M.	Philippe	LARROUDE, L. PONTOIR 
(s), M. Alexis ANDRIEU Bailleurs : M. Philippe LARROUDE, M. Remy 
DUPUY-NAULOT, M. Alexis ANDRIEU (20/8) Pour sa carrière de 
courses

ORO D’ALLIER (2012) Locataires : M.	Jean-Marc	 BAUDRELLE, 
Mme Lea RENAUD Bailleur : Mme Lea RENAUD (20/8) Pour sa 
carrière de courses

ROCK CHOP (2017) Locataires : L. PONTOIR (s), M. Philippe 
LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU Bailleurss : M. Remy DUPUY-
NAULOT, M. Philippe LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU, PONTOIR 
(s) (20/8) Pour sa carrière de courses

VICTOIRE D’ANNAIN (2018) Locatairess : Mme	Julia	 DUVAL, 
M. Vincent Jean BERNARD, Mlle Stephanie JAFFRELOT, M. D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD Bailleurs : M. Jean-Roger 
BERNARD, M. Vincent Jean BERNARD (20/8) Pour sa carrière de 
courses

AMBROSELIA (2019) Locataire : Mme	Ana	 VENTENA	 ALVES 
Bailleur : M. Thierry POQUE (23/8) Pour sa carrière de courses

BECHO (2018) Locataires : SALVADOR	 DINK	 STUD	 S.L., 
Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleurs : Mme Frederique FAURIE, 
SALVADOR DINK STUD S.L. (23/8) Pour sa carrière de courses

BOLDER SUCCES (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
HARAS DE BEAUVOIR (23/8) Pour sa carrière de courses

CARLINE DES CARRES (2018) Locataire : M. Jean-Claude 
Norbert BIGNON Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (23/8) 
Pour sa carrière de courses

DIAME DES CARRES (2017) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (23/8) Pour sa carrière de 
courses

ENRIQUE ADVENTURE (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Alain GRANGERE (23/8) Pour sa carrière de courses

IDOLE MOME (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(23/8) Pour sa carrière de courses

INDIVIA (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, HARAS 
DU HOGUENET Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS DU 
HOGUENET (23/8) Pour sa carrière de courses

JUNON D’EMRA (2019) Locataires : M.	Dominique	DUPERRET, 
Mme Camille BEAUNEZ, Mme Marie-Helene BOITTEAU Bailleur : 
Mme Marie-Helene BOITTEAU (23/8) Pour sa carrière de courses

VICTOIRE D’ANNAIN (2018) Locatairess : Mme	Julia	 DUVAL, 
M. Vincent Jean BERNARD, Mlle Stephanie JAFFRELOT, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Jean-Roger 
BERNARD, M. Vincent Jean BERNARD (23/8) Pour sa carrière de 
courses

ANGELISSIMA (2017) Locataires : ECURIE DIBAH, M. Noel-
Nicolas GUILLERME Bailleurs : ECURIE CVB, M. Noel-Nicolas 
GUILLERME (24/8) Pour sa carrière de courses

EMIRA DU GOUET (2014) Locataires : M.	Jean-Michel	VIGNON, 
Mme Etienne LEENDERS Bailleurs : ECURIE MCMILLAN, 
LEENDERS (s) (24/8) Pour sa carrière de courses

FILTHOU COKO (2015) Locataire : M.	Charles-Edward	CAYEUX 
Bailleur : M. Daniel AUROUX (24/8) Pour sa carrière de courses

INDIANOLA (2018) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX Bailleur : 
M. Frederic VANNEREUX (24/8) Pour sa carrière de courses

INGA KAM (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (24/8) Pour sa carrière 
de courses

INSOLENTE DE THAIX (2018) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
M. Laurent BESNIER, M. Aristide BOURBON Bailleurs : M. Laurent 
BESNIER, M. Aristide BOURBON, M. Michel BOURGNEUF (24/8) 
Pour sa carrière de courses

MY THOUN (2017) Locatairess : M.	Thierry-Pierre	 GAUTHIER, 
M. Regis GAUTHIER, M. Andre GIROD, M. Sebastien RODET 
Bailleur : M. Regis GAUTHIER (24/8) Pour sa carrière de courses

SARINO GER (2016) Locataire : M. Alain BRENCKLE Bailleur : 
JPH RACING (24/8) Pour sa carrière de courses

TENNESSEE JOHN (2019) Locatairess : M.	Jacques	 LAPORTE, 
AS&D. ALLARD (s), Mlle Charlotte MAILLARD, Mme Marie PONTA-
MAILLARD Bailleurss : HARAS DE MONTGERMONT, M. Jacques 
LAPORTE, Mlle Charlotte MAILLARD, Mme Marie PONTA-MAILLARD 
(24/8) Pour sa carrière de courses

D’YEU DE POMPADOUR (2018) Locataire : M. Antoine 
LORENZONI Bailleur : HARAS NATIONAL DE POMPADOUR (25/8) 
Pour sa carrière de courses

HOWAREYOU (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleurs : M. Jean-Pierre MAHE, Mme Coralie 
GOVIGNON (25/8) Pour sa carrière de courses

JANAJKA (2015) Locataire : Mme Carinne BABIN GUILLOCHON 
Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (25/8) Jusqu’au 31 décembre 2024

LULU D’ANJOU (2018) Locataires : Scea	ECURIE	DOMAINE	DE	
BAUNE, M. Jerome DELAUNAY Bailleurs : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE, M. Alain JOLLIVET (25/8) Pour sa carrière de courses

VAE PATRON (2018) Locatairess : M.	Philippe	 PONSOT, 
M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL RIZIERI, Y. FOUIN 
(s) Bailleurss : M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, M. Philippe PONSOT, M. Yannick FOUIN (25/8) Jusqu’au 
31 août 2024

VIOLET HILL (2018) Locataire : M. Henri GELHAY Bailleur : 
M. Matthieu SAURET (25/8) Jusqu’au 31 décembre 2022

CARISSIMA AMANDA (2017) Locataire : M.	Nicolas	 MILLIERE 
Bailleur : ECURIE RACING INVESTMENT SOC (26/8) Pour sa 
carrière de courses

CESAR DE BALLON (2017) Locatairess : L. CARBERRY (s), 
M. Alexandre BEDIER, M. Jordy LAMY, M. Dylan ROBERT Bailleur : 
Mme Robert GASCHE-LUC (26/8) Pour sa carrière de courses

DIVINE SENSATION (2018) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : HARAS DE LABOURET (26/8) Pour sa carrière de courses

DOS DE MAYO IRE (2018) Locataires : M. Remy MEDER, 
M. KREBS (s) Bailleur : M. Remy MEDER (26/8) Pour sa carrière de 
courses

FURIE D’AINAY (2015) Locataire : Mlle Birgit REGELE Bailleur : 
M. Stephane MILAVEAU (26/8) Pour sa carrière de courses

GOTHIQUE (2018) Locataire : M.	Anthony	 SUBILEAU Bailleur : 
Mme Sylviane JEFFROY (26/8) Pour sa carrière de courses

HATCHOUBILICANE (2017) Locataire : M. Gilles GERARDIN 
Bailleurs : M. Donald GALT, PALMYR RACING (26/8) Pour sa 
carrière de courses

INTELIX (2018) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Georges MASSA (26/8) Pour sa 
carrière de courses

IOUM ROCHELAIS (2018) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (26/8) Pour sa carrière de 
courses

LIZZANO (2016) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Pierre 
J. DELAGE (26/8) Pour sa carrière de courses

MAGIC EDOUARD (2018) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN 
(26/8) Pour sa carrière de courses

MATH DE LUNE (2018) Locataire : M.	Christophe	 SORIGNET 
Bailleurs : PALMYR RACING, M. Francis PICOULET (26/8) Pour sa 
carrière de courses



XII BO 2021/17 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

TRUST ON HIM (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Julien COELHO, 
M. Philippe GERBIER (26/8) Pour sa carrière de courses

BASTILLE FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, N. 
BELLANGER (s), M. Eric PTAK Bailleur : M. Pierre NOIROT (27/8) 
Pour sa carrière de courses

BLACK WIDOW (2016) Locataires : M. Guillaume DUROT, 
M. Vincent DUROT Bailleurss : Mme Carole CUGUEN, ECURIE 
CEHEL, ECURIE TRUEBA, M. Xavier MOYER (27/8) Pour sa 
carrière de courses

CAT BIRD (2015) Locataire : J. ORTET (s) Bailleur : M. Pierre 
FONTAN (27/8) Pour sa carrière de courses

IMIDA (2018) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleurs : Mme Daniel 
PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (27/8) Pour sa carrière de 
courses

MARIAUHA (2018) Locataires : M.	Vincent	LE	ROY, M. Dominique 
BRESSOU Bailleurs : M. Marc DUMONT, Scea HARAS DU MA 
(27/8) Pour sa carrière de courses

MASSATREE (2018) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Vincent JOUET (27/8) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC GOLD (2018) Locataires : HARAS DU MONDANT, GAB 
. LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DU MONDANT (27/8) Pour sa 
carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
THE BIG SMOKE (2016) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : 
Mme Claudia BERKE (31/7) Pour sa carrière de courses

YAKA CHOPE (2018) Dirigeant : M. Remi BUSSON Associé : 
Mme Marcel PHILIPPON (31/7) Pour sa carrière de courses

CLELIE (2018) Dirigeant : M.	Michel	GRECH Associés : M. Daniel 
GRECH, M. Christophe CHEMINAUD (1/8) Pour sa carrière de 
courses

COCO FOR EVER (2017) Dirigeant : M.	Michel	 LAFLANDRE 
Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN (1/8) Pour 
sa carrière de courses

EDIBOUM (2014) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (1/8) Pour sa carrière de courses

ELITE DE CHAUVIERE (2014) Dirigeant : M.	Michel	LAFLANDRE 
Associés : M. Andre DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN, 
M. Guillaume LASSAUSSAYE (1/8) Avec tacite reconduction

GIPSY DE LA ROQUE (2016) Dirigeant : Mme Robert MONGIN 
Associé : M. Alain BRIERE (1/8) Pour sa carrière de courses

GUEROISE DE MANZAT (2016) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : M. Francois NICOLLE (1/8) Pour sa carrière de courses

HONNEY MOON (2017) Dirigeant : Mlle	Flore	LEFEVRE Associé : 
M. Francois DEBARNOT (1/8) Pour sa carrière de courses

IN SHALAA (2019) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Antoine DIAZ (1/8) Pour 
sa carrière de courses

SAREINA (2018) Dirigeant : M. Lutz BONGEN Associé : Mme Christa 
ZASS (1/8) Pour sa carrière de courses

SILVY D’AIGREMONT (2016) Dirigeant : M.	Michel	 LAFLANDRE 
Associés : M. Regis GIRARDIN, M. Andre DAUVILLIER (1/8) Avec 
tacite reconduction

AUTOUR DE MINUIT (2016) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associé : 
M. Philippe ALLAIRE (2/8) Pour sa carrière de courses

BELLS BEACH (2017) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associé : 
M. Gerald BOISSINOT (2/8) Pour sa carrière de courses

BISANNE (2018) Dirigeant : M. Herve ROUX Associés : M. Alain 
de ROYER DUPRE, Mme Didier RICARD (2/8) Pour sa carrière de 
courses

CITY ROCK (2018) Dirigeant : M.	Erwan	 ROBIN Associé : L. 
GADBIN (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

HEROIQUE (2016) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : M. Sebastien THIERY (2/8) Pour sa carrière de courses

MARTINA FRANCA (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associésss : 
M. Bruno CLEMENTE, M. Mickael DEVENA, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (2/8) Pour sa 
carrière de courses

MISS MOME (2014) Dirigeant : M. Fabien CAILLER Associé : 
M. Julien PHELIPPON (2/8) Pour sa carrière de courses

SHAMOX GER (2016) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associésss : M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING, M. Jeremie 
BOSSERT, M. Jean-Claude ZENTZ, M. Jean-Philippe ZENTZ (2/8) 
Pour sa carrière de courses

UN SOIR D’ORAGE (2018) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE 
DE L’ETANG Associé : M. BRASME (s) (2/8) Pour sa carrière de 
courses

WHITE ROCK (2015) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT Associé : 
ECURIE DU SUD (2/8) Pour sa carrière de courses

DIAMOND BLUES (2018) Dirigeant : Mme	Florence	LEON-DUFOUR 
Associés : M. Jean-Philippe LARRIEU, M. Olivier OURNAC (3/8) 
Pour sa carrière de courses

KEN BESEDER (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 ARRIGHI 
Associés : Mme Stella BONNAFOUS, M. Andre ALLO (3/8) Avec 
tacite reconduction

LE TERRIBLE CAT (2018) Dirigeant : Mme	Florence	LEON-DUFOUR 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (3/8) Pour sa carrière de courses

LORENZO DE MEDICI (2019) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associésss : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, A&G . BOTTI (s), 
M. Benoit CHALMEL, Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, M. Javier 
PASTORE (3/8) Pour sa carrière de courses

PASTISSE IRE (2016) Dirigeant : Mme	Therese	REUSSER Associé : 
M. Urs AESCHBACHER (3/8) Pour sa carrière de courses

POINTE ROUGE (2017) Dirigeant : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (3/8) Pour sa carrière de 
courses

RHODIER (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves TOUZAINT Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Andre BOCQUET (3/8) Pour sa carrière 
de courses

BEAUTY QUEEN (2019) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, M. Marc-Antoine BERGHGRACHT, 
Mme Sibille ROSSI (4/8) Pour sa carrière de courses

COLLINGHAM GER (2018) Dirigeant : M. Andre GIROD Associé : 
Mme Laurence LAVENU (4/8) Pour sa carrière de courses

FIFTINA (2018) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : M. Jean-
Louis BLOT (4/8) Pour sa carrière de courses

INEEDALEADER IRE (2017) Dirigeant : Mlle Julie GUILLAUME 
Associés : Mme Mary N. KILDUFF, ED. MONFORT (s) (4/8) Pour sa 
carrière de courses

KAP MY SUN (2016) Dirigeant : M. Julien MOUTEL Associés : 
M. Julien JOUIN, M. Laurent MOUTEL (4/8) Pour sa carrière de 
courses

MARIE L’ANGELL (2018) Dirigeant : M. Guillaume de TASTES 
Associé : ECURIE AUDOY CHRISTIAN (4/8) Pour sa carrière de 
courses

OSTIA (2016) Dirigeant : M. Julien CAULLERY Associé : M. Nicolas 
CAULLERY (4/8) Pour sa carrière de courses

SPACE KID IRE (2018) Dirigeant : FR. MONFORT (s) Associésss : 
M. Francois SAINT-ANDRE, M. Sylvain Julien MARTIN, Mme Marie-
Therese THEARD, M. Francis QUINTIN, M. Frederic QUINTIN (4/8) 
Pour sa carrière de courses

TORSTEN (2017) Dirigeant : ECURIE DE ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (4/8) Pour sa carrière de courses

TREVIVE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associéss : M. Francois 
BELMONT, M. Hubert HONORE, M. Crispin de MOUBRAY, 
M. Desmond DUNDON (4/8) Pour sa carrière de courses

AYDA (2017) Dirigeant : M. Stefano BACCI Associé : Mme Lucilla 
BIETOLINI (5/8) Pour sa carrière de courses
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DAKAR (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 DEVILLARD Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER (5/8) Pour sa carrière 
de courses

FULLMONTY (2016) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associé : 
M. Christophe ANDRE (5/8) Pour sa carrière de courses

NOLANE DE VINDECY (2016) Dirigeant : M.	Patrick	 PERREAU 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, Mlle Nathalie PAYSAN, M. Michel 
Jean-Pierre GAUTIER (5/8) Pour sa carrière de courses

WALSRODE (2018) Dirigeant : M. Ruben Sebastian CACERES 
Associés : M. Laurent BAUDRY, M. Marc BEART (5/8) Pour sa 
carrière de courses

GINKGO ROSE (2016) Dirigeant : Mme Jean PICARD Associé : 
M. Jerome ZULIANI (6/8) Pour sa carrière de courses

ROSE JOUR (2017) Dirigeant : Mme	Florence	 MONCORGE 
Associé : M. Pierre SECHERET (6/8) Pour sa carrière de courses

SMALL ROCKET (2016) Dirigeant : M.	Hans-Joachim	 UHRIG 
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (6/8) Pour sa carrière de courses

TOROS (2016) Dirigeant : M.	Luca	 MARZOCCO Associé : 
M. Claudio MARZOCCO (6/8) Pour sa carrière de courses

CRAPS (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (7/8) Pour sa carrière de courses

MARIAMY (2018) Dirigeant : M.	Michel	 PEHU Associé : O. 
SAUVAGET (s) (7/8) Pour sa carrière de courses

FARCES ATTRAPES (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (8/8) Pour sa carrière 
de courses

ICARE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (8/8) Pour sa carrière de courses

LIPSTICK GB (2015) Dirigeant : Mlle	Melissa	 DAVID Associé : 
M. Stephane GOUVAZE (8/8) Pour sa carrière de courses

MABAWI (2017) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS Associé : 
M. BRASME (s) (8/8) Pour sa carrière de courses

DAMON CHOP (2018) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD Associé : 
M. Florent GUY (9/8) Pour sa carrière de courses

ECLIPSE INTIME (2015) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Charles-
Henri BONNIER (9/8) Pour sa carrière de courses

ENCHANTING SKIES IRE (2015) Dirigeant : QATAR RACING 
LIMITED Associés : ECURIE DES MONCEAUX, Mme Barbara 
M. KELLER (9/8) Pour sa carrière de courses

FIGHTING DON (2017) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : M. Daniel 
MACAULIFFE (9/8) Pour sa carrière de courses

FLYING DOWN TO RIO IRE (2018) Dirigeant : M.	Christopher	N.	
WRIGHT Associés : Mlle Emily ASPREY, M. Crispin de MOUBRAY 
(9/8) Pour sa carrière de courses

LIKE A LION (2018) Dirigeant : M. Geralde GERBELLA Associé : 
FOUESNANT (9/8) Pour sa carrière de courses

LIU TWO (2016) Dirigeant : Mme	Kathleen	 BOKOBSA Associé : 
M. Robert BELLAICHE (9/8) Pour sa carrière de courses

MY NEST (2018) Dirigeant : ECURIE JOUB Associés : ECURIE 
LA VALLEE MARTIGNY EARL, Mme Marie-Line CADIOU, ECURIE 
NORMANDY SPIRIT (9/8) Pour sa carrière de courses

VEGA DREAM GB (2017) Dirigeant : Mlle Julie GUILLAUME 
Associéss : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Franck 
RAOUL, M. Sylvain Julien MARTIN, ED. MONFORT (s) (9/8) Pour 
sa carrière de courses

ANGELINKA (2018) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
Mme Janina BURGER (10/8) Pour sa carrière de courses

GET VINGT SEPT (2016) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY Associés : 
Mlle Laure FLEURY, E. GRALL (s) (10/8) Pour sa carrière de courses

HARISSA DOUCE (2017) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY 
Associés : Mlle Laure FLEURY, E. GRALL (s) (10/8) Pour sa carrière 
de courses

HAUTE LANDES (2017) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
Mme Yves GRALL, M. Antoine SEMMER-CESARI (10/8) Pour sa 
carrière de courses

HIPI CHIK DORRELLS (2017) Dirigeant : E.A.R.L. DORRELLS 
Associé : M. Thierry POCHE (10/8) Pour sa carrière de courses

INDICE DE CIERGUES (2018) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE (10/8) Pour sa 
carrière de courses

INDOUMOMENT (2018) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : ECURIE 
JEAN-MICHEL CARRIE (10/8) Pour sa carrière de courses

MISS DUPIN (2018) Dirigeant : M.	Adrian	VON	GUNTEN Associé : 
M. Jerome ZULIANI (10/8) Pour sa carrière de courses

POPORO (2015) Dirigeant : Mlle Astrid PELTIER Associé : P&C . 
PELTIER (s) (10/8) Pour sa carrière de courses

SAVARIN JPN (2017) Dirigeant : M.	Masaaki	 MATSUSHIMA 
Associé : M. Teruya YOSHIDA (10/8) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associé : M. Mohamed BOUCHIKHI (10/8) Pour sa carrière de 
courses

TRENT HUN (2016) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI Associé : 
Mlle Carla O’HALLORAN (10/8) Pour sa carrière de courses

YUMAN BLING (2017) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (10/8) Pour sa carrière de courses

BERJOU (2014) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (11/8) Pour sa 
carrière de courses

FAITH OF HOPE (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associé : M. Anthony PINET (11/8) Pour sa carrière de courses

FREDLAND (2015) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC Associé : 
ECURIE PATRICK JOUBERT (11/8) Pour sa carrière de courses

GET’EM GRAYCE IRE (2017) Dirigeant : M.	Patrick	MCCORMACK 
Associé : Mme Karen BENTLEY (11/8) Pour sa carrière de courses

GILI EMERY (2012) Dirigeant : Mlle Marie LEMARTINEL Associés : 
A. LEFEUVRE (s), Mme Fatima NAILI (11/8) Pour sa carrière de 
courses

GOGOGO (2019) Dirigeant : Mme Susan HARRIS Associé : N. 
CLEMENT (s) (11/8) Pour sa carrière de courses

IBERIQUE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (11/8) Pour sa carrière de courses

IRIS D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (11/8) Pour sa carrière de courses

JARDIN BLEU (2018) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (11/8) Pour sa carrière de courses

LE MANS (2013) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
EARL DU HARAS D’AUTEUIL, M. Gerome SALUSSOLIA, M. David 
WINDRIF (11/8) Pour sa carrière de courses

OUESSANT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE DE MALEISSYE 
Associés : M. Vincent LE ROY, M. MESCAM (s) (11/8) Pour sa 
carrière de courses

ROCK OF THE GLADE (2019) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN 
Associé : M. Pierre BONNEFOY (11/8) Pour sa carrière de courses

UN ROC DU GRANDVAL (2008) Dirigeant : Mme Estelle 
HAENTJENS Associés : M. Antoine de la BROSSE, Y. FERTILLET 
(s), M. Gilles de FOUCHER DE CAREIL (11/8) Pour sa carrière de 
courses

BACCHUS DES AIGLES (2012) Dirigeant : B. AUDOUIN (s) 
Associés : M. Jose Manuel PEDROSA, M. Claude LE LAY (12/8) 
Pour sa carrière de courses

BOTCH (2017) Dirigeant : ECURIE MILL REEF SAS Associés : 
ECURIE MAXIME MOCZULSKI, C. FERLAND (s) (12/8) Pour sa 
carrière de courses

DIVA DU DANCING (2017) Dirigeant : Mme	Elisabeth	MEZQUITA 
Associésss : ECURIE ASCOT, ECURIE DES DRAGONS, 
M. Christian FAURE, M. Thierry GAGLIANO, M. Serge MAYAN 
(12/8) Pour sa carrière de courses
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FORTUNA IMPERATRIX (2019) Dirigeant : LADRITTA SRL Associé : 
A&G . BOTTI (s) (12/8) Pour sa carrière de courses

HASCO D’INGRE (2017) Dirigeant : ECURIE DE SYRAH Associé : 
Mme Kerstin BABEL MIKHALIDES (12/8) Pour sa carrière de courses

HEADS TOGETHER GB (2015) Dirigeant : B. AUDOUIN (s) 
Associé : M. Claude LE LAY (12/8) Pour sa carrière de courses

INCREDIT GB (2019) Dirigeant : M.	Eric	 MEINDER Associés : 
M. Andre GIROD, M. Carlo David ROBBA (12/8) Pour sa carrière 
de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Dirigeant : Mlle	Micheline	VIDAL 
Associé : F. VERMEULEN (s) (12/8) Pour sa carrière de courses

RESTELO GB (2017) Dirigeant : M. Claude LE LAY Associés : B. 
AUDOUIN (s), Mlle Laurence AUDOUIN (12/8) Pour sa carrière de 
courses

SPEED CHOP (2019) Dirigeant : M.	Francis	 MONTAUBAN 
Associés : M. Alain CHOPARD, D. GUILLEMIN (s) (12/8) Pour sa 
carrière de courses

TAWHIRI (2017) Dirigeant : M.	Christophe	 GUY Associés : 
M. Daniel CULAS, M. Patrice DURHONE, M. Pierre THORRIGNAC 
(12/8) Pour sa carrière de courses

CITY KORRI (2014) Dirigeant : M.	Serge	 PROVOST Associé : J. 
PLANQUE (s) (13/8) Pour sa carrière de courses

FRANCIS (2015) Dirigeant : ECURIE TENOR Associé : E&G . 
LEENDERS (s) (13/8) Pour sa carrière de courses

HONDLEEN (2017) Dirigeant : ECURIE LE MORS AUX DENTS 
Associésss : M. Julien STROZIK, M. Francois AUDOIN, M. Romain 
BAILLY, M. Luc JOSSE, M. Daniel LE FUR (13/8) Pour sa carrière 
de courses

NORMANDE (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Jerome DELAUNAY, M. Xavier 
LIPPENS (13/8) Pour sa carrière de courses

RAFFLES STEAM (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (13/8) Pour sa carrière de courses

REPERCUSSION GB (2013) Dirigeant : SEVENTH	LAP	RACING	
LTD Associé : M. Tuan Jen YAP (13/8) Pour sa carrière de courses

DIA DE MUERTOS (2018) Dirigeant : M. Armin LUSTIG Associé : 
Mlle Lydia SAROVA (15/8) Pour sa carrière de courses

HELLO DE SIVOLA (2017) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (15/8) Pour sa 
carrière de courses

HOUPAS (2014) Dirigeant : Mme Ferdinand GUIMARD Associés : 
ECURIE DES SABLES, M. Etienne MENARD, Mme Michelle OGER 
(15/8) Pour sa carrière de courses

JACASSE CAMARA (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associés : L. VIEL (s), Mme Jennifer BOUYOU (15/8) Pour sa carrière 
de courses

LUNATICOS (2018) Dirigeant : Mme	Christiane	 HEAD Associé : 
Mme Edwige BUDKA (15/8) Pour sa carrière de courses

NOUVEL ATOUT (2018) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associés : M. Paul TERPEREAU, M. Pascal Claude PRIOUL, 
M. Julien STROZIK (15/8) Pour sa carrière de courses

PEYTON PLACE (2018) Dirigeant : M. Alain GALLO Associés : 
M. Jerome GUIHENEUF, M. Matheo VIEL, L. VIEL (s) (15/8) Pour 
sa carrière de courses

CALPINO (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre CLAUDIC Associé : 
M. Thierry MARECHAL (16/8) Pour sa carrière de courses

EMIR SACREE (2014) Dirigeant : M.	Graham	 PORTER Associé : 
Mme Henrietta CHARLET (16/8) Pour sa carrière de courses

HERMES POMPADOUR (2013) Dirigeant : M.	Jean-Luc	MARTRON 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (16/8) Pour sa carrière de 
courses

LARA (2018) Dirigeant : M. Igor DE MAACK Associés : ECURIE DE 
MONTLAHUC, Mme Rana KHADDAM, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (16/8) Pour sa carrière de courses

WIND SONG (2014) Dirigeant : Mlle	Clemence	LOTOUX Associé : 
C. LOTOUX (s) (16/8) Pour sa carrière de courses

ASHOKA DE LARREDYA (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (17/8) Pour sa carrière de courses

FEJOADA (2015) Dirigeant : Mise de TRACY Associé : E. CLAYEUX 
(s) (17/8) Pour sa carrière de courses

FELLO KENTO (2015) Dirigeant : Mme	Anna	VAUGHAN Associé : B. 
LEFEVRE (s) (17/8) Pour sa carrière de courses

KADAUMOS (2012) Dirigeant : M.	Philippe	 MOREAU Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (17/8) Pour sa carrière de courses

KALIENKO (2018) Dirigeant : M.	Sydney	 VIDAL Associéss : 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ED. MONFORT (s), Comte Eric de SAINT PIERRE (17/8) Pour sa 
carrière de courses

MANZON (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 LARROUDE Associés : 
M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Alexis ANDRIEU (17/8) Pour sa 
carrière de courses

MATH DE LUNE (2018) Dirigeant : M.	Francis	PICOULET Associé : 
PALMYR RACING (17/8) Pour sa carrière de courses

NOBLE AMBER (2018) Dirigeant : M.	Brice	LEVAIQUE Associé : L. 
GADBIN (s) (17/8) Pour sa carrière de courses

PEDRO CHOP (2019) Dirigeant : Mme	Michele	SOGORB Associé : 
M. Philippe SOGORB (17/8) Pour sa carrière de courses

PEPS DE LUNE (2016) Dirigeant : M.	Francis	PICOULET Associé : 
PALMYR RACING (17/8) Pour sa carrière de courses

ROCK CHOP (2017) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associés : M. Philippe LARROUDE, M. Alexis ANDRIEU (17/8) Pour 
sa carrière de courses

SHAT ELARAB IRE (2018) Dirigeant : M.	Erwin	 HAEP Associé : 
M. Peter JONCKHEERE (17/8) Pour sa carrière de courses

DREAM ICE (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : M. Stephen 
LAHMI (18/8) Pour sa carrière de courses

ECLYPSE MORIVIERE (2014) Dirigeant : M. Geoffrey DUMONT 
Associé : Mlle Sarah FOURNIER (18/8) Pour sa carrière de courses

LE PIN (2013) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (18/8) Pour sa carrière de courses

APARAT IRE (2015) Dirigeant : M. Pierre-Yves JUILLARD Associé : 
M. Philippe SOGORB (19/8) Pour sa carrière de courses

DOS DE MAYO IRE (2018) Dirigeant : CUADRA MEDITERRANEO 
Associés : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ, M. Ignacio 
FERNANDEZ SUAREZ (19/8) Pour sa carrière de courses

FOLLIVORES (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

GO TOSCHUSS (2017) Dirigeant : HARAS DE LONRAY Associé : 
J. MARION (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

KANDERAS GB (2016) Dirigeant : M. Pierre DURAINCIE Associé : 
M. Eric BLAISSE (19/8) Pour sa carrière de courses

PERFECT TIMES GB (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 ETIENNE 
Associés : M. David John HUELIN, M. Gerard L. FERRON, FR. 
MONFORT (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

BRAINWAVE (2017) Dirigeant : Mlle	Jackie	 TAPPREST Associé : 
M. Andre CHENU (20/8) Pour sa carrière de courses

HAROLD DU BERLAIS (2016) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : HARAS DU BERLAIS (20/8) Pour sa 
carrière de courses

SOLCITY (2016) Dirigeant : ECURIE DES SABLES Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Michel-Loic LEFEUVRE, M. Matthieu 
NADOT (20/8) Pour sa carrière de courses

SYA (2017) Dirigeant : Mme Danielle XOUAL Associés : ECURIE 
BRED TO WIN SC, Y. BARBEROT (s) (20/8) Pour sa carrière de 
courses

TOUR DE MAGIE IRE (2016) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Maximilian 
PLANK (20/8) Pour sa carrière de courses
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ANGEL DUST (2018) Dirigeant : M. Elias MIKHALIDES Associé : 
M. Sylvain VIDAL (21/8) Pour sa carrière de courses

BLACK JAK (2016) Dirigeant : Mme	Vincent	LASTRAJOLI Associé : 
M. James BAUDOUIN (21/8) Pour sa carrière de courses

FUREUR DE BRUME (2015) Dirigeant : M.	Christophe	SORIGNET 
Associé : M. ROLLAND (s) (21/8) Pour sa carrière de courses

HELLOMYFRIEND (2018) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associés : L. BAUDRON (s), ECURIE DE MONTLAHUC 
(21/8) Pour sa carrière de courses

ENFANT ROUGE (2019) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU 
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, F. VERMEULEN (s) 
(22/8) Pour sa carrière de courses

INFRA ROUGE (2018) Dirigeant : M.	Jose	Louis	DA	SILVA Associé : 
M. Jacques TOULOUSE (22/8) Pour sa carrière de courses

KAFROST DU BRIZAIS (2017) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/8) Pour sa carrière de 
courses

O’TE VOILA (2018) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET Associés : 
Mlle Peggy BLONDEL, Mme Francine MESTRALLET (22/8) Pour sa 
carrière de courses

SINILGA (2017) Dirigeant : Mme	Laurence	 DAREOUX Associés : 
M. Pierre JABOT, M. Francis LANDEAU (22/8) Pour sa carrière de 
courses

ADIRONDACK IRE (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associés : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, M. Fabrice CHAPPET (23/8) Pour sa 
carrière de courses

BLACK WIDOW (2016) Dirigeant : ECURIE TRUEBA Associés : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, M. Xavier MOYER (23/8) 
Pour sa carrière de courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (23/8) Pour sa carrière de courses

EDINSON (2016) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associé : M. Richard 
CHOTARD (23/8) Pour sa carrière de courses

EL VISO IRE (2016) Dirigeant : M. Bryan GUSDAL Associé : 
Mme Kay Frances MINTON (23/8) Pour sa carrière de courses

EXTRA LULU DE CUET (2014) Dirigeant : M. Sebastien CULIN 
Associé : M. Serge BOUROUNOFF (23/8) Pour sa carrière de 
courses

GONAMIRA GER (2018) Dirigeant : Mlle Sandra HOSSELET 
Associé : Mme Alexandra ROSA (23/8) Pour sa carrière de courses

HAGETMAU (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/8) Pour sa carrière de courses

L’AIDA (2018) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associés : 
M. Timothy RARICK, M. David CROMPTON (23/8) Pour sa carrière 
de courses

LA CUENTA (2018) Dirigeant : M. Georges MOLLIER Associé : 
M. Didier Henri DUBOIS (23/8) Pour sa carrière de courses

ONIX D’AUMONT (2017) Dirigeant : M.	Andre-Maurice	POMMIER 
Associésss : M. David WINDRIF, Mme Christian CHORIER, M. Alain 
BAUDEQUIN, EARL DU HARAS D’AUTEUIL, M. Barthelemy 
PEYROT (23/8) Pour sa carrière de courses

PATRYANN STLAURENT (2015) Dirigeant : M. David WINDRIF 
Associés : Mme Carole CRESSON, M. Herve ENGEL, Mme Cecile 
ANSART (23/8) Pour sa carrière de courses

SI MARIA IRE (2018) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associé : 
M. Richard CHOTARD (23/8) Pour sa carrière de courses

TOUTESPOSSIBLE GB (2017) Dirigeant : ECURIE	 LA	 VALLEE	
MARTIGNY EARL Associés : M. Yvan LACHAUD, M. Philippe 
MANGIN (23/8) Pour sa carrière de courses

ATHENA DES ROCS (2017) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (24/8) Pour sa carrière de 
courses

BAHAMA DREAM IRE (2017) Dirigeant : M.	Christian	 RAIMONT 
Associé : M. Alexandre PIEDNOEL (24/8) Pour sa carrière de 
courses

IMPERIAL ROCS (2016) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (24/8) Pour sa carrière de courses

IMPERIOUS LADY GB (2016) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (24/8) Pour sa carrière de 
courses

LUCI DEL FARO (2018) Dirigeant : M. Jean COUSTERES Associés : 
ECURIE TREIZE HEUREUX, M. Denis GALLET, M. Nicolas 
CAULLERY (24/8) Pour sa carrière de courses

LUCKY ROCS (2017) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (24/8) Pour sa carrière de courses

MICHLIFEN (2016) Dirigeant : Mme Sylvie UZZAN Associés : 
Mlle Adelaide BUDKA, S. KOBAYASHI (s) (24/8) Pour sa carrière de 
courses

MUHTA STYLE (2016) Dirigeant : M. Xavier HERAIL Associé : 
M. Philippe HERAIL (24/8) Pour sa carrière de courses

WIND OF LIGHT (2018) Dirigeant : M.	Yan	HOUYVET Associésss : 
M. Jean FALCON DE LONGEVIALLE, M. Renaud HOURI, 
M. Alexandre HOUYVET, SCEA CARANT, M. Mickael DEVENA 
(24/8) Pour sa carrière de courses

CARNET ROYAL GB (2019) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associé : F. VERMEULEN (s) (25/8) Pour sa carrière de courses

CHAPEAU ROUGE (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 PONSOT 
Associé : CH. AUBERT (s) (25/8) Pour sa carrière de courses

MARIAUHA (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Dominique BRESSOU (25/8) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ELEANOR (2018) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : 
M. Christophe David CARTIER (25/8) Pour sa carrière de courses

SEVEN APPLES (2018) Dirigeant : M.	Jerome	VALLIER Associés : 
M. Pierre BEZIAT, Mme Claudine ESCOUBET (25/8) Pour sa carrière 
de courses

SONATE AREDIENNE (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 MIRABLON 
Associé : M. Thomas FOURCY (25/8) Pour sa carrière de courses

BARSHAM (2016) Dirigeant : M. Gilles HENRY Associésss : 
Mme Helene LLORCA, M. Jean-Raymond BECAUD, Mme Maud 
KOBAYASHI, S. KOBAYASHI (s), M. Gerard NOBILI (26/8) Pour sa 
carrière de courses

CATCH ME (2016) Dirigeant : Mme Carlyn HYDE Associés : 
M. Jean-Philippe DUBOIS, M. Seamus MURPHY (26/8) Avec tacite 
reconduction

FIGHTER IN THE WIN USA (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Timothy Stuart PALIN, M. Jerome VALLIER 
(26/8) Pour sa carrière de courses

GILOU CAT (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis DEHEZ Associé : 
Mme Gisele DEHEZ (26/8) Pour sa carrière de courses

GIROLLE DE SIVOLA (2016) Dirigeant : Mlle Eleonore NOEL 
Associé : Mlle Lina SEURIN (26/8) Pour sa carrière de courses

KOLANTAS (2015) Dirigeant : Mlle Eleonore NOEL Associés : 
M. Pierre BIBARNAA, Mlle Charley LAUFFER, J. ORTET (s) (26/8) 
Pour sa carrière de courses

LORRAINAS (2014) Dirigeant : Mlle Eleonore NOEL Associé : 
Mlle Lina SEURIN (26/8) Pour sa carrière de courses

SOKO (2017) Dirigeant : M. Helal ALALAWI Associé : ECURIE DE 
SYRAH (26/8) Pour sa carrière de courses

FLYING GINA GER (2014) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ 
Associéss : M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING, M. Jean-Philippe 
ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ (27/8) Pour sa carrière de courses

GAETANO DONIZETTI IRE (2013) Dirigeant : M.	Thierry	
MARECHAL Associé : M. Christophe ESCUDER (27/8) Pour sa 
carrière de courses

THE CHOSEN ONE (2016) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (27/8) Pour sa 
carrière de courses
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TIMEOFTHEESSENCE (2017) Dirigeant : M.	Marc	 FROMENTIN 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (27/8) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
ETOILES ROSES (2018) Locatairess : M. Sylvain WUILLAUME, 
Mme Morgane LALISSE, M. Steve SCHNEIDER, M. Didier MARS 
Bailleur : M. Sylvain WUILLAUME (31/7) Pour sa carrière de courses

KARABABA (2016) Locataire : M.	Jean-Christophe	 BERTIN 
Bailleur : ECURIE KURA (31/7) Pour sa carrière de courses

NAJIMA STAR (2019) Locataire : Mme Jennifer BIA Bailleur : 
M. Laurent DENIEUL (31/7) Pour sa carrière de courses

PETROVNA (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
Mme Francis MONTAUBAN (31/7) Pour sa carrière de courses

ALBERT BRIDGE (2018) Locataires : FR. MONFORT (s), Mme Hilary 
ERCULIANI, ELEVAGE DES VALLONS Bailleurss : MONFORT 
(s), Mme Hilary ERCULIANI, Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE, 
ELEVAGE DES VALLONS (1/8) Pour sa carrière de courses

BOVAL DE CHAMPCOUR (2015) Locataire : Mme	Catherine	LEONI 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (1/8) Pour sa carrière de courses

DJAHILOR (2009) Locataires : Mme	Pascale	 PASQUALINI, 
Mme Marie CHIAMPO Bailleur : Mme Marie CHIAMPO (1/8) Pour sa 
carrière de courses

DJAPLU (2012) Locataires : Mme	Pascale	PASQUALINI, Mme Marie 
CHIAMPO Bailleur : Mme Marie CHIAMPO (1/8) Pour sa carrière de 
courses

FANTAGADOR (2012) Locataires : Mme	Pascale	 PASQUALINI, 
Mme Marie CHIAMPO Bailleur : Mme Marie CHIAMPO (1/8) Pour sa 
carrière de courses

HIGH ALERT (2017) Locataires : Mme Laure GRALL, E. GRALL (s) 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (1/8) Pour sa carrière de courses

IRSKA (2017) Locataire : M. Lutz BONGEN Bailleur : Mme Markus 
NIGGE (1/8) Pour sa carrière de courses

ITALIAANA LE DUN (2018) Locataires : M.	Erich	KRAHENBUHL, 
M. Mathieu PITART Bailleur : OUVRY (s) (1/8) Pour sa carrière de 
courses

MAKATA BLUE (2014) Locataire : Mme	Catherine	LEONI Bailleur : 
M. Dominique PIETRI (1/8) Pour sa carrière de courses

ROSE VEGA (2018) Locataire : Mlle	Valerie	 DASQUE Bailleurs : 
HARAS DE LA VEGA, M. Arnaud VASSELIN (1/8) Pour sa carrière 
de courses

STEP UP (2019) Locataire : WH & SOURCING Bailleur : M. Denis 
BONSERGENT (1/8) Pour sa carrière de courses

ARMITAGE (2017) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE 
Bailleursss : M. Jacques BISSON, M. Joel GERMAIN, HARAS DE 
MONTGERMONT, HARAS DE SAINT-VOIR, M. Patrick JOUBERT 
(2/8) Pour sa carrière de courses

BURN ONE DOWN (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : VERMEULEN (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

FARCEUR DE SARTI (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (2/8) Pour sa carrière de courses

GENIE DE SARTI (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (2/8) Pour sa carrière de courses

GREG DES ONGRAIS (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (2/8) Pour sa carrière de courses

HAVALINA (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
Mme France FERTILLET (2/8) Pour sa carrière de courses

IHACHMINE (2018) Locataires : Mme	Pascale	 PASQUALINI, 
Mme Marie CHIAMPO Bailleur : M. Claude AUDRERIE (2/8) Pour sa 
carrière de courses

IVRESSE LADY (2018) Locataire : M.	Noam	CHEVALIER Bailleur : 
M. Thierry ADENOT (2/8) Pour sa carrière de courses

MIRALKEVIE (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
M. Jean-Michel PECCOT (2/8) Pour sa carrière de courses

TONNERRE D’AINAY (2012) Locataires : M.	Jean-Luc	PELLETAN, 
Mlle Aureline PERRIER Bailleur : ECURIE CENTRALE (2/8) Avec 
tacite reconduction

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN Bailleurs : 
M. Marc-Andre SEBAOUN, M. Philippe GERBIER (2/8) Pour sa 
carrière de courses

BALLYAPARK (2019) Locatairessss : M.	Jean-Luc	 RUAUX, 
M. Roger-Yves SIMON, ECURIE R.E., M. Fabrice FOUCHER, 
M. Vincent LEROUX, M. Nicolas BOENNEC Bailleur : M. Roger-
Yves SIMON (3/8) Pour sa carrière de courses

BRICK IS BACK (2015) Locataire : Mme	Florence	LEON-DUFOUR 
Bailleurs : M. Jean-Diego MAGDELENAT, M. Marc-Henri 
MAGDELENAT (3/8) Pour sa carrière de courses

GRAND D’ORIAN (2008) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : 
M. Bernard BEUCHER (3/8) Pour sa carrière de courses

HARIBO DES MOTTES (2017) Locataire : M. Xavier BRELAUD 
Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (3/8) Pour sa carrière de 
courses

SHARELA (2016) Locataire : M. Bernard LE REGENT Bailleur : 
BOUTIN (s) (3/8) Pour sa carrière de courses

SPECIAL CROONER (2014) Locataires : Mme	Florence	 LEON-
DUFOUR, CH. GOURDAIN (s) Bailleurs : M. R.J.J. BORREL, 
GOURDAIN (s) (3/8) Pour sa carrière de courses

TWOMAY (2018) Locataire : M. Xavier BRELAUD Bailleurss : 
M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Etienne BERSCHEID, 
M. Dominique GAILLARD (3/8) Pour sa carrière de courses

FAGARY DU MESTIVEL (2015) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : M. Michel HALLAIS (4/8) Pour sa carrière 
de courses

GIGIE BLUE (2016) Locataires : M. Julien MOREL, M. Michel 
BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (4/8) Pour sa carrière de 
courses

HARDY BLUE (2017) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur : 
M. Michel BEDIER (4/8) Pour sa carrière de courses

HIRONDELLE D’OR (2017) Locataires : M. Julien MOREL, 
M. Michel BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (4/8) Pour sa 
carrière de courses

JOHNNY DANCER (2019) Locataires : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS, D. GUILLEMIN (s) Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, M. Henri SOLER (4/8) Pour sa carrière de courses

AMSSETOU (2017) Locatairesss : M.	Richard	 BEDOUET, C. 
LEFEBVRE (s), ECURIE DES MOUILLOTINS, M. Laurent LEFEVRE, 
M. Johann LEGRAND Bailleurss : LEFEBVRE (s), ECURIE DES 
MOUILLOTINS, M. Laurent LEFEVRE, M. Johann LEGRAND (5/8) 
Pour sa carrière de courses

ANGELO DE L’ABBAYE (2017) Locataires : M. Luigi CARLI, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleurs : M. Luigi CARLI, M. Maurizio 
GUARNIERI (5/8) Pour sa carrière de courses

JOSHUA DREAM (2016) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
M. Hubert DE WAELE (5/8) Pour sa carrière de courses

REVE DE PRINCE (2017) Locataire : M.	Jean-Philippe	DUGUEY 
Bailleurs : M. Jean-Philippe DUGUEY, Mme Catherine DUGUEY (5/8) 
Pour sa carrière de courses

THE LAST HARD MAN (2016) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON 
Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (5/8) Pour sa 
carrière de courses

EL ALLUME (2009) Locataire : Mlle Emmanuelle BARRIER Bailleur : 
Mlle Vanda VIVIAN (6/8) Pour sa carrière de courses

FURLILI (2015) Locataires : M.	Patrick	LE	GLOANNEC, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC (6/8) Pour sa carrière 
de courses

MAKANDIA RISK (2018) Locataires : M. Hugues JEAN LOUIS, 
M. Sebastien JOUSSELIN Bailleur : M. Hugues JEAN LOUIS (6/8) 
Pour sa carrière de courses
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GOTHIQUE (2018) Locataires : M.	Anthony	 SUBILEAU, 
Mme Sylviane JEFFROY Bailleur : Mme Sylviane JEFFROY (8/8) Pour 
sa carrière de courses

ROYALICKLY (2014) Locataires : M. Jean-Pierre PRAUD, 
M. Christian GICQUEAU Bailleur : M. Jean-Pierre PRAUD (8/8) Pour 
sa carrière de courses

SECRET BORIS (2017) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleurs : Suc. Magalen BRYANT, Mme Sylvie RINGLER (8/8) Pour 
sa carrière de courses

FALCALINA (2017) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT Bailleurs : 
M. Remi CHAUVIN, M. Bruno HARDOU (9/8) Pour sa carrière de 
courses

HESQUANTA TROIS (2017) Locataires : Mme	Stephanie	JUTEAU, 
D. GUILLEMIN (s), M. Guillaume JUTEAU Bailleur : Mme Stephanie 
JUTEAU (9/8) Pour sa carrière de courses

HIRSUTE (2017) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, TILBURY 
BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, 
TILBURY BLOODSTOCK (9/8) Pour sa carrière de courses

HORTITZA (2017) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY Bailleur : 
M. Ivan DUMONT (9/8) Pour sa carrière de courses

MIENGO (2016) Locataires : Mme	Marie-Anne	 LEVESQUE, 
M. Benjamin LEVESQUE Bailleurs : M. Benjamin LEVESQUE, 
Mme Marie-Anne LEVESQUE (9/8) Pour sa carrière de courses

ORO D’ALLIER (2012) Locataires : M. Pierre RAUSSIN, Mme Lea 
RENAUD Bailleur : Mme Lea RENAUD (9/8) Pour sa carrière de 
courses

DESIRE FOR EVER (2018) Locataire : ECURIE CENTRALE 
Bailleur : Mlle Karine MORICE (10/8) Pour sa carrière de courses

ELEGANTE MOME (2014) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE 
(10/8) Pour sa carrière de courses

FUNKY DE LA BARRE (2016) Locataires : SCEA DES SENS, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Remi BESNARD (10/8) Pour sa 
carrière de courses

JALNAMIX (2017) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : M. Herve LAIR 
(10/8) Pour sa carrière de courses

LAST SINN (2018) Locataires : M. Jean-Etienne CHI, Mlle Carla 
O’HALLORAN Bailleur : Mme Eva KLIMSCHA (10/8) Jusqu’au 
00/00/00

TCHOUPINO (2015) Locataires : M. Tony GAMIETTE, M. Joel 
JENNET Bailleurs : Mlle Gwendolina GADBLED, M. Tony GAMIETTE 
(10/8) Pour sa carrière de courses

TWIST DE LA BARRE (2015) Locataires : SCEA DES SENS, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Remi BESNARD (10/8) Pour sa 
carrière de courses

WONDER (2019) Locataire : S. KOBAYASHI (s) Bailleurs : Mme R. 
ADES, ECURIE ADES HAZAN (10/8) Pour sa carrière de courses

DON’T WORRY (2013) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (11/8) Pour sa carrière de courses

EAGLE STEAL (2014) Locataire : M.	Nicolas	 REMOUE Bailleur : 
M. Arnaud PAYSAN (11/8) Pour sa carrière de courses

ECLAIR MOME (2014) Locataires : Mme Marie-Claude CLAUDE, 
M. Pierre RAUSSIN Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE (11/8) 
Pour sa carrière de courses

FEE D’ESPOIR (2019) Locataire : M.	Philippe	MATRAN Bailleurs : 
M. Herve BARUS, M. Jean CONTOU-CARRERE (11/8) Pour sa 
carrière de courses

GRIGRIADIDI (2017) Locataires : Mlle Marie LEMARTINEL, A. 
LEFEUVRE (s), Mme Fatima NAILI Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX 
(11/8) Pour sa carrière de courses

HE’S NOT MONTCEAU (2017) Locataires : M. Etienne d’ 
ANDIGNE, M. Etienne RAQUIN Bailleur : M. Etienne RAQUIN (11/8) 
Pour sa carrière de courses

HYPER COOL (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (11/8) Pour sa carrière de courses

I DRINK (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (11/8) Pour sa carrière de courses

IRREDUCTIBLE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (11/8) Pour sa carrière de courses

TOMGARRY (2013) Locataires : Mme Marie-Claude CLAUDE, 
M. Pierre RAUSSIN Bailleur : M. Alexis ANDRIEU (11/8) Pour sa 
carrière de courses

HAPPY VALLEY (2012) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleurs : 
M. Arnaud MARTIN, M. Frederic POIRIER, M. Frederic ELOY (12/8) 
Pour sa carrière de courses

HOLDGREEN (2011) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleurs : M. Jean 
GILBERT, M. Claude LE LAY (12/8) Pour sa carrière de courses

LA ZAMTOFF (2012) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleurs : 
M. Bernard ANNIN, M. Claude LE LAY (12/8) Pour sa carrière de 
courses

LINNGARIO (2014) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleurs : M. Olivier 
AUDOUIN, M. Julien BARANGER, M. Jeremy BIDET (12/8) Pour sa 
carrière de courses

SUCCESS STORY (2018) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (12/8) Pour sa carrière de 
courses

EL FLY DES ONGRAIS (2014) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (13/8) Pour 
sa carrière de courses

ESTELLE (2014) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (13/8) Pour sa carrière 
de courses

GACHUCHA (2016) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Jacques CYPRES 
(13/8) Pour sa carrière de courses

GOODY (2016) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Jacques CYPRES 
(13/8) Pour sa carrière de courses

GORDES (2016) Locatairess : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s), M. Laurent 
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(13/8) Pour sa carrière de courses

HAVRANIA (2018) Locatairess : M.	Richard	 BEDOUET, C. 
LEFEBVRE (s), M. Pierre MENARD, Mme Elaine GARNIER Bailleurs : 
LEFEBVRE (s), M. Pierre MENARD, Mme Elaine GARNIER (13/8) 
Pour sa carrière de courses

HERITIER (2017) Locatairess : Lord DARESBURY, E. CLAYEUX 
(s), ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL 
Bailleurss : Lord DARESBURY, M. Emmanuel CLAYEUX, 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (13/8) Pour sa carrière 
de courses

HONEY SOON (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Julien JOUIN Bailleurss : M. Arthur CYPRES, 
Mlle Fanny CYPRES, M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES 
(13/8) Pour sa carrière de courses

LUMIERE D’AFRIQUE (2015) Locataires : M. Georges AUSTRUY, 
M. Guillaume MOUSNIER, M. Marc DUBOIS Bailleur : Mlle Laure 
GODET (13/8) Pour sa carrière de courses

QUILAURA (2017) Locataire : LUGDUNUM RACING 3 Bailleur : 
M. Jean-Christian RAYMOND (13/8) Pour sa carrière de courses

SPRITZ ORANGE (2014) Locataires : Mlle Marie LEMARTINEL, 
M. Julien CARAYON Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (13/8) Pour 
sa carrière de courses

ZIXING DES BOIS (2014) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
Mme Joelle BRILLET (14/8) Pour sa carrière de courses

BRONISLAS (2018) Locataire : Mlle Clara DARTY Bailleur : 
M. Philippe JONCOUX (15/8) Avec tacite reconduction

DARK STONE (2013) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Regis BARAULT (15/8) Pour sa carrière de courses
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EMIRA DU GOUET (2014) Locataire : Mme Etienne LEENDERS 
Bailleurs : ECURIE MCMILLAN, LEENDERS (s) (15/8) Pour sa 
carrière de courses

FARANDOLE (2017) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : Earl HARAS DE NONANT LE PIN (15/8) Pour sa carrière 
de courses

FILOU DE JUILLEY (2013) Locataire : M. Claude WEBER Bailleur : 
M. Georges TRINCOT (15/8) Pour sa carrière de courses

FREE ALLEN (2015) Locataires : M.	Bruno	VAGNE, P&C . PELTIER 
(s), Mme Marie PALLOT Bailleurs : M. Jean-Charles PALLOT, 
M. Bruno VAGNE (15/8) Pour sa carrière de courses

FURDA D’AIRY (2015) Locataire : M. Alexis ACKER Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (15/8) Pour sa carrière de courses

GELISKA (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur : 
EARL BAS CANGIN (15/8) Pour sa carrière de courses

HERICO (2017) Locataires : E. LERAY (s), L. VIEL (s) Bailleur : 
M. Eric LERAY (15/8) Pour sa carrière de courses

HEUREUSE ALLEN (2017) Locataires : M.	Bruno	VAGNE, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (15/8) Pour sa carrière de 
courses

KALAOS IRE (2018) Locataires : TOLMI RACING SC, M. Alain 
JATHIERE Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION 
VAUVILLE (15/8) Pour sa carrière de courses

LE ZINO (2016) Locataires : M.	Eric	WISSER, M. Alexis ACKER, 
M. Pierre LAMY Bailleurs : M. Jean-Marie CALLIER, DEHEZ (s) 
(15/8) Pour sa carrière de courses

MAUI SPIRIT (2018) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
Mlle Solveig KUHSE (15/8) Pour sa carrière de courses

NIGHT DEL RAIS (2016) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleur : 
ECURIE LA HOUGERE (15/8) Pour sa carrière de courses

NORWEGIA (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (15/8) Pour sa carrière de courses

SASHEMY (2017) Locatairessss : Mme Ferdinand GUIMARD, F. 
MONNIER (s), JPMD RACING, M. Etienne MENARD, Mme Brigitte 
MAUGEAIS-GUIMARD, Mme Michelle OGER Bailleur : Mlle Sabine 
BOCHU (15/8) Pour sa carrière de courses

SEA OF DOVES IRE (2017) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleur : M. Jean-Luc PIGNET (15/8) Pour sa carrière de courses

STAR DE JUILLEY (2009) Locataire : M. Claude WEBER Bailleur : 
M. Georges TRINCOT (15/8) Pour sa carrière de courses

CAT BIRD (2015) Locataire : J. ORTET (s) Bailleur : M. Pierre 
FONTAN (16/8) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMO (2018) Locataires : ECURIE PIERRE PILARSKI, 
M. Jerome VALLIER, Mme Meryl de WATRIGANT Bailleurs : 
M. Jerome VALLIER, ARMENIC BLOODSTOCK, ECURIE PIERRE 
PILARSKI (16/8) Pour sa carrière de courses

HOSCA D’AIRY (2017) Locataire : Mme Gullan AGERBAK Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (16/8) Pour sa carrière de courses

KAZAK CHOP (2018) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE Bailleur : 
M. Guillaume LECOMTE (16/8) Pour sa carrière de courses

OLYMPE VILLAGE (2016) Locataire : Mlle	V.	 CROZETIERE-
ROULET Bailleur : M. Patrice DELLA TORRE (16/8) Pour sa carrière 
de courses

PRISON BREAK (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : M. Marc-Andre SEBAOUN, Mme Adriana PERRAUDIN 
(16/8) Pour sa carrière de courses

SERENU (2010) Locataire : M. Gerard BOUFFANAIS Bailleur : 
Mme Magali GUIBERT-MONGELLAS (16/8) Pour sa carrière de 
courses

TOP BY COCOONING (2013) Locataire : M.	Marc-Andre	
SEBAOUN Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe 
GERBIER (16/8) Pour sa carrière de courses

TRUST ON HIM (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurss : M. Marc-Andre SEBAOUN, Mme Adriana PERRAUDIN, 
M. Julien COELHO, M. Philippe GERBIER (16/8) Pour sa carrière 
de courses

COASTAMAJIC (2015) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (17/8) Pour sa carrière de courses

ECLAIR DE TREFFLES (2018) Locataires : Mme	Catherine	PELIER, 
M. Gaston HEBERT Bailleur : M. Gaston HEBERT (17/8) Pour sa 
carrière de courses

EMZO (2014) Locatairess : M. Pierre RAUSSIN, M. Jean-Francois 
BRACQ, M. Laurent GODRET, M. Herve TREMBLAYE Bailleurs : 
Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER (17/8) Pour sa carrière de 
courses

HERMINE ALLEN (2017) Locataires : M.	Bruno	 VAGNE, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (17/8) Pour sa carrière 
de courses

ILDOUCE FLECHOIS (2018) Locataires : Mme	Catherine	
HERISSON, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : 
M. Philippe COHUAU (17/8) Pour sa carrière de courses

L’AS DE GREE (2013) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleur : 
M. Frederic BELLANGER (17/8) Pour sa carrière de courses

LILI DE LA VIS (2015) Locataire : M.	Jacques	 LASTRAJOLI 
Bailleurs : Mme Liliane DURUEL, M. Maurice DURUEL (17/8) Pour sa 
carrière de courses

MAESTRANZA (2018) Locataire : ECURIE SAGARA Bailleur : 
Mme Laurence GAGNEUX (17/8) Pour sa carrière de courses

AMBROSELIA (2019) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Thierry POQUE (18/8) Pour sa carrière de courses

GALAWAY (2018) Locataires : M. Guy PARIENTE, Mlle Ingrid 
PANTALL Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, Mlle Ingrid 
PANTALL (18/8) Pour sa carrière de courses

HAUTE IDEE (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/8) Pour sa 
carrière de courses

HIC SALTA (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (18/8) Pour sa 
carrière de courses

JOHNBOY DE CANDALE (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (18/8) Pour sa carrière de courses

TIMOUR (2018) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (18/8) Pour sa carrière de courses

GRAND SAM (2016) Locataires : M. Olivier RATTEL, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (19/8) Pour sa 
carrière de courses

MIRACLE DES AIGLES (2013) Locataire : Mme Corine BARANDE 
BARBE Bailleurss : M. Benoit DESCHAMPS, Mme Helene MATHIOT, 
Mme Corine BARANDE BARBE, Mme Laurence LELIMOUZIN (19/8) 
Pour sa carrière de courses

SHALAWAY (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (19/8) Pour sa carrière de courses

ZOE LA GRIBOUILLE (2014) Locataires : Mme David WINDRIF, 
M. David WINDRIF Bailleurss : Mme Carole CUGUEN, ECURIE 
CEHEL, ECURIE ERIC DELLOYE, M. Guillaume RIEHL (19/8) Pour 
sa carrière de courses

EDGARINA (2016) Locataires : M. David LUMET, O. SAUVAGET 
(s), M. Thierry GRANDSIR Bailleurs : M. Thierry GRANDSIR, 
M. David LUMET (20/8) Avec tacite reconduction

EVEILDUBOULAY (2014) Locataires : M. Guillaume LE CAM, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : M. Herve POIRIER (20/8) Pour sa 
carrière de courses

FUNNY FACE (2016) Locatairess : Mme	Sophie	 YOLDJOGLOU, 
Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, Mme Karima BOUGUERRA, Mme Anne 
Sophie PAROT Bailleurs : Mme Dominique LUCAS, ECURIE MICHEL 
SARDOU (20/8) Pour sa carrière de courses
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GISELLE (2016) Locataires : M. Robert HUNTER, HYPERION 
SARL Bailleurs : HUNTER RACING, HYPERION SARL (20/8) Pour 
sa carrière de courses

GLAMOUR DU MANCEL (2016) Locataires : M.	Tanguy	BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleurs : M. Laurent PIRON, M. Nicolas PIRON 
(20/8) Pour sa carrière de courses

HAROUN (2018) Locataires : ARMENIC BLOODSTOCK, 
AGV KARWIN STUD, ECURIE DU GAVE Bailleurs : ARMENIC 
BLOODSTOCK, ECURIE DU GAVE, Mme Ambre VAYRE (20/8) Pour 
sa carrière de courses

NIKABUSS (2012) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleurs : 
M. Jean-Paul BUSSON, DUBOURG (s), M. Louis-Rene KAMBRUN-
HERVE (20/8) Pour sa carrière de courses

ROLI TALISKER (2010) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (20/8) Avec tacite reconduction

WHAT ESLE (2016) Locatairesss : Mme	Sophie	 YOLDJOGLOU, 
Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, M. Ange-Marie CHEVAL, Mme Karima 
BOUGUERRA, Mme Anne Sophie PAROT Bailleur : Mme Dominique 
LUCAS (20/8) Avec tacite reconduction

FLAWLESS LADY (2018) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (21/8) Pour sa carrière de 
courses

HERMES FLEURY (2017) Locataire : M. Gael BARBEDETTE 
Bailleur : Mme Florence CHENU (21/8) Pour sa carrière de courses

JAVA JAMES (2019) Locataire : M. Paul MUNIER Bailleur : 
M. James CARPENTIER (21/8) Pour sa carrière de courses

SORRENZA (2017) Locataire : M.	Christophe	 SORIGNET 
Bailleurs : Mme Laure MICHOT, M. Christophe SORIGNET (21/8) 
Pour sa carrière de courses

VICTOIRE D’ANNAIN (2018) Locatairess : Mme	Julia	 DUVAL, 
M. Vincent Jean BERNARD, Mlle Stephanie JAFFRELOT, M. D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD Bailleurs : M. Jean-Roger 
BERNARD, M. Vincent Jean BERNARD (21/8) Pour sa carrière de 
courses

ALQUEZAR ROCS (2014) Locataire : Mme	Pascale	 PASQUALINI 
Bailleur : HARAS DES ROCS (22/8) Pour sa carrière de courses

BAZILLE (2011) Locataires : Mlle Marion BENOIT, M. Fabien 
LAGARDE Bailleurss : M. Jacques DETRE, M. Francois SEIGNEUR, 
M. Edward WALSH, M. Thierry CYPRES (22/8) Pour sa carrière de 
courses

BEST STORY (2017) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleurs : 
M. Antoine BARDINI, M. Christophe ANDRE, M. Francois NICOLLE 
(22/8) Pour sa carrière de courses

DE NOVO (2016) Locataire : M.	Jean-Luc	GUILLOCHON Bailleurs : 
ELEVAGE DU SARAI, Suc. Jean-Luc LAVAL (22/8) Pour sa carrière 
de courses

DILL DES FRESNES (2013) Locataire : M.	Samuel	 COUVREUR 
Bailleur : E.A.R.L. LEBRUN JEAN-GUY (22/8) Pour sa carrière de 
courses

DIRTY GEURTY (2019) Locataires : M.	Thomas	 LINES, M. Marc 
MASSARD Bailleurs : M. Thomas LINES, FERME DE L’HIRONDELLE 
(22/8) Pour sa carrière de courses

DOLMEN DE L’AUBE (2013) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Thierry BOUMIER (22/8) Pour sa carrière de courses

FATCHA COLLONGES (2015) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (22/8) Pour sa carrière de 
courses

GLOIRE DES BRIERES (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleurs : M. Michel CHEVREUX, M. Alain GRANGERE (22/8) Pour 
sa carrière de courses

JANAJKA (2015) Locataire : M.	Jean-Luc	GUILLOCHON Bailleur : 
M. Olivier TRIBOIRE (22/8) Jusqu’au 00/00/00

PRINSDAY ROSETGRI (2017) Locataires : M. Gilles FOURCADE, 
M. Nunzio FERSULA, M. Carmelo MACELI Bailleur : M. Michel 
MAUPOU (22/8) Pour sa carrière de courses

UTO (2008) Locataires : Mlle Marion BENOIT, M. Fabien LAGARDE 
Bailleurss : M. David LUMET, M. Edward WALSH, M. Thierry 
CYPRES, M. Philippe PELTIER (22/8) Pour sa carrière de courses

ANGELISSIMA (2017) Locataires : ECURIE DIBAH, M. Christophe 
VON BANK, M. Noel-Nicolas GUILLERME Bailleurs : ECURIE CVB, 
M. Noel-Nicolas GUILLERME (23/8) Pour sa carrière de courses

HATCHOUBILICANE (2017) Locataire : M. Andre BLANPIN 
Bailleurs : M. Donald GALT, PALMYR RACING (23/8) Pour sa 
carrière de courses

BACPLUS (2008) Locataire : Mme Muriel BIETOLA LASSET 
Bailleur : M. Eric BIETOLA (24/8) Pour sa carrière de courses

CESAR DE BALLON (2017) Locataire : L. CARBERRY (s) Bailleur : 
Mme Robert GASCHE-LUC (24/8) Pour sa carrière de courses

EVANESCENCE (2014) Locataires : M.	Tanguy	 BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : M. Paul BARRAZZA (24/8) Pour sa carrière de 
courses

HISTOIRE D’AMIS (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleurs : 
Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER (24/8) Pour sa carrière 
de courses

KATAFONIC (2017) Locataire : ECURIES DE LA ROUSSIERE 
SARL Bailleurs : M. Herve FORTINEAU, M. Laurent LEVI, ECURIES 
DE LA ROUSSIERE SARL (24/8) Pour sa carrière de courses

LUNATE (2013) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleur : M. Philippe 
PELTIER (24/8) Pour sa carrière de courses

PREVOYANCE (2018) Locataire : M. Joel BARRAO Bailleurs : 
M. Claude MAYNARD, M. Thibault DESCUDET (24/8) Avec tacite 
reconduction

QUAKER DREAM (2012) Locataires : M.	Charles	 LECRIVAIN, 
M. Jerome SELLIER Bailleur : M. Jerome SELLIER (24/8) Pour sa 
carrière de courses

SUMBA (2016) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL Bailleur : 
Mlle Benedicte CHEREL (24/8) Pour sa carrière de courses

ESPIONNE (2016) Locataire : M.	Marcel	PECOUT Bailleur : HARAS 
DE BEAULIEU (25/8) Pour sa carrière de courses

FLORACI KAP DUMONT (2015) Locataire : M.	Marcel	 PECOUT 
Bailleur : M. Pierre TAGUET (25/8) Pour sa carrière de courses

FURIE D’AINAY (2015) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Stephane MILAVEAU (25/8) Pour sa carrière de courses

GARE A TOI (2016) Locataire : J. ORTET (s) Bailleur : Vcte Yves de 
SOULTRAIT (25/8) Pour sa carrière de courses

HEGOA (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Olivier RAUSCENT, M. Thierry CYPRES (25/8) Pour 
sa carrière de courses

HELLO DARLING (2017) Locataires : Mlle	Flore	 LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : M. Loic-Jean-Noel LOTOUT (25/8) 
Pour sa carrière de courses

HERE’S TO YOU (2011) Locataires : M.	Loic	 JAMET, M. Thierry 
POCHE Bailleur : M. Bernard LE REGENT (25/8) Pour sa carrière 
de courses

HINDISIRY (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE Bailleur : 
M. Didier CLOS (25/8) Jusqu’au 00/00/00

IAMONA DE PALMAS (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : M. Firmin COVINHES (25/8) Jusqu’au 00/00/00

ILONA DE PAULHAC (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : M. Eric LACHERADE (25/8) Jusqu’au 00/00/00

LAST RISK (2014) Locataire : M.	Marcel	 PECOUT Bailleur : 
M. Vincent CORP (25/8) Pour sa carrière de courses

MAESTRO DE LA VEGA (2012) Locataires : M.	Rachid	FAHMANE, 
J. ORTET (s), M. Pierre BIBARNAA Bailleur : HARAS DE LA VEGA 
(25/8) Pour sa carrière de courses

MAGIC EDOUARD (2018) Locataire : INTERACT S.A.R.L. Bailleur : 
FOUESNANT (25/8) Pour sa carrière de courses

MAX ONE (2016) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : 
Mlle Stephanie ROCHE (25/8) Pour sa carrière de courses
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SAINT STANISLAS (2015) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Edgar VAN HAAREN 
(25/8) Pour sa carrière de courses

YASMINAS (2014) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleurs : M. Edgar VAN HAAREN, M. Hugues 
VAN HAAREN (25/8) Pour sa carrière de courses

HOLY CATCH (2018) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	 DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (26/8) Pour sa carrière de 
courses

HUPPE (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, D. COTTIN (s) Bailleur : M. Jacques CYPRES (26/8) Pour 
sa carrière de courses

LOUGIE LOUP (2017) Locataires : M. Jean-Louis DEHEZ, 
M. Fabien DEHEZ Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis 
DEHEZ (26/8) Pour sa carrière de courses

VAE PATRON (2018) Locatairess : M.	Philippe	 PONSOT, 
M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL RIZIERI, Y. FOUIN 
(s) Bailleurss : M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, M. Philippe PONSOT, M. Yannick FOUIN (26/8) Jusqu’au 
00/00/00

BALKOE (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ECURIE 
AULKO (27/8) Pour sa carrière de courses

FAROUK DE CHENEAU (2015) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (27/8) Pour 
sa carrière de courses

GIGI DANCER (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ECURIE 
AULKO (27/8) Pour sa carrière de courses

TIRAGE AU SORT (2015) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (27/8) Pour sa carrière de 
courses

DECLARATIONS DE COULEURS
BIVAUD (Patrick) C. vert-clair, m. gros-vert, t. cerclée vert-clair et 
gros-vert.

BOITTEAU (Mme Marie-Hélène) C. verte, m. et t. vertes, pois blancs.

BORODAJKO (Jean-Philippe) C. noire, étoiles violettes, m. noires, 
t. violette.

CARRINGTON (John Plowden) C. grise, trois losanges et m. noires, 
t. jaune.

COLAS (Aurélie) C. gros-vert, bretelles et t. grenat.

COLINET (Enzo) C. blanche, croix de Saint-André bleu-clair, m. et 
t. jaunes.

DIAZ (Mme Caroline) C. noire, un losange et brassards roses, t. 
rayée rose et noir.

ECURIE DES ALERIONS C. grenat, croix de Lorraine et m. 
blanches, t. blanche, pois grenat.

ECURIE EDGAR MESSAOUD C. noire, étoiles beiges, m. noires, t. 
noire, une étoile beige.

FRANCOIS (Jacques) C. noire, une étoile rouge, m. jaunes, étoiles 
rouges, t. noire, étoiles rouges.

HARAS DAMIEN HADDAD C. blanche, croix de Lorraine verte, m. 
rayées blanc et rouge, t. blanche, un losange vert.

HENNAU (Max) C. rayée rose et gros-bleu, t. rouge.

LACOUR (Jean-Pierre) C. jaune, étoiles vertes, m. jaunes, t. jaune, 
étoiles vertes.

LANINE (Mme Laura) C. gros-vert, étoiles bleues, t. gros-vert, une 
étoile bleue.

OZOUF (Mlle Aurélie) C. bleue, un chevron, brassards et t. noirs.

POURET (Pierre) C. grenat, t. jaune.

RENT A HORSE BY YOHEA C. blanche, m. cerclées blanc et gros-
bleu, t. gros-bleu, étoiles roses.

TOUSSAINT (Mme Sandrine) C. verte, un losange rose, m. et t. 
gros-bleu.

VERGETTE (Mme Helen) C. noire, m. jaunes, t. rayée jaune et noir. 
(Reprise des couleurs de la Succession Georges VERGETTE).

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ECURIE DES ALERIONS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR NICOLAS DESHAYES, PORTEURS DE PARTS : MR STEVEN 
BOULE, MR PASCAL DESHAYES.

ECURIE EDGAR MESSAOUD : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS   ; MR DAMIEN BENHAMOU, PORTEURS DE PARTS : 
RINA SARL et ORAH SARL.

HARAS DAMIEN HADDAD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS ; 
MR DAMIEN HADDAD, PORTEUR DE PARTS : MME ANGELE 
HADDAD.

RENT A HORSE BY YOHEA: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MME ANNE SOPHIE BENET, PORTEUR DE PARTS : MME ANNE-
CHARLOTTE BOITEAU.

CAVALIERES
Renouvellement :

BARRIER Emmanuelle

DROZ-VINCENT Johanna

MONFORT Céline

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

LUX Jonathan

ENTRAINEURS PUBLICS

ENTRAINEURS PARTICULIERS
GABEUR Luc

SOLIER Mathias

PERMIS D’ENTRAINER
DIAZ Caroline

Renouvellement :

CESARI Etienne

ELEVEURS-BAILLEURS
CRENN ALINE

DESLANDES CORALIE

GRIGNON ROMAIN

LECOMTE ANNE-SOPHIE

MONOD SOLENE

SEURRE PATRICK

TATARD JULIANNE

APPRENTIS
CARCREFF Loann née le 28/06/2004 
CA le 23/09/2019 (E. Papon)

Renouvellement :

DUCHENE Medy né le 25/02/2004 
CA le 24/08/2020 (P.J. Fertillet)
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JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

Renouvellement :

ALLUSSE Méghan

BOUILLE Alexandre

CARBONI Luca

CYPRIA Mathis

ELLART Océane

GRONDIN Pierre-Alfred

MACKAY Aaron

PEDRON Sarah

SURVEILLANT David-André

JOCKEYS
BESNARD Margot

CHAUVEL Jeanne

JOUBERT Cathy 

Renouvellement :

CARPENTIER Kenny

CHATELLIER Vincent

GENTAY Dorian

HUE Chloé 

ONGODIN Jérémie

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
BARZALONA Mickaël 
Contrat agréé jusqu’au 09/08/2022 
Sponsor : Al Basti Equiworld

MANNING Kevin 
Contrat agréé jusqu’au 01/06/2022 
Sponsor : Al Basti Equiworld
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Damien ARTU dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 29 avril 2021 sur l’hippodrome de LYON PARILLY, a révélé la présence d’une 
substance prohibée par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop (KETAMINE et ses 
métabolites), classée comme stupéfiant ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le	8	juin	2021, la Commission médicale a notifié son résultat audit jockey et lui a demandé de lui faire 
parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 
jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 17 juin 2021, ledit jockey a demandé une analyse de contrôle ; 

Le 6 juillet 2021, l’analyse de contrôle effectuée par le Laboratoire désigné par le jockey Damien ARTU a 
confirmé la présence de ladite substance et de ses métabolites ;

Le 20 juillet 2021, ladite Commission a envoyé un courrier audit jockey l’informant de sa réunion le 27 juillet 
2021 en lui indiquant qu’il avait la possibilité de joindre la Commission par visioconférence en raison du 
contexte sanitaire actuel, d’y assister et d’être accompagné de son médecin traitant ;

Le 27 juillet 2021, ladite Commission s’est réunie et, après avoir pris connaissance des éléments médicaux 
du dossier et des explications dudit jockey, a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire 
à la monte en courses à l’encontre dudit jockey prenant effet immédiatement, tout en indiquant qu’il devra 
remplir les conditions cumulatives suivantes pour pouvoir continuer à monter en courses : 

- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication médicale à la monte en courses en France 
auprès d’un médecin agréé par France Galop qu’elle aura désigné ;

- produire des résultats d’analyses négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour 
la recherche de substances prohibées, répartis sur une même semaine et sur trois journées 
différentes, le tout à ses frais  ;

Ladite Commission a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à la monte en courses 
en France sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ; 

Le	 28	 juillet	 2021, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 
1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux 
Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Damien ARTU à se présenter à la réunion fixée au mercredi 18 août 
2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non présentation ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, dont le rapport adressé aux Commissaires 
de France Galop par la Commission médicale en date du 28 juillet 2021 et ses pièces jointes, et pris 
connaissance des explications dudit jockey ; 

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier électronique du jockey Damien ARTU reçu le 17 août 2021 mentionnant notamment qu’il 
n’assistera pas à la réunion des Commissaires et que son cas positif résultait d’un complot visant à servir les 
intérêts de l’institution des courses suite à une affaire médiatisée qui ternit l’image des courses actuellement, 
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précisant que d’autres jockeys avaient fait l’objet d’un prélèvement positif à cette substance et qu’il trouve 
ironique de faire croire que des jockeys utilisent un anesthésiant pour cheval pour monter en courses ;

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature stupéfiante de la substance et de ses métabolites en cause dans le prélèvement susvisé et en 
application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Qu’il y a lieu de prendre acte de : 
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey prononcée par la Commission 

médicale à compter du 27 juillet 2021 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale 

pour pouvoir remonter en courses ;

Attendu qu’il y a lieu, en tout état de cause et indépendamment des mesures médicales susvisées, au vu 
de tout ce qui précède, de sanctionner le jockey Damien ARTU au vu de sa grave infraction au Code des 
Courses au Galop caractérisée par la présence d’un stupéfiant et ses métabolites dans le prélèvement 
biologique susvisé ;

Que le jockey Damien ARTU se contente d’invoquer une hypothèse de conspiration dans laquelle il serait 
impliqué, sans communiquer le moindre élément probant à ce titre concernant la présence de KETAMINE 
et ses métabolites dans son prélèvement ; 

Attendu qu’il appartient aux Commissaires de France Galop de veiller à la régularité des courses, à la 
sécurité des jockeys et des chevaux, les courses hippiques étant une activité sportive qui se pratique en 
peloton et qui est une activité à risques, ce qui motive leur contrôle permanent et leur stricte application du 
Code des Courses au Galop ; 

Qu’il leur appartient de veiller, en outre, à l’image des courses ; 

Attendu que la présence d’une telle substance stupéfiante et de ses métabolites, aux effets perturbateurs 
du système nerveux central, aux effets entre autres hallucinogènes, psychédéliques, anesthésiants, mais 
aussi des effets sur la coordination motrice et pouvant conduire au phénomène dit de décorporation, dans 
le prélèvement d’un jockey est de nature à mettre en péril la régularité des courses, leur sécurité, leur image 
et mettre en grand danger le jockey lui-même, mais aussi ses consœurs et confrères ; 

Qu’en l’absence d’élément probant permettant d’expliquer la présence de cette substance et permettant 
de mettre en évidence que ledit jockey a pris toutes ses précautions pour éviter d’être positif à une telle 
substance, celui-ci n’ayant fourni aucun élément permettant d’écarter toute faute ou négligence de sa part ;

Attendu qu’il y a donc lieu d’interdire au jockey Damien ARTU de monter dans toutes les courses régies par 
le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois, cette sanction étant adaptée et proportionnée à 
la grave situation en cause, aux effets dissuasifs recherchés et étant limitée dans le temps ; 

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Damien 

ARTU et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission 
médicale pour pouvoir remonter en courses ;

- d’interdire, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois, cette sanction étant adaptée et 
proportionnée à la grave situation en cause, aux effets dissuasifs recherchés et étant limitée dans 
le temps.

Boulogne, le 18 août 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – P. SABAROTS – N. LANDON
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par les dispositions 
des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par la Direction Commerciale & 
Marketing de France Galop afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, une course à 
vocation évènementielle permettant de faire monter en course des personnes titulaires d’une autorisation 
de monter délivrée par LeTROT dans une course de galop intitulée DÉFI DES JOCKEYS sur l’hippodrome 
de DEAUVILLE le mardi 24 août 2021 ; 

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation exceptionnelle en 
application notamment des dispositions du § II. a de l’article 63 du Code des Courses au Galop : 

• l’organisation de la course DÉFI DES JOCKEYS dont le programme détaillé comportant les noms 
des personnes autorisées à monter et des chevaux autorisés à courir est annexé à la présente 
décision, étant observé qu’elle se tiendra dans le cadre d’une réunion de courses sur l’hippodrome 
de DEAUVILLE, le mardi 24 août 2021 ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement telle que 
validée par les services de France Galop ainsi que la liste des personnes autorisées à monter ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
• d’autoriser l’organisation, à titre exceptionnel, de la course DÉFI DES JOCKEYS sur le site de 

l’hippodrome de DEAUVILLE le mardi 24 août 2021, étant observé que cette course a une vocation 
évènementielle. 

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime juridique de 
la présente décision.  

Boulogne, le 21 août 2021 
Koen HUYBERS - Christine du BREIL - Dominique LE BARON DUTACQ

Mardi 24 août 2021 – PSF – 1 500 m – Départ en stalles

DEFI DES JOCKEYS à DEAUVILLE le Mardi 24 AOUT  

N° Entraineur   Cheval   Jockey

5 D- P PROD’HOMME FERNOBOY  Mathieu MOTTIER

3 F. VERMEULEN   HOOTTON  Alexandre ABRIVARD

7 C-Y LERNER  MONSTERSTACK Antoine LHERETE 

4 Y.BARBEROT  DAMNED  Mathilde COLLET

1 F. VERMEULEN   ART PREMIER  François LAGADEUC

2 M.BOUTIN   IT’S ON US  Adrien LAMY

6 D.COTTIN   UNDERSTATED Alexis GRIMAULT

Réserviste Jockey : Paul PLOQUIN et Guillaume LENAIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ; 

Rappel des faits : 

Le 19 juillet 2021, le jockey Guillaume GUEDJ-GAY ne s’est pas présenté pour subir le prélèvement 
biologique pour lequel il avait pourtant été désigné sur l’hippodrome de VICHY ; 

Le 20 juillet 2021, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait 
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pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un 
nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à 
remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le même jour, ledit jockey a réalisé la visite médicale demandée assortie d’un prélèvement biologique ;

Le 29 juillet 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop suite au non-respect, par ledit jockey, de son obligation d’effectuer le prélèvement biologique 
le jour de sa course ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Guillaume GUEDJ-GAY à fournir ses explications ou demandé à être 
entendu avant le 24 août 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit jockey, du rapport du 
médecin conseil de France Galop et de ses pièces jointes dont le rapport de contrôle infructueux dans 
lequel il est indiqué notamment : 

- qu’il ne s’est pas présenté 15 minutes après sa course (la 8ème course – Prix de SAVIGNY), la 
réunion comportant 9 courses ;

- qu’il ne s’est pas présenté, durant toute la réunion, y compris 20 minutes après la dernière ; 
- la présence permanente d’un des 2 médecins à l’infirmerie durant cette réunion ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier du jockey Guillaume GUEDJ-GAY en date du 9 août 2021 mentionnant notamment :
- que lors de la réunion de course du 19 juillet à VICHY, les Commissaires lui ont transmis les 

documents pour se présenter au contrôle biologique en même temps qu’il a présenté son test 
PCR ;

- qu’il les a signés et rangés dans son vestiaire, qu’il a monté sa première course avec l’intention de 
se présenter au contrôle, qu’après celle-ci, il a malheureusement complètement oublié d’y aller et 
s’en est rendu compte au moment de récupérer ses affaires pour partir ;

- que s’apercevant de son oubli, il s’est rendu à l’infirmerie, mais que le médecin était déjà parti ;
- qu’il a tenté de contacter le secrétaire des Commissaires qui officiait ce jour-là pour obtenir le 

numéro du médecin, mais impossible de l’avoir, qu’il était trop tard et qu’il est donc resté dormir 
à VICHY pour effectuer le prélèvement dès le lendemain matin, à la clinique des sports ;

Attendu que le jockey Guillaume GUEDJ-GAY a été désigné pour subir un prélèvement biologique, qu’il 
a signé la reconnaissance d’avoir à subir ledit prélèvement pour lequel il était désigné le 19 juillet 2021 
sur l’hippodrome de VICHY, mais qu’il ne s’est pas présenté audit prélèvement, le rapport de contrôle 
infructueux mentionnant notamment que ledit jockey ne s’est pas présenté 15 minutes après sa course (la 
8ème course – Prix de SAVIGNY) (…) ni durant toute la réunion, y compris 20 minutes après la dernière ; 

Que ledit jockey a été informé par courrier en date du 20 juillet 2021 qu’il n’était pas autorisé à remonter 
en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne pourra 
remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Que ledit jockey a réalisé, le 20 juillet 2021, la visite en cause incluant un prélèvement biologique et qu’il a 
donc été autorisé, par le service médical, à remonter en courses d’un point de vue médical à compter du 
délai susvisé ;

Attendu que ledit jockey, en ne se présentant pas audit contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas 
respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 
143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par ledit 

jockey le 20 juillet 2021 ;
- interdisent en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 30 jours, dans 

toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop, celui-ci ne s’étant pas 



BO 2021/17 - plat/obstacle XXVII

présenté audit prélèvement pour lequel il avait été désigné, ce qui constitue un manquement non 
acceptable et grave au Code des Courses au Galop ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident : 
- de prendre acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par le 

jockey Guillaume GUEDJ-GAY le 20 juillet 2021 ; 
- d’interdire en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 30 jours, dans toutes 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop. 

Boulogne, le 24 août 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

PARISLONGCHAMP
0001 136 dimanche 16 mai 2021

Terrain TRES SOUPLE

 1667 435 PRIX DE REUILLY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35,5.

 1462 4 Amethyst, f, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Blue Note GER (Okawango USA), 60 k, A, Mme L. Nannini 
(E. Hardouin), Mme L. Nannini – (n° corde 18)

 1397 1 The	Time, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Candy Time 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 58 k,  h, H. de Waele 
(T. Bachelot), D. de Waele – (n° corde 6)

 1397 2 Plenty City, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Pluie D’Or 
(IRE) [Bering (GB)], 58 k, g, Ecuries de La Roussiere SARL 
(A. Lemaitre), H. Fortineau – (n° corde 7)

 1440  Asturias Road, h, b, 5 ans, par Dobby Road et Dohibane 
[Danehill (USA)], 57 k, 0h, Mme V. Dissaux (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

 1210  Desert Eagle, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et I’M 
A Heartbreaker [Alhaarth (IRE)], 53 k (511/2 k), D. Pieri 
(Mme M. Michel) – (n° corde 3)

 776  Lie	High, m, 7 ans, 521/2 k (51 k), Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 11)

 1179 4 Throttle	Control	IRE, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
Mme L. Haaze (Mme L. Bails), N. Lantsoght – (n° corde 8)

 1056 2 Killing	Joke, h, 7 ans, 511/2 k (52 k), 0, 
JP. Vanden Heede (A. Pouchin), R. Roels – (n° corde 5)

 1225  Zain Gold, h, 7 ans, 51 k (491/2 k), A, Ecurie Avant-Garde 
(Mme D. Santiago), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 4)

 1077  Magic	Mac	GB, f, 9 ans, 54 k (541/2 k), 0h, FX. Belvisi 
(R. Thomas), FX. Belvisi – (n° corde 15)

 1179  Operative GB, h, 8 ans, 57 k, Caenepeel/Legrand 
(T. Baron), F. Caenepeel – (n° corde 9)

   Maneki	Neko, f, 5 ans, 511/2 k (501/2 k), 
Mme A. Deregnaucourt (Mme A. Nicco), J. Carayon – 
(n° corde 13)

 1342 3 Dancing	Mountain	IRE, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), 0, 
Mme L. Kneip (Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – (n° corde 16)

 1342 4 Jilbaab GB, h, 5 ans, 60 k, Stal Vie en Rose (G. Mosse), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 12)

 1179  Duquesa	Penguin	GB, h, 9 ans, 541/2 k (53 k), 
Stal Vie en Rose (Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 17)

 1179 1 Tremont, h, 6 ans, 57 k, 0g, H. de Waele, D. de Waele – 
(n° corde 2)

16 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 301 a
Certif. vétérinaire : La Mirada
Sans motif : Equinozio IRE
2 long ½, 3 long, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, encolure, ¾ 
long, ½ long, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

dist

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Amethyst.
	 1 539	a The Time.
	 897	a Plenty City.
	 769	a Asturias Road.
	 384	a Desert Eagle.

Primes aux éleveurs :
	 1 134	a Scuderia Micolo Snc, Centro Equino Arcadia Srl.
	 694	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
	 487	a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 346	a Mlle Valerie Dissaux.
	 173	a Daniel Pieri, Sebastien Lamy.

Temps total : 1’22’’90’’’
La jument LA MIRADA a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre TREMONT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
PARISLONGCHAMP - 16 MAI 2021 - PRIX DE REUILLY
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Attendu que le hongre TREMONT (FR) arrivé 1er de la course 
susmentionnée a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
CLENBUTEROL ; 
Attendu que l’entraîneur Danny de WAELE, informé de la situation, a fait 
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision 
de faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement qui a 
confirmé ladite présence ; 
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes musculo-squelettique, respiratoire 
et reproducteur publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment appelé le propriétaire M. Hubert de WAELE 
et l’entraîneur Danny de WAELE à se présenter le 18 août 2021 pour 
l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation des 
intéressés ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications de M. 
Hubert de WAELE et de l’entraîneur Danny de WAELE ; 
Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 26 juillet 2021 mentionnant notamment : 
- que le hongre TREMONT n’a jamais été traité avec cette substance ni 
n’a reçu de traitement cette année d’après son entraîneur qui a adressé 
une attestation en ce sens ; 
- qu’un autre cheval de son effectif a reçu le 7 mai 2021 un traitement de 
DILATEROL (contenant la substance) et qu’une ordonnance est fournie 
au dossier à ce titre ; 
- que des travaux de peinture ont lieu dans les écuries depuis plusieurs 
mois et que les chevaux ont échangé de boxes ; 
- qu’il se peut que le hongre TREMONT ait été placé dans le box du 
cheval traité et ait été contaminé ainsi ; 
- que l’analyse de l’échantillon de la mangeoire du cheval et de 
l’échantillon du nébuliseur montrent la présence de CLENBUTEROL ; 
- que l’analyse du prélèvement sanguin réalisé le 14 juin 2021 lors de 
l’enquête montre l’absence de la substance ; 
- que l’accueil par M. de WAELE a été très plaisant ; 
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Vu le courrier de MM. Hubert et Danny de WAELE, accompagné de sa 
pièce jointe, en date du 13 août 2021, mentionnant notamment :
- qu’ils ont pris des informations concernant les traitements médicaux du 
hongre TREMONT, mais comme M. Hubert de WAELE le soupçonnait, 
ledit hongre n’a eu aucun traitement cette année ; 
- qu’ils sont donc surpris que l’analyse ait été positive sur le produit 
CLENBUTEROL, qu’ils ont constaté que pendant des travaux de peinture 
dans leur écurie, le hongre TREMONT a été placé dans le même box 
où se trouvait le cheval sous traitement, d’où peut-être une source de 
contamination ; 
- que dans ce box un traitement a été initié sur le cheval VALENTO avec 
le produit BORGAL et DILATEROL, joignant un certificat en annexe et 
que dans ce cas ils comprennent très bien qu’ils sont responsables de 
leur erreur ; 
- qu’ils sont vraiment désolés " et certainement aussi parce que c’est la 
1re fois (en 40 ans) " qu’ils ont un cheval testé positif ; 

* * *
Vu les articles 198, 201, 223 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué 
sur le hongre TREMONT révèle la présence de CLENBUTEROL, ce qui 
n’est pas contesté, l’entraîneur Danny de WAELE ne s’expliquant pas 
la situation au départ de l’enquête, puis évoquant une hypothèse de 
contamination par un échange de box avec un cheval ayant été traité 
avec cette substance suite à des travaux de peinture dans une partie des 
boxes, les échantillons prélevés dans le box en cause et sur le nébuliseur 
démontrant la présence de la substance lors de l’enquête ; 
Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au 
Code des Courses au Galop ; 
Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre 
les infractions au Code des Courses au Galop en matière de présence 
de substance prohibée dans les organismes des chevaux implique de 
sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de 
leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 
Que concernant l’hypothèse évoquée par ledit entraîneur, celle-ci ne 
permet pas une telle exonération de responsabilité, puisqu’il lui appartient 
de se prémunir d’une telle contamination et d’effectuer un nettoyage de 
ses boxes et matériels de soins de manière à éviter une telle situation 
en prenant également des dispositions précautionneuses concernant les 
chevaux de son effectif qui sont sous traitement, afin de ne pas risquer 
une contamination d’autres chevaux présents dans son établissement ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de la :
- positivité du prélèvement biologique du hongre TREMONT à l’issue de 
sa course et des éléments du dossier ; 
- substance en cause dans le présent dossier, à savoir du CLENBUTEROL, 
et de l’absence, notamment, concernant ledit hongre, d’ordonnance 
pouvant expliquer cette présence, laquelle semble s’expliquer par une 
défaillance au sein de l’écurie ; 
de sanctionner ledit entraîneur pour sa première infraction en la matière, 
en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son 
entraînement, son entretien et de la gestion de ses soins dans son 
établissement, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui 
précèdent, par une amende de 3.000 euros ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le hongre TREMONT de la 1re place du Prix de REUILLY ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re AMETHYST ; 2e THE TIME ; 3e PLENTY CITY ; 4e ASTURIAS ROAD ; 
5e DESERT EAGLE ; 
- sanctionné l’entraîneur Danny de WAELE en sa qualité de gardien 
responsable dudit hongre par une amende de 3.000 euros.
Boulogne, le 18 août 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - P. SABAROTS - N. LANDON

DEAUVILLE
0003 220 dimanche 8 août 2021

Terrain 

 2962 746 PRIX VALPARAISO SPORTING CLUB - GRAND 
HANDICAP DE DEAUVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 1)
Première épreuve

100 000 c (50 000, 19 000, 14 000, 8 000, 4 000, 3 000, 2 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 8 février 2021 inclus.

1 600 m

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +15.

 2189 2 Now	We	Know, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Now 
Forever GER (Tiger Hill IRE), 58 k, W. Engelbrecht-Bresges 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 2549 3 Pegasus (GB), h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 55 k, P. van Belle 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 16)

 2549 5 Prince	Hamlet, m, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 
57 k, Pedro A Mateos Not S.L. (I. Mendizabal), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 2189  Sky	Power, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 59 k,  h, Roy Racing Ltd (O. Peslier), 
G. Barbedette – (n° corde 2)

 2696 2 Musetta GB, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Quality USA (Elusive Quality USA), 571/2 k, JP. Bervoets 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 2371 1 Pevensey Bay GER, f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pachelbelle [Anabaa (USA)], 54 k, Mme J. Aisbitt 
(Mme H. Doyle), H. Shimizu – (n° corde 6)

 1916 2 Go	To	Hollywood, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Agence Belge [Librettist (USA)], 571/2 k, 
Ecurie Bred To Win SC (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 2761 1 Haliphon	(GB), h, 4 ans, 561/2 k, Hermitage Racing 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 2682  San	Valentina, f, 4 ans, 561/2 k, Mme C. Volkmer 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 2549 6 Hootton, h, 4 ans, 551/2 k,  h, Ecurie Normandy Spirit 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 2549 2 Letty’S Marvel, h, 6 ans, 54 k,  h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 14)

 2549  Khochenko, h, 6 ans, 58 k, JL. Bouyenval (R. Thomas), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 15)

 2549  Makzeem	GB, h, 8 ans, 551/2 k,  h, DJ. Deer (Mme M. Eon), 
H. Shimizu – (n° corde 12)

 2427  Mon	Ami	L’Ecossais, h, 6 ans, 60 k,  h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2291  Vilaro, h, 8 ans, 581/2 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 4)

15 partants ; 64 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 4 205 a
1 long ¼, courte encolure, ½ long, encolure, nez, tête, courte tête, courte 
encolure, encolure.
50 000a – 19 000a – 14 000a – 8 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :
	 20 250	a Now We Know.
	 5 985	a Pegasus (Gb).
	 5 670	a Prince Hamlet.
	 3 240	a Sky Power.
	 1 620	a Musetta Gb, prime non attribuée.
	 1 215	a Pevensey Bay Ger, prime non attribuée.
	 810	a Go To Hollywood.

Primes aux éleveurs :
	 9 132	a Winfried Engelbrecht-Bresges.
	 3 248	a Haras De Bernesq.
	 2 557	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 1 461	a Hubert Honore.
	 365	a Ludovic Fleury.
	 340	a John F. Kenny, prime non attribuée.
	 255	a Mme Julia Aisbitt, Jonathan Aisbitt, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’59’’’
Le hongre TONNENCOURT a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, du cheval 
PRINCE HAMLET (Ioritz MENDIZABAL), arrivé 3e, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre SKY POWER (Olivier 
PESLIER), arrivé 4e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Olivier PESLIER (SKY POWER), arrivé 4me, se plaignant d’avoir été gêné 
à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, par le cheval PRINCE HAMLET 
(Ioritz MENDIZABAL), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Olivier PESLIER, 
Ioritz MENDIZABAL et Stéphane PASQUIER (NOW WE KNOW), arrivé 1er, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le hongre SKY POWER n’aurait pas devancé le cheval PRINCE HAMLET 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ioritz MENDIZABAL 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en mettant une pression sur le hongre SKY POWER, 

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    10 août 2021

BO 2021/17 - plat XXXI

Que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du 
Président de séance posée en ce sens ; 

* * *
Vu les éléments du dossier ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que l’examen du film de contrôle permet de constater qu’à 
environ 200 mètres du poteau d’arrivée, le hongre NOW WE KNOW 
progressait en tête du peloton, avec à son extérieur le cheval PRINCE 
HAMLET, le hongre SKY POWER progressant en retrait de ce dernier à 
la corde ; 
Qu’à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, le hongre NOW WE KNOW 
avait penché vers le cheval PRINCE HAMLET en finissant de le dépasser 
très facilement ; 
Attendu que le cheval PRINCE HAMLET avait ensuite quelque peu sur 
réagit en se rapprochant du hongre SKY POWER et que le jockey Ioritz 
MENDIZABAL avait, pendant environ 7 foulées, fait progresser son 
partenaire à proximité du hongre SKY POWER, positionné à sa hauteur 
à la corde, lequel avait été bousculé aux abords du poteau d’arrivée, 
contraignant le jockey Olivier PESLIER à le reprendre ; 
Que le jockey Ioritz MENDIZABAL, en faisant ainsi progresser son 
partenaire pendant plusieurs foulées à proximité du hongre SKY POWER 
et en le décalant trop tardivement à droite, alors qu’il avait visiblement la 
possibilité de le faire avant, le hongre NOW WE KNOW le devançant alors 
d’environ 2 longueurs, avait privilégié sa tactique de monte, plutôt que la 
sécurité de ses concurrents et ainsi fait preuve d’un comportement fautif ; 
Qu’au vu de ces éléments, les Commissaires de courses pouvaient 
ainsi considérer que l’incident constaté devait être sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 1 jour au vu de la situation visible 
sur le film et du comportement fautif du jockey Ioritz MENDIZABAL, 
l’incident n’ayant pas eu de conséquence sur l’arrivée, mais les vues 
permettant de constater que ce mouvement avait notamment eu une 
incidence sur la progression de son concurrent ; 
Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient 
fondés à sanctionner le jockey Ioritz MENDIZABAL par une interdiction de 
monter d’une durée de 1 jour et qu’il y a lieu de maintenir leur décision ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Ioritz MENDIZABAL ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 18 août 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - P. SABAROTS - N. LANDON

DAX
0516	222 mardi 10 août 2021

Terrain BON

 2990 5228 PRIX DU ROCHER DE LA VIERGE
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +38.

 2807 2 Fee Du Bien, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et 
Xachusa [Xaar (GB)], 58 k (57 k),  h, I. Alonso Quevedo 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 2694  Mister Gabriel, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Pierre Bleue [Poliglote (GB)], 551/2 k (541/2 k), 0, 
C. Raimont (G. Sanchez), J. Piednoel – (n° corde 6)

 2807 3 Louve	Dancer, f, gr, 7 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 53 k (54 k), 0h, 
G. Heurtault (C. Merille), G. Heurtault – (n° corde 12)

 2694  Curly	Chop, h, b, 6 ans, par Panis USA et Bakea Chope 
[Deportivo (GB)], 54 k (541/2 k), 0, F. Seguin (W. Smit), 
F. Seguin – (n° corde 9)

 2408  Phosphene, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Ashkelon 
GER (Peintre Celebre USA), 58 k (57 k), H. Froidefond 
(D. Morin), H. Froidefond – (n° corde 11)

 2805 4 Canada, h, 5 ans, 60 k (58 k), 0h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 14)

 2666 2 Sweet	Or	Bitter, f, 5 ans, 59 k (58 k), GR. Petit 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 2822  So	When, f, 5 ans, 55 k (551/2 k), Ah, PY. Massoubre 
(F. Veron), PY. Massoubre – (n° corde 3)

2 300 m
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alors que le hongre NOW WE KNOW avait plus de deux longueurs 
d’avance au moment de l’incident constaté, obligeant ainsi le jockey 
Olivier PESLIER à reprendre un court instant.
Les hongres NOW WE KNOW, PEGASUS (GB), SKY POWER, le cheval 
PRINCE HAMLET et la pouliche MUSETTA GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
DEAUVILLE - 8 AOUT 2021 - PRIX VALPARAISO SPORTING CLUB - 
GRAND HANDICAP DE DEAUVILLE
Rappel de la décision des Commissaires de courses
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, du cheval 
PRINCE HAMLET (Ioritz MENDIZABAL), arrivé 3e, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre SKY POWER (Olivier 
PESLIER), arrivé 4e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Olivier PESLIER (SKY POWER), arrivé 4e, se plaignant d’avoir été gêné 
à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, par le cheval PRINCE HAMLET 
(Ioritz MENDIZABAL), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Olivier PESLIER, 
Ioritz MENDIZABAL et Stéphane PASQUIER (NOW WE KNOW), arrivé 1er, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le hongre SKY POWER n’aurait pas devancé le cheval PRINCE HAMLET 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ioritz MENDIZABAL 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en mettant une pression sur le hongre SKY POWER, 
alors que le hongre NOW WE KNOW avait plus de deux longueurs 
d’avance au moment de l’incident constaté, obligeant ainsi le jockey 
Olivier PESLIER à reprendre un court instant.

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Ioritz MENDIZABAL contre la 
décision des Commissaires de courses ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Olivier PESLIER, Ioritz 
MENDIZABAL et Stéphane PASQUIER à se présenter à la réunion du 
mercredi 18 août 2021 et avoir constaté la non présentation desdits 
jockeys, à l’exception du jockey Ioritz MENDIZABAL ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des 
explications écrites du jockey Ioritz MENDIZABAL et de ses explications 
orales, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription 
écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ; 
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Ioritz MENDIZABAL, 
en date du 10 août 2021, transmettant les explications dudit jockey, 
confirmées par l’envoi d’un courrier recommandé le même jour, ledit 
jockey mentionnant notamment :
- qu’il considère ne pas être responsable de la gêne du cheval monté par 
le jockey Olivier PESLIER ; 
- que c’est le cheval NOW WE KNOW qui penche sur le sien, ce qui fait 
pencher son cheval sur celui d’Olivier PESLIER ; 
Attendu que le jockey Ioritz MENDIZABAL a déclaré en séance :
- qu’il interjette appel, car il a conscience que les jours de courses les 
Commissaires de courses sont pris par le temps et qu’en " appel, on 
dispose de plus de temps pour examiner les choses " ; 
- qu’il s’est tout d’abord " gentiment " rapproché à " 5, 6 mètres ", puis à " 
4 mètres ", que le gagnant était " dans son dos " et qu’il n’a plus bougé à 
500 mètres du poteau d’arrivée ; 
- que le gagnant vient avec beaucoup de ressources à son extérieur et 
qu’une fois qu’il va le dépasser, il va mettre une pression sur lui à la 
corde ; 
- qu’au moment de l’incident, le jockey Stéphane PASQUIER a une 
avance de 3/4 de longueur sur lui, mais qu’en raison de son mouvement 
de l’extérieur vers la corde, il met une pression sur son cheval qui l’envoie 
sur le jockey Olivier PESLIER ; 
- que bien sûr le jockey Olivier PESLIER est gêné ; 
- qu’il a appelé 5 ou 6 fois le jockey Stéphane PASQUIER avant l’incident 
pour qu’il l’évite, mais que ce dernier n’a rien fait, qu’il " tape " à droite et 
" l’envoie à gauche " ; 
- que dès qu’il n’a plus eu l’emprise du jockey Stéphane PASQUIER, il 
s’est dégagé ; 
- qu’il a changé son " bâton " de main avant l’incident pour rectifier sa 
trajectoire, mais qu’il n’y est pour rien si celui de l’extérieur lui met la 
pression, ajoutant que si le jockey Stéphane PASQUIER n’avait pas fait 
ce mouvement, il n’y aurait eu aucun problème ; 
- qu’au " cheval émetteur ", le jockey Stéphane PASQUIER a lui-même dit 
qu’il avait fortement penché et qu’il espérait ne pas avoir gêné un cheval, 
qu’il ne l’a pas entendu, mais que ses collègues l’ont entendu, ajoutant 
que ledit jockey était ainsi conscient d’avoir " penché " ; 
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pour pouvoir faire le tour des autres, ajoutant être très déçu aujourd’hui, 
car l’ouverture ne s’est pas faite dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications et, n’étant pas satisfaits par ces dernières, 
ont décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop.

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier 
par les Commissaires de courses au visa des articles 211 et 213 du Code 
de Courses au Galop ; 
Après avoir dûment appelé M. Pierre FAGALDE et Clara CORNET, 
respectivement propriétaire-entraîneur et jockey du hongre LUZ 
ARDIDEN, à se présenter à la réunion fixée le mercredi 18 août 2021 pour 
l’examen contradictoire du dossier et avoir constaté la non-présentation 
des intéressés ; 
Après avoir visionné les différentes vues du film de contrôle, examiné le 
procès-verbal de la course et pris connaissance des explications écrites 
fournies par le jockey Clara CORNET et M. Pierre FAGALDE ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier en date du 11 août 2021 du jockey Clara CORNET, 
accompagné d’une copie d’écran de messages téléphoniques, 
mentionnant notamment :
- qu’elle est très déçue et énervée de ne pas avoir fait l’arrivée, qu’elle 
découvrait le cheval LUZ ARDIDEN, que l’entraîneur lui avait dit 
d’impérativement mettre le cheval en dernière position et de ne pas être 
à côté d’un autre cheval, car il était compliqué à gérer dans les autres et 
qu’il ne respire pas comme il faut, de ne pas " faire le tour " des chevaux 
dans la ligne droite et de rester le plus possible à la corde ; 
- que ne montant pas beaucoup pour l’extérieur et voulant bien faire, elle 
a suivi les instructions de l’entraîneur ; 
- que le cheval était décontracté dans le parcours et avait même un 
peu de mal à suivre le rythme de la course, qu’étant un ancien cheval 
d’obstacle il avait mis du temps avant de se mettre en jambes ; 
- que dans la ligne droite, elle avait commencé à pousser, que le cheval 
s’était lancé et que voulant écouter les consignes, elle était restée " pas 
loin " de la corde, mais s’est retrouvée bloquée derrière une ligne de 
chevaux ; 
- que ne pouvant pas passer sans prendre de risques pour elle-même ou 
ses concurrents, elle a pensé bien faire en écoutant les ordres donnés et 
ne connaissant pas le cheval, elle est restée proche de la corde sans faire 
l’extérieur du peloton ; 
- que l’entraîneur connaissant mieux son cheval qu’elle, ayant insisté sur 
les ordres et l’ayant informée que le cheval ne pourrait pas faire le tour 
des autres concurrents, elle espérait vraiment une ouverture dans la ligne 
droite qui n’était pas longue et avec beaucoup de partants ; 
- que dans les handicaps tous les chevaux ont leur chance et que souvent 
les arrivées sont " serrées ", qu’il n’a jamais été question de ne pas faire 
l’arrivée, que voulant trop bien faire elle s’est retrouvée bloquée sans 
possibilité de passer à côté des chevaux ; 
- que si elle avait eu l’opportunité de passer entre des chevaux elle 
l’aurait fait, qu’elle regrette énormément de ne pas avoir essayé de faire 
l’extérieur des chevaux comme le lui avait déconseillé l’entraîneur, quitte 
à ne pas avoir les ressources suffisantes pour faire le tour des chevaux ; 
Vu le courrier en date du 12 août 2021 de M. Pierre FALGADE, 
accompagné de sa pièce jointe, mentionnant notamment :
- qu’il a donné au jockey Clara CORNET les instructions de nature à 
donner à LUZ ARDIDEN les meilleures chances d’obtenir le meilleur 
classement possible, à savoir :
- 1) le placer en dernière position au " sortir des boîtes ", " dans un dos ", 
assez proche " du dos " pour bénéficier du phénomène d’aspiration, en 
faisant attention de ne pas reculer à cause du dos d’un cheval battu, 
rester ainsi jusqu’aux deux tiers de la ligne d’en face à peu près en 
surveillant le positionnement de la tête de course ; 
- que si l’on regarde toutes ses courses après près de deux ans 
d’absence, courses donc en cette année 2021, c’est de cette façon que 
le cheval court le mieux : lorsqu’il n’est pas monté en dernière position, 
si un concurrent lui souffle dans le dos, il se contracte, se met en apnée 
et peut galoper sur les postérieurs du cheval qui le précède comme le 
17 juillet à MONT-DE-MARSAN ; 
- que l’on peut retrouver depuis le début de l’année toutes ces courses aux 
très mauvais résultats lorsque ledit hongre a été monté dans le " paquet " : 
le 13 mars à MONT-DE-MARSAN (course de rentrée cependant), le 8 mai 
à DAX, le 17 juillet à MONT-DE-MARSAN, ajoutant que sa meilleure 
course, 5e à TOULOUSE le 22 mai, fut une course où il avait été monté 
dernier durant la majeure partie du parcours ; 
- que selon lui cette consigne a été partiellement respectée : ledit hongre 
a bien été placé en dernière position (il a ainsi bien respiré), mais pas 
proche du dos d’un concurrent et du coup s’est retrouvé nez au vent et 
un peu loin de la tête de la course ; 
- 2) ne pas faire les extérieurs dans les tournants pour faire le moins 
de chemin possible, ce qui n’est pas de nature à empêcher le cheval 
d’obtenir le meilleur classement possible, précisant que cette instruction 
a été respectée ; 
- 3) trouver le passage en venant en dedans : ce qui n’est pas de nature 
à empêcher le cheval de gagner, ajoutant que beaucoup de courses se 
gagnent en venant en dedans et que trouver le passage, c’est le " job " du 
jockey qui est sur le cheval, sent les ressources de son partenaire et doit 
décider en fonction des aléas de la course et qui, s’il peut passer sans 
mettre en danger un ou plusieurs concurrents (s’agissant de son point 

 2807  Reve	De	Chop, h, 5 ans, 53 k (52 k), F. Seguin 
(Mme L. Le Pemp), F. Seguin – (n° corde 4)

 2590  Luz Ardiden, h, 7 ans, 59 k (57 k), P. Fagalde 
(Mme C. Cornet), P. Fagalde – (n° corde 7)

 2666 4 See	The	Sun, h, 8 ans, 56 k (561/2 k),  h, M. Gleyroux 
(M. Foulon), M. Gleyroux – (n° corde 5)

 2666  Golden Tea, f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, G. Soulie 
(Lu. Armand), G. Soulie – (n° corde 13)

 2666  Shakstormy, f, 8 ans, 541/2 k (55 k), 0, Mme C. Teychenne 
(G. Guedj-Gay), Mme C. Teychenne – (n° corde 10)

 2243  Illuminator, h, 7 ans, 551/2 k (531/2 k), A, JP. Hamel 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 8)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 431 a
½ long, courte encolure, nez, courte tête, 1 long, courte tête, encolure, 
1 long, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Fee Du Bien.
	 1 134	a Mister Gabriel.
 661 a Louve Dancer.
	 441	a Curly Chop.
	 283	a Phosphene.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Jean Contou-Carrere, Herve Barus.
	 511	a Haras De Magouet.
	 358	a Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.
	 239	a Alain Chopard.
	 127	a Suc. Jacques Herold.

Temps total : 2’27’’10’’’
La température enregistrée par la sociéte organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires après avoir entendu le jeune-jockey Samy Le 
QUILLEUC en ses explications ne l’ont pas autorisé à se mettre en 
selle, ce dernier s’étant présenté à la pesée avant la course à un taux 
d’alcoolémie supérieur à la limite autorisée.
En conséquence, ils ont autorisé son remplacement sur la jument 
GOLDEN TEA par le jeune-jockey Lucas ARMAND au poids de 53Kg.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Samy 
Le QUILLEUC par une interdiction de monter pour une durée de 10 jours 
et ont transmis le dossier à la Commission médicale de France Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument LOUVE DANCER à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
d’une part au jockey Clara CORNET et d’autre part à l’entraineur Pierre 
FAGALDE au sujet de la performance du hongre LUZ ARDIDEN arrivé 
non-placé et notamment sur le comportement du jockey dans la ligne 
d’arrivée.
Le jockey a indiqué avoir eu les consignes de monter ledit hongre 
en dernière position et de venir finir le long de la corde dans la ligne 
d’arrivée, ce qu’il s’était appliqué de faire ajoutant que s’il décalait le 
hongre LUZ ARDIDEN vers l’extérieur, il aurait pris une part active à 
l’arrivée car il s’était retrouvé avec d’évidentes ressources derrière un 
rideau de chevaux.
L’entraineur a déclaré avoir donné pour consigne avant la course au 
jockey de monter impérativement le hongre LUZ ARDIDEN en dernière 
position, car il en fait trop quand il est au contact des autres.
Il a précisé avoir demandé au jockey de venir finir " en-dedans " dans 
la ligne d’arrivée car il pensait que ledit hongre n’avait pas une marge 
suffisante pour pouvoir faire le tour des autres ajoutant être très déçu 
aujourd’hui car l’ouverture ne s’est pas faite dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits 
par ces dernières, ont décidé de transmettre le dossier aux Commissaires 
de France Galop.
La jument FEE DU BIEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
DAX - 10 AOUT 2021 - PRIX DU ROCHER DE LA VIERGE
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
d’une part au jockey Clara CORNET et d’autre part à l’entraîneur Pierre 
FAGALDE au sujet de la performance du hongre LUZ ARDIDEN arrivé 
non-placé et notamment sur le comportement du jockey dans la ligne 
d’arrivée.
Le jockey a indiqué avoir eu les consignes de monter ledit hongre 
en dernière position et de venir finir le long de la corde dans la ligne 
d’arrivée, ce qu’il s’était appliqué de faire, ajoutant que s’il décalait le 
hongre LUZ ARDIDEN vers l’extérieur, il aurait pris une part active à 
l’arrivée, car il s’était retrouvé avec d’évidentes ressources derrière un 
rideau de chevaux.
L’entraîneur a déclaré avoir donné pour consigne avant la course au 
jockey de monter impérativement le hongre LUZ ARDIDEN en dernière 
position, car il en fait trop quand il est au contact des autres. Il a précisé 
avoir demandé au jockey de venir finir " en-dedans " dans la ligne 
d’arrivée, car il pensait que ledit hongre n’avait pas une marge suffisante 
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Attendu que la protection des parieurs, la régularité des courses 
publiques et leur crédibilité, ainsi que la protection de leur image, ne 
permettent pas de tolérer un tel comportement ; 
Attendu toutefois que les éléments du dossier ne permettent cependant 
pas de mettre en évidence des instructions qualifiables de fautives 
nécessitant une sanction concernant M. Pierre FALGADE ; 
Attendu que la décision concernant le jockey apparaît ainsi proportionnée 
aux effets dissuasifs qu’elle implique, à la recherche d’équité, de respect 
des parieurs et de maintien de l’égalité des chances entre les concurrents, 
étant précisé qu’elle veille à préserver la régularité des courses ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de prendre acte des explications de l’entourage du hongre LUZ 
ARDIDEN ; 
- de sanctionner le jockey Clara CORNET par une interdiction de monter 
d’une durée de 10 jours.
Boulogne, le 18 août 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - P. SABAROTS - N. LANDON

de vue la question importante à se poser), doit le faire, en plongeant à la 
corde, en pleine piste ou plus à l’extérieur, peu importe ; 
- que cette instruction n’a pas été concrétisée sans qu’il arrive à voir si 
cela a été imputable à un manque de chance (pas d’ouverture) ou à un 
manque d’inspiration du jockey ; 
- qu’il avait dit à Clara CORNET avant la course, pour la motiver, que 
compte-tenu de sa décharge, il " voyait " une très bonne chance audit 
hongre ; 
- que ledit hongre a été absent de la compétition à cause d’une tendinite 
pendant près de deux ans, que sa dernière victoire remonte à près de 
4 ans (17 novembre 2017), que ses 7 dernières courses après remise à 
l’entraînement se soldent par 6 courses non placé et une 5e place, que 
terminer non placé avec un cheval qu’il estime encore capable de bien 
faire est plus que frustrant après tant de soins, de patience, de travail 
et accessoirement de coûts, qu’il espère toujours avec impatience la 
victoire et que chaque fois qu’il court, c’est pour gagner ; 
- que le cheval était bien préparé, puisque de l’aveu même du jockey, 
il avait beaucoup de ressources en fin de parcours, que s’il avait voulu 
" tricher ", ce qui est contraire à son esprit, ancien gentleman rider, 
passionné de courses et respectueux des turfistes, il aurait demandé à 
son jockey de monter en mode " offensif " en sortant des boîtes, ce qui 
aurait été le meilleur moyen de le voir terminer loin derrière tout le monde 
(comme le 8 mai dernier) ; 
- que sa famille était venue voir ledit hongre courir en espérant une 
belle performance, qu’il est le premier déçu du résultat, que ses ordres 
d’entraîneur n’étaient tournés que vers un seul but : obtenir le meilleur 
classement possible, qu’il est persuadé que, sans ennuis de santé 
toujours possibles avec un cheval aux tendons réparés, le cheval réalisera 
prochainement la performance attendue avec les mêmes instructions 
données à son futur jockey ; 
- qu’il regrette de ne pouvoir venir à la convocation en raison de sa 
vaccination prévue ce jour-là, mais se tiendra disponible ; 
- que la monte qu’il attendait est sensiblement la même que celle adoptée 
par le jockey qui a fait gagner RIONEGRO dans le Prix du GRAND DAX 
1re STATION THERMALE DE FRANCE couru ce même jour à DAX ; 

* * *
Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que l’examen du film de contrôle permet de constater que le 
jockey Clara CORNET et son partenaire, après être difficilement sortis des 
stalles de départ, avaient été maintenus derniers puis que ledit jockey 
n’avait pas, contrairement à ses concurrents, sollicité le hongre LUZ 
ARDIDEN avant l’entrée de la ligne d’arrivée ; 
Attendu qu’en effet, à cet instant du parcours, ledit jockey l’avait décalé 
vers le milieu du peloton puis l’avait soutenu de manière peu énergique 
alors qu’il disposait notamment d’un espace pour progresser à la corde, 
ainsi que la vue de dos permet de le constater, et qu’il était alors censé 
lui demander un effort réel pour obtenir le meilleur classement possible ; 
Qu’il convient par ailleurs de relever que ledit jockey a indiqué que " 
s’il décalait le hongre LUZ ARDIDEN vers l’extérieur, il aurait pris une 
part active à l’arrivée, car il s’était retrouvé avec d’évidentes ressources 
derrière un rideau de chevaux " ; 
Que ledit jockey avait donné l’impression de ne pas vouloir obtenir un 
meilleur classement en ne soutenant pas réellement son partenaire ; 
Attendu, en outre, que s’il y a lieu de prendre acte de la suspension de 
carrière dudit hongre pendant deux ans en raison d’une tendinite, ainsi 
que l’indique M. Pierre FALGADE, il convient également de prendre en 
compte les courses précédentes dudit hongre, leur physionomie et la 
manière dont il avait notamment été monté en étant associé notamment 
au jockey Lily LE PEMP sans qu’il soit réfractaire aux sollicitations ; 
Attendu que s’il est évident que les Commissaires de France Galop :
- n’imposent pas à un jockey de demander des efforts qu’un cheval ne 
serait pas capable de fournir ; 
- n’imposent pas l’usage de la cravache, le règlementant au contraire de 
manière stricte ; 
ils ne sauraient pour autant accepter ni tolérer qu’un jockey ne donne pas 
l’impression de tout mettre en oeuvre pour obtenir le meilleur classement 
possible lors d’une course et qu’un cheval ne soit pas suffisamment 
soutenu durant la ligne d’arrivée ; 
Attendu que les images de la course sont réellement intolérables vis-à-
vis des parieurs qui jouent sur les courses hippiques et qui avaient en 
l’espèce parié sur le hongre LUZ ARDIDEN ; 
Que tout en prenant acte de la volonté du jockey Clara CORNET de 
vouloir " bien faire ", sa façon de monter ledit hongre, monte ayant été 
regrettée tant par ledit jockey lui-même que par M. Pierre FALGADE, 
porte atteinte à l’entourage dudit hongre, à l’image des courses, à leur 
régularité et qu’il y avait lieu de monter ledit hongre d’une manière plus 
respectueuse des parieurs l’ayant joué, ce qui n’est pas contradictoire 
avec une course à l’arrière-garde pendant la majorité du parcours ; 
Attendu que les images de la course ne mettent pas en évidence une 
difficulté concernant le bien-être animal du hongre LUZ ARDIDEN et 
qu’il appartenait à l’entourage dudit hongre de faire le nécessaire pour 
qu’il soit présenté sur un hippodrome avec pour objectif de courir en 
défendant ses chances jusqu’au poteau d’arrivée de manière conforme à 
la régularité des courses ; 
Attendu qu’il y a lieu, en conséquence au vu du caractère fautif et non 
acceptable du comportement du jockey Clara CORNET durant le parcours 
et dans la ligne d’arrivée, cette monte étant inopportune et équivoque 
pour les parieurs et la régularité des courses, de le sanctionner par une 
interdiction de monter d’une durée de 10 jours ; 





Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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16 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 274 a
Eng. Sup. : Much Style
Chev. élim. : Lovni Tender, Gallardise, Spanish Honey IRE
Chev. retir. : Le Chat Botte, Shat Elarab IRE
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Astonisher.
	 2 484	a Sapiens.
	 1 863	a Cabal.
	 1 242	a Snorkeling.
 621 a Missy Chope.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Nicolas Saltiel, Salabi Racing, Alexis Anghert.
 602 a Jean-Claude Seroul.
	 451	a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Antoine Gilibert.
 301 a Haras De Beauvoir.
 230 a Alain Chopard, Mme Catherine Leoni.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ASTONISHER et le poulain SAPIENS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3019 761 PRIX DE LA LIEUTENANCE - CATEGORIE DEVOUEMENT 
POUR LES COURSES
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 12 février 2021 inclus gagné une Classe 2. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant depuis le 12 novembre 2020 inclus reçu une allocation 
de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement du 
cheval le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 2021 et 
de lauréats des éditions précédentes.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2606 4 Bouttemont (IRE), m, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 57 k (571/2 k),  h, P. Allaire 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2078 3 Complication, f, b.f, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Sleek Gold GB (Dansili GB), 57 k (571/2 k), KM. Al Attiyah 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 9)

 2232  Kid Conte USA, f, b, 3 ans, par Lemon Drop Kid USA 
et Auntinet GB (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (56 k),  h, 
Prime Equestrian SARL, C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 1204 1 Coefficiente	(GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Al Reem 
(GB) (Raven’S Pass USA), 57 k (571/2 k), M. Al-Thani 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2249  Gold Family, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Modern 
Family [Excellent Art (GB)], 551/2 k (56 k), B. Giraudon 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

 2524  Madouss, f, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 551/2 k (541/2 k), gh, P. Madar 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

1 300 m
(PSF)
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Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Gérald HOVELACQUE – Tony CLOUT

 3018 764 PRIX DE LA CORNICHE - CATEGORIE PERSONNEL 
ADMINISTRATIF
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +27.

 2765 2 Astonisher, h, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Siderante 
(Siyouni), 57 k (571/2 k), Ecurie Club des Etoiles 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 4)

 2819 4 Sapiens, m, b, 3 ans, par Lawman et Maria Gabriella (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 59 k (591/2 k), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 13)

 2676 5 Cabal, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Aliyeska IRE 
(Fasliyev USA), 581/2 k (59 k), U. Ammann (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 2778 5 Snorkeling, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 58 k (581/2 k), 0, Z. Ben M’Rad 
(C. Soumillon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

 2819 5 Missy	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Maxxi (IRE) (Dansili GB), 56 k (561/2 k),  h, A. Chopard, 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 2689  King	Of	The	Lions	IRE, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0, 
Mme M. Vidal (V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2844 5 Mr	Virtuoso	IRE, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), 0h, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 12)

 2583 3 Eoinstyle GB, h, 3 ans, 58 k (57 k), R. Dupont-Fahn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 14)

 2583  Bllushing	GB, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), Mme J. Frankham 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 16)

 2658 4 So You Say, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), E. Schmid 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2439  L’Orpheline	(GB), f, 3 ans, 581/2 k (59 k),  h, 
LG Bloodstock (S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2863 3 Taramana, f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k), Mme C. Stephenson 
(Mme A. Massin), G. Doleuze – (n° corde 1)

 2145  Chant	D’Automne, h, 3 ans, 581/2 k (59 k),  h, 
Ecurie Waldeck (T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 10)

 2765  Impossible, h, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), 0h, B. Giraudon 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 2585 5 Much	Style, f, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, RPG Bloodstock 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 2583  Silk	Princess, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), Ah, 
Haras de Saint Julien (E. Hardouin), S. Cerulis – (n° corde 5)
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 2680 5 Sermandakfi, f, al, 5 ans, par Makfi GB et 
Josephjuliusjodie IRE (Galileo IRE), 581/2 k (571/2 k), 0h, 
C. Bodin (Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 9)

 2529  Flag Fen GB, h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB 
et Kid Gloves GB (In The Wings GB), 581/2 k (59 k), 
Ecurie Treize Heureux (G. Benoist), Mme A. Wattel – 
(n° corde 16)

 2701  Peristera IRE, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), P. Faucampre 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 11)

 2529  Jussifer, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2832  Green Spirit, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

 2768  Arrogante, m, 4 ans, 59 k (591/2 k),  h, Mme D. Schoenherr 
(Q. Perrette), Mme D. Schoenherr – (n° corde 6)

 2429 3 Gold Bere, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), 0h, JP. Djian 
(R. Thomas), M. Rolland (s) – (n° corde 14)

 2605  Bene Bene, h, 4 ans, 60 k (59 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2529 3 Van	Halo, h, 5 ans, 591/2 k (60 k),  h, G. Nicot, G. Nicot – 
(n° corde 1)

 2701 5 Crying Over Here IRE, f, 5 ans, 591/2 k (60 k), 0, 
Mme Hendriks/Van Der Weide (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 3)

 2700  Constantino IRE, h, 8 ans, 60 k (601/2 k), 0h, 
P. Faucampre (H. Besnier), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 2746 3 Moudir, m, 5 ans, 591/2 k (60 k), JP. Vanden Heede 
(C. Soumillon), M. Boutin (s) – (n° corde 13)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 836 a
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Le Parrain.
	 1 539	a Jaayiz Ire, prime non attribuée.
	 1 154	a Manne.
	 769	a Sermandakfi.
	 299	a Flag Fen Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 061	a Noir Et Or Elevage S.A. .
	 520	a Suc. Georges Sandor.
	 346	a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.
 323 a Patrick F. Kelly, prime non attribuée.
 123 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument CRYING OVER HERE (IRE) à 
être amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du cheval MOUDIR, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il voulait prendre un bon départ pour ne pas avoir 
trop de chemin à refaire dans la ligne d’arrivée, qu’à mi-ligne droite d’en 
face il avait demandé à son cheval de progresser mais que ce dernier 
n’avait pas énormément de ressource et que dans la ligne d’arrivée, ce 
dernier n’avait plus beaucoup d’action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval LE PARRAIN et la jument SERMANDAKFI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3021 760 PRIX DE VALMONT - CATEGORIE LEADERSHIP
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 12 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement du 
cheval le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 2021 et 
de lauréats des éditions précédentes.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2669 5 Incredit	GB, f, b, 2 ans, par Profitable IRE et Dame 
Helen GB (Royal Applause GB), 571/2 k (58 k), (17 000), 
E. Meinder, C. Escuder – (n° corde 10)

 2587 5 Speed	Chop, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 61 k (59 k), (17 000), 
F. Montauban (S. Planque), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Fortuna Imperatrix, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Luna 
Negra GER (Big Shuffle USA), 56 k (55 k),  h, (14 000), 
Ladritta SRL (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)
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 2498 5 Princesse	De	Saba, f, gr, 3 ans, par Dariyan et Aniysa 
[Dalakhani (IRE)], 551/2 k (56 k),  h, Ecurie d’Englesqueville 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 864  Tour Odeon, f, 3 ans, 551/2 k (541/2 k), C. Marzocco 
(Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 2444 1 Ad Merajj, f, 3 ans, 57 k (54 k), EA. Alshamsi (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2600 4 My	Kurkum	GB, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), K. Dasmal 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 12)

 2661 4 Noelle, f, 3 ans, 57 k (56 k),  h, H. Devillairs (H. Besnier), 
T. Lemer – (n° corde 8)

 1864  Magic	Sound	(IRE), f, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
Roy Racing Ltd (O. Peslier), H. Shimizu – (n° corde 2)

12 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 290 a
Sans motif : Bran
nez, nez, 2 long ½, nez, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, ½ long, ¾ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Bouttemont (Ire).
	 2 872	a Complication.
	 2 116	a Kid Conte Usa, prime non attribuée.
	 1 209	a Coefficiente (Gb).
	 604	a Gold Family.
	 453	a Madouss.
 302 a Princesse De Saba.

Primes aux éleveurs :
	 1 832	a Ecurie Peregrine Sas.
	 696	a Khalifa Mohammed Al Attiyah.
	 448	a Al Shahania Stud.
 333 a Hascombe And Valiant Studs, prime non attribuée.
	 168	a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
	 146	a Ecurie Ascot.
 112 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’17’’87’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOUTTEMONT (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MY KURKUM (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KID CONTE (USA) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain BOUTTEMONT (IRE) et la pouliche COMPLICATION ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3020 765 PRIX DE LA FORET DE BORD - CATEGORIE JEUNE 
ESPOIR
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	35	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 770	 le	
6	août,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	 course	 est	 la	 3e	épreuve	 du	Prix	 d’Houilley	 prévu	 le	 Samedi	
14 août.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement du 
cheval le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 2021 et 
de lauréats des éditions précédentes.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30,5.

 2701 2 Le Parrain, m, b.f, 6 ans, par Harbour Watch IRE et West 
Of Saturn USA (Gone West USA), 58 k (57 k),  h, J. Piasco 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 15)

 2708  Jaayiz IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et So Devoted 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 59 k (58 k), gh, 
JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 2)

 2680  Manne, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 571/2 k (561/2 k), Mme V. Capitte 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 4)
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 1304  Jeneregretterien, f, b, 3 ans, par American Devil et Rose 
Bewitched (My Risk), 581/2 k (59 k), R. Monnier (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 2640 4 Sage Dream (IRE), m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 59 k (591/2 k), S. Dumont 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 10)

 2608 2 In Paradise, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), 0h, Mme A. Tamagni 
(A. Lemaitre), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 2866 6 Spirit	Of	The	Moon	GB, h, 3 ans, 59 k (591/2 k), 
Haras du Logis Saint-Germain (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 2608  Raise Of Saints (IRE), f, 3 ans, 59 k (591/2 k), A, 
Le Haras SC (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 2608  Princesse	Eleanor, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), 0, C. Fey (s) 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 4)

 2676  Moutraki	IRE, h, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, S. Taieb 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 2444 7 Nebuchadnasser	GB, m, 3 ans, 581/2 k (59 k), 
P. Jonckheere (S. Pasquier), Mme K. Hoste – (n° corde 8)

 2676 2 Azamhan, f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, N. Saltiel 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 2980  The	Sunrise, m, 3 ans, 57 k (56 k),  h, L. Mirabile 
(S. Planque), J. Macedo Da Silva – (n° corde 9)

13 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 382 a
½ long, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, encolure, courte encolure, 
2 long ½, courte encolure, 4 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Selena Starlight.
	 2 484	a Namaste.
	 1 863	a Mydavi.
	 1 242	a Jeneregretterien.
 621 a Sage Dream (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Comte Guillaume De Saint-Seine.
	 920	a Ecurie Haras De Saint Vincent.
	 690	a Mme Patrick C. Gouesnard, Haras D’Ombreville.
	 460	a Roland Monnier.
	 150	a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.

Temps total : 1’57’’38’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZAMHAN à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Frida VALLE-SKAR sur les raisons pour lesquelles la pouliche 
AZAMHAN sétait élancée avec du retard des stalles de départ.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était très mal sortie de sa stalle 
sans que cela ne soit dû à un dysfonctionnement des stalles de départ, 
ce que démontre les images de contrôle.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SELENA STARLIGHT et le poulain NAMASTE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3023 763 PRIX DE MAMERS - CATEGORIE PERSONNEL DE HARAS
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement du 
cheval le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 2021 et 
de lauréats des éditions précédentes.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30,5.

 2834 5 Zygfryd, h, al, 3 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
581/2 k (59 k), M. Bollack-Badel (S. Pasquier), M. Bollack-
Badel – (n° corde 12)

 1844 3 Illois (IRE), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Ilioushka 
(IRE) (Iffraaj GB), 571/2 k (58 k), 0h, G. Augustin-Normand, 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)
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 1450 5 Micoleo, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Cherie 
Good IRE (Big Bad Bob IRE), 59 k (58 k), (17 000), 
Scuderia Micolo SNC (Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 9)

 2949  Kiawood, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Kianga GB 
(Cadeaux Genereux GB), 56 k (561/2 k), 0, (14 000), 
X. Richard (G. Benoist), JV. Toux – (n° corde 13)

 2628 5 Cryptoqueen	GB, f, 2 ans, 56 k (53 k), A, (14 000), 
K. Hernon (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2654 3 Madame Babette, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), A, (14 000), 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 7)

 2735 3 Spellchope, f, 2 ans, 56 k (55 k), (14 000), A. Chopard 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 11)

 2654 5 Carnet Royal GB, f, 2 ans, 541/2 k (511/2 k), (11 000), 
Mme B. Friedlander (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 2862  Rickman	GB, h, 2 ans, 571/2 k (58 k), 0h, (14 000), 
Langlais Bloodstock (T. Bachelot), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

 2862  Kinzi, m, 2 ans, 56 k (53 k), 0h, (11 000), LH 
(T. Ventadour), Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 2695  Fur Hat GB, h, 2 ans, 571/2 k (561/2 k), 0, (14 000), 
D. Yates (d’O. Andigne), Mme JF. Hughes – (n° corde 4)

 2794 4 Tatakitem, f, 2 ans, 571/2 k (551/2 k), Ah, (17 000), 
M. Boutin (s) (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 12)

13 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 109 a
Eng. Sup. : Cryptoqueen GB
2 long, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, courte 
encolure, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 985	a Incredit Gb, prime non attribuée.
	 2 394	a Speed Chop.
	 1 795	a Fortuna Imperatrix.
	 1 197	a Micoleo.
	 598	a Kiawood.

Primes aux éleveurs :
	 807	a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
	 805	a Alain Chopard.
 603 a Christophe Jouandou, Boutin (S).
	 402	a Scuderia Micolo Snc.
 201 a Xavier Richard.

Temps total : 1’18’’56’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain SPEED CHOP et les pouliches INCREDIT (GB) et FORTUNA 
IMPERATRIX ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3022 762 PRIX DE PERSEIGNE - CATEGORIE PERSONNEL 
D’ECURIE
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement du 
cheval le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 2021 et 
de lauréats des éditions précédentes.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

 2608 5 Selena	Starlight, f, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Octavine (IRE) [Montjeu (IRE)], 581/2 k (561/2 k), 
Panda King Racing (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 2656  Namaste, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Princesse 
Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 561/2 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 2866  Mydavi, f, b, 3 ans, par Style Vendome et 
Madhya USA (Gone West USA), 581/2 k (59 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang, MF. Weissmeier – (n° corde 3)
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 2782  Sharqi	IRE, f, al, 5 ans, par Kitten’S Joy USA et Rosby 
Waves USA (Distorted Humor USA), 58 k (581/2 k), A, 
Caenepeel/Legrand (V. Cheminaud), F. Caenepeel – 
(n° corde 5)

 2531  Mafalda Story, f, n.p, 4 ans, par Elusive City USA et 
Fire Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 561/2 k (57 k),  h, 
Y. Fouin (s) (M. Barzalona), Y. Fouin (s) – (n° corde 15)

 2530 2 Beama, f, 8 ans, 591/2 k (581/2 k), A, J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 12)

 2677 5 Oser IRE, f, 4 ans, 59 k (591/2 k),  h, O. Ortmans 
(S. Maillot), Mme C. Alesi – (n° corde 1)

 2530 1 Reve De Barel, f, 4 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, 
Mme M. Lafouge-Haji (Mme M. Michel), K. Herzog – 
(n° corde 7)

 2530 4 Outrunner, h, 5 ans, 571/2 k (551/2 k), 0, Mme N. Vasutek 
(Mme P. Cheyer), Mme N. Vasutek – (n° corde 8)

 2699 3 Makenzo, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), Ah, Mme N. Michler, 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 2699 5 Tchucky	Chop, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), 0h (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 6)

 2848  Deep State (IRE), h, 5 ans, 57 k (571/2 k),  h, L. Guilloux 
(d’O. Andigne), L. Guilloux – (n° corde 13)

 1913 4 Green Bay, h, 7 ans, 581/2 k (59 k), g, Mme S. Heumer 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 9)

 2569  Ayguemorte, h, 8 ans, 58 k (581/2 k),  h, PL. Guerin 
(J. Monteiro), PL. Guerin – (n° corde 14)

   If I Say So GB, h, 7 ans, 591/2 k (60 k),  h, 
Mme L. Gomez Miguel (Y. Bourgois), H. Merienne – 
(n° corde 3)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 992 a
Sans motif : History Chop
½ long, ¾ long, tête, encolure, tête, 1 long, tête, tête, 1 long ¾.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Bafana Linngari.
	 1 008	a King Dream.
	 972	a Mang’Seko.
	 648	a Sharqi Ire, prime non attribuée.
	 324	a Mafalda Story.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Plersch Breeding Sarl.
	 547	a Ecurie Biraben.
	 438	a Herve-Luc Spezza, Maxime Moczulski.
	 146	a Andre Hebert.
 136 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre BAFANA LINNGARI et la pouliche MAFALDA STORY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3025 767 PX DE LA FORET DE ROUMARE-TROPHEES DU 
PERSONNEL COURSES & ELEVAGE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe	4)
Cinquième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	35	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 770	 le	
6	août,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	 course	 est	 la	 5e	épreuve	 du	 Prix	 d’Houlley	 prévu	 le	 Samedi	
14 août.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement du 
cheval le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 2021 et 
de lauréats des éditions précédentes.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +37.

 2642  Biscaya	Storm	GB, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Biscaya Bay GB (Dansili GB), 60 k (59 k), Ah, D. Beaunez 
(E. Crublet), C. Escuder – (n° corde 11)

 2513 1 Konig	Chouchen, h, b, 9 ans, par Konig Shuffle GER 
et Tuseurat [Turgeon (USA)], 59 k (58 k), 0h, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 9)
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 2676 3 Odsonne, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Fray 
GB (Champs Elysees GB), 581/2 k (59 k), 0h, F. Brady 
(T. Bachelot) – (n° corde 2)

 1240  Dewi	Sant, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Patrona 
Ciana [Falco (USA)], 571/2 k (58 k), Ah, G. Bertrand 
(G. Bertrand), P. Van de Poele (s) – (n° corde 10)

 2659  Kenvo Avel, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al 
Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 56 k (561/2 k), 
Mme P. Bergoin (J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 2698 3 Carrine Carrina (IRE), f, 3 ans, 59 k (591/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

 2866  Polyptote, m, 3 ans, 57 k (56 k),  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 2683 3 Stella Tremona GB, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), 
Mme E. Kennedy (C. Demuro), J. Reynier – (n° corde 7)

 2267  Morepepper, h, 3 ans, 541/2 k (55 k), Ah, N. Caullery 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 5)

 2683 2 Gouvernail, h, 3 ans, 571/2 k (581/2 k), gh, G. Henry 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 2736  Bienne, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), Ah, G. Courbot 
(V. Cheminaud), G. Courbot – (n° corde 11)

 2766  Ennakhil, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ecurie Pandora Racing 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 729 a
Eng. Sup. : Ennakhil
1 long, ¾ long, ½ long, ¾ long, courte tête, dead-heat, 1 long ½, 1 long 
½, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Zygfryd.
	 2 052	a Illois (Ire).
	 1 539	a Odsonne.
	 1 026	a Dewi Sant.
	 513	a Kenvo Avel.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
	 760	a Franklin Finance S.A. .
	 570	a Johayro Investments Limited.
	 380	a Mme Debra Hooper.
	 124	a Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.

Temps total : 1’57’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche VIE PARISIENNE a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires, cette dernière présentant une boiterie.
Les hongres ZYGFRYD et DEWI SANT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3024 766 PRIX DE LA FORET DU ROUVRAY - CATEGORIE 
SOLIDARITE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	35	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 770	 le	
6	août,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	 course	 est	 la	 4e	épreuve	 du	 Prix	 d’Houlley	 prévu	 le	 Samedi	
14 août.
GODOLPHIN offrira une récompense au cavalier d’entraînement du 
cheval le mieux présenté, en présence d’un membre du jury 2021 et 
de lauréats des éditions précédentes.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +33.

 2475 5 Bafana Linngari, h, al, 6 ans, par Linngari IRE et 
Amerissage USA (Rahy USA), 591/2 k (60 k), Jpmd Racing 
(C. Soumillon), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

 2699  King Dream, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Queen Dream (Spadoun), 58 k (581/2 k), 0, J. Khalifa 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2530 3 Mang’Seko, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Van Catskill (IRE) 
(Rip Van Winkle IRE), 60 k (601/2 k), 0h, Mme A. Karkosa 
(G. Benoist), Mme A. Karkosa – (n° corde 4)
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 2761  The	Manager, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Scandalous GER (Monsun GER), 59 k (58 k),  h, 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

   Chasselay, h, b, 7 ans, par Peer Gynt JPN et La 
Minardiere [Verglas (IRE)], 57 k (571/2 k), Ah, S. Dehez (s) 
(M. Berto), S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 2539 3 Soleil	D’Octobre, m, 7 ans, 59 k (591/2 k), S. François 
(F. Blondel), R. Martens (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 385 a
1 long ¼, encolure, 2 long, 3 long ½, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Miss Believe.
	 1 215	a Don Ramiro Ire, prime non attribuée.
	 911	a Okarina Dream.
	 607	a The Manager.
 236 a Chasselay.

Primes aux éleveurs :
	 895	a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
	 410	a Thousand Dreams, Francois Buzon, Ecurie Silgezam.
	 273	a Scea Du Haras De Victot.
	 255	a Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.
	 128	a Louis De Romanet.

Temps total : 2’14’’60’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes et 
les conséquences de la gêne dont avait été victime le cheval SOLEIL 
D’OCTOBRE (Franck BLONDEL) arrivé non-placé, à environ 250 mètres 
du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Franck 
BLONDEL, Ambre MOLINS (THE MANAGER) arrivé 4e et Mickael BERTO 
(CHASSELAY) arrivé 5e, les Commissaires ont maintenu le résultat de 
la course considérant que le cheval SOLEIL D’OCTOBRE n’aurait pas 
devancé ses concurrents lors du passage du poteau d’arrivée malgré 
l’incident constaté, le jockey Franck BLONDEL indiquant que ledit cheval 
était sur ses fins.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné d’une part le jockey Mickael 
BERTO par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour 
avoir progressé entre ses deux concurents sans avoir un espace suffisant 
et ont, d’autre part, adressé des observations au jockey Ambre MOLINS 
pour ne pas avoir strictement gardé sa ligne.
La pouliche MISS BELIEVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3027 5494 PRIX DE LA BESBRE
(À réclamer)

12	500	c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Huayara IRE, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Nancy Astor GB (Shamardal USA), 561/2 k (551/2 k), (14 000), 
Leram S.R.O. (Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 1)

 2794  Bavaria Iron, m, al, 2 ans, par Shamalgan et Blue Fleur 
IRE (Shamardal USA), 56 k (561/2 k), (10 000), L. Haase 
(L. Wolff), H. Blume – (n° corde 4)

 2702 7 Hot	Pink	IRE, f, b, 2 ans, par Bungle Inthejungle GB 
et Nordic Lily GER (Hurricane Run IRE), 581/2 k (59 k), 
(14 000), de C. Moubray (C. Lecoeuvre), F. Chappet – 
(n° corde 3)

 2926 5 Lilou	Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 561/2 k (57 k), (14 000), A. Chopard 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 2695  Feli	Chop, m, al, 2 ans, par Panis USA et Joubachope 
(Captain Chop), 58 k (581/2 k), 0h, (14 000), B. Touzeau 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2584 4 Guadaiza (IRE), f, 2 ans, 561/2 k (57 k), (14 000), 
SARL Darpat France (F. Blondel), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 2)

 2801 3 Abelie, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), A, (14 000), C. Sainte-
Marie (Mme D. Santiago), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 658 a
Eng. Sup. : Bavaria Iron
1 long ¾, 1 long ¼, 2 long ½, encolure, 1 long ½, 1 long ¼.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a
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 2697 2 Into	The	Rock	GB, f, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et In The Soup USA (Alphabet Soup USA), 59 k (591/2 k), 
Ah, R. Meder, M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 2707  Fontenay, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Fall 
View GB (Pivotal GB), 591/2 k (60 k),  h, G. Augustin-
Normand (C. Demuro) – (n° corde 16)

 2531  Lady Lane IRE, f, b, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et 
La Bay [Alamo Bay (USA)], 521/2 k (53 k), Cabriolet Bvba 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 3)

 2824 5 Aston, h, 6 ans, 55 k (551/2 k), B. Audouin (s) 
(d’O. Andigne), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 2531 2 Honeymoon, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), 
A, Mme R. Edwardsson Giron (T. Baron), 
Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 1)

 2426  River Of Silver, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), 0h, 
P. Faucampre (M. Barzalona), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 2783 3 Ayana, f, 5 ans, 561/2 k (57 k),  h, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 4)

 594  Namar IRE, f, 6 ans, 59 k (58 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 5)

 2381 4 Be Earnest, h, 11 ans, 53 k (52 k), Ah, O. Duporte 
(Mme M. Michel), O. Duporte – (n° corde 10)

 2030  Snowy	Sunday, h, 7 ans, 58 k (581/2 k), 0h, 
Renstal Floryn (M. Nobili), A. Floryn – (n° corde 12)

 2699  Moult, h, 5 ans, 60 k (601/2 k),  h, Mme SA. Stark 
(T. Bachelot), J. Parize – (n° corde 8)

   Scioux, h, 5 ans, 52 k (51 k), gh, Mme E. Schmitt 
(Mme A. Nicco), Mme E. Schmitt – (n° corde 15)

 2531  One Youmzain IRE, h, 8 ans, 52 k (50 k), 0h, F. Kennel 
(Mme P. Cheyer), F. Kennel – (n° corde 13)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 522 a
Certif. vétérinaire : Killing Joke
tête, ½ long, 1 long, ½ long, ¾ long, 1 long, courte tête, nez, 1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Biscaya Storm Gb, prime non attribuée.
	 882	a Konig Chouchen.
 661 a Into The Rock Gb, prime non attribuée.
	 567	a Fontenay.
 220 a Lady Lane Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 595	a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
	 478	a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.
	 273	a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
	 255	a Earl Haras Saint-James.
	 59	a Mme Anne Tiernan, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’46’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre BISCAYA STORM (GB) et la jument INTO THE ROCK (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

VICHY
0720	224 jeudi 12 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Michel DUBOUIS – 
Jean-Luc ROBERT

 3026 5498 PRIX SERGE MAILLARD
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 12 août de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 12 novembre de l’année dernière 
inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids		:	57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 12 février de cette année inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2878  Miss Believe, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 571/2 k (561/2 k), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

   Don Ramiro IRE, h, b, 4 ans, par Sir Prancealot IRE 
et Centenerola USA (Century City IRE), 57 k (55 k),  h, 
K. Strangeway (J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 2682  Okarina	Dream, f, al, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Osceola (IRE) (Layman USA), 551/2 k (56 k),  h, C. Barel 
(M. Androuin), C. Lecrivain – (n° corde 6)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 2698 1 Standby	For	Chaos	(IRE), f, b.f, 3 ans, par Morpheus 
GB et Indian Navy IRE (Elusive City USA), 571/2 k (561/2 k), 
0h, M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 6)

 2308 3 Mirage, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Duet GB (Pivotal 
GB), 59 k (591/2 k),  h, Sl Family Racing (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 10)

 2108  Glance	For	Glory	GB, f, b.f, 3 ans, par Fountain Of 
Youth IRE et Spirit Glance GB (Invincible Spirit IRE), 
55 k (551/2 k), JT. Weissmeier (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 5)

 2612 2 Paris Affair IRE, h, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Pacific Angel (IRE) (Dalakhani IRE), 59 k (591/2 k), 
Ballymore Thoroughbred Ltd (C. Lecoeuvre), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 2659 1 Neo	Chic, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Gracieuse (IRE) 
(Muhtathir GB), 58 k (581/2 k), Mme J. Cygler (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 1480 4 Marguns, f, 3 ans, 59 k (58 k), G. Lancry (Mme M. Velon), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 2705 5 First Creation, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), C. Barel 
(I. Mendizabal), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 1)

 2658  A Gibraltar, f, 3 ans, 581/2 k (59 k),  h, JC. Seroul 
(A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 8)

 2446  Ethion	IRE, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), Haras de Rabodanges 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2571  Treaty, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, Mme C. Head (F. Veron), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 986 a
2 long, ½ long, ¾ long, 1 long, encolure, encolure, 1 long, 1 long ¾, ½ 
long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Standby For Chaos (Ire).
	 1 944	a Mirage.
	 1 458	a Glance For Glory Gb, prime non attribuée.
	 972	a Paris Affair Ire, prime non attribuée.
	 486	a Neo Chic.

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Con Marnane.
	 720	a Mbf.
	 229	a Bearstone Stud Limited, prime non attribuée.
	 180	a Patrick Chedeville.
	 153	a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’48’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire SL 
FAMILY RACING/Mme S. ROSSI par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STANDBY FOR CHAOS (IRE) 
à être emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés. Le hongre MIRAGE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3030 5499 PRIX DE SAINT-YORRE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe	4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 12 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 2701 3 Peaceful	City, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Peaceful Paradise GB (Turtle Island IRE), 58 k (581/2 k),  
h, (10 000), D. Mars (L. Boisseau), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 7)

 2325 4 Miss	Roazhon	(GB), f, al, 4 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 541/2 k (531/2 k), Ah, (8 000), 
R. Capozzi (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Huayara Ire, prime non attribuée.
	 1 575	a Bavaria Iron.
	 1 181	a Hot Pink Ire, prime non attribuée.
	 787	a Lilou Chope.
	 393	a Feli Chop.

Primes aux éleveurs :
	 531	a Camogue Stud Ltd, prime non attribuée.
	 529	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 264	a Alain Chopard.
	 159	a Zak Bloodstock, M. L. P. Consultancy, prime non attribuée.
 132 a Alain Chopard.

Temps total : 0’58’’60’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HOT SPINK IRE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche HUAYARA IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3028 5497 PRIX RENE ET JACQUES BEDEL
(À réclamer)
(Classe	4)

12	500	c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans et au-dessus, mis 
à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	 3	ans,	 56	k.		;	 4	ans	 et	 au-
dessus,	 57	k.	1/2.	 Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 mars 2021 inclus reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 2690 3 Gamgoom GB, h, b, 10 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 571/2 k (561/2 k), 0, 
(10 000), GWH. Schmitt (Mme D. Santiago), Mar. Hofer – 
(n° corde 5)

 2779  Magical	Diva, f, b.f, 3 ans, par Goken et Magical Flower 
GB (Oasis Dream GB), 561/2 k (551/2 k), g, (10 000), 
FTP Equine Holdings Ltd (Mme M. Velon), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 3)

 2687  Mutual, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k (561/2 k),  h, (10 000), 
Mme A. Blume (Mme A. Molins), H. Blume – (n° corde 4)

 2690  Wasachop, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine 
[Iron Mask (USA)], 611/2 k (591/2 k), (10 000), P. Faucampre 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 6)

 2689 2 Siti Binti, f, al, 3 ans, par Goken et Nera Divine [Divine 
Light (JPN)], 561/2 k (531/2 k),  h, (14 000), D. Fernandez-
Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

   Has D’Emra, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), 0h, (10 000), 
Leram S.R.O. (C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 7)

 2884  Botch, h, 4 ans, 591/2 k (60 k),  h, (14 000), 
Ecurie Mill Reef SAS (J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 765 a
¾ long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 7 long ½, 9 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 1 968	a Gamgoom Gb, prime non attribuée.
	 1 350	a Magical Diva.
	 759	a Mutual.
	 506	a Wasachop.
	 337	a Siti Binti.

Primes aux éleveurs :
	 812	a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
	 500	a Simon Holt, James Cowley.
	 228	a Alain Chopard.
 223 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
	 125	a Boutin (S).

Temps total : 0’57’’30’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SITI BINTI à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres GAMGOOM GB, MUTUAL et BOTCH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3029 5495 PRIX D’HAUTERIVE
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

1 000 m

1

2

3

4

5

6

7

1 600 m



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 août 2021

BO 2021/17 - plat 7

 2878  Lucky	You, f, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 60 k (601/2 k), M. Stehli (T. Speicher), 
M. Stehli – (n° corde 1)

 2594  Philosophy, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Hucking Hope IRE (Desert Style IRE), 59 k (591/2 k), 
JL. Mace (I. Mendizabal), JL. Mace – (n° corde 5)

 2879 5 Carry Out, h, 9 ans, 54 k (541/2 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(C. Lecoeuvre), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 11)

 2697  Ajaccina, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), gh, JC. Sarais 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2642  Danzig Issue, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), Ah, A. Diaz 
(M. Grandin), A. Diaz – (n° corde 4)

 2699  Kadnikov, h, 7 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, G. Delepau 
(Mme M. Velon), N. Bellanger (s) – (n° corde 10)

 2007  Hawanera, f, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), Ah, B. Moissonnier 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 2808 3 Ticklish, f, 5 ans, 60 k (59 k), Mme G. Matter 
(Mme D. Santiago), Mme G. Matter – (n° corde 6)

 2968  Enjoy	The	Silence, h, 8 ans, 521/2 k (53 k), Ah, 
C. Boutin (s) (A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 2570  Golden Glitter, h, 7 ans, 60 k (59 k), Mme L. Sarova 
(G. Legras), M. Rulec – (n° corde 3)

 2637  Press	Officer, h, 8 ans, 541/2 k (531/2 k), 0h, 
P. Faucampre (Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 8)

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 828 a
Eng. Sup. : Lucky You
2 long, courte encolure, tête, 1 long, courte tête, 2 long ½, ½ long, 1 long, 
3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Thaniella.
	 756	a Irish Emperor (Ire).
	 567	a Rose Abella Gb, prime non attribuée.
	 486	a Lucky You.
	 189	a Philosophy.

Primes aux éleveurs :
	 716	a Guy Pariente Holding.
	 268	a Chevotel De La Hauquerie.
	 234	a Graham Robinson, prime non attribuée.
	 143	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 102 a Mme Christine Moerman.

Temps total : 1’57’’98’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre IRISH EMPEROR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3032 5496 PRIX DU GOLF
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27,5.

 2686 1 Amalna, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Debutante [Gold 
Away (IRE)], 57 k (56 k), Ecurie Saba (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 2311 3 Golden	Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Golden Thai GB (Red Ransom USA), 551/2 k (56 k), 0h, LH 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 2833  Chelsea	Du	Ninian, f, gr, 3 ans, par Stormy Ocean 
et Syphaline [Timboroa (GB)], 59 k (591/2 k), C. Regnault 
(Y. Rousset), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 8)

 2668 4 Rue Jonas, f, b, 3 ans, par Dariyan et Tauranga [Gold 
Away (IRE)], 551/2 k (56 k), g, D. Huyck (C. Stefan), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 2686 4 Miss Himalaya, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Altitude Oceane [Urban Ocean (FR)], 57 k (571/2 k),  h, 
Mme L. Coquillon (S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 3)

 2480  King Sun, m, 3 ans, 571/2 k (58 k),  h, 
SCEA Haras des Chataigniers (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

 2629 1 Testipedro, h, 3 ans, 59 k (581/2 k), Ah, A. Pigeon 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 2686 2 Chrisiisim, h, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0, C. Barel 
(I. Mendizabal), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 7)

 2668 7 Samstrong, h, 3 ans, 52 k (521/2 k), 0, JP. Zaoui 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)
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 2824 3 Malayan Tiger, m, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et 
Malacca Straits GB (Cacique IRE), 571/2 k (58 k), 0h, (10 
000), M. Guarnieri (F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2674 3 Diva	Du	Dancing, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Rava IRE (Nayef USA), 541/2 k (531/2 k), (8 000), 
Mme E. Mezquita (Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 3)

 2469  Mandleft, f, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Midleft 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 541/2 k (55 k), (8 000), JC. Seroul 
(A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 2)

 2419  River Lilly, f, 4 ans, 541/2 k (55 k),  h, (8 000), 
Stall Heinrich & Heinrich (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 1)

 2785 4 Usain Best, h, 9 ans, 56 k (55 k), (8 000), JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 1209  Crush	On	Me, f, 4 ans, 541/2 k (55 k),  h, (8 000), 
Leram S.R.O. (C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 9)

 2674 2 Si Senorita, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), (8 000), J. Boutillier 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 12)

 2701  Showersofblessing, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), 0, (12 
000), V. Durot (R. Auray), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 023 a
Eng. Sup. : Showersofblessing
Sans motif : American Beach, Great Dream
1 long ½, courte tête, 1 long, 1 long ¼, nez, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½, 
2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Peaceful City.
	 1 134	a Miss Roazhon (Gb).
	 850	a Malayan Tiger.
	 567	a Diva Du Dancing.
	 283	a Mandleft.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Jean-Claude Seroul.
	 383	a Suc. Harry Parkes.
	 334	a Genesis Green Stud.
	 255	a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.
	 127	a Jean-Claude Seroul.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la lice intérieure, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, du 
cheval MALAYAN TIGER (Fabrice VERON), arrivé 2e et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la pouliche MISS ROAZHON (GB) 
(Ambre MOLINS), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Fabrice VERON 
et Ambre MOLINS, les Commissaires ont rétrogradé le cheval MALAYAN 
TIGER de la 2e à la 3e place considérant que la pouliche MISS ROAZHON 
(GB) l’aurait devancé lors du passage du poteau d’arrivée sans ce 
mouvement, cette dernière ayant été reprise 6 foulées avant de revenir 
finir 3e à une encolure du cheval MALAYAN TIGER.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : PEACEFUL 
CITY, 2ème : MISS ROAZHON (GB), 3ème : MALAYAN TIGER, 4ème : 
DIVA DU DANCING, 5ème : MANDLEFT.
Toutefois, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Fabrice 
VERON considérant qu’il avait fait son maximum pour maintenir le cheval 
MALAYAN TIGER en droite ligne, ce dernier penchant fortement vers la 
lice intérieure sous l’effort et la fatigue, le jockey Fabrice VERON précisant 
que sa sangle avait reculé, ce que confirment les images.
La jument PEACEFUL CITY et les pouliches MANDLEFT et DIVA DU 
DANCING ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3031 5500 PRIX DE PARAY-LE-MONIAL
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +35.

 2642 3 Thaniella, f, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Matorio 
[Oratorio (IRE)], 591/2 k (60 k), T. Ravier (O. Placais), 
M. Maillard – (n° corde 13)

 2920  Irish	Emperor	(IRE), h, b, 6 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 59 k 
(591/2 k),  h, Mme MB. Boche (J. Nicoleau) – (n° corde 12)

 2774 4 Rose Abella GB, f, b, 9 ans, par Royal Applause GB et 
Lady Lindsay IRE (Danehill Dancer IRE), 55 k (551/2 k), Ah, 
A. Lajon (C. Stefan), N. Paysan – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Out East Usa, prime non attribuée.
	 718	a Riquet.
	 529	a Linnova.
 302 a Vabellino Succes.
	 194	a Charles Legend.
 113 a Desert Warrior (Ire).
	 97	a Capable.

Primes aux éleveurs :
	 510	a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
	 389	a Sarl Jedburgh Stud.
	 287	a Plersch Breeding Sarl.
	 164	a Damien Bellanger.
	 87	a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.
 61 a Dayton Investments Ltd.
	 28	a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’42’’32’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre OUT EAST USA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CLAIREFONTAINE
0310	225 vendredi 13 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Gérald HOVELACQUE – Pierre-Jean ALAUX

 3034 4694 PRIX SENSATIONS DU JEU (PRIX THE WONDER)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2742 2 Angel, h, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Engage 
IRE (Pour Moi IRE), 58 k (541/2 k), Ecurie Ades Hazan 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 2)

 2321 3 Woff (GER), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 58 k,  h, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 2579  Cool Man, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Classic 
Cool [Miesque’S Son (USA)], 58 k, 0, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 4)

 1920 2 It’S	Magic, m, b, 3 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 58 k, Mme J. Cygler (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 2263 5 Roque	Fort	Baileys, h, al, 3 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Baileys Perle (IRE) (Dutch Art GB), 58 k, 
G.R. Bailey Ltd (V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 3)

   Princely	Gift, m, 3 ans, 56 k, L. Pontoir (s) (O. Peslier), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 783 a
nez, 5 long, 5 long, ½ long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Angel.
	 2 376	a Woff (Ger).
	 1 782	a Cool Man.
	 1 188	a It’S Magic.
	 594	a Roque Fort Baileys.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Haras D’Etreham, Mme Patrick Ades-Hazan, Runnymede Farm Inc. .
 660 a Mlle Claire Stephenson, Armenio Simoes De Almeida.
	 575	a Wertheimer & Frere.
	 440	a Hugues Rousseau.
	 143	a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’53’’20’’’
Le hongre ANGEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
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 2781 3 Blue	Princess, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), P. Nataf 
(A. Vilchien), HA. Pantall – (n° corde 10)

 2665 3 Illiriha	IRE, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), L. Roveda (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 799 a
tête, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long, encolure, 
2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Amalna.
	 1 944	a Golden Charlie.
	 1 458	a Chelsea Du Ninian.
	 972	a Rue Jonas.
	 486	a Miss Himalaya.

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Scuderia Waldeck Snc.
	 720	a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
	 540	a Antoine Blanche.
 360 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
	 180	a Earl Haras Du Camp Benard.

Temps total : 2’34’’96’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Arthur VILCHIEN en ses explications, l’ont sanctionné d’une part 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps) puis d’autre 
part, par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir 
continué d’utiliser sa cravache alors qu’il était en dernière position et qu’il 
ne pouvait plus prétendre à aucune allocation.
La pouliche AMALNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3033 5501 PRIX DE POMPADOUR
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35,5.

 2899 2 Out East USA, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Flamenba 
USA (Kingmambo USA), 511/2 k (52 k), 0, Gil. Richard 
(A. Crastus), C. Lecrivain – (n° corde 9)

 2899  Riquet, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Mark Of 
Brazil [Mark Of Esteem (IRE)], 561/2 k (57 k),  h, C. Boutin (s) 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1611  Linnova, f, b, 8 ans, par Linngari IRE et Nova Scotia GER 
(Sholokhov IRE), 591/2 k (581/2 k), Ag, Mme A. Daunheimer 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 7)

 2932  Vabellino	Succes, h, b, 6 ans, par Domedriver 
(IRE) et Verisca (IRE) [Common Grounds (GB)], 59 k 
(58 k), D. Bellanger (Mme J. Marcialis), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 8)

 2704  Charles	Legend, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Ile Aux 
Moines (IRE) [Bering (GB)], 581/2 k (571/2 k), Mme A. Dupont 
(Mme D. Santiago), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 1938  Desert Warrior (IRE), h, al, 8 ans, par Peintre Celebre 
USA et Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 60 k 
(601/2 k),  h, M. Charleu (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 3)

 2811  Capable, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 60 k (601/2 k),  h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(I. Mendizabal), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

 2520  Waldenon, h, 8 ans, 51 k (511/2 k), Ah, 
EARL de La Belle Aumone (G. Legras), S. Jesus – 
(n° corde 5)

 2783 1 Lalyrose, f, 6 ans, 561/2 k (57 k), M. Pelisson (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 11)

 2520  Zimbaldino, h, 5 ans, 56 k (54 k), JC. Martinez 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 10)

 2543  Prince	Decalas, h, 5 ans, 591/2 k (60 k),  h, R. Frauciel 
(F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 4)

11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 734 a
Eng. Sup. : Vabellino Succes
¾ long, courte encolure, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 1 long, 1 long, 
1 long ½, 3 long.
6 000a – 2 280a – 1 680a – 960a – 480a – 360a – 240a
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   Adlonne (GER), f, 3 ans, 56 k (521/2 k) (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 020 a
4 long, 3 long, courte tête, tête, tête, 1 long ¼, 3 long, 1 long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Vrigny.
	 2 376	a Moony Gb, prime non attribuée.
	 1 782	a Chiri Tsubaki (Ire).
	 1 188	a Tan Tamasha Gb, prime non attribuée.
	 594	a Bonarda Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Franklin Finance S.A. .
 660 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
	 374	a George Strawbridge, prime non attribuée.
	 187	a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
	 93	a Rheinhard A. Beine, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MOONY GB à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche VRIGNY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3037 4697 PRIX CASINO ET COURSES (PRIX TIP MOSS)
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant, 
depuis le 13 août 2020 inclus, ni gagné une Listed Race, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 13 février 2021 
inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 13 mai 2021 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 13 février 
2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou 
une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2653  Palus Argenteus, m, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Cinder’S Post [American Post (GB)], 57 k, Ah, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 1603 7 Mister Nino, h, b, 5 ans, par Magician IRE et 
Desideria USA (Desert Party USA), 57 k, LG Bloodstock 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 5)

 2864 6 Albir, m, gr, 5 ans, par Style Vendome et Ensis SPA 
(Zieten USA), 581/2 k, 0h, A. Boucher (G. Benoist), 
A. Fracas – (n° corde 1)

   L’Improviste, m, n.m, 6 ans, par Vision D’Etat et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 57 k (541/2 k), T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 2470 1 Max La Fripouille, h, b, 9 ans, par Panis USA et 
Codicille [Mendocino (USA)], 60 k,  h, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 7)

 2864 5 Manx IRE, h, al, 5 ans, par Tertullian USA et Montfleur 
GB (Sadler’S Wells USA), 57 k (551/2 k),  h, L. Boissaux 
(Mme A. Massin), P. Lenogue – (n° corde 4)

 1952  Mont Steele, h, b, 5 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 57 k (551/2 k), Mme P. Demercastel 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 767 a
tête, 2 long ½, courte encolure, 2 long, tête, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Palus Argenteus.
	 2 154	a Mister Nino.
	 1 587	a Albir.
	 705	a L’Improviste.
	 352	a Max La Fripouille.
	 340	a Manx Ire, prime non attribuée.
 226 a Mont Steele.

Primes aux éleveurs :
	 2 557	a Alain Darroux, Pascal Noue, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
	 715	a Carlos Vazquez Gonzalez.
	 635	a S.A. G. L. Seserve.
	 382	a Denis Gallet, Dominique Darlix.
	 191	a Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Jean-Maxime Fresnay.
 102 a Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
	 71	a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 3’10’’80’’’
Le poulain PALUS ARGENTEUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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 3035 4693 PRIX EQUIPE DU CASINO DE VILLERS-SUR-MER (PRIX 
DE LA CHANCE)
(À réclamer)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
28.000, 34.000 ou 40.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
34.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 13 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 13.000 porteront 
2 k.  ; plusieurs allocations de 13.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2670  Bakhchisaray, m, b, 3 ans, par Motivator GB et 
Brioniya GB (Pivotal GB), 571/2 k, (34 000), V. Timoshenko 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 3)

 2724 2 About	Midnight	(IRE), f, al, 3 ans, par Biraaj IRE et 
Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 571/2 k, 0h, (40 000), 
Mme T. Marnane (T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 2743 4 Delice, h, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA et Deglet 
Noor GB (New Approach IRE), 571/2 k, (34 000), 
German Racing Club (M. Barzalona), JP. Carvalho – 
(n° corde 1)

   Space	Kid	IRE, h, al, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Mymoonlightdancer IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k 
(541/2 k), Ah, (28 000), F. Saint-Andre (J. Mobian) – 
(n° corde 6)

 2566 6 Not So Silly, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 59 k, (40 000), 
Haras d’Etreham, Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 263 a
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Bakhchisaray.
	 2 916	a About Midnight (Ire).
	 2 187	a Delice.
	 1 458	a Space Kid Ire, prime non attribuée.
	 729	a Not So Silly.

Primes aux éleveurs :
	 4 054	a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
	 706	a Con Marnane.
	 530	a Jan Krauze.
	 270	a Haras D’Etreham.
	 229	a Albert Conneally, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain NOT 
SO SILLY. L’intéressé a déclaré qu’à mi tournant final, il n’avait plus de 
ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain BAKHCHISARAY a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de 
la course.

 3036 4695 PRIX RESTAURANT DU CASINO (PRIX HIGHEST 
HONOR)
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2079 4 Vrigny, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Vidiyna [Danehill 
Dancer (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand (C. Soumillon), 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 2896 4 Moony GB, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Moonlight 
Cloud GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 8)

   Chiri	Tsubaki	(IRE), f, al, 3 ans, par Siyouni et Vadariya 
(GB) (Sea The Stars IRE), 58 k, S. Nomura (S. Pasquier), 
H. Shimizu – (n° corde 7)

 1313  Tan	Tamasha	GB, f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Tamasha 
GB (Sea The Stars IRE), 58 k, 0h, N. Bizakov (G. Mosse), 
G. Alimpinisis – (n° corde 1)

   Bonarda GER, f, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Bear 
Nora GER (Highest Honor), 58 k, Reinhard Beine/
Alexander Rom (M. Barzalona), JP. Carvalho – (n° corde 9)

 2657  Besiberri GB, f, 3 ans, 58 k, Leram S.R.O. (A. Pouchin), 
V. Luka – (n° corde 3)

 2742  Aer Turas, f, 3 ans, 58 k, 0g, NBH Racing (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

 2418 3 Place	Colette, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme SA. Stark 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 2)
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 2833 3 Rihama, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE (Marju IRE), 561/2 k (55 k),  h, 
European Bloodstock Management (Q. Perrette), 
G. Pannier – (n° corde 4)

 2116  Blue Horizon, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Alla 
Prossima GB (Sakhee USA), 59 k, Stall Moorea (F. Veron), 
S. Smrczek – (n° corde 1)

 2491 4 Holympica, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Hortanse 
(Linamix), 581/2 k, Seydoux de Clausonne (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 5)

 2579 3 Majorette, f, al, 3 ans, par Showcasing GB et Idle Tears 
GB (Selkirk USA), 561/2 k, Mme S. Thayer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

 2897 5 Marcie	IRE, f, b, 3 ans, par Marcel IRE et Ayun USA 
(Swain IRE), 551/2 k (54 k), g, O. Ortmans (Mme L. Bails), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

 2656 5 Loup Royans, h, 3 ans, 57 k, Y. Reynaud (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 2447  Cloud Man, h, 3 ans, 58 k, 
3S Race Horse Management AG (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 10)

 2320 2 Norton (GB), h, 3 ans, 61 k (581/2 k), Go Horses SPRL 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 8)

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 979 a
Code anomalie DS : Darbama
courte encolure, 1 long ¾, 1 long ¾, courte encolure, courte encolure, 1 
long ¼, 1 long ½, 3 long ½, courte encolure.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Irish Class (Ire).
	 2 359	a Cazalla.
	 1 738	a Rihama.
	 993	a Blue Horizon.
	 496	a Holympica.
	 372	a Majorette.
	 248	a Marcie Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Chevotel De La Hauquerie.
	 571	a Sarl Darpat France.
	 421	a Haras De Beauvoir.
	 368	a Gottfried Reims.
	 276	a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
	 90	a Philippe Brosset, Whitsbury Farm & Stud Ltd.
	 39	a Paul Hancock, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’70’’’
Suite aux difficultés de la pouliche DARBAMA derrière les stalles de 
départ, celle-ci ayant fait chuter son jockey et s’étant retrouvée en liberté, 
son entraineur l’a déclarée non partante.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
à l’entraineur Mikael DELZANGLES sur le comportement de la pouliche 
DARBAMA.
L’intéressé a déclaré que la pouliche avait eu un comportement similaire, 
puis avait été chez M. BLONDEAU.
Il a déclaré que ladite pouliche ne serait plus revue sur une course avec 
un départ en stalles.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
La pouliche IRISH CLASS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

PORNICHET-LA BAULE
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Armand BATIOT – Laurence BARET – 
Matthieu LANGNEL

 3040 4860 PRIX SYLVAIN GUIHENEUF
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 13 avril de cette année inclus, reçu une allocation de 
10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	soit	fixé	à	
60	k.	

3

4

5

6

7

8

9

10

1 700 m
(PSF)

 3038 4698 PRIX VILLERS-SUR-MER (PRIX DE LA VESPIERE)
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +32.

 2769  Folly Foot, h, b.f, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 60 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(S. Maillot), P. Adda (s) – (n° corde 9)

 2898  Nuuk	(IRE), h, b, 5 ans, par Kendargent et Mountain Rose 
GER (Tiger Hill IRE), 60 k,  h, F. Eyermann (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 2780 3 Vasy	Sakhee, f, b, 8 ans, par Sakhee USA et Vasy 
Fleur De Roy [Balleroy (USA)], 591/2 k, 0, D. Dumoulin 
(M. Barzalona), R. Le Gal – (n° corde 1)

 2614 2 Sridedgreen, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Greentathir 
[Muhtathir (GB)], 60 k, C. Le Lay (d’O. Andigne), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 2797 4 Zoe La Gribouille, f, b, 7 ans, par Siyouni et Zalga 
(Sagacity), 56 k, 0, Mme D. Windrif (G. Benoist), D. Windrif – 
(n° corde 7)

 2832  Amiata, f, 4 ans, 60 k, 0, V. Moreau (S. Pasquier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 2770  Proelia, f, 5 ans, 521/2 k (51 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Velon), J. Bourgeais – (n° corde 3)

 2812 3 Perfect	Rose, f, 5 ans, 591/2 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 2)

 2944 5 Norwegian	Lord, h, 6 ans, 511/2 k (51 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2797 4 Hinou Des Hazards, f, 6 ans, 54 k (51 k), A, J. Capelli 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 12)

 2660 1 Auen Adventure GER, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0h, 
C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 5)

 2899  Youca, f, 6 ans, 51 k (481/2 k) (Mme S. Akari-Souidane), 
R. Grochowicki – (n° corde 4)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 888 a
encolure, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, encolure, 3 long, 5 long, 
3 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Folly Foot.
	 1 701	a Nuuk (Ire).
	 992	a Vasy Sakhee.
	 850	a Sridedgreen.
 330 a Zoe La Gribouille.

Primes aux éleveurs :
	 1 794	a Ecurie Jaeckin.
	 767	a Jean-Claude Seroul.
	 538	a Ecurie Atropas.
	 383	a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
	 179	a Ecurie Euroling.

Temps total : 3’16’’0’’’
Le hongre FOLLY FOOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3039 4696 PRIX FLASH DU CASINO (PRIX DU TREFLE)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap inférieure ou égale à 
34 k. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2461 4 Irish	Class	(IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 561/2 k (55 k), 
Chevotel Racing (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 2454 7 Cazalla, f, al, 3 ans, par Archipenko USA et Aguafria USA 
(More Than Ready USA), 561/2 k, 0, SARL Darpat France 
(O. Peslier), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)
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 2822  Ultimatum (GB), h, b, 5 ans, par Dutch Art GB et 
Danzigaway USA (Danehill USA), 60 k (581/2 k), 0h, 
C. Serrano Alonso-Villalobos (Mme M. Eon), B. Moreno-
Navarro – (n° corde 12)

 2918 5 Le Depute, h, gr, 9 ans, par Literato et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 561/2 k (54 k), M. Baudy 
(Mme C. Gendron), M. Baudy – (n° corde 3)

 2918  Lloyd IRE, h, b, 4 ans, par Zebedee GB et Liesl IRE (Iffraaj 
GB), 551/2 k, Mme MB. Boche (J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 2968 2 Kiastep, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Kialoskar 
IRE (Refuse To Bend IRE), 59 k, Ah, Mme G. Gadbled 
(H. Journiac), Mme G. Gadbled – (n° corde 11)

 2968 4 Killing Zoe, f, 4 ans, 571/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 2920  Georginela, f, 5 ans, 58 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 13)

 2867  Prost (GER), h, 7 ans, 521/2 k (53 k), 0h, F. Hassine 
(D. Boche), G. Juillet – (n° corde 6)

 2784  Mister Money GER, h, 4 ans, 551/2 k, 0h, Mme V. Jud-
Frei (S. Saadi), E. Thueux – (n° corde 14)

 2774  Anadun, f, 9 ans, 511/2 k, gh, P. Nicot (s) (A. Bernard), 
P. Nicot (s) – (n° corde 5)

 2784 4 Valentine	Mist	IRE, f, 9 ans, 55 k (531/2 k), A, J. Grassick 
(Mme L. Oger), J. Grassick – (n° corde 2)

 2617  Holy Bere, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ag, L. Chabot 
(T. Blanchouin), L. Chabot – (n° corde 8)

 2707  Selectif	(GB), h, 9 ans, 511/2 k (51 k),  h, O. Briand 
(M. Lory-Foucher), O. Briand – (n° corde 1)

 2784  Swansea	Beach, f, 6 ans, 581/2 k, 0, P. Briard (T. Baron), 
P. Briard – (n° corde 10)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 513 a
Eng. Sup. : Le Depute
1 long, ½ long, ¾ long, encolure, ¾ long, 3 long ½, courte tête, 2 long, 
6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
	 972	a Ultimatum (Gb).
	 567	a Le Depute.
	 486	a Lloyd Ire, prime non attribuée.
	 243	a Kiastep.

Primes aux éleveurs :
	 510	a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
	 307	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 286	a Wertheimer & Frere.
	 109	a Herve Devillairs, Mme Thierry Lemer.
 102 a Pat Beirne, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’76’’’
Le hongre LE DEPUTE a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la 
course.

 3042 4855 PRIX CLAUDE ROUGET
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2743 2 Akua’Bella	GER, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Akua’Ba IRE (Sadler’S Wells USA), 561/2 k (54 k), 
Godolphin SNC (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2778 4 Tick	Toch	GB, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Tempest Fugit IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k,  h, 
W. Slattery (T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 2331  Colour	Of	Light	IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Violante USA (Kingmambo USA), 561/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 1)

 2375 3 Viou, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA et Vingt 
Six [Octagonal (NZ)], 58 k (551/2 k),  h, Mme H. Monfort 
(J. Nicoleau) – (n° corde 5)

 2375 2 Dhakirah, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Mahirah 
(GB) (Oasis Dream GB), 561/2 k (54 k), Ecurie Dionysos 
(Mme M. Chupin), J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 2683  Arrabbiata, f, 3 ans, 561/2 k,  h, G. Goeffic (C. Grosbois), 
G. Juillet – (n° corde 9)

 1732 3 Damned, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Salabi Racing 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Azaraty, f, 3 ans, 541/2 k, O. Silloray (A. Bernard), 
O. Silloray – (n° corde 7)

 2521 2 Rouvray (GB), m, 3 ans, 58 k (561/2 k), G. Augustin-
Normand (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 6)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 811 a
2 long ½, 1 long, 2 long ½, ½ long, ¾ long, ½ long, 1 long.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +32.

 2905  Lefkada, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Cape Ice (IRE) 
(Cape Cross IRE), 561/2 k, Ecurie Laurent Querou (S. Saadi), 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

   No	Niki	No	IRE, f, b, 5 ans, par Helmet AUS et Seeking 
Dubai GB (Dubawi IRE), 58 k, A, Mme M. O’Neill (T. Trullier), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 13)

 2785 3 Emma Point USA, f, al, 5 ans, par Point Of Entry USA et 
Emma Darling USA (Hennessy USA), 60 k, Ed. Monfort (s) 
(Y. Barille), W. Delalande – (n° corde 1)

 2708  Queen’S	Of	Marshal, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen’S Garden USA (Kingmambo USA), 581/2 k, 
Mme C. Collet-Vidal (A. Roussel), G. Nicot – (n° corde 2)

 2774  Patchewollock	IRE, h, b, 7 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Place De L’Etoile IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k,  h, 
Ecurie des Sables (J. Cabre), G. Nicot – (n° corde 11)

 2917 4 Zaahir, h, 5 ans, 581/2 k, 0, Mme O. Fau (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 2835 2 Esteem Aunay, f, 7 ans, 561/2 k (54 k), C. Frecelle 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 2785 2 Hygrove	Bec, f, 4 ans, 59 k, Mme B. Winkler (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2774 1 Be	The	Mam, h, 4 ans, 581/2 k,  h, N. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 14)

 2905 3 Queencity, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0, 
Haras de Sainte Gauburge (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 10)

 2643  Molino, m, 4 ans, 581/2 k, gh, P. Nicot (s) (J. Guillochon), 
P. Nicot (s) – (n° corde 6)

   Deverell GB, h, 4 ans, 60 k, J. Moon (M. Delalande), 
J. Moon – (n° corde 8)

 2530  Miss Faye, f, 5 ans, 561/2 k,  h, Mme V. Jud-Frei 
(L. Boisseau), E. Thueux – (n° corde 12)

13 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 160 a
Eng. Sup. : Hygrove Bec
Sans motif : Epergne
3 long ½, tête, nez, encolure, 1 long, ¾ long, courte tête, courte encolure, 
3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Lefkada.
	 1 296	a No Niki No Ire, prime non attribuée.
	 972	a Emma Point Usa, prime non attribuée.
	 504	a Queen’S Of Marshal.
	 252	a Patchewollock Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 273	a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
	 272	a Mme Caroline Hanly, Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.
	 204	a Waymore Llc, prime non attribuée.
	 68	a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Edouard THUEUX en ses explications, lui ont indiqué que la jument MISS 
FAYE sera interdite de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus 
de s’élancer de sa stalle de départ.
La pouliche LEFKADA a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la course.

 3041 4861 PRIX JEAN-CLAUDE ROY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 13 avril de cette année inclus, reçu une allocation de 
10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +36,5.

 2950 3 Spinning Mist GB, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 591/2 k, Ah, 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 9)
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La pouliche BURKINA FASO (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3044 4856 PRIX ASSOCIATION PONEYS AU GALOP (PRIX LUCIEN 
OLLIVE)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2263  Bristol Hill IRE, m, b, 3 ans, par New Bay GB et Bristol 
Bay IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (551/2 k), Gestut Ammerland 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2787  Illustre Bere, h, b, 3 ans, par Style Vendome et Niska 
USA (Smart Strike CAN), 58 k, 0h, Ecurie JAB (D. Boche), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 2934 5 Sardasht, h, al, 3 ans, par Isfahan GER et Soudabeh IRE 
(King’S Best USA), 58 k, Ag, Darius Racing (C. Lecoeuvre), 
W. Hickst – (n° corde 5)

 644  Icename	Mome, h, b, 3 ans, par Very Nice Name et 
Eclispe Mome [Spanish Moon (USA)], 58 k, B. Letourneux 
(M. Androuin), B. Letourneux – (n° corde 1)

 2817  Aonach	Mor	GB, h, b, 3 ans, par Twilight Son GB et 
Royal Ffanci GB (Royal Applause GB), 58 k, SM. Smith 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 2742  Mousson D’Evaille, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme H. Geerlandt 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 3)

 2775 3 Imposeur Dete, h, 3 ans, 58 k, J. Planque (s) 
(C. Grosbois), J. Planque (s) – (n° corde 7)

   Grand Leon, h, 3 ans, 56 k, D. Duveau (J. Cabre), 
J. Planque (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 777 a
Eng. Sup. : Sardasht
8 long, 7 long, 2 long, 3 long ½, ¾ long, 1 long, 9 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Bristol Hill Ire, prime non attribuée.
	 1 728	a Illustre Bere.
	 1 296	a Sardasht.
	 864	a Icename Mome.
	 432	a Aonach Mor Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 960	a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.
	 680	a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 320 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
	 314	a Gestut Eulenberger Hof.
	 68	a Hunscote Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’23’’’
Le jockey Julien AUGE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre AONACH MOR (GB) par le jockey Enzo 
CORALLO.
Le hongre ILLUSTRE BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3045 4859 PRIX GO INTERIM (PRIX DU MOULIN DE ROCHEFORT)
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35,5.

 2867 1 Roksaneh, f, al, 6 ans, par Kendargent et Ramora USA 
(Monsun GER), 57 k (541/2 k),  h, Mme C. Mouly (Mme C. Hue), 
G. Taupin (s) – (n° corde 12)

 2899 5 Pivoine Rose, f, b, 5 ans, par Cacique IRE et 
Palme Royale IRE (Red Ransom USA), 60 k (59 k), g, 
Bloodstock Agency Ltd (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

2 100 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

2 400 m
(PSF)

1

2

8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Akua’Bella Ger, prime non attribuée.
	 1 728	a Tick Toch Gb, prime non attribuée.
	 1 296	a Colour Of Light Ire, prime non attribuée.
	 864	a Viou.
	 432	a Dhakirah.

Primes aux éleveurs :
	 680	a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 320 a Mme Danielle De La Heronniere.
	 272	a Hascombe Stud, Valiant Stud, prime non attribuée.
	 204	a Godolphin, prime non attribuée.
 160 a Scea Du Haras De Victot, Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 1’40’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maryline EON au sujet de la performance du poulain ROUVRAY 
(GB) arrivé en dernière position loin du peloton.
L’intéressé a indiqué qu’il ne comprenait pas cette performance ajoutant 
être étonné du comportement dudit poulain, celui ayant essayé de se 
dérober dans les deux tournants, précisant qu’il ne savait pas si c’était 
dû à une preuve de mauvais caractère ou à un problème physique. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner le poulain ROUVRAY (GB). L’examen 
vétérinaire a révélé une boiterie du postérieur gauche.
La pouliche TICK TOCH (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3043 4857 PRIX TOYOTA GCA SAINT NAZAIRE (PRIX MADAME 
FRANCOIS ANDRE)
(Femelles)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1313  Burkina	Faso	GB, f, b, 3 ans, par Mukhadram GB 
et Burning Rules IRE (Aussie Rules USA), 58 k,  h, 
Mme A. Garavaglia-Drion (S. Saadi), de P. Chevigny – 
(n° corde 6)

 2286  Tombecka	IRE, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Totally 
Devoted USA (Seeking The Gold USA), 58 k, N. Bizakov 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2516 5 Golden Glitter GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Golden 
Lilac IRE (Galileo IRE), 58 k (551/2 k), Gestut Ammerland 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 2815 3 Kepparti (GER), f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Kapitale GER (Dubawi IRE), 58 k,  h, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Last Salute, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Last 
Song GB (Singspiel IRE), 58 k, PR. Spiller (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Dancing	Star, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, C. Green 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 2705  Sancta	Sedes	IRE, f, 3 ans, 58 k, F. Cosgrove 
(T. Trullier), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 2579  Dazzling Beauty GB, f, 3 ans, 58 k, 0, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 8)

   Belle Arlene, f, 3 ans, 56 k (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 2)

 2792 7 Show	Girl, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, M. Drean 
(T. Blanchouin), M. Drean – (n° corde 7)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 788 a
5 long, courte encolure, ¾ long, 2 long, 4 long ½, nez, 3 long, 2 long, 
2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Burkina Faso Gb, prime non attribuée.
	 1 728	a Tombecka Ire, prime non attribuée.
	 1 296	a Golden Glitter Gb, prime non attribuée.
	 864	a Kepparti (Ger).
	 432	a Last Salute.

Primes aux éleveurs :
	 680	a Mme Anita Wigan, prime non attribuée.
	 480	a Wertheimer & Frere.
	 272	a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
	 204	a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 160 a Peter-Robert Spiller.

Temps total : 2’9’’65’’’
Le jockey Julien AUGE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche KEPPARTI (GER) par le jockey Enzo 
CORALLO.
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7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 678 a
Eng. Sup. : Perfecto
Certif. vétérinaire : Lady Lizzy GB
1 long ¼, 3 long ½, ¾ long, 1 long ½, 8 long ½, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Wolf Hunter Ire, prime non attribuée.
	 1 215	a Truco.
	 911	a Multamis Ire, prime non attribuée.
	 472	a Marshall Lessing.
 303 a Madn’Es.

Primes aux éleveurs :
	 637	a Tallyho Stud, prime non attribuée.
	 358	a Arthur Mendes.
	 256	a Javier Martinez Salmean.
	 191	a Rathasker Stud, prime non attribuée.
 136 a Mme Emmanuelle Haye, Sebastien Haye.

Temps total : 2’27’’43’’’
Le hongre WOLF HUNTER (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE
0003 226 samedi 14 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Christine du BREIL – Maxime PELTIER

 3047 769 PRIX D’ISIGNY
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 14 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k.  ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2640  Zhivago	(IRE), m, gr, 3 ans, par Kendargent et Zanet 
[Enrique (GB)], 571/2 k, (14 000), JC. Seroul (A. Orani), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2744 4 Noble Angel (GB), f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Noble Raven [Raven’S Pass (USA)], 541/2 k, A, (11 000), 
Mme D. Garcia-Dubois (E. Hardouin), de H. Nicolay – 
(n° corde 6)

 2737  La Cintura, f, b, 3 ans, par Waldpark GER et La 
Fiesta [Country Reel (USA)], 56 k (541/2 k), A, (14 000), 
Black Forest Racing (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 8)

 2404 4 Stormy Baby, f, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Storma [Starborough (GB)], 56 k (531/2 k), (14 
000), Ecurie Normandie Pur Sang (Mme M. Peslier), 
MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 2896  Diplomatie, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Dolce Cabana 
(GB) (Authorized IRE), 571/2 k,  h, (17 000), B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2742 5 Le Messager, m, 3 ans, 59 k, (17 000), P. Hendrickx 
(T. Bachelot), P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 2580  Billy Jean, f, 3 ans, 571/2 k, (17 000), N. Ozdogan 
(A. Roussel), D. Fechner – (n° corde 10)

 2685  Si Maria (IRE), f, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), Ecurie Ascot 
(G. Guedj-Gay), R. Chotard – (n° corde 9)

 2301  Cesaris, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), (11 000), VH. Keles 
(Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 1970  Rocker	Girl, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (11 000), 
European Bloodstock Management (Q. Perrette), 
G. Pannier – (n° corde 2)

10 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 720 a
Eng. Sup. : Noble Angel (GB)
3 long ½, courte encolure, encolure, 1 long ¼, 3 long, courte encolure, 
1 long, 8 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Zhivago (Ire).
	 2 052	a Noble Angel (Gb).
	 1 539	a La Cintura.
	 1 026	a Stormy Baby.
	 513	a Diplomatie.

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

 2746  Marapuama, h, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Et 
Pourtant (Linamix), 52 k,  h, Ch. Plisson (s) (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 2899 3 Stromboli, h, gr, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Sadaliya [Xaar (GB)], 58 k (561/2 k),  h, Mme MC. Boutin 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

   Vicence, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Kelty In 
Love (Keltos), 571/2 k, DO. Moon (J. Cabre), J. Moon – 
(n° corde 5)

 1852  La Wood, f, 5 ans, 581/2 k, A, C. Lecrivain (M. Androuin), 
C. Lecrivain – (n° corde 7)

 1438  Longroy (IRE), h, 7 ans, 531/2 k (54 k), Ah, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 1)

 2944  Sowgay, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2822 5 Don Papa, h, 8 ans, 51 k,  h, M. Drean (T. Trullier), 
M. Drean – (n° corde 13)

 2678  L’As De Gree, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 2770  Perle	De	Vati, f, 5 ans, 51 k,  h, S. Morineau (A. Bernard), 
S. Morineau – (n° corde 8)

 2774  Djidji L’Amorosa, f, 4 ans, 59 k, A, W. Delalande 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 11)

 2520  Paraponera Jem, m, 5 ans, 571/2 k,  h, 
EARL de La Belle Aumone (A. Roussel), S. Jesus – 
(n° corde 2)

13 partants ; 39 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 754 a
2 long, 1 long ½, courte tête, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, 1 long, courte 
tête, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Roksaneh.
	 972	a Pivoine Rose.
	 567	a Marapuama.
	 378	a Stromboli.
	 243	a Vicence.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Ecurie Peregrine Sas.
	 307	a Boutin (S).
	 286	a Bloodstock Agency Ltd.
	 205	a Christophe Jouandou.
	 109	a Mlle Julia Rusu.

Temps total : 2’28’’30’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Jérôme CABRE (VICENCE), arrivé 5e et Ludovic BOISSEAU 
(MARAPUAMA) arrivé 3e, en leurs explications, lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement gardé sa ligne à l’arrivée. 
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre MARAPUAMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3046 4858 PRIX DES AMBULANCES SANSOUCY (PRIX JACQUES 
FIRINO)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 13 août de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 13 novembre de l’année dernière 
inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500.	Poids		:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 13 février de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Wolf Hunter IRE, h, al, 5 ans, par Sir Prancealot IRE 
et Sunny Hollow GB (Beat Hollow GB), 57 k, DO. Moon 
(L. Boisseau), J. Moon – (n° corde 7)

 2760 5 Truco, h, b, 5 ans, par Sepoy AUS et Tropa De Elite 
USA (Street Cry IRE), 58 k (561/2 k), 0h, Ecurie Muserolle 
(J. Nicoleau), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 2731  Multamis IRE, h, gr, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Dabista IRE (Highest Honor), 61 k (581/2 k), J. Bertin 
(H. Lebouc), J. Bertin – (n° corde 4)

 2545 2 Marshall	Lessing, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et 
Lady Morgane (IRE) (Medaaly GB), 60 k,  h, JY. Aubaud 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 950  Madn’Es, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Mahendra GER 
(Next Desert IRE), 57 k, g, J. Ward (T. Speicher), J. Ward – 
(n° corde 6)

 2708 5 Perfecto, m, 5 ans, 63 k (611/2 k), 0h, B. Le Regent 
(Mme D. Santiago), B. Le Regent – (n° corde 1)

 463  Grand Jailly, h, 4 ans, 62 k (591/2 k), J. Planque (s) 
(L. Roussel), J. Planque (s) – (n° corde 3)

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

2 400 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7



14 BO 2021/17 - plat

14 août 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 3049 768 PRIX HONG KONG JOCKEY CLUB - PRIX DU VIEUX 
BASSIN
(Handicap divisé)
Première épreuve

55	000	c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par le Hong Kong Jockey 
Club et Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général de FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +21.

 2681 3 Berkane, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Mexicali 
IRE (Tiger Hill IRE), 571/2 k, Ecurie Pandora Racing 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

 1819 1 Pont Mirabeau, m, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Anaita GER (Dubawi IRE), 611/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), D. Guillemin (s) – (n° corde 14)

 2670  American	Park, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Tres 
American Girl [American Post (GB)], 561/2 k, A, L. Mineo 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 16)

 2670 5 Ilot	Secret, m, b, 3 ans, par French Fifteen et 
Scarley Secret (IRE) (Royal Applause GB), 561/2 k, 
Ecurie Christophe German (I. Mendizabal), M. Brasme (s) – 
(n° corde 6)

 2681 5 Arazy, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy IRE 
(Lord Shanakill USA), 561/2 k, A, A. Doussot (H. Besnier), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 2670 2 Coobird, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Moonlight Swing 
[Palace Episode (USA)], 58 k, P. Penelope (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 2518 1 Moon Wolf, m, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Diyakalanie 
[Ashkalani (IRE)], 561/2 k,  h, Ecurie Ascot (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 2670  Amourdargent, f, 3 ans, 551/2 k, Uma Racing 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2859 5 High	Lady, f, 3 ans, 571/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Lemaitre), JPh. Dubois – (n° corde 4)

 2670 6 Normandy	Beech, m, 3 ans, 55 k, Ah, Mme I. Corbani, 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 2541 1 Quizzer IRE, m, 3 ans, 571/2 k, 0, K. Allofs/
Gestut Fahrhof (Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 10)

 2436 5 Coeur Davier, f, 3 ans, 57 k,  h (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 13)

 2455 2 La Templiere, f, 3 ans, 57 k, Mme F. Perree (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

 2685 1 We Love Daisy, f, 3 ans, 58 k, P. Carosso (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 2670 1 Valour	IRE, f, 3 ans, 58 k, F. Raoul (C. Soumillon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 15)

15 partants ; 27 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 694 a
Sans motif : Fernoboy
tête, 1 long ½, tête, tête, ¾ long, courte encolure, tête, courte encolure, 
encolure.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Berkane.
	 5 643	a Pont Mirabeau.
	 4 158	a American Park.
	 2 376	a Ilot Secret.
	 1 188	a Arazy.
	 891	a Coobird.
	 594	a Moon Wolf.

Primes aux éleveurs :
	 3 599	a Harald Gritscher.
	 1 541	a Chevotel De La Hauquerie.
	 1 367	a Jacques Beres.
	 880	a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
	 440	a Mme Pia Brandt, Alexis Doussot.
 220 a Haras De Sainte Gauburge.
	 215	a Galileo Racing Inc.

Temps total : 2’44’’48’’’
Le poulain BERKANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le poulain PONT MIRABEAU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le hongre AMERICAN PARK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le poulain ILOT SECRET a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Jean-Claude Seroul.
	 760	a Dieter Burkle.
	 570	a Heiko Volz, Antoine Sauty De Chalon.
	 124	a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 1’57’’83’’’
Le jeune jockey Aaron MACKAY ayant été retardé et n’étant pas présent au 
moment de la pesée, Les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche STORMY BABY par le jeune jockey Mégane PESLIER.
Le jockey Thomas TRULLIER ayant été retardé et n’étant pas présent au 
moment de la pesée, Les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche NOBLE ANGEL (GB) par le jockey Eddy HARDOUIN.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROCKER GIRL à être montée 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la performance de la jument 
BILLY JEAN.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait plus de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains ZHIVAGO (IRE) et LE MESSAGER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3048 773 PRIX D’HUDIMESNIL
(Classe 1)

33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 14 août 2020 inclus, gagné une course de Groupe ni, 
depuis le 14 février 2021 inclus, une Listed Race ni, depuis le 14 mai 2021 
inclus, une Classe 1 (handicap excepté).	Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, 
depuis le 14 février 2021 inclus, gagné une Classe 1, ou été classés 
2e d’une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une course de Groupe, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Good Effort IRE, m, b, 6 ans, par Shamardal USA et 
Magical Crown USA (Distorted Humor USA), 60 k, A, 
A. Al Mansoori (M. Barzalona), I. Mohammed – (n° corde 6)

 2314 4 Elusive Foot (IRE), m, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 57 k, JC. Seroul 
(T. Bachelot), J. Reynier – (n° corde 8)

 2314  Manjeer IRE, h, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Navajo Moon IRE (Danehill USA), 57 k,  h, 
Mme N. Steinmann (E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 7)

 2457 1 Tour To Paris, h, b, 6 ans, par Fuisse et Theoricienne 
(Kendor), 57 k,  h, A. Jathiere, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 2)

 2222 2 Caliste (GB), h, b, 6 ans, par Intense Focus USA et 
Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 581/2 k, Mme V. Gadbin 
(S. Pasquier), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 1275  Bakoel	Koffie	(IRE), m, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) 
et Diamond Square [Dyhim Diamond (IRE)], 581/2 k, 
B. van Dalfsen (C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 1)

 2884  Le Bronn, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Ladoga (GB) (Exceed And Excel AUS), 57 k,  h (G. Mosse), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 118 a
Certif. vétérinaire : Mystic Monarch
1 long ¼, encolure, 3 long, 1 long ¾, encolure, 1 long ¼.
16 500a – 6 270a – 4 620a – 2 640a – 1 320a – 990a – 660a

Primes aux propriétaires :
	 5 197	a Good Effort Ire, prime non attribuée.
	 2 539	a Elusive Foot (Ire).
	 1 871	a Manjeer Ire, prime non attribuée.
	 831	a Tour To Paris.
	 415	a Caliste (Gb).
 311 a Bakoel Koffie (Ire).
	 267	a Le Bronn.

Primes aux éleveurs :
	 1 402	a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
	 748	a Jean-Claude Seroul.
	 451	a Haras Du Quesnay.
	 392	a Brittas House Stud, Grange Stud, prime non attribuée.
	 180	a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
	 169	a Berend Van Dalfsen.
	 147	a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’15’’82’’’
Les chevaux GOOD EFFORT (IRE) et BAKOEL KOFFIE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 3051 516 PRIX GUILLAUME D’ORNANO - HARAS DU LOGIS 
SAINT-GERMAIN
(Groupe II)

400 000 c (228 000, 88 000, 42 000, 28 000, 14 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids		:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 2.400	 à	 l’engagement	 le	
28	juillet	ou	3.400	à	l’engagement	le	6	août	ou	7.700	à	l’engagement	
supplémentaire	le	11	août.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur CARLI, Propriétaire du Haras du Logis Saint-Germain et 
Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP.
Une couverture sera remise au cheval gagnant par le Haras du Logis 
Saint-Germain.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Dubai Honour IRE, h, b, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS 
et Mondelice GB [Montjeu (IRE)], 58 k,  h, M. Obaida, 
WJ. Haggas – (n° corde 8)

 2366 1 Pretty Tiger (IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Fast And Pretty (IRE) (Zamindar USA), 58 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Tasman Bay, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Purely 
Priceless IRE (Galileo IRE), 58 k, Sir PJ. Vela (D. Probert), 
M. Todd – (n° corde 1)

   Highland	Avenue	IRE, m, gr, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Lumiere GB (Shamardal USA), 58 k, Godolphin (JW. Doyle), 
C. Appleby – (n° corde 7)

 2187 2 Philomene	(IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Prudenzia (IRE) (Dansili GB), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2762 1 Caprice	Des	Dieux, h, 3 ans, 58 k, de J. Ganay 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 1950 3 Millebosc, m, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 1950  Derab GB, m, 3 ans, 58 k, . Juddmonte (L. Dettori), 
John & Thady Gosden – (n° corde 3)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 15 520 a
1 long ¾, encolure, encolure, tête, tête, 3 long, 3 long.
228 000a – 88 000a – 42 000a – 28 000a – 14 000a

Primes aux propriétaires :
	 123 120	a Dubai Honour Ire, prime non attribuée.
	 47 520	a Pretty Tiger (Ire).
	 22 680	a Tasman Bay.
	 15 120	a Highland Avenue Ire, prime non attribuée.
	 7 560	a Philomene (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 19 380	a Macha Bloodstock, Meridian International Sarl, prime non attribuée.
	 11 519	a Chevotel De La Hauquerie.
	 8 408	a Haras D’Etreham, Pencarrow Stud Ltd.
	 2 380	a Godolphin, prime non attribuée.
	 1 832	a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’4’’83’’’
Le hongre DUBAI HONOUR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Le poulain PRETTY TIGER (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur W.J. HAGGAS, en ses explications l’ont 
informé que l’entraineur était sanctionné par une amende de 200 euros, 
le poulain TASMAN BAY ayant quitté le rond de présentation et s’étant 
rendu au départ non muni de son attache-langue, ce poulain ayant été 
déclaré comme devant en être muni lors de la déclaration des partants.
Les Commissaires après avoir entendu l’entraineur Fabrice VERMEULEN 
au sujet de la présence à la tête du poulain PRETTY TIGER de M. 
Pierre BAZIRE, lui ont rappelé que ce dernier, en raison du retrait à 
titre conservatoire de ses agréments, n’était pas autorisé à se trouver, 
les jours de courses, dans les enceintes réservées, et qu’il devait en 
tant qu’employeur de M. BAZIRE faire le nécessaire pour que cela soit 
respecté. Il lui a été également précisé que cette interdiction avait déjà 
été portée à la connaissance de M. Pierre BAZIRE il y a moins d’un mois.
Enfin, les Commissaires après avoir entendu le jockey David PROBERT 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
coups). GROUPE II

 3052 519 PRIX MICHEL HOUYVET
(L)

55	000	c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids		:	57	k.	Les 
chevaux ayant, cette année, gagné une course de Groupe porteront 2 k.
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La pouliche ARAZY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance de la 
pouliche VALOUR (IRE).
L’intéressé a déclaré qu’il montait la pouliche pour la première fois.
Il a indiqué que cette dernière avait commis plusieurs fautes durant le 
parcours et a précisé qu’elle n’avait pas d’action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé un 
examen vétérinaire qui a révélé une légère irrégularité de l’antérieur 
gauche.

 3050 517 PRIX DE LIEUREY
(Groupe III - Femelles)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course du 
Groupe II. Poids		:	56	k.	1/2. Les pouliches ayant, cette année, gagné une 
course du Groupe III porteront 1 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	à	 l’engagement	 le	
28	juillet	ou	1.600	à	l’engagement	le	6	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	11	août.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par 
Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2497 3 Cloudy	Dawn	IRE, f, gr, 3 ans, par Kodiac GB et In The 
Mist GB (Pivotal GB), 561/2 k, J. Wigan (V. Cheminaud), 
WJ. Haggas – (n° corde 7)

   Just Beautiful GB, f, b.f, 3 ans, par Pride Of Dubai 
AUS et Astrelle IRE (Makfi GB), 561/2 k, Gary White/
The Giggle Factor (C. Demuro), I. Furtado – (n° corde 8)

 2497 2 Pamouschana, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Bizibouzou IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, JP. Bervoets 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2721 1 Lady Day, f, al, 3 ans, par Motivator GB et Toride (Fuisse), 
561/2 k, Ecurie Rose de Ganay (A. Lemaitre) – (n° corde 5)

 2113 1 Through	The	Mist, f, gr, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Misty Solitude GB (Sea The Stars IRE), 561/2 k,  h, 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), G. Barbedette – (n° corde 3)

 2693 1 Jas Hennessy, f, 3 ans, 561/2 k,  h, F. Benavides 
(O. Peslier), C. Escuder – (n° corde 6)

 2604 4 Ansilia (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 984 a
Consition spéciale : Loch Lein IRE
½ long, 2 long, encolure, 4 long, 1 long ¾, 1 long ¾.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Cloudy Dawn Ire, prime non attribuée.
	 8 640	a Just Beautiful Gb, prime non attribuée.
	 6 480	a Pamouschana.
	 4 320	a Lady Day.
	 2 160	a Through The Mist.

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a George Strawbridge, London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
	 1 601	a Haras Du Quesnay.
	 1 570	a Jean-Pierre Bervoets.
	 1 360	a	Essafinaat	Uk	Ltd,	prime	non	attribuée.
	 523	a Eric Chevrier, Xavier Malaviolle.

Temps total : 1’41’’32’’’
Les Commissaires ayant été informés que la pouliche LOCH LEIN (IRE) 
avait reçu, la veille de la course, un traitement par perfusion, l’ont interdite 
de prendre part à la course.
Ils ont demandé des explications au représentant de l’entraineur Jessica 
HARRINGTON.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait reçu un traitement pour 
l’aider à se remettre du long transport qu’elle avait subie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont transmis le 
dossier aux Commissaires de France Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY DAY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CLOUDY DAWN (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches CLOUDY DAWN (IRE) et THROUGH THE MIST ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 2796 4 Lyra Star IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Light The 
Stars IRE (Sea The Stars IRE), 561/2 k, Gestut Ammerland 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

 2834 3 Nipper, h, 3 ans, 51 k, B. Fraize (A. Crastus), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 2)

 2455 4 One	More	Light, f, 3 ans, 581/2 k (C. Soumillon), 
Mme A. Rosa – (n° corde 5)

 2670 3 Fetarde, f, 3 ans, 59 k,  h, JM. Angles (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 15)

 2668 6 Desir Way, h, 3 ans, 541/2 k,  h, S. Jesus (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 13)

 2866  Cogolin, h, 3 ans, 571/2 k, P. Fellous (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

 2668  Olympic	Trophy, m, 3 ans, 541/2 k, Ah, R. Sorrentino 
(C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 2670 4 Garrick	Harmony	GB, h, 3 ans, 59 k, A, G. Heald 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 4)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 982 a
Certif. vétérinaire : Got Frost
1 long ¾, courte encolure, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, tête, 1 long, tête, 
½ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Georgia.
	 2 872	a Barc.
	 2 116	a Losada.
	 1 209	a Seulomonde (Gb).
	 604	a Imperial Beauty.
	 453	a Huntress.
 302 a Lyra Star Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Fabrice Vermeulen.
	 1 177	a Haras D’Etreham.
	 1 064	a Naji Nahas.
	 293	a Wertheimer & Frere.
	 168	a Mme Debra Hooper.
	 146	a Charles Barel.
	 47	a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’46’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ONE MORE LIGHT à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches GEORGIA et IMPERIAL BEAUTY a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le hongre GOT FROST a été déclaré non partant derrière les stalles de 
départ par le vétérinaire de service, ledit hongre présentant une boiterie 
de l’antérieur gauche.

 3054 770 PRIX D’HOULLEY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

28	000	c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	35	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 1555  Chief	Mambo, h, b, 5 ans, par Into Mischief USA et 
Mama Lulu USA (Kingmambo USA), 571/2 k, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 16)

 2761  L’Aigle IRE, m, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et 
Four Eleven CAN (Arch USA), 59 k, Mme L. Frappat 
(C. Soumillon), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

 2370  Baden	Rocks, h, al, 4 ans, par Champs Elysees GB 
et Becomes You (GB) (Lomitas GB), 58 k, 0, O. Post 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2761  Ronaldo GER, h, n.p, 7 ans, par Scalo GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 59 k, D. Rosport (G. Mosse), 
S. Smrczek – (n° corde 8)

 2709 5 Nez	Au	Vent, f, gr, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Welimina (IRE) (Sadler’S Wells USA), 59 k, 0, H. Boutry 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 2682  Calaconta, f, 6 ans, 591/2 k, A, Al. Haddad, S. Dehez (s) – 
(n° corde 13)

 1200 5 Mister X, h, 4 ans, 60 k, A. Arnoldi (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)
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Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1392 4 Sun Of Gold GB, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Salve Aurora GER (King’S Best USA), 57 k, Gestut Hony-
Hof (F. Veron), JP. Carvalho – (n° corde 6)

 2830 3 Qaiser, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Holly Polly 
(GER) (Dylan Thomas IRE), 57 k,  h, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 2365 1 Darzan, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Darkazinia 
USA (Arch USA), 57 k, A, Pcsse Z. Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

   Alborz GER, m, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Annouche GER (Unfuwain USA), 57 k, Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 2)

 2238 1 Merveillo (GB), m, b, 3 ans, par Archipenko USA et 
Merville [Montjeu (IRE)], 57 k, 0h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 2238 3 Esope, m, 3 ans, 57 k, 3S Race Horse Management AG 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 8)

 2462 1 Mistercom, m, 3 ans, 57 k, V. Zazurca (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 2190 3 Gabello, m, 3 ans, 57 k, G. Pariente (C. Demuro), 
P. Bary (s) – (n° corde 1)

 2703 1 Hello Royal, m, 3 ans, 57 k, J. Abdullah (D. Probert), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

 2800 1 La Merveille (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, Taxi4horses.com 
(Mme S. Vogt), CJM. Wolters – (n° corde 10)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 914 a
¾ long, 2 long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long, courte tête, 4 long ½, 2 long, 
2 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Sun Of Gold Gb, prime non attribuée.
	 5 940	a Qaiser.
	 4 455	a Darzan.
	 2 970	a Alborz Ger, prime non attribuée.
	 1 485	a Merveillo (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 2 337	a Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.
	 1 651	a Pcsse Zahra Aga Khan.
	 1 439	a Guy Heald.
	 467	a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
	 359	a Wertheimer & Frere.

Temps total : 3’3’’48’’’
Les poulains SUN OF GOLD (GB) et QAISER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Fabrice VERON (SUN OF GOLD (GB)) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).

 3053 772 PRIX DU QUAI SAINTE-CATHERINE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +25.

 2480 2 Georgia, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 531/2 k (52 k), M. Castro Megias 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

 2833  Barc, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 55 k (521/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 7)

 2921 4 Losada, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Lemon Twist 
(IRE) (Marju IRE), 59 k, Haras d’Etreham (C. Demuro), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 14)

 2320 4 Seulomonde (GB), m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Solemia (IRE) [Poliglote (GB)], 571/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 2747 3 Imperial Beauty, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 531/2 k, 
A (H. Journiac) – (n° corde 8)

 2865 2 Huntress, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Recreation 
GB (Dansili GB), 58 k, Mme DL. Hooper (V. Cheminaud), 
Mme L. Kneip – (n° corde 11)
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 2605 6 Get Set (IRE), h, 4 ans, 58 k, Ag, BL. Jones 
(C. Lecoeuvre), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 2598  Global Passion, h, 6 ans, 59 k, Mme N. Vasutek 
(M. Berto), Mme N. Vasutek – (n° corde 16)

 2809 1 Nice	Paula, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), B. Weber (Mme S. Vogt), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 2701 1 Frenchy, f, 4 ans, 581/2 k,  h, M. Daougabel (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 2478  Albukhturi	GB, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), gh, 
M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 13)

 2429  Trentino, h, 5 ans, 58 k, Stall Laurus (M. Barzalona), 
Mme H. Sauer – (n° corde 9)

 2459  Gorock	Of	Saints, h, 4 ans, 60 k, 0, Ecurie Melanie 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 1005 4 Forbidden City, m, 6 ans, 581/2 k,  h, P. Thomson 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 11)

   Any Guest IRE, h, 8 ans, 581/2 k, Ah, G. Alimpinisis 
(G. Mosse), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 739 a
¾ long, 2 long ½, tête, courte encolure, encolure, courte encolure, tête, 
1 long ¼, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Bourdain.
	 1 323	a Out Of Town.
	 1 275	a Sunkawakan.
	 850	a Bibi Nayef.
	 425	a Sea Wings Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Mme Anita Nesser.
	 717	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 376	a Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 250	a Mme Monica Giovanna Ermolli.
	 89	a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’17’’’
Le poulain BOURDAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche SUNKAWAKAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Frida VALLE SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

DEAUVILLE
0003	227 dimanche 15 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Amaury de LENCQUESAING – Maxime PELTIER

 3056 521 CIRCUS MAXIMUS PRIX FRANCOIS BOUTIN
(Groupe III)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	n’ayant pas gagné 
une course du Groupe II. Poids		:	57	k. Les chevaux ayant gagné une 
course de Groupe porteront 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
28	juillet	ou	1.600	à	l’engagement	le	6	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	12	août.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un 
représentant de Coolmore et Monsieur Loic Malivet, Vice-Président 
de FRANCE GALOP.
Une couverture COOLMORE sera remise au cheval gagnant après la 
course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2603 4 Who	Knows, f, b, 2 ans, par Siyouni et Zain Al Boldan 
GB [Poliglote (GB)], 551/2 k,  h, Ecurie du Parc Monceau 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Oneforthegutter	GB, m, b, 2 ans, par Muhaarar GB 
et Rainbow Springs GB (Selkirk USA), 57 k, Mme T. Bell/
Mme C. Lyons (W. Buick), I. Williams – (n° corde 4)

   The	Wizard	Of	Eye	IRE, m, al, 2 ans, par Galileo Gold 
GB et Prom Dress GB (Mount Nelson GB), 57 k, Humphrey/
Favell/Humphrey/Moore (J. Egan) – (n° corde 6)
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 2548  Frosty Bay, h, 7 ans, 581/2 k,  h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 15)

 1553  Cardino, m, 5 ans, 571/2 k, Stall Ps-Racing (C. Lecoeuvre), 
JD. Hillis – (n° corde 1)

 2682 3 Vivi	Bonnebouille, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Cehel 
(Mme L. Bails), Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

 1980  Edited GB, m, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, D. Grondin 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 10)

 2682 6 Navidad, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, Ecurie M. Tschopp 
(I. Mendizabal) – (n° corde 2)

 2529 1 Kasaman, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), Ah, S. Cerulis 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 12)

13 partants ; 82 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 666 a
Code anomalie DS : Griffone
Chev. élim. : Corvus Glaive IRE, Primus Incitatus (IRE)
Chev. retir. : Mansoun, Grey Sensation IRE
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Chief Mambo.
	 2 268	a L’Aigle Ire, prime non attribuée.
	 1 701	a Baden Rocks.
	 882	a Ronaldo Ger, prime non attribuée.
	 567	a Nez Au Vent.

Primes aux éleveurs :
	 1 671	a Ecurie Haras Du Cadran, United Breeders.
	 501	a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
	 476	a Knockaney Stud, prime non attribuée.
	 255	a Haras Des Evees.
	 238	a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Les Commissaires, ont sanctionné la société d’entrainement Cha. ROSSI 
(S) par une amende de 30 euros pour non déclaration de castration du 
hongre EDITED (GB).
Suite à une erreur de retranscription, les Commissaires ont autorisé le 
hongre EDITED (GB) à rentrer parmi les derniers dans sa stalle de depart, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés avec une 
attestation d’un juge du départ agréé.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur John-David HILLIS en ses explications, lui 
ont demandé d’informer l’entraineur que le hongre GRIFFONE sera 
interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer 
dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Christophe SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

 3055 771 PRIX DE FIQUEFLEUR
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	35	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 770	 le	
6	août,	10	h.30	à	Boulogne.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28.

 2605 3 Bourdain, m, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Velvet 
Dawn USA (Pancho Villa USA), 58 k, Mme A. Nesser, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 2680 1 Out	Of	Town, f, al, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Beynotown (GB) (Authorized IRE), 60 k, Ah, Sarona Farm 
(G. Benoist), Mme G. Gadbled – (n° corde 12)

 2445 4 Sunkawakan, f, b, 4 ans, par Canford Cliffs 
IRE et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 581/2 k, 
VDA Transport Solutions GCV (I. Mendizabal), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

 2327  Bibi Nayef, h, b, 4 ans, par Nayef USA et Blue Best ITY 
(Mujahid USA), 58 k, Ah, Mme MG. Ermolli (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 8)

 2700  Sea Wings GB, h, al, 5 ans, par Sea The Stars IRE et 
Infallible GB (Pivotal GB), 58 k, Ah, R. Meder (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 2680  Lovely Dolly, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), F. Vermeulen (s) 
(Mme F. Valle Skar), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)

 2459  Five	Ice	Cubes, m, 6 ans, 60 k, D. Smaga (S. Pasquier), 
D. Smaga – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
	 7 306	a Ecurie Haras Du Cadran, Sas I. E. I. , Lerner (S).
	 2 735	a Ducse De Bedford.
	 1 461	a Wertheimer & Frere.
	 1 020	a Godolphin, prime non attribuée.
	 340	a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’27’’’
Le hongre WALLY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le poulain ALGIERS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du poulain 
KENWAY.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait à plusieurs reprises dans la 
ligne d’arrivée changé de jambes.
ll a précisé qu’il l’avait arrêté aussitôt le poteau pensant que ce dernier 
s’était accidenté.
Il a indiqué que le poulain était rentré deferré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications, et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit poulain et que 
celui-ci fasse l’objet d’un prélèvement biologique.
L’examen du vétérinaire a révélé une boiterie de l’antérieur droit ansi que 
l’absence de fer sur ce même antérieur.

 3058 774 GRAND HANDICAP DES SPRINTERS
(Handicap divisé)
(Classe 1)
Première épreuve

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par Monsieur 
Olivier DELLOYE, Directeur Général de FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

 2495 1 Kiloecho, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Ammia (IRE) 
(Medicean GB), 581/2 k, JV. Toux (G. Benoist), JV. Toux – 
(n° corde 2)

 1173 1 Be	Ahead	GB, f, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et High 
Spice USA (Songandaprayer USA), 57 k,  h, G. Augustin-
Normand (I. Mendizabal) – (n° corde 7)

 2861 1 Kilfrush	Memories, h, b, 5 ans, par Shakespearean 
IRE et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 61 k, S. Vidal, 
F. Chappet – (n° corde 8)

 2884  Simply	Striking, m, al, 5 ans, par Kheleyf USA et 
Reech Band GB (Choisir AUS), 62 k, Cuadra Mediterraneo 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 16)

 2820 1 Wejdan, f, b, 4 ans, par Dabirsim et War Bride GER (War 
Blade GER), 59 k, Ah, M. Al Shahi (F. Veron), M. Guarnieri – 
(n° corde 3)

 2318 3 Raysteve (IRE), h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 56 k, Sparkling Star 
(JW. Doyle), E. Mikhalides – (n° corde 15)

 2911 4 Tudo Bem, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 621/2 k, H. Boutin (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2017  Coco	City, h, 7 ans, 551/2 k, Stall Laurus (E. Hardouin), 
Mme H. Sauer – (n° corde 14)

 2890 1 Havana Bound GB, f, 4 ans, 531/2 k,  h, Mme S. Thayer 
(V. Cheminaud), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 2911  King Robbe, h, 4 ans, 61 k, JP. Vanden Heede 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2495 6 Red	Torch, m, 6 ans, 58 k, SV. Gianella (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 1526  Dayyan, h, 4 ans, 54 k, Stall de Luxe (Mme S. Koyuncu), 
U. Schwinn – (n° corde 4)

 2912 4 Al Ula, f, 3 ans, 551/2 k, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 13)

 2861 7 Bonarda, f, 5 ans, 551/2 k,  h, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2318 5 Millfield, m, 8 ans, 601/2 k, Suc. AM. Haddad (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 11)

 2687 4 Torpen, h, 4 ans, 551/2 k, Ah, R. Schoof (M. Nobili), 
R. Schoof – (n° corde 10)

16 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 355 a
Eng. Sup. : Raysteve (IRE)
encolure, 1 long ½, tête, 1 long ¼, encolure, tête, 1 long, ½ long, courte 
encolure.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a
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 2763 1 Never Dies, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA 
et La Teranga [Beat Hollow (GB)], 57 k, M. Mbacke 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2720 3 Montussan, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Tautou Montjeu 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, SARL Jedburgh Stud 
(C. Demuro), de P. Chevigny – (n° corde 9)

 2671 1 Best Sixteen, m, 2 ans, 57 k, L. Haase, H. Blume – 
(n° corde 8)

 2966 5 Black	Lives	Matter, m, 2 ans, 57 k, Pat. Barbe 
(G. Benoist), S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 2720 4 Curaro	Light, f, 2 ans, 551/2 k, M. Guarnieri (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

 2587 1 Elysted, f, 2 ans, 551/2 k, Mme L. Baudouin (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 160 a
Eng. Sup. : Oneforthegutter GB
tête, 1 long ½, 2 long, tête, 2 long ½, 5 long, nez, 5 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 25 200	a Who Knows.
	 10 080	a Oneforthegutter Gb, prime non attribuée.
	 7 560	a The Wizard Of Eye Ire, prime non attribuée.
	 5 040	a Never Dies.
	 2 520	a Montussan.

Primes aux éleveurs :
	 8 476	a S.A. S. Gerard Larrieu, Haras De S.A. Aga Khan Scea, Sarl Haras De Saint-

Faust.
	 1 360	a Michael Wates, prime non attribuée.
	 1 108	a Moussa Mbacke.
	 1 020	a Michael Phelan, prime non attribuée.
	 847	a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

Temps total : 1’23’’52’’’
Le jockey Olivier PESLIER étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche MONTUSSAN par le jockey Cristian 
DEMURO.
La pouliche WHO KNOWS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le poulain ONEFORTHEGUTTER GB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3057 518 PRIX GONTAUT-BIRON HONG KONG JOCKEY CLUB
(Groupe III)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids  : 
57	k. Le gagnant, cette année, d’une course du Groupe III portera 1 k. ; 
d’une course du Groupe II, 2 k. ; d’une course de Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
28	juillet	ou	1.600	à	l’engagement	le	6	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	12	août.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par le Hong Kong Jockey 
Club et Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1867 4 Wally (IRE), h, gr, 4 ans, par Siyouni et Full Of Beauty 
GB (Motivator GB), 59 k, Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1843 1 Monty, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Antebellum 
[Anabaa (USA)], 57 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 3)

 2673 3 Algiers IRE, m, al, 4 ans, par Shamardal USA et Antara 
GER (Platini GER), 57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2607 1 Seachange, f, b, 4 ans, par Siyouni et Ydillique IRE 
(Sadler’S Wells USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 1)

 1799 3 No Limit Credit GER, f, al, 4 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Nasrine (IRE) (Barathea IRE), 551/2 k, J. Sartori 
(L. Dettori), A. Suborics – (n° corde 2)

 2673 2 Diamond	Vendome, h, 6 ans, 57 k, Ah, Mme L. Samoun 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 2601 3 Kenway, m, 4 ans, 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(C. Soumillon), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 336 a
courte tête, ¾ long, 1 long ¼, encolure, 1 long, 2 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 16 200	a Wally (Ire).
	 5 040	a Monty.
	 4 860	a Algiers Ire, prime non attribuée.
	 3 240	a Seachange.
	 1 620	a No Limit Credit Ger, prime non attribuée.
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Primes aux propriétaires :
	 128 565	a Palace Pier Gb, prime non attribuée.
	 51 435	a Poetic Flare Ire, prime non attribuée.
	 25 717	a Order Of Australia Ire, prime non attribuée.
	 12 847	a Midtown Gb, prime non attribuée.
	 6 435	a Chindit Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 48 569	a Highclere Stud Ltd, Floors Farming, prime non attribuée.
	 19 431	a James S. Bolger, prime non attribuée.
	 9 715	a Whisperview Trading, prime non attribuée.
	 4 853	a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
	 2 431	a J. C. Bloodstock, R. Mahon, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’96’’’
La pouliche ALPINE STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les poulains ORDER OF AUSTRALIA, POETIC FLARE, PALACE PIER et 
MIDTOWN ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les poulains PALACE PIER, POETIC FLARE et ORDER OF AUSTRALIA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Shane FOLEY au sujet de la performance de la pouliche 
ALPINE STAR.
L’intéressé a déclaré que la pouliche préférait un terrain plus souple.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3060 523 PRIX NUREYEV
(L)

55	000	c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, cette 
année gagné une course de Groupe. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant, 
cette année, gagné une Listed Race porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1762 2 Gregolimo, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 57 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 2)

 2913 1 In	Crowd	GB, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et In Clover 
GB (Inchinor GB), 57 k, G. Strawbridge (V. Cheminaud) – 
(n° corde 1)

 2555  Cash	Equity, m, gr, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Funny Crazy (Chichicastenango), 57 k, A, B. Levaique 
(C. Soumillon), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 2515 1 Shafaaf	USA, m, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA 
et Atayeb USA (Rahy USA), 57 k, Shadwell France SNC 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Mond GER, m, al, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Maricel GER (Silvano GER), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 2639 2 Friendly	Face	(IRE), m, 3 ans, 57 k, M. Tabor 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Santorini GER, m, 3 ans, 57 k, Stall Hanse (W. Buick), 
D. Moser – (n° corde 9)

 936 1 Baratti GB, m, 3 ans, 57 k, A. Fabre (s) – (n° corde 4)
 2762 2 Alastor (IRE), m, 3 ans, 57 k, Mag Horse Racing SRL 

(L. Dettori), G. Bietolini – (n° corde 12)
 2334 3 Laos, m, 3 ans, 57 k, A, W. Nash (Mme H. Doyle), 

AMB. Watson – (n° corde 8)
   Latest Generation GB, m, 3 ans, 57 k,  h, 

Cheik RD. Al Maktoum (JW. Doyle), Simon & Ed Crisford – 
(n° corde 11)

11 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
2 442 a
Eng. Sup. : Mond GER, Baratti GB
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Gregolimo.
	 5 940	a In Crowd Gb, prime non attribuée.
	 4 455	a Cash Equity.
	 2 970	a Shafaaf Usa, prime non attribuée.
	 1 485	a Mond Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 5 505	a Guy Pariente Holding.
	 1 079	a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
	 935	a George Strawbridge, prime non attribuée.
	 467	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 233 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé le poulain LATEST GENERATION GB à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Primes aux propriétaires :
	 14 175	a Kiloecho.
	 5 386	a Be Ahead Gb, prime non attribuée.
	 3 969	a Kilfrush Memories.
	 2 268	a Simply Striking.
	 1 134	a Wejdan.
	 850	a Raysteve (Ire).
	 567	a Tudo Bem.

Primes aux éleveurs :
	 6 392	a Jean-Vincent Toux, Mme Florence Lecot.
	 1 789	a Sydney Vidal.
	 1 130	a Khalifa Dasmal, prime non attribuée.
	 1 022	a Patrick De Watrigant.
	 511	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 383	a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
	 255	a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.

Temps total : 1’10’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RAYSTEVE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HAVANA BOUND à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre KILOECHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche BE AHEAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le hongre KILFRUSH MEMORIES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Le cheval SIMPLY STRIKING a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
La pouliche WEJDAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO sur la performance du poulain MILLFIELD.
L’intéressé a déclaré que le poulain n’avait pas eu de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3059 520 PRIX DU HARAS DE FRESNAY-LE-BUFFARD JACQUES 
LE MAROIS
(Groupe I - Mâles et Femelles)

1 000 000 c (571 400, 228 600, 114 300, 57 100, 28 600)
Pour chevaux entiers et juments de 3 ans et au-dessus. Poids		:	3	ans,	
56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k.	1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 3.750	 à	 l’engagement	 le	
28	juillet	ou	72.000	à	l’engagement	supplémentaire	le	12	août.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un 
représentant du Haras de Fresnay-le-Buffard et Monsieur Edouard de 
ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP. Le Haras de Fresnay-Le-
Buffard remettra un prix pour le cheval le mieux présenté. Le Haras de 
Fresnay-Le-Buffard remettra une couverture au cheval gagnant.
Le gagnant sera qualifié pour la Breeders’ Cup Mile.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Palace	Pier	GB, m, b, 4 ans, par Kingman GB et Beach 
Frolic GB (Nayef USA), 591/2 k, Cheik HBM. Al Maktoum 
(L. Dettori), John & Thady Gosden – (n° corde 7)

 1662  Poetic	Flare	IRE, m, b, 3 ans, par Dawn Approach 
IRE et Maria Lee IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, 
Mme JS. Bolger (K. Manning), JS. Bolger – (n° corde 1)

   Order Of Australia IRE, m, b, 4 ans, par Australia 
GB et Senta’S Dream GB (Danehill USA), 591/2 k, 0, 
Smith/Magnier/Tabor/O’Brien (RL. Moore), AP. O’Brien – 
(n° corde 4)

 2496 3 Midtown	GB, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et First 
City GB (Diktat GB), 561/2 k, Godolphin SNC (W. Buick), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Chindit	IRE, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Always A Dream GB (Oasis Dream GB), 561/2 k, M. Pescod 
(PAT. Dobbs), R. Hannon – (n° corde 5)

 2188 1 Ecrivain, m, 4 ans, 591/2 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 6)

 2601 1 Victor	Ludorum	GB, m, 4 ans, 591/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Alpine Star IRE, f, 4 ans, 58 k, Fam. Niarchos (S. Foley), 
Mme J. Harrington – (n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 44 400 a
encolure, 1 long ¾, ¾ long, courte encolure, 3 long ½, 1 long ¾, 8 long.
571 400a – 228 600a – 114 300a – 57 100a – 28 600a
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 2501 6 Cotubanama GB, f, b, 5 ans, par Heeraat IRE et Saona 
Island GB (Bahamian Bounty GB), 56 k, M. Steeland 
(B. Marie), BV van den Troost – (n° corde 12)

 2908 7 Le	Chat	Botte, h, b, 3 ans, par Mayson GB et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 51 k, M. Asseray (A. Crastus), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 10)

 2861 5 Tallinski	IRE, h, al, 7 ans, par Mayson GB et Estonia 
GB (Exceed And Excel AUS), 541/2 k, Stal Vie en Rose 
(C. Demuro), Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

 2908 4 What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 3 ans, 58 k, A, 
Mme T. Marnane, F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 2890  Le Solaire GB, m, 4 ans, 58 k, g, JV. Toux (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 17)

 2908 3 Big Freeze, h, 3 ans, 571/2 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2440 2 Tenorio, m, 8 ans, 54 k, 0, Mme V. Dissaux (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

 2691 1 Noordhout, f, 6 ans, 561/2 k, Seffen Sports (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

 2501 4 Chambonas, h, 4 ans, 57 k, gh, G. Barbarin 
(I. Mendizabal), S. Cerulis – (n° corde 14)

 2440 4 Bohemien	(IRE), h, 8 ans, 55 k, g, Triple B. Stables 
(E. Hardouin), J. Goossens – (n° corde 2)

 2540 4 Silver	Amerhican, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, Mme T. Marnane 
(V. Cheminaud), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

 2690  Glicourt, h, 7 ans, 57 k, Ah, D. Fernandez-Ortega 
(S. Maillot), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 617 a
Sans motif : Drogo
¾ long, tête, courte encolure, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 
nez, 1 long ½, 1 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 7 087	a Muguette Girl.
	 2 693	a Art Premier (Ire).
	 1 543	a Time To Fly.
	 882	a Shake Me Handy Gb, prime non attribuée.
	 567	a Cotubanama Gb, prime non attribuée.
	 567	a Le Chat Botte.
 220 a Tallinski Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 196	a Denis Bonsergent, Francois Fardeau.
	 837	a Ecurie Haras De Quetieville.
	 794	a Lane Stud Farms Ltd.
	 238	a Withyslade, prime non attribuée.
	 137	a Terrains D’Avilly St Leonard.
	 119	a M. R. Channon, prime non attribuée.
	 59	a Colin Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval TENORIO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Les juments MUGUETTE 
GIRL et COTUBANAMA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3063 775 PRIX DU QUAI SAINT-ETIENNE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +31.

 2680 2 Pikes	Peak, f, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Pietra Santa [Acclamation (GB)], 59 k (561/2 k), 0, 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 4)

 2644 3 Red Kitten, h, b, 8 ans, par Kitten’S Joy USA et Red 
Diadem GB (Pivotal GB), 59 k, H. de Waele (T. Bachelot), 
D. de Waele – (n° corde 12)

 2701  Andersson GER, h, b, 5 ans, par Scalo GB et Antonym 
USA (Bahri USA), 60 k (581/2 k), 0, Stall Brasilien 
(Mme D. Santiago), G. Batistic – (n° corde 9)

 2677  Tepeka	(GB), h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Super 
Eria [Hold That Tiger (USA)], 58 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 6)
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Les poulains GREGOLIMO et CASH EQUITY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3061 522 PRIX MINERVE
(Groupe III - Femelles)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course 
du Groupe I. Poids		:	56	k. La gagnante, cette année, d’une course du 
Groupe III portera 1 k. 1/2 ; d’une course du Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
28	juillet	ou	1.600	à	l’engagement	le	6	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	12	août.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par 
Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Free Wind IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Alive Alive 
Oh GB (Duke Of Marmalade IRE), 56 k, G. Strawbridge 
(L. Dettori), John & Thady Gosden – (n° corde 1)

 2187 3 Burgarita GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Angelita (IRE) (Alzao USA), 56 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 2554 2 Adhafera	(IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Rusty Slipper USA (Lemon Drop Kid USA), 56 k, 
R. Meahjohn (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Sayyida GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Khawlah IRE 
(Cape Cross IRE), 56 k, Godolphin (W. Buick), C. Appleby – 
(n° corde 8)

 2079 1 Jannah	Flower	(IRE), f, b, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Azafata SPA (Motivator GB), 56 k, Al Shira’AA Farms 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 3)

 1951 1 Thunder	Drum	IRE, f, 3 ans, 571/2 k, Lady Bamford 
(E. Hardouin), J. Reynier – (n° corde 5)

   Citronnade GB, f, 3 ans, 56 k, Mme K. Rausing (S. Foley), 
Mme J. Harrington – (n° corde 7)

 2554 3 Ricla	(GB), f, 3 ans, 56 k, SARL Darpat France 
(I. Mendizabal), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 3 232 a
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Free Wind Ire, prime non attribuée.
	 8 640	a Burgarita Gb, prime non attribuée.
	 6 480	a Adhafera (Ire).
	 4 320	a Sayyida Gb, prime non attribuée.
	 2 160	a Jannah Flower (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a Mme Sue Anne Foley, prime non attribuée.
	 1 570	a Ralphy Meahjohn.
	 1 360	a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
	 800	a Fernando Bermudez.
	 680	a Godolphin, prime non attribuée.

Le jockey Olivier PESLIER étant absent, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche RICLA par le jockey Ioritz MENDIZABAL.
La pouliche CITRONNADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les pouliches FREE WIND et BURGARITA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3062 777 PRIX DE CAGNY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +26.

 2799 1 Muguette Girl, f, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Safe Steps [Footstepsinthesand (GB)], 541/2 k, G. Augustin-
Normand (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 16)

 2890  Art Premier (IRE), h, b, 5 ans, par Dutch Art GB 
et Slippers Best GB (Mount Nelson GB), 58 k, 0h, 
B. Giraudon (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 2495 3 Time To Fly, m, b, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Alpinette [Pyramus (USA)], 59 k, F. Normand 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 7)

 2501 1 Shake	Me	Handy	GB, h, gr, 6 ans, par Eastern Anthem 
IRE et Cloridja (GB) (Indian Ridge IRE), 60 k,  h, D. Bond 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 13)
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 2448  Uzel, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga Boreale 
USA (Arch USA), 59 k,  h, Mme S. Aknin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 2642  Orpanama Davis, f, b, 4 ans, par Orpen USA et Majesty 
Davis (IRE) (Dansili GB), 531/2 k, Mme N. Vandenabeele 
(L. Boisseau), Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

 2530  Prince	Kerali, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 60 k, G. Baton (H. Besnier), 
E. Wianny – (n° corde 10)

 2803  Royal	Vati, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et Reine De 
Vati (Take Risks), 561/2 k, Ah, Ecurie de Partage Galop 
(C. Demuro), Mme C. Nicot – (n° corde 9)

 2784  Black	Widow, f, 5 ans, 59 k, A, Ecurie Trueba 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 8)

 2530  Alpengeist (GB), m, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
D. Dumoulin (E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 14)

 2637  Captain David (GER), h, 6 ans, 531/2 k (52 k), 0, 
Stall Ikera (Mme D. Santiago), M. Geisler – (n° corde 15)

 2879  Joyeux	Malpic, h, 4 ans, 58 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(V. Cheminaud), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 2879  Cinephile, f, 5 ans, 60 k, Ah, W. Tschudin (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 2425  Kallistos, h, 4 ans, 57 k,  h, Mme V. Fragiskos (F. Veron), 
Mme K. Hoste – (n° corde 3)

 2595 5 Warrior GER, h, 5 ans, 57 k, A, U. Schwinn (G. Mosse), 
U. Schwinn – (n° corde 13)

   Dandies IRE, h, 6 ans, 571/2 k (56 k),  h, R. Meder 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 2643  Tremont, h, 6 ans, 591/2 k, 0, H. de Waele (A. Crastus), 
D. de Waele – (n° corde 7)

 2905 4 Arel Nova, m, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Pandora Racing 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 16)

 2460  Elieden IRE, f, 5 ans, 571/2 k, A, Mme G. Kelleway 
(M. Barzalona), Mme AS. Crombez – (n° corde 5)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 668 a
courte encolure, ¾ long, ½ long, 1 long ½, courte encolure, encolure, 
tête, nez, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Convicted.
	 1 539	a Uzel.
	 1 154	a Orpanama Davis.
	 769	a Prince Kerali.
	 299	a Royal Vati.

Primes aux éleveurs :
	 1 623	a Paul Nataf, Enrico Ciampi, Samy Torgeman.
	 694	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 520	a Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier.
	 346	a Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 162 a Guy Amsaleg.

Temps total : 1’29’’4’’’
Les hongres CONVICTED et UZEL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment un incident survenu à l’ouverture des stalles de 
départ et dont a été victime la pouliche ELIEDEN (Mickael BARZALONA) 
après examen du film de contrôle et audition du jockey précité,les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la pouliche s’était cabrée puis assise dans sa stalle au moment de 
l’ouverture de celles-ci et était sortie de sa stalle sans son jockey.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
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Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Yves FLEURET – Joël MICHON

 3065 4999 PRIX CREDIT MUTUEL
(À réclamer)

Réservée F.E.E.

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 mars 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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 2767  Hur Cat, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 60 k (581/2 k), g, Mme L. Baudouin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2879  Inseo, h, 10 ans, 57 k, A, Mme MC. Boutin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 2904  Red	The	West, m, 4 ans, 571/2 k, S. Gouvaze 
(L. Boisseau), S. Gouvaze (s) – (n° corde 3)

 2570  Footstepsanpie IRE, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 
A. & G. Botti (s) (Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 8)

 2891 6 King Siyouni, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0, Mme M. Groll-
Flynn (Mme S. Koyuncu), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 2879 1 Samagace	Du	Vivien, h, 7 ans, 571/2 k,  h, 
Mme E. Douard (S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 14)

 2570  Glorious Emaraty, h, 5 ans, 59 k, Stall Hummel 
(C. Demuro), G. Batistic – (n° corde 13)

 2534  Good	To	Talk	GB, m, 6 ans, 591/2 k, Ecurie Senator 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 7)

 2460 1 Arguin, h, 6 ans, 581/2 k, A, Stall Laurus (E. Hardouin), 
Mme H. Sauer – (n° corde 16)

 2690  Chef	D’Orchestre, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Ternynck 
(G. Mosse), S. Jesus – (n° corde 11)

 2529 5 Moana, f, 5 ans, 60 k, A, G. Bajetti, M. Baratti (s) – 
(n° corde 2)

 2112  Gold	Lake, h, 6 ans, 59 k, Stall Laurus (M. Barzalona), 
Mme H. Sauer – (n° corde 1)

16 partants ; 70 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 064 a
Eng. Sup. : Tepeka (GB)
Chev. élim. : Makat Poker, Tax Exile IRE, Grey Sensation IRE
Chev. retir. : Handchop, Bonusdargent, White Elusive, Fares Poet IRE, 
Grisbi (GB), Darwen
nez, 1 long ¾, encolure, tête, ¾ long, ½ long, nez, courte tête, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Pikes Peak.
	 1 323	a Red Kitten.
	 1 275	a Andersson Ger, prime non attribuée.
	 850	a Tepeka (Gb).
	 425	a Hur Cat.

Primes aux éleveurs :
	 1 173	a Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 717	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 575	a Haras De Mandore.
	 267	a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
	 191	a Serge Bouvier, Eric Georget.

Temps total : 1’28’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHEF D’ORCHESTRE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument PIKES PEAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le hongre RED KITTEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la jument MOANA.
L’intéressé a déclaré qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, il n’avait plus de 
ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Stéfanie KOYUNCU en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet.

 3064 776 PRIX DU QUAI DE LA QUARANTAINE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 éventuellement	 remontés	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +34.

 2569 2 Convicted, h, b, 9 ans, par Lawman et Passiflore [Sillery 
(USA)], 591/2 k, 0h, S. Girardin – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
	 730	a Haras Du Logis Saint Germain.
	 205	a Haras D’Etreham.
 136 a Suc. S. Niarchos, Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
	 73	a Suc. Maurice Le Floch.

 3067 5000 PRIX GALOP BAIE - CENTRE ENTRAINEMENT DRAGEY
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 
5.000. Poids		:	64	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 2.500 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Idealdes	Villerets, h, b, 3 ans, par Maresca Sorrento 
et Qui L’Eut Cru [Lavirco (GER)], 64 k, Mme P. Chemin 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 2)

 2352 2 Ivolata Mome, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Volita Mome 
[Lesotho (USA)], 621/2 k, g, B. Letourneux (Y. Barille), 
B. Letourneux – (n° corde 3)

 2544 1 Infatigable, h, b, 3 ans, par Crillon et Pas De Bal (Le 
Balafre), 65 k (631/2 k),  h, Ecurie Mirande (Mme C. Hervo), 
Mme I. Pacault – (n° corde 6)

   In Memoria, h, gr, 3 ans, par Al Namix et Catholique 
(Saint Des Saints), 64 k, gh, Ecurie Mirande (V. Bernard), 
Mme I. Pacault – (n° corde 1)

 2537 5 Ilouette Mome, f, b.f, 3 ans, par Coastal Path GB et 
Coquette Mome (Racinger), 641/2 k, Ah, A. Guinoiseau 
(A. Bernard), B. Letourneux – (n° corde 5)

 2870 2 Ideale	Charboniere, f, 3 ans, 631/2 k,  h, 
Ecurie des Dunes (S. Martino), P. Quinton (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 197 a
1 long ½, 1 long ½, encolure, 3 long, 6 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Frederic Descharmes, Haras De Saint-Voir.
	 342	a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
	 256	a Haras De Mirande.
	 171	a Haras De Mirande.
	 85	a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

LE DORAT
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Terrain BON

Commissaires de courses : Michel FRUGIER – Etienne RIFFAUD – 
Serge BARTHELEMY

 3068 5229 PRIX DE LANDREVIE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 5.000. Poids	:	66	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places  : 1 k. par 1.500 reçus. En outre, les chevaux 
comptant au moins 25 % de sang arabe recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2725 1 Hala Mome, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Alca Mome 
[Roman Saddle (IRE)], 681/2 k,  h, Mme L. Thuleau (T. Mace), 
J. Delaunay – (n° corde 3)

 2725 3 Gmadylu, h, al, 5 ans, par Honolulu IRE et Omady 
(Kalmoss), 73 k, E. Lecoiffier (N. Curtis), E. Lecoiffier – 
(n° corde 1)

 2615 5 Hydropuce, f, n.p, 4 ans, par Coastal Path GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 701/2 k, 0, Mme D. Vagne (J. Resimont), 
NP. Littmoden – (n° corde 5)

 2871 3 Gigi	Dancer, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et 
Linda De Solzen (Passing Sale), 671/2 k, Ah, J. Marion (s) 
(A. Subias), J. Marion (s) – (n° corde 2)
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 2974 1 Contessa Senora, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Nina Senora (My Risk), 561/2 k (54 k),  h, (9 000), 
Ecurie Haras des Senora (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 2868  Brooklyn	Affairs, f, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Al Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 0, (9 000), 
S. Bliard (L. Brechet), R. Marcel – (n° corde 5)

 2665  Peyton	Place, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Normanna 
IRE (Elusive City USA), 561/2 k,  h, (9 000), A. Gallo 
(Y. Barille), L. Viel (s) – (n° corde 3)

 2800  Sai, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Sometime 
[Anabaa (USA)], 541/2 k (55 k), A, (7 000), G. Augustin-
Normand (M. Delalande), Mme A. Wattel – (n° corde 2)

 2633 3 Bella Florida, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Florida 
[King’S Best (USA)], 561/2 k (54 k), A, (9 000), R. Hoellard 
(M. Lory-Foucher), R. Marcel – (n° corde 4)

 2787 4 Dona Alegria, f, 3 ans, 541/2 k, (7 000), 
Haras du Hoguenet (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 7)

 2849  Nice	Music, h, 3 ans, 56 k, 0, (7 000), Mme N. Michaud 
(A. Bernard) – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 91 a
4 long, ½ long, 1 long, 4 long ½, encolure, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Ecurie Haras Des Senora.
	 180	a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Umberto Saini-Fasanotti.
 120 a Naji Nahas.
 60 a Ecurie Castillon Bloodstock, Emmanuel Boutin, Henri-Francois Devin.

 3066 5001 PRIX PEGASE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe	4)

8	000	c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 28 k. et n’ayant pas, depuis le 15 août de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 9.000. Poids		:	 66	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
15 novembre de l’année dernière inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2704  Havana Way (IRE), h, b, 5 ans, par Palace Episode 
USA et Farwana [Sinndar (IRE)], 67 k (65 k), S. Bliard 
(L. Brechet), R. Marcel – (n° corde 7)

 2944 1 Nature’S Order IRE, h, b, 7 ans, par Dansili GB et 
Nature Spirits [Beat Hollow (GB)], 67 k, M. Lariviere 
(G. Bertrand) – (n° corde 5)

 2847 5 Merci	Capucine	(GB), f, b, 6 ans, par Falco USA et 
Tocopilla [Medaaly (GB)], 661/2 k (641/2 k), Ah, J. Bourgeais 
(B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 9)

   Betty De Juilley, f, al, 9 ans, par Kendargent et 
Belle De Juilley (Dom Pasquini), 641/2 k (621/2 k),  h, 
Chemin & Herpin (s) (R. Lemiere), Chemin & Herpin (s) – 
(n° corde 12)

 2867  Crystal Du Lemo, h, al, 5 ans, par Soave GER et Voltige 
Du Lemo (Smadoun), 66 k (621/2 k), g, A. Le Clerc (s) 
(Mme C. Chalard), A. Le Clerc (s) – (n° corde 4)

 2869 1 Sirparys, h, 8 ans, 69 k, Ah, S. Gouyette (s) (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 2750 4 Henry Cat, h, 7 ans, 66 k (64 k), 0, S. Hamon 
(C. Belmont), S. Hamon – (n° corde 1)

   Kingnoise, h, 6 ans, 66 k (64 k),  h, C. Boillot 
(C. Goulard), C. Boillot – (n° corde 3)

 2972 2 Treguiss, m, 6 ans, 66 k, JC. Daoudal (P. Lotout) – 
(n° corde 10)

 2835 4 Princesse	Scarlet, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k),  h, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 2)

 2846  Mamolita, f, 6 ans, 641/2 k (63 k),  h, Mme C. Griolet 
(Mme M. Lemartinel), Mme C. Griolet – (n° corde 11)

 2944  Sea Of Doves IRE, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), 0 
(L. Morcell), R. Grochowicki – (n° corde 8)

12 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 439 a
Eng. Sup. : Nature’S Order IRE, Treguiss
1 long, 4 long ½, 4 long, 1 long, 1 long ½, 2 long, 2 long ½, encolure, 
4 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 1 620	a Havana Way (Ire).
	 504	a Nature’S Order Ire, prime non attribuée.
	 378	a Merci Capucine (Gb).
	 252	a Betty De Juilley.
 162 a Crystal Du Lemo.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe et n’ayant pas reçu 55.000 en victoires et places. 
Poids	:	 58	 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k par 10.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2363 1 Galapiat Up, h, b.f, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Garangia (Donald Duck), 56 k, 0, P. Boschi (J. Plateaux), 
SR. Simon – (n° corde 6)

 2664 5 Sissilien, m, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et Sissi 
De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 57 k, F. Laconi 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 2877 2 Horus De La Brunie, h, b, 4 ans, par Gnome et Music 
De La Brunie (Dan Music), 60 k,  h, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 2635 1 Feijoa	Du	Pecos, f, al, 4 ans, par Carghese Des Landes 
et Ferdie Du Pecos (Zamouncho), 571/2 k, Ecurie du Gave 
(M. Lauron), SR. Simon – (n° corde 3)

 2664 4 Haya De Faust, f, b, 4 ans, par No Risk Al Maury 
et Guarded GB (Eagle Eyed USA), 571/2 k, G. Larrieu 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 2253 5 Silas Angel, h, 5 ans, 58 k, 0, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (B. Flandrin), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 2664 7 Caline De Cajus, f, 4 ans, 581/2 k, g, JY. Corduan 
(T. Henderson), JY. Corduan – (n° corde 8)

7 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 456 a
nez, ¾ long, 3 long, 4 long ½, tête, 1 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
	 2 160	a Walter Roubertie, Christian Pagnon.
	 864	a Jean-Charles Escale.
	 648	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
	 432	a Haras Du Pecos.
 216 a Sarl Haras De Saint-Faust.

Art. 155 paragraphe I et Art 194
A l’issue de la course, les commissaires ont entendu le jockey Bertrand 
Flandrin (SILAS ANGEL AA) en ses explications pour être arrivé en retard 
au rond de présentation.
Ce dernier a indiqué avoir dû seller son cheval raison pour laquelle il est 
arrivé en retard au rond de présentation.
Au cours de l’audition, il a tenu des propos irrespectueux envers les 
commissaires en disant notamment qu’il n’avait "rien à foutre" des horaires 
et de la sanction. Les Commissaires ont enregistré ces explications et 
l’ont sanctionné par une amende de 300 euros, pour avoir eu une attitude 
irrespectueuse.
Le male SISSILIEN AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3071 5232 PRIX MARQUISE DE POMPADOUR
(Cavalières)
(Classe	4)

6	500	c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur égale ou inférieure à 28 k. et n’ayant pas reçu 16.000 en 
victoires et places, depuis le 15 août de l’année dernière inclus. Poids  : 
59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 15 août de l’année dernière inclus  : 1 k par 3.500 reçus.
Pour	Cavalières	;	 celles	n’ayant	 pas	gagné	 cinq	 courses	 recevront	
2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2823 3 The	Man	Du	Vivien, h, n.m, 4 ans, par Rajsaman 
et Lavilla [Sholokhov (IRE)], 59 k, gh, J. Bisson 
(Mme M. Bourillon), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 6)

 2848 4 Stade	Velodrome, h, b.f, 5 ans, par Evasive GB 
et Stunning USA (Nureyev USA), 63 k (61 k), 0h, 
J. Bourgeais (Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 5)

 2867 4 Welcome	Valentin, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Welcome Valentine (GB) (Johannesburg USA), 59 k 
(601/2 k),  h, A. Fracas (Mme M. Rollando), A. Fracas – 
(n° corde 1)

 2822  Kenzoki, m, gr, 5 ans, par Kendargent et Rose Du 
Roi (IRE) (Royal Academy USA), 59 k, Mme C. Lauffer 
(Mme L. Le Geay), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 4)
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   Galinette Royale, f, b, 5 ans, par Slickly Royal et 
Tres Sexy (Kaktoz D’Armor), 641/2 k, gh, D. Turquet 
(G. Guillermo), XL. Le Stang – (n° corde 4)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 246 a
2 long, 1 long ½, encolure, 7 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
	 342	a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
	 256	a Eric Vagne.
	 171	a Louis Aulnette, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin.
	 85	a Dominique Turquet.

Le hongre GMADYLU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le jockey Wilfried Lajon n’a pu assurer la monte du cheval HALA MOME 
s’étant bléssé hier à Dieppe.
Les commissaires ont autorisé le changement de monte au profit de 
MACE Thibaud.

 3069 5230 PRIX DE ROFFIGNAC
(Classe	4)

8	000	c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 25 k. Poids		:	 57	k. Surcharges 
accumulées en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 3.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2813  Zita	Des	Echanault, f, gr, 8 ans, par Montmartre 
et Engagee [Lord Of Men (GB)], 631/2 k (61 k), A, 
Bourgogne Racing Club (Mme C. Bouvier), C. Provot – 
(n° corde 1)

 2846 2 Polly	Rocket, f, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Ciranna GB (Peintre Celebre USA), 571/2 k (55 k), Ah, 
Bourgogne Racing Club (A. Subias), N. Paysan – 
(n° corde 6)

 2975 5 Misunderstood, h, b, 8 ans, par Siyouni et She’S 
Misbehaven USA (Monarchos USA), 60 k (571/2 k), 
D. Le Geay (C. Raimbault), D. Le Geay – (n° corde 3)

 2876 1 Pardonne Moi (GB), h, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Assagie IRE (Dansili GB), 60 k (571/2 k), Mme C. Lauffer 
(N.M. Lopes Duarte), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 7)

   La Forlonge, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Tora 
Tora [Great Journey (JPN)], 551/2 k (53 k), RM. Dupuis 
(Mme L. Lebeurrier), RM. Dupuis – (n° corde 2)

5 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 652 a
Eng. Sup. : Misunderstood
Sans jockey : Tequila Boom Boom
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 1 260	a Zita Des Echanault.
	 648	a Polly Rocket.
	 378	a Misunderstood.
	 324	a Pardonne Moi (Gb).
 162 a La Forlonge.

Primes aux éleveurs :
	 683	a Robert Picard.
	 292	a Giuseppe Rossi.
	 205	a Franck Benillouche.
	 95	a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 73	a Bernard Noirot.

La jument POLLY ROCKET a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

POMPADOUR
0540	227 dimanche 15 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Pierre POURET – 
Paquita PECOUT – Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND

 3070 5233 PRIX DU PUY MARMONT (COUPE DES ANGLO-ARABES 
A 37,5%)
(Anglo-Arabes	37,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
CLASSIC III
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Christophe TOURNADRE par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, le hongre DESIRO (POL) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

REDON
0149	227 dimanche 15 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Roger RICHARD – 
Laurence BARET – Christophe GAUTIER

 3073 4863 PRIX JEAN-BERNARD SIMON
(Classe	4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2625 5 Full	Precieux, h, b.f, 6 ans, par Lauro GER 
et Kerfournoise (Funny Baby), 58 k (551/2 k),  h, 
Mme M. Desvaux (A. Baron), Mme M. Desvaux – (n° corde 1)

 2529  What	A	Fair	Foot	IRE, f, gr, 5 ans, par Getaway GER et 
Reflecting IRE (Daylami IRE), 621/2 k (60 k),  h, JF. Lelievre 
(J. Delaunay), JF. Lelievre – (n° corde 4)

 2869  Cocktail	Dangereux, h, b.f, 5 ans, par Planteur (IRE) 
et Southwold (Take Risks), 60 k (571/2 k),  h, Y. Chanteux 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 2917  Rajastare, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Breche De Boitron 
[Great Palm (USA)], 641/2 k (62 k), Ecurie Cluny Racing 
(Mme L. Lebeau), A. Fouassier – (n° corde 7)

 2559  Jafer GB, f, b, 5 ans, par Champs Elysees GB et 
Ganga IRE (Generous IRE), 621/2 k (60 k), Mme M. Gilles 
(Mme C. Gendron), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 3)

   Speed Lady, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), R. Loiseleur 
(Mme S. Akari-Souidane), R. Loiseleur – (n° corde 6)

 2867  Mince	Affaire, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), Ah, JY. Pihery 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 2354  Pinot Grigio, h, 9 ans, 57 k, J. Bertin (A. Bourgeais), 
J. Bertin – (n° corde 5)

 2750  Zalayouni, h, 9 ans, 58 k (551/2 k), P. Le Gal 
(Mme E. Fontaine), P. Le Gal – (n° corde 9)

 2561  Nuances	De	Grey, f, 5 ans, 551/2 k, gh, 
Ecurie Olivier Piraud (E. Etienne), P. Quinton (s) – 
(n° corde 8)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 106 a
4 long, ½ long, 2 long ½, encolure, 3 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 
4 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 945	a Full Precieux.
	 486	a What A Fair Foot Ire, prime non attribuée.
	 364	a Cocktail Dangereux.
	 243	a Rajastare.
 121 a Jafer Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 512	a Mme Mireille Desvaux.
	 164	a Mme Isabelle Corbani.
	 109	a Mlle Magaly Jomain, Suc. Dominique Jomain, Mme Eliane Jomain.
 102 a Sean Gorman, prime non attribuée.
	 25	a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

A l’issue de la course, le cheval COCKTAIL DANGEREUX a subi un 
prélèvement biologique.

 3074 4862 PRIX JEAN LUC URVOY
(Classe	4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 	 4	ans, n’ayant jamais 
reçu une allocation de 5.000. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.
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 2876  Rose Diamant, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Touch Me 
Now IRE (King’S Best USA), 581/2 k (561/2 k), S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 2)

 2618 2 Madeleine Moves, f, 4 ans, 591/2 k (571/2 k),  h, 
Mme V. Mercader (Mme H. Sourbe), Mme V. Mercader – 
(n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 192 a
Sans motif : Diva Speed GB
nez, 4 long ½, 4 long ½, 1 long, 2 long ½.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 316	a The Man Du Vivien.
	 526	a Stade Velodrome.
	 394	a Welcome Valentin.
 263 a Kenzoki.
 131 a Rose Diamant.

Primes aux éleveurs :
	 593	a Yves Letort.
	 237	a Suc. De Moratalla.
	 177	a Alexandre Fracas.
	 118	a United Breeders.
	 59	a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

A l’issue de la course, le hongre THE MAN DU VIVIEN a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique

 3072 5231 PRIX COLONEL DEBRAS
(Classe	4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3 et 4 ans n’ayant jamais gagné une Course 
Filière Obstacle ni reçu une allocation en plat (Courses Filières Obstacle 
exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné, ni couru deux fois. Poids  : 
3	ans,	64	k.		;	4	ans,	68	k.	1/2.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places  : 1 k. par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2793  Moon	Shimmer	GB, f, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Sound Reflection USA (Street Cry IRE), 621/2 k, A, 
Godolphin SNC (L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 2)

 2729  Ike, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Danse D’Amour (GB) 
(Dansili GB), 681/2 k (67 k), S. Maurer (Mme C. Picard), 
S. Maurer – (n° corde 11)

   Desiro POL, h, al, 3 ans, par Silvaner GER et Decossa 
POL (Ecosse), 64 k,  h, Ecurie Jumelle (D. Ubeda), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 1)

 2729 4 Pulp, h, b, 3 ans, par War Command USA et Spirit Of 
Queen [Galileo (IRE)], 64 k, Mme C. Lauffer (G. Trolley de P.), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 10)

   Petros POL, h, b, 3 ans, par Silvaner GER et Paradise 
POL (Ecosse), 64 k,  h, Ecurie Jumelle (AD. Fouchet), 
Mme ML. Oget – (n° corde 3)

 2729 2 Dee Day One, f, 3 ans, 621/2 k,  h, Mme S. Tessier 
(T. Henderson), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – 
(n° corde 6)

 2729  Black	Sirius, h, 3 ans, 64 k, gh, AS. & D. Allard (s) 
(J. Plateaux), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 7)

   Less You Run, h, 3 ans, 64 k (621/2 k),  h, G. Le Baron 
(Mme C. Ravelli), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – 
(n° corde 9)

 324  Fastoch, h, 3 ans, 64 k, Ah, C. Tournadre (M. Foulon), 
Mme S. Marsch – (n° corde 4)

 2851  So Happy, h, 3 ans, 64 k,  h, P. Gaillard (A. Bendjama), 
J. Plouganou (s) – (n° corde 8)

   Voixdegino, f, 3 ans, 621/2 k,  h, Mme C. Caron 
(B. Flandrin), Mme S. Marsch – (n° corde 5)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 161 a
¾ long, courte tête, 4 long, 6 long, encolure, 4 long, loin, loin, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 2 295	a Moon Shimmer Gb, prime non attribuée.
	 688	a Ike.
	 688	a Desiro Pol, prime non attribuée.
	 459	a Pulp.
	 229	a Petros Pol, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 361 a Godolphin, prime non attribuée.
 310 a Bernard Bargues.
 111 a Le Haras De La Gousserie.
	 108	a Ryszard Zielinski, Andrzej Zielinski, prime non attribuée.
 36 a Andrzej Zielinski, Ryszard Zielinski, prime non attribuée.

Art. 140 paragraphe I (Couleurs non-conformes)
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 2871 4 Histoire	Vraie, f, 4 ans, 621/2 k, Ah, (8 000), J. Marion (s) 
(J. Delaunay), J. Marion (s) – (n° corde 9)

 2522  Grace	De	L’Oasis, f, 5 ans, 621/2 k (61 k), (8 000) 
(Mme S. Akari-Souidane), R. Grochowicki – (n° corde 8)

 2725  Hevolkane, f, 4 ans, 601/2 k,  h, (6 000), Mme E. Varin 
(B. Messina), Mme E. Varin – (n° corde 6)

 2725  Hiermat Du Breuil, f, 4 ans, 621/2 k,  h, (8 000), 
D. Cadot (s) (E. Manceau), D. Cadot (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 320 a
Eng. Sup. : Heros De La Cour, Haluisin
courte tête, 2 long, 3 long, 2 long, 4 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 3 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 810	a Alain Gallo, Paul Montigny, Mme Arlette Montigny.
	 324	a Yoann Bourel.
	 243	a Jacky Delepine, Mme Marie-Paule Delepine.
 162 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Gerard Ferte.
	 81	a Jean-Francois Talonneau, Patrick Ridard, Jacques Provost.

A l’issue de la course, le cheval HOURRA HOURRA a subi un prélèvement 
biologique.

SILLÉ-LE-GUILLAUME
0242	227 dimanche 15 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : 

 3076 4954 PRIX ANDRE CHAPATTE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2070 4 Nuage Gris, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Trip For 
Roses [Sevres Rose (IRE)], 58 k (58,4 k),  h, S. Seignoux 
(T. Speicher), Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

 2383  Sariyana, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Sayana [Galileo 
(IRE)], 561/2 k (55,4 k), . Aga Khan (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 10)

   Kenwind, f, b.m, 3 ans, par Kendargent et L’Etoile 
La Lune (IRE) (Groom Dancer USA), 541/2 k (55,4 k), 
R. Schlienger (J. Moutard), Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 2868 4 Scheggi	(IRE), m, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Shomus USA (Tiznow USA), 58 k (54,9 k), 
Mme I. Smits (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Orage	Laujac, f, n.p, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Ollowaine (Slickly), 541/2 k (53,4 k),  h, 
Ecurie Racing Partners SAS (T. Blanchouin), 
M. Mescam (s) – (n° corde 1)

   Arrivo, h, 3 ans, 56 k (56,4 k), A, Mme V. Gadbin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

   Dame De Coeurdesjy, f, 3 ans, 541/2 k (52,3 k),  h, 
Mme E. Varin (Mme J. Lacroix), Mme E. Varin – (n° corde 2)

   Khendevil, f, 3 ans, 541/2 k (52,4 k),  h, Mme S. Quere 
(A. Vilchien), Mme S. Quere – (n° corde 6)

 2937  Hudson	Park, h, 3 ans, 58 k (55,9 k), Ah, T. Poché 
(F. Wartel), T. Poché – (n° corde 5)

 2868  Madu, h, 3 ans, 58 k (56,9 k), 0h, JP. Leseigneur 
(J. Monteiro), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 2646  Edissiya, f, 3 ans, 561/2 k (54,3 k), 0, Mme M. Rovel 
(Mme L. Poggionovo), Br. Beaunez – (n° corde 8)

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 355 a
Eng. Sup. : Arrivo
6 long, 4 long, 1 long ½, 3 long ½, 4 long ½, 1 long, 5 long, 5 long ½, 
1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 720	a Pierre Lamy, Suc. Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.
 216 a Haras De S.A. Aga Khan Scea, Bernard Becquart, Guy Pariente Holding, 

Robert Schlienger, Paul Schlienger.
	 108	a Mme Ilse Smits.
	 72	a Jacques Jean, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean, Franck Champion.

 3077 4955 GRAND PRIX DE SILLE LE GUILLAUME
(Classe	4)
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 2976  Valentine	Ninian, f, gr, 4 ans, par Le Houssais et Boum 
Des Aigles (Slickly), 551/2 k (53 k), 0, Mme C. Forget 
(Mme L. Oger), S. Gouvaze (s) – (n° corde 1)

 2782  Guapa Hunter, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Guapa Lucia [Strategic Mission (USA)], 551/2 k (53 k),  h, 
B. Bertin (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

 2748 1 Huricane	De	Palmas, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green 
et Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 601/2 k (58 k), 0h, 
F. Covinhes (Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 2868  Lili Lises, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Vega 
Esqua (Dream Well), 551/2 k (53 k), gh, Haras des Lises 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

 2868 2 Sashemy, f, gr, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 571/2 k (55 k), 
Mme F. Guimard (Mme C. Gendron), F. Monnier (s) – 
(n° corde 7)

 2976 2 Adlon Rose (IRE), f, 4 ans, 601/2 k (57 k), Mme V. Gadbin 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 2729 1 Atthetopofthehill, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), 
Haras de La Vega (A. Baron), J. Planque (s) – (n° corde 6)

 2868 3 Falcaime, f, 4 ans, 571/2 k, S. Renaud (E. Etienne), 
S. Renaud – (n° corde 12)

   Chaillmina, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), D. Cadot (s) 
(Mme L. Lebeau), D. Cadot (s) – (n° corde 13)

 2357 4 Tosca	Du	Lemo, f, 4 ans, 551/2 k, A, A. Le Clerc (s) 
(G. Bon), A. Le Clerc (s) – (n° corde 11)

   Holly Du Houx, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), A. Le Clerc (s) 
(Mme E. Fontaine), A. Le Clerc (s) – (n° corde 5)

 2976  World Cityzen, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, Mme C. Crouzet 
(T. Renier), Mme C. Crouzet – (n° corde 9)

   Helios Clermont, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), JM. Josso 
(Mme S. Akari-Souidane), JM. Josso – (n° corde 8)

13 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 209 a
Sans motif : Sans Sa Baie
¾ long, nez, 3 long, tête, 3 long, tête, 2 long ½, 3 long, encolure.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 1 215	a Valentine Ninian.
	 486	a Guapa Hunter.
	 364	a Huricane De Palmas.
	 243	a Lili Lises.
 121 a Sashemy.

Primes aux éleveurs :
	 547	a Antoine Blanche.
	 219	a Jean-Louis Magnin.
	 164	a Firmin Covinhes, Jean Louis Viala.
	 109	a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.
	 54	a Pascal Noue, Mlle Sabine Bochu.

A l’issue de la course, le cheval HURICANE DE PALMAS a subi un 
prélèvement biologique

 3075 4864 PRIX "LES GRANDS PRES"
(À réclamer - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, mis à réclamer pour 6.000 ou 
8.000. Poids		:	 62	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 5.000 cette année 
porteront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 2836 1 Hourra Hourra, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Nicea 
Bella [Great Pretender (IRE)], 64 k,  h, (8 000), A. Gallo 
(F. Gautier), L. Viel (s) – (n° corde 10)

 2858 3 Happy	Violette, h, b, 4 ans, par Crillon et Okay Girl 
(Cupidon), 64 k, (8 000), Chemin & Herpin (s) (E. Etienne), 
Chemin & Herpin (s) – (n° corde 3)

 2871 1 Heros De La Cour, h, b, 4 ans, par Falco USA et 
Reveuse De La Cour (Saint Cyrien), 64 k, 0, (8 000), 
JC. Briens (G. Bon), A. Fouassier – (n° corde 11)

 2725 5 Holter De Pretot, h, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Jungle Fever (Lights Out), 64 k,  h, (8 000), Mme P. Chemin 
(A. Baron), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 4)

 2935 5 Haluisin, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Quisiera 
(Passing Sale), 64 k, 0, (8 000), F. Foucher (A. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 5)

 2725  Harmonie Beaufeu, f, 4 ans, 601/2 k (62 k), Ah, (6 000), 
T. Boivin (T. Vabois), T. Boivin – (n° corde 1)

 2836 4 Girl	Of	Dancer, f, 5 ans, 621/2 k,  h, (8 000), 
S. Gouyette (s) (M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

2 950 m

1

2

3

4

5

6

7



26 BO 2021/17 - plat

15 août 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 2676 4 Wonder Hope, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ah, L. Matzinger 
(A. Orani), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 2967  Turtle	Chope, f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, Mme M. Risi 
(A. Mackay), M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

 2683 1 Imperial	Scam, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, V. Devillars 
(J. Cabre), V. Devillars – (n° corde 9)

 1900  Noumea, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), R. Sansom (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 2640 5 Takamaka, f, 3 ans, 58 k (57 k), 0, LH (Mme A. Molins), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 2698  Calas Queen, f, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, JP. Chuzeville 
(F. Blondel), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 765 a
1 long, ½ long, tête, courte tête, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 2 long, 5 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Selly (Gb).
	 1 944	a Daidalaa.
	 1 458	a Cream Ice (Gb).
	 972	a Marie L’Angell.
	 486	a Premiere Donne.

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Framont Limited.
	 720	a Al Shaqab Racing.
 360 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 353	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 270	a Mme Lovisa-Ulrika Delaunay, Eric Palluat De Besset.

Temps total : 2’0’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche DAIDALAA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3079 5503 PRIX CHARLES DE VEAUCE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 15 février de cette année inclus gagné une Classe 2. 
Poids	:	56	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 15 novembre de l’année 
dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2238  The	Famous	Five, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Palme 
Royale (IRE) (Red Ransom USA), 59 k (56 k), GR. Petit 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 2034 1 Rock	Joyeux, m, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Joiedargent (Kendargent), 59 k (591/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 2581 1 Forest Of Wisdom (GB), h, b, 3 ans, par Iffraaj 
GB et Wiesenlerche IRE (Adlerflug GER), 59 k (591/2 k), 
R. Shaykhutdinov (T. Trullier), F. Chappet – (n° corde 2)

 2724 1 Qareeb USA, m, al, 3 ans, par Speightstown USA et Flip 
Flop [Zieten (USA)], 59 k (591/2 k), Shadwell France SNC 
(F. Blondel), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 2684  Captious GB, f, al, 3 ans, par Frankel GB et 
Argumentative GB (Observatory USA), 571/2 k (58 k) 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 2737 1 Cole	Chop, m, b.f, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Chopinette (Sin Kiang), 58 k (56 k),  h, Mme R. Philippon 
(A. Mackay), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 2661 6 Plus Grandir, m, gr, 3 ans, par Captain Chop et Giulia 
Farnese (IRE) (Verglas IRE), 561/2 k (541/2 k), Y. Papon 
(Mme A. Didon-Yahlali), Y. Papon – (n° corde 3)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 671 a
courte tête, 3 long ½, 2 long ½, ½ long, 1 long, 9 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
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Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 nés et élevés en France, 
n’ayant pas depuis le 15 janvier de l’année dernière inclus reçu 10.000 
en victoires et places.	 Poids		:	 58	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 15 janvier de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 2770 4 Bois	Chevalier, h, b, 8 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Royal Fantasy IRE (King’S Best USA), 59 k (59,3 k),  h, 
XL. Le Stang (T. Speicher), XL. Le Stang – (n° corde 7)

 2749 1 Kateya, f, b, 4 ans, par Montmartre et Dayna (GB) 
(Tobougg IRE), 581/2 k (58,9 k), J. Carayon (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 1)

 2869 2 Wichita	Heriniere, h, al, 7 ans, par Hurricane Cat USA 
et Carless Heriniere (Robin Des Pres), 58 k (55,8 k), Ah, 
C. Lecrivain (Mme L. Poggionovo), C. Lecrivain – (n° corde 8)

 2610  Shergaly, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shergarina [Desert Style (IRE)], 58 k (58,3 k), 0h, 
JP. Leseigneur (D. Boche), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 2750 3 Sosoft, m, b, 5 ans, par Pivotal GB et Soft Lips (GB) 
(Rahy USA), 59 k (56,9 k), A, B. Lebouc (H. Lebouc), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 2749  Silidima, f, 4 ans, 561/2 k (56,9 k), JP. Leseigneur 
(J. Monteiro), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

   White	Hunter, h, 6 ans, 58 k (55,9 k), 0h, Mme M. Bruere 
(T. Blanchouin), Mme M. Bruere – (n° corde 6)

 2512  Inattendu Familly, h, 4 ans, 58 k (57,4 k), Ah, A. Sagot 
(T. Andrieux), A. Sagot – (n° corde 4)

 2846 5 Favara, f, 6 ans, 571/2 k (55,3 k),  h, Mme C. Griolet 
(F. Wartel), Mme C. Griolet – (n° corde 9)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 350 a
1 long ½, 1 long, 8 long, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 1 long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 760	a Cyril Humphris.
	 304	a Gregory Derat, Ecurie Des Vives Terres.
	 228	a Ecurie Emile Blandeau.
	 152	a Jean-Pierre Leseigneur.
	 57	a Wertheimer & Frere.

VICHY
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Luc ROBERT – Christian MAILLARD – 
Cécile BENOIST D’AZY

 3078 5504 PRIX DE RANDAN
(Handicap de catégorie - Femelles)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +28.

 2705 3 Selly (GB), f, al, 3 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 58 k (56 k), E. Ciampi 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 2657  Daidalaa, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Daidahana (GB) 
(Shamardal USA), 581/2 k (59 k), g, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 2608 3 Cream	Ice	(GB), f, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 59 k (57 k),  h, 
JPJ. Dubois (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 2849 5 Marie L’Angell, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Tech Opera [Orpen (USA)], 55 k (54 k),  h, S. Maurer 
(H. Mouesan), S. Maurer – (n° corde 4)

 2698 5 Premiere Donne, f, n.p, 3 ans, par Intello (GER) et 
Siljan’S Saga (Sagamix), 59 k (58 k), E. Palluat de Besset 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Ecuries Royales D’Oman.
	 640	a Adil Al Mazrooei.
 320 a Al Shahania Stud.
	 204	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 160 a Mme Claude Dugast, Sebastien Dugast, Mathieu Talleux.

Temps total : 1’35’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Khalid 
KHASRUZZAMAN par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le pouliche HOOREYA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3081 5507 PRIX KIZOU AVENTURES (PRIX DE BROUT VERNET)
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 2637  Topinambur, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Tropical 
Pearl (GER) (Librettist USA), 52 k (521/2 k),  h, B. Recher 
(A. Orani), B. Recher – (n° corde 8)

 2799 4 On	The	Edge, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Life Of Risks (Take Risks), 60 k (601/2 k), K. Wilde 
(C. Lecoeuvre), M. Rolland (s) – (n° corde 7)

 2808 4 Zephir, h, b.f, 9 ans, par Lawman et Mensa Sonne 
FR (Monsun GER), 561/2 k (551/2 k), A, Stall Allegra 
(Mme M. Velon), M. Weber – (n° corde 16)

 2613  Nice	Cause, f, b, 6 ans, par Whipper USA et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (57 k), 0h, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 9)

 2637 1 Mathix, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Matwan [Indian 
Rocket (GB)], 52 k (511/2 k), F. Vermeulen (s) (H. Mouesan), 
C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2808  Storm Katy, f, 5 ans, 51 k (511/2 k), P. Nador (G. Legras), 
P. Nador – (n° corde 11)

 2879 4 Wayne, h, 7 ans, 571/2 k (58 k), 0h, A. Mink (F. Blondel), 
F. Foresi – (n° corde 2)

 2754 3 Seraphim	GB, f, 5 ans, 521/2 k (53 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (M. Forest), F. Sanchez – 
(n° corde 12)

 2691  Asterion, h, 8 ans, 51 k (49 k), 0, J. Khalifa (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2905  Late Comer, m, 8 ans, 54 k (541/2 k), 0, Mme MB. Boche 
(d’O. Andigne) – (n° corde 10)

 2808  Beb’S, m, 4 ans, 591/2 k (60 k), 0, Arn. Nicolas (T. Trullier), 
Arn. Nicolas – (n° corde 13)

 2569  Maneki	Neko, f, 5 ans, 51 k (511/2 k), A, 
Mme A. Deregnaucourt (Mme A. Molins), J. Carayon – 
(n° corde 3)

 2824  El Mansour, h, 8 ans, 51 k (501/2 k),  h, D. Raballand 
(Mme A. Didon-Yahlali), D. Raballand – (n° corde 6)

 2879  High	Flying	Bird, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), Mme V. Haigh 
(M. Berto), Mme V. Haigh – (n° corde 14)

 2767  Tosen Ciara IRE, f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, JC. Bertin 
(V. Le Boeuf), JC. Bertin – (n° corde 1)

15 partants ; 23 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 033 a
Eng. Sup. : Mathix, Tosen Ciara IRE
Certif. vétérinaire : Crop Over Queen
3 long, 2 long ½, courte encolure, ½ long, courte encolure, tête, 1 long 
¼, ¾ long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Topinambur.
	 972	a On The Edge.
	 567	a Zephir.
	 378	a Nice Cause.
	 189	a Mathix.
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Primes aux propriétaires :
	 5 940	a The Famous Five.
	 2 257	a Rock Joyeux.
	 1 663	a Forest Of Wisdom (Gb).
	 950	a Qareeb Usa, prime non attribuée.
	 475	a Captious Gb, prime non attribuée.
	 356	a Cole Chop.
	 237	a Plus Grandir.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Bloodstock Agency Ltd.
	 547	a Jean-Claude Seroul.
	 403	a Rashit Shaykhutdinov.
	 198	a Alain Chopard.
	 149	a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
	 88	a Fabrice Vermeulen.
	 74	a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a The Famous Five.

Temps total : 2’7’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le léger contact 
survenu à environ 100 mètres du poteau entre les poulains ROCK 
JOYEUX (Antonio ORANI) arrivé 2e et THE FAMOUS FIVE (Luka 
ROUSSEAU) arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont considéré que l’incident constaté n’avait pas eu de 
conséquence sur le déroulement de l’arrivée.
Le poulain THE FAMOUS FIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3080 5508 PRIX DE L’IFAHR - ROYAL CAVALRY OF OMAN
(Arabes)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 6 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book arabe de leurs pays d’origine, affiliés à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique, n’ayant pas reçu une allocation de 6.500. Poids	:	58	k.	
En outre, tout gagnant portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les	chevaux	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2412 2 Fateenah, f, b.m, 3 ans, par Dahess GB et Maxensse 
(Al Sakbe), 56 k (561/2 k),  h, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 5)

 2662 3 Zf Almuzon, f, gr, 3 ans, par Dahess GB et Z F Al Ameena 
OMN (Sarab OMN), 56 k (561/2 k),  h, A. Al Mazrooei 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 6)

 2362 1 Hooreya GB, f, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE et Udjidora 
De Bozouls (Dormane), 58 k (581/2 k), Shadwell France SNC 
(F. Blondel), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 2755  Tamer, f, a.m, 3 ans, par Assy QA et Nemosie Al Maury 
(Kesberoy), 56 k (55 k), M. Al-Thani (Mme M. Velon), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

 2246  Ihsan	D’Etiolles, m, gr, 3 ans, par Tabarak GB et Ouasis 
Du Croate (Kerbella), 58 k (57 k), 0, K. Khasruzzaman 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

 2662 2 Safwah, m, 3 ans, 58 k (56 k),  h, Ecuries Royales d’Oman 
(H. Mouesan), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

   Tahani, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), Ecuries Royales d’Oman 
(T. Trullier), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Ohkilaibo	Al	Maury, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, NS. Al-
Eida (J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 409 a
Eng. Sup. : Ohkilaibo Al Maury
2 long ½, 2 long, 1 long, ½ long, 1 long, 3 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Fateenah.
	 1 728	a Zf Almuzon.
	 1 296	a Hooreya Gb, prime non attribuée.
	 864	a Tamer.
	 432	a Ihsan D’Etiolles.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 15 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2926 1 Jolienene, f, b, 2 ans, par Wings Of Eagles et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 581/2 k (571/2 k), (14 000), G.F. Chesneau 
(Mme M. Velon), NP. Littmoden – (n° corde 4)

 3006 1 Fee D’Espoir, f, al, 2 ans, par Panis USA et Xachusa 
[Xaar (GB)], 581/2 k (59 k), 0, (14 000), L. Haase 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 3)

 2695 5 Oulalah, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Ouahida 
[Lando (GER)], 60 k (58 k), A, (14 000), B. Sitruk 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 2158  Prison	Break, m, r, 2 ans, par Reliable Man (GB) et 
Sononce IRE (Tertullian USA), 56 k (561/2 k), 0, (10 000), 
MA. Sebaoun (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 2)

 2283 6 Norwegia, f, b, 2 ans, par Goken et Norwegian Lady 
[Hold That Tiger (USA)], 561/2 k (57 k), (14 000), G. Pariente 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2926  Vendome	Think, m, 2 ans, 56 k (54 k), 0h, (10 
000), Mme S. Pimbonnet (H. Mouesan), M. Pimbonnet – 
(n° corde 6)

6 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 760 a
Eng. Sup. : Fee D’Espoir
½ long, 2 long ½, 7 long ½, ¾ long, 3 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Jolienene.
	 1 575	a Fee D’Espoir.
	 1 181	a Oulalah.
	 787	a Prison Break.
	 393	a Norwegia.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.
	 529	a Jean Contou-Carrere, Herve Barus.
	 397	a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.
	 264	a Thousand Dreams, Christian Presse.
 132 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’42’’81’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche JOLIENENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hugo MOUESAN (VENDOME THINK) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Grégoire LEGRAS (OULALAH) en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction) ; 

 3084 5506 PRIX DE DURTOL
(À réclamer valeur handicap - Cavalières)
(Classe	4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 34 et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	58	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 15 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 
2 k.  ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour	Cavalières	;	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2878 4 Mystical	Prince, h, b, 8 ans, par Spirit One et Miss 
Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 60 k (601/2 k), 0h, 
(8 000), P. Bouchara (Mme M. Collomb), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 2578 5 Ippling, m, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Ivory Yes 
[Le Havre (IRE)], 61 k (611/2 k), (12 000), Pegase Bloodstock 
(Mme B. Weber), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 2878  En Dansant, f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Madeenh 
[Pivotal (GB)], 60 k (601/2 k), 0h, (10 000), E. Luding 
(Mme T. Menuet), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Ralf Ernst.
	 438	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 307	a Ecurie Biraben.
	 205	a Robert Nahas.
 102 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’26’’81’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Franck FORESI, étant absent pour motif familial, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre WAYNE par 
le jockey Franck BLONDEL.
Le jockey Jacky NICOLEAU s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Olivier D’ANDIGNE sur le cheval 
LATE COMER.
La jument ON THE EDGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3082 5509 PRIX DE L’ACA
(Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dont France Galop : 4 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au Stud-Book arabe de leurs pays d’origine, affiliés à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique, n’ayant pas reçu une allocation de 10 000. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2021 inclus  : 1 k. par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Nalink, m, gr, 5 ans, par Amer KSA et Nalika (Dormane), 
56 k (561/2 k), Cheik S. Al Mukhani Bahwan (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 6)

 1469  Emberator, h, al, 4 ans, par Munjiz et Zenhobie 
(Dormane), 56 k (55 k), Al Shaqab Racing (d’O. Andigne), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2185  Ameland, m, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou et Anastasya 
(Dormane), 59 k (591/2 k), 0, B. van Dalfsen (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 2002 4 Sarhan, m, gr, 4 ans, par Mared Al Sahra GB et Alghasa 
GB (Arawak D’Aroco), 62 k (59 k), 0, M. Al-Thani 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2577 3 Guiness	D’Vialettes, f, gr, 4 ans, par Af Albahar UAE 
et Usa Des Vialettes (Akbar), 55 k (53 k), 0, AF. Al Attiyah 
(H. Mouesan), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 2364 1 Flash	De	Faust, m, 6 ans, 58 k (581/2 k), A, G. Neivens 
(A. Werle) – (n° corde 7)

 2258  Durah, f, 4 ans, 57 k (56 k), 
Yas Horse Racing Management (Mme M. Velon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 390 a
Eng. Sup. : Emberator
3 long ½, tête, 2 long ½, 2 long, 1 long, 7 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Nalink.
	 1 134	a Emberator.
	 850	a Ameland.
	 567	a Sarhan.
	 283	a Guiness D’Vialettes.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Mme Marie-Claude Biaudis.
	 511	a Mathieu De Watrigant.
	 383	a Berend Van Dalfsen.
	 255	a Al Shahania Stud.
	 127	a Jean-Pierre Raynal.

Temps total : 2’16’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval NALINK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3083 5502 PRIX MAKALU
(À réclamer)

12	500	c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Berend Van Dalfsen.
	 728	a	Remi	Boucret,	Gerard	Dufit.
	 536	a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
 306 a Peter-Robert Spiller.
	 143	a Sc Ecurie De Meautry.
	 81	a Orsay De Cria S. L. , prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument GENTIANA BELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

VITTEL
0906	227 dimanche 15 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Edith VOGIN – Robert RICHY – Jean-
Pierre LAURENT – Alain NOIRJEAN

 3086 5586 PRIX BERNARD CHABOT - GRAND CRITERIUM DE 
VITTEL
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2  ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 2740 2 Antharis	(GB), h, b, 2 ans, par Sea The Moon GER et 
Arribia GER (Soldier Hollow GB), 551/2 k (56 k), B. Dietel 
(Mme S. Vogt), A. Suborics – (n° corde 5)

 2130 1 Got Grey, h, al, 2 ans, par Outstrip GB et Lovely 
Best [King’S Best (USA)], 57 k (571/2 k), Haras de Treli 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2735 1 Tigrr, m, al, 2 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister GB 
(Inchinor GB), 57 k (571/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2565 5 Notre Dame, f, b, 2 ans, par Doctor Dino et 
Beauty Jem [Red Ransom (USA)], 54 k (541/2 k), 
EARL de La Belle Aumone, S. Jesus – (n° corde 1)

 2914 6 Jaaqoos, m, b.f, 2 ans, par Naaqoos (GB) et Little 
Dragon [Lavirco (GER)], 551/2 k (56 k), Mme F. Chenu 
(Mme O. Thiebaut), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

 2671  Why	Chope, f, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et 
Waliya [Silver Frost (IRE)], 551/2 k (56 k), R. Frances 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 2)

 2892 6 Jazzman Fleury, m, b, 2 ans, par Naaqoos (GB) et 
Malasania [Falco (USA)], 551/2 k (56 k), Mme F. Chenu 
(Mme S. Tison), Mme F. Chenu – (n° corde 7)

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 974 a
encolure, 1 long, loin, 4 long, 2 long ½, 7 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Antharis (Gb).
	 3 231	a Got Grey.
	 2 381	a Tigrr.
	 1 360	a Notre Dame.
	 680	a Jaaqoos.
	 510	a Why Chope.
	 340	a Jazzman Fleury.

Primes aux éleveurs :
	 710	a Haras De Treli.
	 523	a Nbh Racing.
	 457	a Earl De La Belle Aumone.
	 228	a Earl Loew.
	 171	a Alain Chopard.
	 114	a Mme Florence Chenu, Mme Solene Monod.
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 2727 5 Slayer, h, b.f, 4 ans, par Elvstroem AUS et Summer Fling 
IRE (Adlerflug GER), 61 k (591/2 k), (12 000), Mme C. Papon 
(Mme L. Payet-Burin), Mme C. Papon – (n° corde 3)

 2957  Explore	The	Shore, h, b, 7 ans, par Henrythenavigator 
USA et Kissin Sign (GB) [Turtle Bowl (IRE)], 58 k (561/2 k),  
h, (8 000), D. Raballand (Mme A. Freby), D. Raballand – 
(n° corde 5)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 262 a
courte tête, 3 long ½, 6 long ½, 5 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 1 732	a Mystical Prince.
	 891	a Ippling.
	 519	a En Dansant.
	 445	a Slayer.
	 173	a Explore The Shore.

Primes aux éleveurs :
	 940	a Eric Becq.
	 401	a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Haras Du Hoguenet, 

Mme Christine Hubert.
 200 a Appapays Racing Club.
	 184	a Mathieu Daguzan-Garros, Axel Lorca.
 61 a Berend Van Dalfsen.

Temps total : 1’27’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MYSTICAL PRINCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3085 5505 PRIX #RACEANDCARE (PRIX MAURICE DE NEXON)
(Classe 2)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 15 janvier de l’année dernière inclus, été classés 
dans les trois premiers d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 
15 septembre de l’année dernière inclus, gagné une Listed Race. Poids  : 
56	k. Les chevaux ayant, depuis le 15 mars de cette année inclus, gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Classe 1 porteront 2 k.  ; 
gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed Race, 3 k. En 
outre, tout gagnant d’une Listed Race, depuis le 15 juillet de l’année 
dernière inclus, portera 2 k.
Les	 jockeys	 porteront	 un	 brassard	 "#RaceandCare"	 dans	 cette	
épreuve.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2655 3 Mykiss, h, al, 4 ans, par Makfi GB et Kissin Sign 
(GB) [Turtle Bowl (IRE)], 61 k (611/2 k), LH (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 2739  Gentiana Bella, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Tehamana IRE (Pleasantly Perfect USA), 561/2 k (551/2 k), 
G. Dufit (Mme M. Velon), de P. Chevigny – (n° corde 3)

 2828 6 Belgian	Prince, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 58 k (581/2 k), Ah, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 6)

 2638 1 Combermere, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Coiffure GB 
(King’S Best USA), 56 k (561/2 k), 0, PR. Spiller (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 2958  Slon He (GB), h, b, 9 ans, par Danehill Dancer IRE et Key 
Figure GB (Beat Hollow GB), 56 k (54 k),  h, D. Raballand 
(Mme A. Didon-Yahlali), D. Raballand – (n° corde 5)

 2958  Astrologo SPA, h, b, 11 ans, par King’S Best USA 
et Caldas IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k (551/2 k),  h, 
D. Raballand (Mme M. Bernard), D. Raballand – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 554 a
tête, 2 long, ¾ long, 1 long, 3 long.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 680a – 840a – 630a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Mykiss.
	 1 615	a Gentiana Bella.
	 1 190	a Belgian Prince.
	 680	a Combermere.
	 264	a Slon He (Gb).
	 198	a Astrologo Spa, prime non attribuée.
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 2670 7 Freedom, f, b, 3 ans, par Power GB et Songerie 
GER (Shirocco GER), 561/2 k (57 k), U. Saini-Fasanotti 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2580  Iznajar, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Briviesca GB 
(Peintre Celebre USA), 561/2 k (57 k), SARL Darpat France, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 2865  Tiepgina, f, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Tiepsama 
(Daramsar), 561/2 k (541/2 k), M. Contignon (Mme P. Cheyer), 
J. Parize – (n° corde 6)

   Last Sinn, m, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Letty GB 
(Trade Fair GB), 56 k (561/2 k), gh, JE. Chi (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 1)

 1787  Aramis D’Azur, m, gr, 3 ans, par Style Vendome et 
Burning Love GER (Pentire GB), 58 k (57 k), Stall Donna 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 2599 3 Vallee	De	Joie	(GB), f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h 
(C. Stefan), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

 2873  Storm Saint, h, 3 ans, 58 k (56 k), A, G. Meyer 
(G. Meury), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

   Springcat, h, 3 ans, 56 k (54 k), g, M. Kaiser 
(Mme S. Tison), M. Kaiser – (n° corde 8)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 227 a
1 long, 1 long ½, 3 long, 4 long, 4 long, 5 long, loin.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 660 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie 

Vivaldi.
	 352	a Sarl Darpat France.
	 264	a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
	 176	a Mme Eva Klimscha.
	 88	a Fabien Walt, Hans-Jorg Simon.

Temps total : 2’24’’39’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval no6 (FREEDOM) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059	227 dimanche 15 août 2021
Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Beatrix ANDREANI – 
Antoine-Dominique LORENZONI

 3089 4497 GRAND PRIX DES 3 ANS - PRIX SAINT GALMIER - 
SAINT ETIENNE
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

15	000	c (7 500, 2 850, 2 100, 1 200, 600, 450, 300) – dotation France 
Galop
INTERNATIONAL.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 inscrits au stud-
book Anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe. Poids		:	59	k.	Tout gagnant portera 2 k. ; de deux courses, 
3 k  ; de trois courses, 4 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; au moins 25 %, 3 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2620 1 Wonder	Chop, h, b.f, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Harmony’S Chope (Sin Kiang), 63 k (611/2 k), A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 3)

 2852 3 Draki, h, b, 3 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 
56 k (541/2 k), 0h, A. Bardini (Mme S. Callac), D. Ferir – 
(n° corde 1)

 2178 3 Palikao, m, al, 3 ans, par Montmartre et France Du 
Pecos (Rosy Fast), 59 k, A, J. Simongiovanni (F. Corallo), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 2852 2 Ermione De Candale, f, b, 3 ans, par Olzarte De 
Collongues et Douceur De Candale (Chef De Clan), 561/2 k, 
A, A. Lorenzoni (A. Polli), A. Lorenzoni – (n° corde 4)

 2386  Invicta, f, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Ma Gypsy 
Dancer [Noverre (USA)], 541/2 k (52 k),  h, JP. Folacci 
(V. Chenet), JP. Folacci – (n° corde 5)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 36 a
8 long, 1 long ½, nez, 8 long.
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Prime F.E.E. :
	 2 500	a Antharis (Gb).

Temps total : 1’44’’57’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval no 5 (ANTHARIS (GB)) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3087 5590 PRIX DE CONTREXEVILLE
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 mars 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1529 1 Astrapi IRE, h, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Sliding 
Scale GB (Sadler’S Wells USA), 58 k (581/2 k), 0h, (7 000), 
B. Stoffel (C. Stefan), S. Culin – (n° corde 10)

 2943  Kalaos (IRE), h, gr, 3 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 58 k (581/2 k), 0, (9 000), 
Tolmi Racing SC, C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 2744  Pomellata, f, b.f, 3 ans, par Pomellato GER et Grazilla 
[Esprit Du Nord (USA)], 541/2 k (53 k), (7 000) (L. Carboni), 
W. Hickst – (n° corde 7)

 2916  Urban Design, f, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Fast Lane Lili (GB) (Fasliyev USA), 541/2 k (521/2 k), (7 000), 
H. Yamamoto (G. Meury), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 2779  Looping GB, f, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et 
Miliika GB (Green Desert USA), 541/2 k (55 k), Ah, (7 000), 
de P. Rochebouet (S. Breux), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 2779  Mon Amour IRE, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), g, (7 000), 
S. Schleppi (Mme S. Vogt), S. Schleppi – (n° corde 3)

   Lion King GER, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), (9 000), 
Stall Winterhude (F. Lefebvre), S. Smrczek – (n° corde 9)

 2451 4 Dan	Chop, h, 3 ans, 58 k (56 k), A, (9 000), 
J. Schiestel Fils (Mme P. Cheyer), J. Schiestel Fils – 
(n° corde 11)

   Saint Moritz, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (7 000), 
Mme L. Carmeliet (Mme S. Tison), D. Van Dyck – (n° corde 6)

 2766 5 Dia De Muertos, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (7 000), A. Lustig 
(A. Pouchin), M. Rulec – (n° corde 4)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 452 a
Eng. Sup. : Kalaos (IRE)
5 long, 4 long, 1 long ½, 2 long, 4 long, 1 long, 4 long, 1 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Astrapi Ire, prime non attribuée.
	 1 080	a Kalaos (Ire).
	 810	a Pomellata.
	 540	a Urban Design.
	 270	a Looping Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 425	a John Kelsey-Fry, prime non attribuée.
 300 a Earl Haras Du Taillis, Robert Berger.
 261 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.
 130 a Ecurie Winning.
	 42	a Chris J. Mills, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’92’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval no3 (ASTRAPI (GB)) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3088 5587 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE WISSEMBOURG
(Maiden)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.
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BO 2021/17 - plat 31

 966 1 Leo	Malpic, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et 
Lionne Rousse (Hasa), 57 k (551/2 k), Mme P. Vanhove 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 2856 2 Readychope, f, al, 5 ans, par Ares De La Brunie et Red 
Ballerina (IRE) (Hawk Wing USA), 521/2 k, A, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 1)

 2856 3 Fantastic	Pecos, h, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Falanour Du Pecos [Valanour (IRE)], 55 k (551/2 k), 0g, 
A. Bardini (L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 2623 1 Estrelia, f, gr, 6 ans, par Centennial IRE et Asanah (Hasa), 
541/2 k (52 k), gh, PJ. Carlotti (V. Chenet), PJ. Carlotti – 
(n° corde 4)

 2388 4 Loceanechope, f, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Lorea Chope [Soave (GER)], 581/2 k,  h, A. Gabryszewski 
(R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 3)

 2053 3 L’Eau	Enchantee, f, b.f, 4 ans, par Zamouncho 
et Penelope Dancer [Roakarad (IRE)], 561/2 k,  h, 
Ecurie du Triangle (F. Corallo), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 2)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 131 a
¾ long, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, loin.
8 000a – 3 040a – 2 240a – 1 280a – 640a – 480a

Primes aux éleveurs :
	 1 040	a Pierre Pasquet.
	 395	a Alain Chopard.
	 291	a Haras Du Pecos.
 166 a Jean-Charles Escale.
	 83	a Alain Chopard.
 62 a Ecurie D’Ossau, Christian Castaing.

Temps total : 2’50’’28’’’

 3092 4501 PRIX DES MEMBRES FONDATEURS DE LA SOCIETE DE 
ZONZA
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné trois 
courses cette année.	Poids		:	61	k. Surcharges accumulées et limitées à 
8 k. pour les sommes reçues en victoires et places  :1 k. par 3.000 reçus, 
cette année. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2622 1 Falaze, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Terra Viva (April 
Night), 63 k, D. Pietri (C. Billardello), C. Tolaini – (n° corde 2)

 2622 2 Facile	A	Vivre, h, al, 6 ans, par Sholokhov IRE et Ne 
M’Oubliez Pas (Cyborg), 65 k (631/2 k), gh, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 5)

 2855  Dark	Stone, h, al, 8 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 61 k, gh, T. Poché (Y. Decorte), T. Poché – 
(n° corde 1)

 2182 4 Gasoline	Macalo, f, al, 5 ans, par Tiger Groom 
GB et Quanal Turn Patronne [Network (GER)], 60 k, 
Mme V. Giacomoni (F. Corallo), Mme V. Giacomoni – 
(n° corde 4)

 2622 5 Varan	De	Komodo, h, b, 12 ans, par Trempolino USA 
et Haldiana [Garde Royale (IRE)], 61 k, gh, JB. Andreani 
(V. Chenet), JB. Andreani – (n° corde 3)

 2622  Bepalo Pierji, h, 10 ans, 61 k, Ah, T. Poché (S. Just), 
T. Poché – (n° corde 6)

 2622 4 Daiquiri	Macalo, f, 8 ans, 601/2 k,  h, Y. Jan (R. Juteau), 
Y. Jan – (n° corde 7)

7 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 146 a
Sans motif : Dune De Coeur
courte encolure, ¾ long, nez, 1 long, 1 long ½, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Thierry Prod’Homme, Jean-Yves Binois, Charles Lecrivain, Mickael Thierry 

Prod’Homme.
 336 a Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
	 324	a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 216 a Mme Sylvie Bouchanville.
	 108	a Baron De Bourgoing.

Temps total : 2’47’’64’’’
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Primes aux éleveurs :
	 975	a Alain Chopard.
	 370	a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
	 273	a Mme Francis Montauban, Mlle Thea Delegue—Montauban, Mlle Maya-Lola 

Delegue—Montauban.
	 156	a Yan De Kersabiec.
	 78	a Mme Florence Abadie, Philippe Abadie.

Temps total : 2’21’’59’’’

 3090 4500 GRAND PRIX DE VISEO DES PUR-SANGS - PAUL NOEL 
BERTINI
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 2 850, 2 100, 1 200, 600, 450, 300) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de pur-sang de 4 ans et 
au-dessus,	 ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou 
inférieure à 40 k..	Poids		:	56	k.	Tout gagnant, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, de 12.000, portera 2 k., de 15.000, portera 3 k., 
de 18.000, portera 4 k. En outre, les chevaux ayant une valeur handicap 
égale ou inférieure à 38 k. recevront 2 k ; égale ou inférieure à 36 k., 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2638 4 Zormy, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Zanet 
[Enrique (GB)], 57 k, g, J. Simongiovanni (F. Corallo), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 2624 2 Rosissim, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Blue Roses 
IRE (Oratorio IRE), 52 k (501/2 k),  h, J. Simongiovanni 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 2624 4 Yellow	Samba, f, gr, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Yellow Queen (Slickly), 51 k (511/2 k), J. Casaroli (A. Polli), 
J. Casaroli – (n° corde 7)

 2624 6 Deer Bere, h, b.f, 8 ans, par Peer Gynt JPN et Help From 
Heaven IRE (Titus Livius), 52 k (50 k),  h, A. Gabryszewski 
(Mme M. Germain), JC. Sarais – (n° corde 2)

 2387 2 Hastotrike	IRE, h, b, 6 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Chingford IRE (Redback GB), 57 k (551/2 k),  h, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 6)

 2853  Le	Magicien, h, b, 9 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Lille Ida GB (Hawk Wing USA), 52 k (491/2 k), Ah, Y. Jan 
(S. Just), Y. Jan – (n° corde 5)

6 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 165 a
Sans motif : Theochop
1 long, 6 long, 2 long, 1 long, ¾ long.
7 500a – 2 850a – 2 100a – 1 200a – 600a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Zormy.
	 1 154	a Rosissim.
	 850	a Yellow Samba.
	 378	a Deer Bere.
	 189	a Hastotrike Ire, prime non attribuée.
	 141	a Le Magicien.

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a Jean-Claude Seroul.
	 383	a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian, Julian Ince.
	 340	a Erich Schmid.
	 205	a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 76	a Mme Mette Campbell Andenaes.
	 51	a Mme Caroline Green, prime non attribuée.

Temps total : 2’59’’62’’’

 3091 4498 GRAND PRIX DES ANGLO ARABES DE ZONZA
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France 
Galop
INTERNATIONAL.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4,	5	et	6	ans,	 inscrits au 
stud-book Anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids		:	58	k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k.  : 
1 k. par course gagnée cette année. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 7.000 
porteront 2 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.
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 2458  Have	Dancer, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Pride Dancer (IRE) (Fasliyev USA), 55 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (M. Barzalona), 
MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 2761 6 Woot City, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Plume 
Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 541/2 k,  h, L. Disaro 
(S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

 2552  Waldkauz, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Wanda’S Girl GB (Tiger Hill IRE), 531/2 k, Stall Frohnbach 
(C. Henrique), S. Smrczek – (n° corde 12)

 2405 5 Ridwaan, h, 4 ans, 561/2 k,  h (I. Mendizabal), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

 2719  African	Grey, h, 4 ans, 571/2 k,  h, A. Piednoel 
(A. Roussel), J. Piednoel – (n° corde 11)

 2919 3 Meri	Senshi, f, 5 ans, 541/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 15)

 2405 4 Ladybug (IRE), f, 4 ans, 531/2 k,  h, Mme D. Domminger 
(E. Hardouin), Mme D. Domminger – (n° corde 10)

 2761 3 Episodia, f, 4 ans, 60 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 16)

 2700 4 Righteous	Love, h, 6 ans, 55 k,  h, MA. Sebaoun, 
C. Escuder – (n° corde 3)

 2910 6 Ugotthelook	(IRE), m, 4 ans, 60 k, NP. Gill (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 2552  Falcon	Run, h, 5 ans, 55 k, Roy Racing Ltd (H. Journiac), 
G. Barbedette – (n° corde 13)

 2548  Pettinger GB, f, 4 ans, 511/2 k, Ah, T. Bownes (F. Veron), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 240 a
¾ long, courte encolure, encolure, tête, dead-heat, tête, ½ long, 1 long, 
¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 1 750a – 1 750a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Jeri.
	 2 992	a Ultra Cool.
	 2 835	a L’Ange De Minuit (Ire).
	 1 620	a Soul Dancer Ger, prime non attribuée.
	 708	a Have Dancer.
	 708	a Woot City.
	 405	a Waldkauz.

Primes aux éleveurs :
	 2 985	a Haras Bonne Chance.
	 1 623	a Mlle Claire Stephenson, Armenio Simoes De Almeida.
	 835	a Haras De La Perelle.
	 340	a Gestut Erftmuhle, prime non attribuée.
	 319	a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited, Ecurie Des Charmes.
	 119	a Peter Brauer.

Temps total : 1’50’’10’’’
Le jockey Olivier PESLIER étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre AFRICAN GREY par le jockey Alexandre 
ROUSSEL.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFRICAN GREY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FALCON RUN à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais autorisés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enqûête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne vers l’extérieur, à environ 400 mètres du poteau 
d’arrivée, du hongre JERI (Gérald MOSSE) arrivé 1er sur la progression et 
la performance du hongre FALCON RUN (Hugo JOURNIAC) arrivé non 
placé et de la pouliche PETTINGER (GB) (Fabrice VERON) arrivée non 
placée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que sans 
l’incident constaté, le hongre FALCON RUN et la pouliche PETTINGER 
(GB), n’auraient pas devancé le hongre JERI lors du passage du poteau 
d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Gérald MOSSE par 
une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en changeant de ligne et étant ainsi à l’origine de la 
gêne subie par ses concurrents.
Les hongres JERI, ULTRA COOL et L’ANGE DE MINUIT (IREo ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
Les poulains SOUL DANCER (GER) et HAVE DANCER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CLAIREFONTAINE - 16 AOUT 2021 - PRIX PLAY BONHEUR
Rappel de la décision des Commissaires de courses
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne vers l’extérieur, à environ 400 mètres du poteau 
d’arrivée, du hongre JERI (Gérald MOSSE) arrivé 1er sur la progression et 
la performance du hongre FALCON RUN (Hugo JOURNIAC) arrivé non 
placé et de la pouliche PETTINGER (GB) (Fabrice VERON) arrivée non 
placée.
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 3093 4499 PRIX DE LA FEDERATION NATIONALE
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, 
nés et élevés en Corse. Poids		:	 58	k.	 Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et en places et limitées à 8 k. : 1 k. par 
4.000 reçus cette année et par 8.000 reçus l’année dernière. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k.  ; au moins 25 % 
de sang arabe, 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2621 1 Hattan, h, b, 6 ans, par Olzarte De Collongues et Smoke 
(Rosy Fast), 58 k, A, A. Bardini (L. Doreau), D. Ferir – 
(n° corde 6)

 2621 4 Valinco, h, al, 5 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 58 k, 0h, P. Sarais (F. Corallo), P. Sarais – 
(n° corde 3)

 2854 5 Ydromelle, f, al, 6 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
551/2 k, A, JC. Sarais (R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 1)

 2623 2 Lady	Knight, f, b, 8 ans, par Khanjer De La Brunie et Poli 
Knight GB (Polish Precedent USA), 581/2 k, gh, T. Fougier 
(A. Polli), T. Fougier – (n° corde 5)

 2621 2 Fiaccula	Di	Figari, f, n, 6 ans, par Olzarte De Collongues 
et Bianca Di Figari (Donald Duck), 531/2 k (52 k), gh, 
JB. Andreani (V. Chenet), JB. Andreani – (n° corde 2)

5 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 175 a
Sans motif : La Palombaggia
courte encolure, courte encolure, 2 long, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
	 432	a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
	 324	a Suc. Raymond Sarais.
 216 a Thierry Fougier, Martin Higoa.
	 108	a Jean-Baptiste Andreani, Mlle Axelle Andreani.

Temps total : 2’18’’54’’’

CLAIREFONTAINE
0310	228 lundi 16 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Isabelle de la ROCHEBROCHARD – Pierre-

Jean ALAUX

 3094 4699 PRIX PLAY BONHEUR (PRIX ROBERTET)
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 16 février 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +19,5.

 2768 1 Jeri, h, b, 4 ans, par Lawman et Era Uma Vez IRE 
(Galileo IRE), 55 k,  h, Haras des Sablonnets (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 2768 2 Ultra Cool, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Classic Cool 
[Miesque’S Son (USA)], 531/2 k, 0, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 7)

 2709 3 L’Ange De Minuit (IRE), h, b.m, 4 ans, par Dark 
Angel IRE et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 541/2 k, 
Mme I. Corbani (C. Demuro), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2336 1 Soul	Dancer	GER, m, b, 4 ans, par Wiener Walzer GER 
et Saaleland GER (Lando GER), 531/2 k, Unia Racing GmbH 
(Mme M. Michel), Mme Y. Almenrader – (n° corde 2)
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Que le jockey Gérald MOSSE avait par son mouvement exercé une 
pression vers son extérieur, les concurrents positionnés à sa gauche 
s’étant retrouvés en mauvaise posture dans un espace trop restreint pour 
être en parfaite sécurité à la corde, notamment le jockey Fabrice VERON 
et la pouliche PETTINGER, comme le démontre leurs difficultés en 
provenance de leur droite à ce moment précis, le jockey Gérald MOSSE 
n’ayant pas conservé un espace suffisant sur sa gauche, alors qu’il 
avait la possibilité de rester dans le dos du hongre L’ANGE DE MINUIT, 
puisque le tassement du peloton avait eu lieu juste avant ; 
Que les différentes vues du film de contrôle ne permettent pas de 
constater que le jockey Gérald MOSSE avait suffisamment fait tout son 
possible pour privilégier le maintien d’une trajectoire rectiligne, étant 
observé que ledit jockey avait tardivement redressé sa trajectoire après 
la gêne occasionnée ; 
Que ledit jockey avait en effet eu un comportement fautif devant être 
sanctionné, le film de contrôle ne permettant pas de caractériser, 
contrairement à ce qu’il indique, qu’il avait été victime du mouvement 
commun des chevaux L’ANGE DE MINUIT et ULTRA COOL, ni qu’il avait 
suffisamment utilisé son corps, notamment ses bras et tous les moyens 
possibles pour empêcher son partenaire de pencher durant la ligne 
d’arrivée, le moment où il avait vraiment utilisé ses jambes et son corps 
pour rééquilibrer son partenaire intervenant trop tardivement ; 
Qu’il n’est pas caractérisé à ce moment précis du parcours, que le jockey 
Gérald MOSSE avait été contraint de mettre une pression, notamment 
sur le jockey Fabrice VERON, en raison notamment du mouvement du 
hongre ULTRA COOL positionné à son intérieur, un espace existant 
encore entre eux deux ; 
Attendu que les Commissaires de courses étaient ainsi fondés, au vu de 
l’attitude du hongre JERI, à considérer que le comportement du jockey 
Gérald MOSSE pouvait être qualifié de fautif, ledit jockey ayant trop laissé 
pencher son partenaire durant la ligne d’arrivée ; 
Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient 
fondés à considérer que le jockey Gérald MOSSE n’avait pas pris assez 
de précautions pour éviter de mettre en difficulté ses concurrents, 
l’interdiction de monter d’une durée de 3 jours prise à son encontre 
apparaissant ainsi suffisamment motivée et proportionnée ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Gérald MOSSE ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 24 août 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - N. LANDON

 3095 4700 PRIX AU FRISSON NORMAND (PRIX DES TOURNESOLS)
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations 
de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2928 5 Super Trip, f, al, 2 ans, par Triple Threat et Super 
Anna [Anabaa (USA)], 571/2 k, g, (36 000), JPJ. Dubois 
(M. Barzalona), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 2947 5 Recorwoman, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Pearlred 
[Redback (GB)], 56 k, (28 000), X. Richard (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 7)

 2839 4 Pedro	Chop, m, b, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Super Style GB (Iffraaj GB), 56 k, A, (20 000), 
Mme M. Sogorb (A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 6)

   Bajan GER, m, b, 2 ans, par Tai Chi GER et Bebe 
Mutama GER (Mutamam GB), 571/2 k, (28 000), 
C. Holschbach/T. Theis (T. Bachelot), H. Blume – 
(n° corde 8)

 2374 5 Honneur’S Lodestar, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 571/2 k (55 k), (28 000), 
Ecurie Atropas (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2645  Doppelganger (GB), m, 2 ans, 56 k (541/2 k),  h, (20 
000), Mme L. Gomez Miguel (S. Planque), H. Merienne – 
(n° corde 2)

 2926  Record	The	Shaw, m, 2 ans, 56 k, (20 000), 
P. Faucampre (S. Maillot), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2862 1 Shake	Shake	Shake	IRE, f, 2 ans, 58 k, A, (28 000), 
L. Haase, N. Caullery – (n° corde 5)

 2862 5 Tinas Dream, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), A, (20 000), 
G. Ben Lassin (J. Nicoleau) – (n° corde 9)

9 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 579 a
Eng. Sup. : Bajan GER, Shake Shake Shake IRE
2 long ½, 2 long, 6 long, ½ long, 5 long, 2 long ½, ½ long, 1 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que, sans l’incident constaté, le hongre FALCON RUN et la pouliche 
PETTINGER (GB) n’auraient pas devancé le hongre JERI lors du passage 
du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Gérald MOSSE par 
une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en changeant de ligne et étant ainsi à l’origine de la 
gêne subie par ses concurrents.

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Gérald MOSSE contre la décision 
des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 3 jours ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Gérald MOSSE, Hugo JOURNIAC, 
Fabrice VERON, Aurélien LEMAITRE et Cristian DEMURO à se présenter 
à la réunion du mardi 24 août 2021 et constaté la non-présentation du 
jockey Hugo JOURNIAC et du jockey Cristian DEMURO ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, le film de contrôle et pris connaissance des 
explications écrites du jockey Gérald MOSSE et des explications orales 
des jockeys Gérald MOSSE, Fabrice VERON et Aurélien LEMAITRE, 
étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription de leurs 
déclarations, possibilité non utilisée ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Gérald MOSSE du 
18 août 2021, confirmé par courrier recommandé envoyé le même jour, 
mentionnant notamment :
- qu’il estime que M. MOSSE n’est qu’une des 3 victimes du mouvement 
commun des chevaux L’ANGE DE MINUIT et ULTRA COOL ; 
- ce dernier, ULTRA COOL, " cherchant à imiter le mouvement du premier 
cité (L’ANGE DE MINUIT), sachant pertinemment qu’il devait faire un 
mouvement sur sa gauche qui entraînera la mauvaise posture de M. 
MOSSE et de son cheval, contraignant M. MOSSE a subir ce dernier sans 
laisser de chance au cheval PETTINGER qui subissait déjà le mouvement 
prématuré du cheval L’ANGE DE MINUIT lui passant sous le nez " ; 
Attendu que le jockey Gérald MOSSE a déclaré :
- ne pas se sentir fautif, puisqu’il suit le mouvement qu’il subit de 
l’intérieur ; 
- qu’il s’agit probablement d’une mauvaise interprétation de ses propos 
par les Commissaires en fonction le jour de la course ; 
- que le jockey Aurélien LEMAITRE n’a pas été convoqué ce jour-là ; 
- qu’ils sont deux alors qu’il y a une seule place, précisant qu’il a donc été 
obligé de gêner son concurrent situé à son extérieur ; 
- qu’il estime avoir été puni à tort, précisant qu’il aimerait que les 
Commissaires lui explique ce qu’il aurait pu faire d’autre ; 
Attendu que le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré :
- qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée il s’était décalé du sillage de son 
confrère Cristian DEMURO et qu’il était ensuite resté à son intérieur, 
précisant qu’il avait continué à progresser sans mettre de pression sur 
un de ses concurrents ; 
Attendu que le jockey Fabrice VERON a déclaré :
- qu’il s’agit d’un mouvement collectif et qu’il avait faibli, puisque sa 
jument n’avait plus de ressources et qu’il avait ensuite repris sa jument ; 
Attendu que le jockey Gérald MOSSE a ajouté que le cheval situé devant 
lui se décale vers la lice extérieure et que le jockey Aurélien LEMAITRE 
le maintien avec son coude, précisant qu’il avait appelé ce dernier ; 
Attendu que le jockey Aurélien LEMAITRE a indiqué qu’il n’a rien à ajouter 
et que le jockey Gérald MOSSE aurait sûrement préféré qu’il arrête de 
solliciter son cheval ; 
Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question du Président en ce sens ; 

* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu qu’il résulte de l’examen du film de contrôle qu’à l’entrée de 
la ligne d’arrivée, le hongre L’ANGE DE MINUIT progressait en tête de 
peloton, devant le hongre ULTRA COOL à son intérieur et la pouliche 
PETTINGER à son extérieur, le hongre JERI progressant pour sa part 
entre ces derniers en léger retrait dans le dos du hongre L’ANGE DE 
MINUIT, avec à son extérieur le hongre FALCON RUN à la corde ; 
Que le jockey Cristian DEMURO avait décalé le hongre L’ANGE DE 
MINUIT à gauche, entraînant derrière lui un mouvement du peloton 
dans cette direction, dont celui similaire et parallèle des hongres ULTRA 
COOL et JERI, étant observé qu’à cet instant du parcours la pouliche 
PETTINGER faiblissait et s’était retrouvée à la hauteur du hongre JERI ; 
Qu’à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, le mouvement du peloton 
s’était stabilisé, mais que le jockey Gérald MOSSE avait décalé son 
partenaire du dos du hongre L’ANGE DE MINUIT sur la gauche et 
coupé la trajectoire de la pouliche PETTINGER, laquelle avait été gênée, 
comme le démontre le mouvement de tête de cette dernière, et avait, par 
répercussion, gêné le hongre FALCON RUN ; 
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De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte 
que le poulain SPORT COUPE était sur ses fins comme l’a confirmé son 
jockey Stéphane PASQUIER et qu’il s’était décalé vers la corde pour 
faciliter la progression du hongre MARS (GR) qui avait beaucoup plus de 
ressources à cet instant.
Le hongre MARS (GR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le poulain DOS DE MAYO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3097 4702 PRIX POMMEAU DE NORMANDIE (PRIX BELLYPHA)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap inférieure ou égale à 
34 k. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2657 5 Chic	Cherie, f, gr, 3 ans, par Muhaarar GB et Cheriearch 
USA (Arch USA), 551/2 k, g, Healthy Wood Co. Ltd 
(C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 2582 3 Orendina, f, gr, 3 ans, par Siyouni et Ysoldina (Kendor), 
561/2 k, Mme G. Forien (G. Mosse), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 4)

 2589 2 Ananta, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Ardhana [Rip Van 
Winkle (IRE)], 571/2 k (55 k), Sparkling Star (E. Crublet), 
E. Mikhalides – (n° corde 7)

 2863  Singapor Stesa, f, b, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Princesse Stesa [Nikos (GB)], 561/2 k (55 k),  h, G. Pannier 
(Q. Perrette), G. Pannier – (n° corde 3)

 2896  Manta	Beach, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et 
Mantadive [Okawango (USA)], 551/2 k (54 k), G. Doleuze 
(Mme M. Michel), G. Doleuze – (n° corde 5)

 2528 6 Kenny, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Iffraja IRE (Iffraaj 
GB), 58 k (551/2 k), M. Parrish (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 2528  Equilot, h, b.f, 3 ans, par Equiano et Lucky Lot (GB) 
(Exceed And Excel AUS), 58 k, Mme C. Zass (H. Journiac) – 
(n° corde 6)

 2692 4 Sir	Maurice, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), 0h, D. de Waele 
(Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 742 a
Certif. vétérinaire : Banksy GER
4 long, 1 long ½, encolure, 1 long ½, 3 long, ½ long, 2 long ½.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Chic Cherie.
	 2 359	a Orendina.
	 1 738	a Ananta.
	 993	a Singapor Stesa.
	 496	a Manta Beach.
	 372	a Kenny.
	 248	a Equilot.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
	 874	a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
	 644	a Mme Martina Stadelmann.
	 368	a Gilles Pannier.
	 138	a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 120 a Haras De Beauvoir.
 60 a Robert Jeffcock.

Temps total : 1’24’’50’’’
Les pouliches CHIC CHERIE et ORENDINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3098 4703 PRIX HEULA (PRIX DES IRIS)
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur handicap inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 16 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Super Trip.
	 3 024	a Recorwoman.
	 2 268	a Pedro Chop.
	 1 512	a Bajan Ger, prime non attribuée.
	 756	a Honneur’S Lodestar.

Primes aux éleveurs :
	 2 542	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 1 017	a Xavier Richard.
	 762	a Alain Chopard, Auguste Dufrenot, Aksam Khaddam.
	 254	a Ecurie Atropas.
	 204	a Tobias Theis, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jacky NICOLEAU au sujet de la performance de la pouliche 
TINAS DREAM.
L’intéressé a déclaré que la pouliche n’avait pas apprécié l’état du terrain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien révélé.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche 
SHAKE SHAKE SHAKE (IRE).
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé sans ressource à l’amorce du 
dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches SUPER TRIP et RECORWOMAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le poulain PEDRO CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3096 4701 PRIX CIDRE PAYS D’AUGE (PRIX DES ASTREES)
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 16 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2945 4 Mars GR, h, b, 3 ans, par Schubert USA et Pieman’S 
Girl GB (Henrythenavigator USA), 56 k,  h, (18 000), 
PP. Vasilopoulos, C. Escuder – (n° corde 5)

 2859  Diakher, f, gr, 3 ans, par Kendargent et The Jostler GB 
(Dansili GB), 541/2 k, (18 000), F. Buzon (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2866 4 Dos De Mayo IRE, m, al, 3 ans, par Iffraaj GB 
et Adja IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, (18 000), 
Cuadra Mediterraneo (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 4)

 1279  Forbidden	Secret	GB, h, al, 3 ans, par Pearl Secret GB 
et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 591/2 k, (22 000), 
Mme K. Brieskorn (A. Crastus), S. Richter – (n° corde 7)

 2866  Sport Coupe, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Ideechic (Chichicastenango), 571/2 k, gh, (22 000), 
La Fayette Partnership SAS (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 3)

 2658  Fruehlingsbote, m, 3 ans, 571/2 k, (22 000), G. Kern 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1480  Hybrid, h, 3 ans, 56 k, (18 000), Mme E. Lefevre Trupiano 
(T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 931 a
encolure, 1 long ¼, courte tête, 1 long ½, 1 long ½, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Mars Gr, prime non attribuée.
	 2 484	a Diakher.
	 1 863	a Dos De Mayo Ire, prime non attribuée.
	 1 242	a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.
 621 a Sport Coupe.

Primes aux éleveurs :
	 977	a I. Grivas, prime non attribuée.
	 920	a Jean-Michel Queron, Guy Pariente Holding.
	 293	a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
	 195	a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.
	 150	a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’40’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Maxime GUYON (MARS (GR)) et Stéphane PASQUIER 
(SPORT COUPE) au sujet d’un incident survenu à environ 350 mètres 
du poteau.
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 2774 2 Morgny USA, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), g, A. Denis 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 7)

 2898  History	Chop, m, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme A. Boutin 
(Mme D. Santiago), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2723  Sahar	IRE, h, 4 ans, 58 k, 0h, C. Raimont (G. Mosse), 
J. Piednoel – (n° corde 2)

 2797  Valley	Kid, m, 8 ans, 551/2 k (54 k), Stal’T Neerhof 
(Mme M. Swinnens) – (n° corde 11)

 2677  Spirit Of Liberty IRE, h, 5 ans, 60 k, Ah, Mme M. Margerit 
(V. Cheminaud), Mme M. Margerit – (n° corde 10)

13 partants ; 42 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 408 a
Eng. Sup. : Bright Crescent (GB), Beleave You
¾ long, courte encolure, courte tête, 1 long ½, courte encolure, ½ long, 
1 long, courte tête, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Commandeur.
	 1 008	a Minnehaha.
	 972	a Lord Spirit.
	 648	a Breville.
	 252	a Riquet.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
	 438	a Scea Ecurie Bader, Mlle Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle 

Ophelie Demercastel.
	 357	a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
	 191	a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 136 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’22’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval RIQUET à être monté au box, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre COMMANDEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le cheval RIQUET a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maryline EON au sujet de la performance du cheval MORGNY 
(USA).
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications sur la contre 
performance dudit cheval.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3100 4705 PRIX VILLE DE HONFLEUR (PRIX D’HEROUVILLETTE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +39,5.

 2924  Shawbak, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Qatari 
Perfection (GB) (Dubawi IRE), 60 k, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 13)

 2697 3 Jolie Storm (GB), f, b, 6 ans, par Kodiac GB et Ancestral 
Way GB (Mtoto GB), 59 k, Ah, JD. Bastiani (M. Barzalona), 
S. Labate (s) – (n° corde 9)

 2951  Jenilat	Chance, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et 
Perchance GB (Oasis Dream GB), 541/2 k, 0h, JY. Artu (s) 
(M. Delalande), JY. Artu (s) – (n° corde 6)

 2738 1 Sainte	Cecile	(IRE), f, b, 6 ans, par Maxios (GB) et 
Sabi Sabi [Orpen (USA)], 541/2 k, 0, Mme D. Domminger 
(E. Hardouin), Mme D. Domminger – (n° corde 12)

 2798  Texas	Bright	Moon, f, b, 8 ans, par Mamool IRE 
et Texas Melody GER (Lavirco GER), 541/2 k, 0, 
Mme C. Janssen (L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 8)

 2813 2 Beside, h, 4 ans, 581/2 k, 0h, M. Krebs (s) (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 2704 4 What	A	Story, h, 9 ans, 551/2 k (54 k),  h, M. Baudy 
(Mme L. Grosso), M. Baudy – (n° corde 10)

 2938  Compulsory GB, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), 0, J. Billard 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 2875 5 Chonburi	GB, f, 5 ans, 581/2 k, RM. Dupuis 
(V. Cheminaud), RM. Dupuis – (n° corde 5)

 2707  Goldifrost, f, 4 ans, 551/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(H. Journiac), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)
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 2687  Greyway, h, gr, 7 ans, par Myboycharlie IRE et 
Aliyeska IRE (Fasliyev USA), 59 k (571/2 k), 0, (12 000), 
Ecurie Melanie (M. Justum), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 1)

 2904  Autumnal, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Winter Robin 
GB (Three Valleys USA), 541/2 k, gh, (8 000), G. Dufit 
(T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2904  Exclusive	Baio, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Carnet De Bal (GB) (Kingsalsa USA), 59 k (561/2 k), Ah, (12 
000), Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 2767  Gaetano Donizetti (IRE), m, b, 8 ans, par Makfi GB et 
Galipette GB (Green Desert USA), 56 k, (8 000), T. Marechal 
(A. Crastus), E. Lyon – (n° corde 3)

 2904  Montfiquet, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Kilava 
[Invincible Spirit (IRE)], 56 k, gh, (8 000), Mme M. Tillet 
(A. Roussel), Mme M. Tillet – (n° corde 5)

 2627  Croquembouche, f, 4 ans, 541/2 k, 0h, (8 000), T. Gay 
(A. Lemaitre), G. Collet – (n° corde 8)

 2891  Hard	Rock, h, 4 ans, 56 k,  h, (8 000), Mme C. Cardenne 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 7)

 2403  Libertadore, m, 4 ans, 56 k, 0, (8 000), Stall Moorea 
(C. Henrique), S. Smrczek – (n° corde 2)

 2570  Ucel	IRE, h, 7 ans, 58 k (551/2 k), 0, (8 000), 
MA. Sebaoun (Mme C. Gendron), G. Juillet – (n° corde 9)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 674 a
¾ long, 3 long, tête, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½, 5 long, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Greyway.
	 1 296	a Autumnal.
	 972	a Exclusive Baio.
	 504	a Gaetano Donizetti (Ire).
	 324	a Montfiquet.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.
	 584	a Mlle Katherine Aalen.
	 438	a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
	 273	a Pontchartrain Stud.
	 146	a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 1’24’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Maximilien JUSTUM (GREYWAY) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
coups).
Le hongre GREYWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3099 4704 PRIX PETIT FUTE (PRIX D’ESCOVILLE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +35.

 2678  Commandeur, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Shivera 
(Highest Honor), 591/2 k, Stall Hexenberg (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 2899  Minnehaha, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 561/2 k,  h, A. Schouteet (Q. Perrette), 
A. Schouteet – (n° corde 1)

   Lord Spirit, h, b, 5 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 561/2 k, R. Bordeyne (C. Demuro), 
R. Le Gal – (n° corde 6)

 2978 4 Breville, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Anacapri [Anabaa 
(USA)], 591/2 k (58 k), C. & Y. Lerner (s) (Mme M. Michel), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 3033 2 Riquet, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Mark Of 
Brazil [Mark Of Esteem (IRE)], 56 k,  h, C. Boutin (s) 
(S. Maillot), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 2950 5 Bright	Crescent	(GB), f, 5 ans, 581/2 k, Ah, G. Pannier, 
G. Pannier – (n° corde 3)

 2899  Beleave You, h, 6 ans, 57 k, Ah, E. Gueneau (A. Crastus), 
P. Adda (s) – (n° corde 8)

 2867 2 What	If, f, 5 ans, 59 k, L. Laporte (E. Hardouin), 
L. Laporte – (n° corde 9)
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12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Putumayo.
	 1 496	a Soaring Eagle.
	 1 417	a Black Morning Gb, prime non attribuée.
 630 a Giantissime.
	 315	a Destinee Du Bois.
 303 a Mat La Fristouille.
	 157	a The Donald.

Primes aux éleveurs :
	 2 136	a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.
	 530	a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
	 297	a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.
 223 a Robert Nataf.
	 170	a Hubert Brenckle.
 136 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
	 85	a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’51’’80’’’
Les hongres PUTUMAYO et SOARING EAGLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement à l’issue de la course.

MOULINS
0716	228 lundi 16 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Luc ROBERT – Cécile BENOIST D’AZY – 
Michel DUBOUIS

 3102 5511 PRIX DES GATEAUX
(Femelles)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2	ans, n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2525 3 Sake, f, b, 2 ans, par Siyouni et Dusky Queen IRE 
(Shamardal USA), 58 k (561/2 k), LNJ Foxwoods SC 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2741 3 Gardol Moon, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Mahyara [Lomitas (GB)], 58 k (561/2 k),  h, Mme E. Berte 
(Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 8)

 2525  Winnan, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 58 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2791 5 Trance	IRE, f, al, 2 ans, par No Nay Never USA et 
Ravish GB (Efisio GB), 58 k, Mme M. O’Neill (C. Grosbois), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 12)

 2741  Lilas	De	France	IRE, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE 
et Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 58 k, U. Saini-
Fasanotti (A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2322  Queen’S	Harlequin, f, 2 ans, 58 k, P. O’Rourke 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 10)

   Gouache, f, 2 ans, 56 k, Pat. Chedeville (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 2741  Perfect	Liaison	(IRE), f, 2 ans, 58 k, P. Hancock 
(C. Lecoeuvre), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

   Ruda D’Ange, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), 
J. Bertran de Balanda (s) (Mme A. Nicco), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 13)

   Almamour Forever, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), M. Bridoux 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 5)

 2374  Everqueen, f, 2 ans, 58 k, 0, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Calithee, f, 2 ans, 56 k, C. Penot (T. Baron), Mme S. Penot – 
(n° corde 2)

12 partants ; 46 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 944 a
Sans motif : Gala Marceau
courte encolure, 3 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 4 long 
½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Sake.
	 2 268	a Gardol Moon.
	 1 701	a Winnan.
	 1 134	a Trance Ire, prime non attribuée.
	 567	a Lilas De France Ire, prime non attribuée.
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 2798  Just Proud, h, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0, D. de Waele 
(Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 1)

 2441  Stemster (GB), h, 10 ans, 541/2 k (53 k), A, Ecurie Avant-
Garde (Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 11)

 2783  Maxken, h, 8 ans, 541/2 k, D. Riou (M. Justum), D. Riou – 
(n° corde 4)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 343 a
1 long, ¾ long, encolure, encolure, ¾ long, 1 long ½, 2 long, 3 long ½, 
3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Shawbak.
	 756	a Jolie Storm (Gb).
	 729	a Jenilat Chance.
	 378	a Sainte Cecile (Ire).
	 189	a Texas Bright Moon.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Al Shahania Stud France Sarl.
	 328	a Mme Laetitia Hautemaniere, Hautemaniere.
	 268	a Genesis Green Stud.
	 134	a Hubert Honore, Tomas Schweizer, M. L. P. Consultancy.
 102 a Gestut Ohlerweiherhof.

Temps total : 2’21’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Rosario MANGIONE (SHAWBAK) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Morgan DELALANDE (JENILAT CHANCE) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction 
- 7coups), et lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de 
la ligne des épaules.
Le hongre SHAWBAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La jument SAINTE CECILE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3101 4706 PRIX BOULANGERIE PATISSERIE DE L’AVENIR 
JOUENNE (PRIX SCHONBRUNN)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 16 février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28,5.

 2918 4 Putumayo, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Djebel 
Amour USA (Mt Livermore USA), 54 k, Ah, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 2917 2 Soaring Eagle, h, b, 7 ans, par Cape Cross IRE et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 59 k, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 2767  Black	Morning	GB, f, b, 4 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 60 k, S. Imiola 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 2723 3 Giantissime, h, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Moon 
Giant USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, Bon d’A. Arexy 
(E. Hardouin), C. Martinon – (n° corde 2)

 2328 3 Destinee Du Bois, f, b, 9 ans, par Voix Du Nord et 
Ballymaloe GER (Big Shuffle USA), 551/2 k, H. Brenckle 
(T. Bachelot), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 2768 3 Mat La Fristouille, h, b, 4 ans, par Motivator GB et 
Milwaukee [Desert King (IRE)], 591/2 k, Ah, Ecurie Cehel 
(M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

 2329  The	Donald, h, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Kenzinga (Kendargent), 56 k, Stall Gattopardo 
(C. Henrique), S. Smrczek – (n° corde 9)

 2694 4 Tree Of Stars, f, 4 ans, 51 k, A, R. Kent (A. Bernard), 
Mme JF. Hughes – (n° corde 6)

 2938  La Fibre, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 3)

9 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 070 a
Eng. Sup. : La Fibre
Sans motif : Kongastet
2 long, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, encolure, encolure, 3 long ½, 2 long 
½.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2912 5 Sparklia	(IRE), f, gr, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Gwenseb [Green Tune (USA)], 561/2 k, g, 
Wertheimer & Frere (F. Blondel), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 2)

 2896 2 Greta Hellstrom GB, f, al, 3 ans, par Pivotal GB et 
Gonfilia GER (Big Shuffle USA), 561/2 k, Godolphin SNC 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2689  Betty Noir GB, f, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et 
Betty Brook IRE (Refuse To Bend IRE), 561/2 k (55 k), 
Mme E.. Littmoden (Mme A. Nicco), NP. Littmoden – 
(n° corde 9)

 2025 3 Bresolettes, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brocottes [Lando (GER)], 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 7)

 2742 4 Iris James, f, b.f, 3 ans, par Outstrip GB et Melilot 
[Elusive City (USA)], 561/2 k,  h, M. Ziani (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

   Environmentalist GB, h, 3 ans, 58 k, Hibernia Stables 
(C. Lecoeuvre), JD. Hillis – (n° corde 3)

 2778  Loyal Havana GB, h, 3 ans, 58 k, A, NP. Littmoden 
(M. Forest), NP. Littmoden – (n° corde 5)

   Poesie Divine, f, 3 ans, 561/2 k, Cabriolet Bvba (T. Baron), 
M. Rosseel – (n° corde 8)

8 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 244 a
1 long ¼, courte tête, nez, 2 long ½, 3 long ½, 6 long ½, 7 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Sparklia (Ire).
	 1 728	a Greta Hellstrom Gb, prime non attribuée.
	 1 296	a Betty Noir Gb, prime non attribuée.
	 864	a Bresolettes.
	 432	a Iris James.

Primes aux éleveurs :
	 1 047	a Wertheimer & Frere.
 320 a Franklin Finance S.A. .
	 272	a Godolphin, prime non attribuée.
	 204	a Mme Emma Littmoden, prime non attribuée.
	 104	a Earl Haras Saint-James.

Temps total : 1’30’’60’’’
La pouliche BETTY NOIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3105 5515 PRIX BOURBON-BUSSET ET PIERRE DE ROUGE
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas depuis le 16 août 2020 inclus terminé dans les trois premiers d’une 
Listed ni, depuis le 16 novembre 2020 inclus gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 7.500.	Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 16 février 2021 inclus  : 
1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2927 2 Runnymede GB, h, b, 5 ans, par Dansili GB et 
Indication GB (Sadler’S Wells USA), 59 k,  h, Stall Salzburg 
(C. Soumillon), Mme S. Steinberg – (n° corde 6)

 2625 4 Sauzon, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Cormeilles GB (Dubawi IRE), 59 k, A, S. Gilibert (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2312 5 Nobody’S, h, b, 4 ans, par Vespone IRE et Lady Speedy 
(IRE) (Speedmaster GER), 59 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(M. Forest), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 901 4 Juliusjuliusson USA, h, b, 4 ans, par War Front (USA) 
et Hoop Of Colour USA (Distorted Humor USA), 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (R. Thomas), P. Bary (s) – 
(n° corde 2)

 2687  La	Valetta	GER, f, b, 5 ans, par Tertullian USA et Larena 
GER (Big Shuffle USA), 551/2 k,  h, J. Mayr (A. Orani), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 2969 4 Augustine, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme L. Chenu 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 5)

 2173  Duke	Of	Arabia	(IRE), h, 4 ans, 57 k, Stall Ps-Racing 
(C. Lecoeuvre), JD. Hillis – (n° corde 3)

7 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 909 a
Sans motif : Adamantium
1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 3 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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Primes aux éleveurs :
	 1 907	a China Horse Club International.
	 762	a Thousand Dreams.
	 572	a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.
	 153	a Glenvale Stud, Edgeridge Ltd, prime non attribuée.
	 76	a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.

Temps total : 1’32’’0’’’
La pouliche GARDOL MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3103 5510 PRIX DES ERABLES
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A réclamer excepté).	 Poids	:	 58	k.	 Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2688 4 Clarence	C	IRE, m, b, 2 ans, par Caravaggio USA et 
Canterbury Lace USA (Danehill USA), 58 k, D. Curran 
(F. Blondel), NP. Littmoden – (n° corde 8)

   Sarwar, h, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Snow 
Jasmine IRE (Exceed And Excel AUS), 56 k, HF. Devin (s) 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 2759 2 Sibuyu, h, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 58 k (551/2 k), A, JC. Martinez 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 9)

 2641  Sanpedro, m, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Sierra Luna CAN (Hat Trick JPN), 58 k, B. Giraudon 
(M. Forest), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   First Ray (GB), m, b, 2 ans, par Siyouni et Hinata (GB) 
(Galileo IRE), 56 k, G. Heald (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 1)

 2527  Zanndabad IRE, m, 2 ans, 58 k (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2093  Ninjo, m, 2 ans, 58 k, B. Recher, B. Recher – (n° corde 6)
 2740  Cervaro, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 

Scuderia Visconti Di Modrone (Mme A. Nicco), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 2508 2 Just In Time Game, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), d’G. Arexy 
(Mme M. Velon), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 662 a
1 long ½, nez, nez, 2 long ½, ¾ long, 6 long ½, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Clarence C Ire, prime non attribuée.
	 2 268	a Sarwar.
	 1 701	a Sibuyu.
	 1 134	a Sanpedro.
	 567	a First Ray (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 765	a Barronstown Stud, prime non attribuée.
	 762	a Erwan Robin, Mme Carine Robin, Mme Albane Robin.
	 572	a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.
	 381	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 190	a G. B. Partnership.

Temps total : 1’30’’20’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur les causes 
et les circonstances de la chute de la femme-jockey Marie VELON, 200 
mètres après le départ de la course.
Après examen du film de controle et audition de la femme-jockey précitée, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la chute n’était pas due à l’irrégularité de l’un de ses concurrents, le 
poulain JUST IN TIME GAME ayant trébuché au passage de route.
D’autre part, les commissaires ont demandé des explications aux jockeys 
Christophe SOUMILLON et Sophie CHUETTE au sujet d’un léger contact 
survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Après audition des jockeys et examen du film de controle, il résulte que 
le hongre SIBUYU s’est décalé vers l’extérieur, entrant en contact avec 
son concurrent, sans qu’aucune faute ne puisse etre retenue à l’encontre 
de son jockey et qu’il n’y a pas eu d’incidence sur le résultat à l’arrivée.
Le poulain CLARENCE C a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3104 5512 PRIX DE L’ALLIER
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7
8

tbé

1 400 m



38 BO 2021/17 - plat

16 août 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 3107 5517 PRIX DES FRESNES
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +35.

 2520  Simbaya GER, f, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Sadiola 
GER (Tiger Hill IRE), 57 k,  h, Mme D. Cunnington Jr 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 2707 2 Vienna	Woods, f, b.f, 7 ans, par Cacique IRE et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 581/2 k, A, M. Monstein 
(T. Speicher), C. Fey (s) – (n° corde 8)

 2932  Willy Boy, h, b.f, 4 ans, par Willywell et Salve (Sin Kiang), 
57 k (551/2 k), B. Milliere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 12)

 2814  Smart Lady, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Rosa Linda 
[Teofilo (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, D. Baliouze (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 5)

 2813  So Proud GER, f, b, 8 ans, par Sir Percy GB et Sisika 
IRE (King’S Theatre IRE), 541/2 k (53 k), A, C. Achenbach 
(Mme S. Vogt), M. Weber – (n° corde 6)

 2808  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 1)

 2875 4 An	Amkan, h, 8 ans, 57 k, A, S. Ramsay (C. Lecoeuvre), 
S. Ramsay – (n° corde 9)

 2814 2 Momour USA, h, 7 ans, 571/2 k,  h, D. Limousy, 
D. Limousy – (n° corde 10)

 2697  Viomenil, h, 5 ans, 56 k, Ah, Ecurie Piquemal (A. Orani), 
F. Foresi – (n° corde 2)

 499 4 Moputo, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), 0h, D. Verhestraeten 
(E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 47 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 286 a
Sans motif : Karry Bradshaw, Horse Boreal
1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ¾, courte encolure, encolure, courte tête, 
dead-heat, 3 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Simbaya Ger, prime non attribuée.
	 756	a Vienna Woods.
	 729	a Willy Boy.
	 486	a Smart Lady.
	 189	a So Proud Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 510	a Mme Jennifer Eubel, prime non attribuée.
	 328	a Jean-Pierre Gauvin.
	 268	a Le Thenney, Edy S. R. L. .
	 219	a Alain Louis-Dreyfus.
	 78	a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’20’’’
Le jockey Franck FORESI, étant absent pour motif familial, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre VIOMENIL 
par le jockey ANTONIO ORANI.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HE’S A ROCK STAR à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Le hongre WILLY BOY 
a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3108 5514 PRIX DES LEVEES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000.	Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 16 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2581  Sandstorm GER, h, b, 3 ans, par Pastorius GER 
et So Royal GER (Royal Solo IRE), 56 k, 0, (10 000), 
Mme S. Steinberg (C. Stefan), Mme S. Steinberg – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Runnymede Gb, prime non attribuée.
	 1 215	a Sauzon.
	 911	a Nobody’S.
	 607	a Juliusjuliusson Usa, prime non attribuée.
 303 a La Valetta Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 637	a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
	 547	a Mme Loic Malivet.
	 410	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
	 127	a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.
 63 a Erik Luding, prime non attribuée.

Temps total : 1’48’’80’’’
Le hongre RUNNYMEDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3106 5516 PRIX DE CLUNY
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +36.

 2948  Shot	In	The	Dark, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE et 
Velvet Revolver IRE (Mujahid USA), 591/2 k (58 k), L. Cendra 
(Mme M. Velon), L. Cendra – (n° corde 3)

 2799  Dobby First, m, b, 8 ans, par Dobby Road et My First 
Love [Northern Crystal (GB)], 55 k,  h, M. Tabti (C. Stefan), 
Y. Mathijs – (n° corde 9)

 1769  Mikelima, f, b, 4 ans, par Slickly et Ammia (IRE) 
(Medicean GB), 57 k (541/2 k), 0, Mme L. Haaze 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 1)

 1440  Slickteg, h, n.p, 6 ans, par Slickly et Tegan IRE (Cape 
Cross IRE), 56 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), M. Rosseel – 
(n° corde 7)

 2948  Mehanydream, h, gr, 4 ans, par Silver Frost IRE et 
Mehany (Danehill USA), 51 k (49 k), 0h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2691 4 Love	To	Excel	IRE, h, 5 ans, 551/2 k, 0h, 
Le Haras de Fred (C. Soumillon), F. Foresi – (n° corde 2)

 2948 4 Lilly Bird (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, 0h, R. Busson 
(T. Speicher) – (n° corde 6)

 2691 3 Shining	Forth	IRE, f, 4 ans, 591/2 k, A, Mme M. O’Neill 
(C. Grosbois), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

 1077  Bestla, f, 4 ans, 56 k, S. Ramsay, S. Ramsay – (n° corde 5)
9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 673 a
Eng. Sup. : Dobby First
tête, 2 long, courte tête, 1 long ¼, encolure, nez, 2 long ½, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Shot In The Dark.
	 756	a Dobby First.
	 729	a Mikelima.
	 378	a Slickteg.
	 243	a Mehanydream.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Stratford Place Stud.
	 410	a Frederic Lavoinne.
	 328	a Jean-Vincent Toux, Mme Florence Lecot.
	 205	a Suc. Derek Clee.
	 109	a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

Temps total : 1’0’’10’’’
Les Commissaires après enquete et après avoir entendu le jockey 
Cyrille STEFAN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours, pour s’etre présenté à la pesée 
avant la course porteur d’un gilet de protection n’étant pas conforme au 
modèle mentionné à l’annexe18 du Code des Courses au Galop, mais 
non modifié.
Le cheval DOBBY FIRST a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Mlle Brigitte Renk.
 320 a Ghislain Coutre, Poulinieres. Com.
	 272	a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
	 204	a G. O’Brien, prime non attribuée.
	 68	a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

La pouliche NUIT D’ORAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

DEAUVILLE
0003	229 mardi 17 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Arnaud de SEYSSEL – 
Louis de BOURGOING

 3110 778 PRIX LA CABANE PERCHEE (PRIX FRANCOIS ANDRE)
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Première épreuve

55	000	c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour juments de 3	ans	et	 au-dessus,	ayant couru depuis le 17 février 
2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP. 
Un représentant de LA CABANE PERCHEE récompensera le jockey, le 
propriétaire et l’entraîneur de la jument gagnante. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +18,5 ; 1 ans et +, +20,5.

 2753 4 Perle De Nuit, f, b, 5 ans, par Siyouni et Sagariya 
[Shamardal (USA)], 541/2 k, P. Cornou (A. Crastus), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2552 6 Passefontaine, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Perpetual Glory GB (Dansili GB), 56 k, Ecurie Noel Forgeard 
(V. Cheminaud), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 2606 1 Kaviare, f, b.f, 3 ans, par American Devil et Baileys 
Applause GB (Royal Applause GB), 60 k,  h, P. Jabot 
(C. Soumillon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 2912 3 Snow	Empress	GB, f, gr, 3 ans, par Kingman GB 
et Childa (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 541/2 k,  h, 
M. Coleman (C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 2582 1 Romanosa GB, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Almahroosa GB (Dubawi IRE), 551/2 k, S. Defontaine 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 2843 1 Saecula	Saeculorum	IRE, f, b, 4 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Danidh Dubai IRE (Noverre 
USA), 571/2 k,  h, J. Hernon (H. Journiac), G. Hernon (s) – 
(n° corde 4)

 2552 7 Gypsy	Whisper	GB, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et 
Secret Insider USA (Elusive Quality USA), 55 k, CB. Baillet 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 2943 1 Evereste, f, 3 ans, 591/2 k, L. Benoit (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 1433  Theory	Of	Time	IRE, f, 4 ans, 59 k, gh, 
Ecurie Thomas Levesque (I. Mendizabal) – (n° corde 1)

 2498  Petit Calvados IRE, f, 3 ans, 551/2 k, A, F. Cosgrove 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 2534 1 Entaumry IRE, f, 5 ans, 541/2 k, M. Hensley 
(Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2600 7 Asterella, f, 3 ans, 59 k, Mme L. Goelet (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 15)

 2509 2 Maavah, f, 4 ans, 55 k, HA. Pantall (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 16)

 2820 4 Gadea IRE, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Loughtown Stud Ltd, 
E. Leon Penate – (n° corde 13)

 2940  Esson, f, 5 ans, 571/2 k, g, Pat. Barbe (S. Maillot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 14)

 2912  Treena, f, 3 ans, 551/2 k, A, D. Curran (C. Lecoeuvre), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

16 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 531 a
¾ long, 1 long ¼, tête, 1 long, tête, courte tête, courte tête, ¾ long, 2 long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a
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 2881 5 Fearless, h, al, 3 ans, par Evasive GB et Sweet Baby Doll 
IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, (14 000), Ecurie Luck (A. Orani), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 2308  Raymonde, f, b.f, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Happy Town [Anabaa (USA)], 541/2 k (53 k),  h, (10 000), 
Bloodstock Agency Ltd (Mme C. Pacaut), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 2)

 2074 2 Skade, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Kyurem IRE 
(Verglas IRE), 561/2 k (54 k), g, (14 000), Ecurie Griezmann 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 2796  Naomie IRE, f, al, 3 ans, par Australia GB et Mt Of 
Beatitudes IRE (Fastnet Rock AUS), 561/2 k (55 k), (14 000), 
M. Munch (s) (Mme A. Molins), M. Munch (s) – (n° corde 10)

 2698  Freestyle, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, (14 000), Ecurie Renk 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 2260  Aube IRE, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (10 000), G. Courbot 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 6)

 2311 4 Horneggli, m, 3 ans, 60 k, 0, (14 000), Mme S. Midy 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 2915 5 King Of Lego, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), B. Beaunez 
(T. Trullier), B. Beaunez – (n° corde 9)

 2974 2 Elbasani USA, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), 0, (10 000), 
DAN. Bertrand (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 547 a
1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½, courte tête, 2 long, 1 long, encolure, 3 long, 
8 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Sandstorm Ger, prime non attribuée.
	 1 296	a Fearless.
	 972	a Raymonde.
	 648	a Skade.
	 324	a Naomie Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 510	a Mme Elisabeth Kindrat, prime non attribuée.
	 480	a Ecurie Luck.
	 240	a Haras De La Perelle.
	 235	a Bloodstock Agency Ltd.
	 51	a China Horse Club International, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’90’’’
Le hongre SANDSTORM GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3109 5513 PRIX LA FORTAGNE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 2881  Heaven’S Dream, f, n.p, 3 ans, par Magadino et 
Heaven’S Gift GER (Green Tune USA), 561/2 k (55 k),  h, 
Ecurie Renk (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

 2511 2 Lope Diamond GB, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Elas Diamond GB (Danehill Dancer IRE), 561/2 k (54 k), A, 
Ecurie Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 2681 2 Swiss	Tigress	IRE, f, al, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Swiss Roll IRE (Entrepreneur GB), 561/2 k,  h, 
E. Schwaiger (C. Soumillon), M. Munch (s) – (n° corde 3)

 2668  Nuit D’Orage, f, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Veillee 
D’Armes [Loup Solitaire (USA)], 561/2 k, Mme L. Chenu 
(M. Forest), D. Chenu – (n° corde 1)

 2541 2 Morgan Le Fay SWI, f, b, 3 ans, par Vanishing Cupid 
SWI et Merlina SWI (Hawk Wing USA), 561/2 k (55 k), 
Stall Amtsschimmel (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 4)

 2260 4 Panthere	(GB), f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 497 a
Sans motif : Beau Gino
nez, ¾ long, 4 long ½, courte encolure, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Heaven’S Dream.
	 1 728	a Lope Diamond Gb, prime non attribuée.
	 1 296	a Swiss Tigress Ire, prime non attribuée.
	 864	a Nuit D’Orage.
	 432	a Morgan Le Fay Swi, prime non attribuée.
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Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Fai Fai (Gb).
	 3 402	a Recompense (Ire).
	 2 551	a Cour Du Roi (Gb).
	 1 701	a Gaylor Senora.
	 850	a Pibe De Oro.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a G. B. Partnership.
	 748	a High Valley Equine Ltd.
	 572	a Ecurie Haras Des Senora.
	 561	a Framont Limited.
	 187	a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Fai Fai (Gb).

Temps total : 1’19’’17’’’
Les poulains FAI FAI (GB) et COUR DU ROI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
jockeys Christophe SOUMILLON (COUR DU ROI) et Jérôme CABRE 
(GAYLOR SENORA) au sujet d’un incident survenu à environ 250 mètres 
du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys il résulte que 
les mouvements constatés résultaient de la fatigue et de l’inexpérience 
des poulains, sans qu’un comportement fautif ne puisse être retenu à 
l’encontre d’un des concurrents.

 3112 780 PRIX LE CYRANO (PRIX DE LA POTINIERE)
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Un représentant du CYRANOS récompensera le jockey, le propriétaire 
et l’entraîneur de la pouliche gagnante.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Osmose, f, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Meseika USA 
(Medaglia D’Oro USA), 57 k, M. Al-Thani (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Enfant Rouge, f, b.f, 2 ans, par Bated Breath GB et 
Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 57 k, H. Rousseau 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Beauty Queen, f, b, 2 ans, par Territories IRE et Prompt 
Beauty USA (Dynaformer USA), 57 k, Mme D. Temam 
(S. Pasquier), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

   Zanotchka, f, gr, 2 ans, par Zarak et Vanozza [Dylan 
Thomas (IRE)], 57 k (551/2 k), Z. Ben M’Rad (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

   Ville	Souveraine, f, b, 2 ans, par Kingsalsa USA 
et Galantes Ivresses [Nombre Premier (GB)], 57 k, 
d’Q. Epenoux (G. Mosse), de H. Nicolay – (n° corde 4)

   Dobra IRE, f, 2 ans, 57 k, Mme G. Cabrero (M. Barzalona), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

   Como Te Llamas (IRE), f, 2 ans, 57 k, M. Al-Thani 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

   Vedeva, f, 2 ans, 57 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 5)

   Iken, f, 2 ans, 57 k, de C. Moubray, Mme J. Soudan – 
(n° corde 6)

   Comtesse	Vera, f, 2 ans, 57 k, g, JP. Vanden Heede 
(S. Maillot), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 225 a
Eng. Sup. : Vedeva
2 long, 3 long, 1 long ¾, courte tête, nez, 1 long ¼, ½ long, 3 long, 6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Osmose.
	 3 402	a Enfant Rouge.
	 2 551	a Beauty Queen.
	 1 701	a Zanotchka.
	 850	a Ville Souveraine.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Al Shahania Stud.
	 748	a Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 572	a Scea Haras De Gratte Panche, Mme Samira Turki, Zied Ben M’Rad.
	 561	a Haras D’Haspel.
	 286	a Ecurie A. B. U. .

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Osmose.
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Primes aux propriétaires :
	 11 137	a Perle De Nuit.
	 4 232	a Passefontaine.
	 4 158	a Kaviare.
	 2 376	a Snow Empress Gb, prime non attribuée.
	 1 188	a Romanosa Gb, prime non attribuée.
	 668	a Saecula Saeculorum Ire, prime non attribuée.
	 445	a Gypsy Whisper Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 5 022	a Pierre Cornou.
	 1 908	a Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.
	 1 541	a Pierre Jabot.
	 374	a Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
	 187	a Mme A. D. Bourne, prime non attribuée.
	 140	a Danidh Partnership, prime non attribuée.
	 93	a Alvediston Stud & Partners, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PASSEFONTAINE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument ESSON à être amenée en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KAVIARE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument PERLE DE NUIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Les pouliches PASSEFONTAINE, KAVIARE, SNOW EMPRESS GB et 
ROMANOSA GB ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3111 779 PRIX LES AMMONITES (PRIX DE VERNON)
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids  : 
58	k.
Un représentant des AMMONITES récompensera le jockey, le 
propriétaire et l’entraîneur du poulain gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Fai Fai (GB), m, b, 2 ans, par Acclamation 
GB et Sabratah GB (Oasis Dream GB), 58 k, 
Abu Khadra Stables Sc (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 10)

   Recompense	(IRE), m, b, 2 ans, par Profitable IRE 
et Beyond Recall GB (Cacique IRE), 58 k, Mme R. Hillen 
(G. Benoist), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

   Cour Du Roi (GB), m, b, 2 ans, par Profitable IRE 
et Indigo River IRE (Kodiac GB), 58 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Gaylor Senora, m, n.p, 2 ans, par Zelzal et Ella Senora 
[Country Reel (USA)], 58 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Pibe De Oro, m, gr, 2 ans, par Lethal Force IRE et 
Belletriste (Literato), 58 k, U. Ammann (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

   Margesson, h, 2 ans, 58 k, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(S. Pasquier), JV. Toux – (n° corde 7)

   Solvio GER, m, 2 ans, 58 k, Stall Frohnbach 
(C. Henrique), S. Smrczek – (n° corde 8)

   Restless Spirit (GB), h, 2 ans, 58 k, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Theodore	C	IRE, m, 2 ans, 58 k, D. Curran 
(V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

   Eccelso	(GB), m, 2 ans, 58 k,  h, A. Frassetto 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Larzak	GB, m, 2 ans, 58 k, Litex Commerce Ad 
(E. Hardouin), MG. Mintchev – (n° corde 9)

   Paul’S Memory, h, 2 ans, 58 k, Mme C. Petit 
(I. Mendizabal), Mme JF. Hughes – (n° corde 12)

12 partants ; 13 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 745 a
¾ long, 3 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ½, courte encolure, 
nez, 3 long, 6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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 2223 1 Identified	GB, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Corazon Canarias FR (Caradak IRE), 611/2 k, (22 000), 
White & Red Racing, H. Blume – (n° corde 7)

 2606 7 Cassiopea, f, al, 3 ans, par Helmet AUS et Diva 
Cattiva GB (Lujain USA), 591/2 k (57 k), (26 000), 
Scuderia Micolo SNC (S. Planque), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 2)

 2863 4 Buzzing (GB), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 56 k,  h, (18 000), 
P. van Belle (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 2912  Rooster GB, h, al, 3 ans, par Showcasing GB et Slatey 
Hen IRE (Acclamation GB), 571/2 k (55 k), Ah, (22 000), 
Ecurie TLV (H. Lebouc) – (n° corde 3)

 2317 5 Michel, h, 3 ans, 59 k (551/2 k), (26 000), 
Le Haras des Sens (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 8)

 2585 2 Magic	Sword, h, 3 ans, 59 k, (26 000), Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

 2692 1 Total	Knockout, h, 3 ans, 571/2 k, (22 000), 
Mme C. Hermelin (M. Barzalona), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 663  Monac’S, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (18 000), T. Jander 
(A. Crastus), S. Richter – (n° corde 9)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 074 a
1 long ¼, 2 long, ½ long, tête, ½ long, 1 long ½, 1 long, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Tapeten Toni.
	 2 484	a Identified Gb, prime non attribuée.
	 1 863	a Cassiopea.
	 1 242	a Buzzing (Gb).
 621 a Rooster Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 451	a Scuderia Micolo Snc.
	 391	a Branton Court Stud, prime non attribuée.
 301 a Wertheimer & Frere.
	 97	a Fittocks Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MICHEL à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Le hongre TAPETEN 
TONI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
La pouliche MONAC’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le poulain BUZZING est rentré déferré de l’antérieur gauche.

 3115 783 PRIX BARRIERE LE BAR DU SOLEIL (PRIX DE CLARBEC)
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à 
la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 32 k. Poids	:	56	
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 17 février 2021 inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Un représentant du restaurant 
BARRIERE LE BAR DU SOLEILrécompensera le jockey, le propriétaire 
et l’entraîneur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2959 1 Maxishine	USA, h, n.p, 5 ans, par Maxios (GB) et 
Sunshine Regae IRE (Cape Cross IRE), 60 k (581/2 k), 
Ecurie Biraben (Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 2946  Grace	Bere, f, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et Help 
From Heaven IRE (Titus Livius), 541/2 k, P. Bloy (C. Demuro), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 3020 3 Manne, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 571/2 k (55 k), Mme V. Capitte 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2919  Diwan	Senora, m, b, 8 ans, par Youmzain IRE 
et Kiss Senora (Chichicastenango), 56 k, 0h, 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), S. Cerulis – 
(n° corde 12)

 2768  Green Siren, f, al, 5 ans, par Siyouni et Green Speed 
[Green Tune (USA)], 541/2 k, JC. Smith (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 2327  Kenmor, h, 5 ans, 59 k, A, Cometica AG (T. Bachelot), 
H. Blume – (n° corde 6)

 2680  Sur	Ma	Vie, f, 7 ans, 541/2 k, Mme E. Libaud (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 15)

 2768  Raja Luna, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), A, M. Piochaud 
(Mme M. Michel), A. Spanu – (n° corde 4)

 2768 7 Kensana (IRE), f, 4 ans, 571/2 k (55 k), gh, Salabi Racing 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2028  Tom Red GER, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Stall Tommy 
(S. Planque), W. Hickst – (n° corde 14)
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Temps total : 1’18’’85’’’
Le jockey Olivier PESLIER étant absent pour raison de santé, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche COMO 
TE LLAMAS par le jockey Hugo JOURNIAC. Les pouliches OSMOSE et 
ZANOTCHKA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Quentin PERRETTE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet.

 3113 781 PRIX MAMMA MIA (PRIX DE LOUVIERS-EN-AUGE)
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 17 février 2021 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné une 
course de Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une Classe 1 depuis le 
17 février 2021 inclus portera 2 k, depuis le 17 mai 2021 inclus, 3 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Un représentant du restaurant MAMMA MIA récompensera le jockey, 
le propriétaire et l’entraîneur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2249 5 Bran, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Best Intent 
GB (King’S Best USA), 57 k, Cuadra Miranda S.L.U 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 2606 3 Fang, m, b.f, 3 ans, par Goken et Belle De France 
[Muhtathir (GB)], 57 k, Ecurie B. Weill (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2332  Sky	Angel	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Mayhem IRE (Whipper USA), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

 2901 3 Crowdfunding, m, al, 3 ans, par Siyouni et 
Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 57 k, B. van Dalfsen, 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 2606  National	Bank	GB, h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Nargys IRE (Lawman), 57 k,  h, Cheik MO. Al Maktoum 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 746 a
Eng. Sup. : Bran
¾ long, encolure, 2 long ½, 6 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
	 9 450	a Bran.
	 3 591	a Fang.
	 2 646	a Sky Angel Ire, prime non attribuée.
	 1 512	a Crowdfunding.
	 756	a National Bank Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 290	a Lordship Stud.
	 1 331	a Ecurie Haras De Saint Vincent.
	 560	a Berend Van Dalfsen.
	 416	a C-Squared Investments, prime non attribuée.
	 119	a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’53’’’
Le hongre BRAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
Le poulain FANG a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3114 782 PRIX LITTLE MANJO (PRIX DE SAINT-LAURENT-SUR-
MER)
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 17 mars 2021 inclus, une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Un représentant du restaurant LITTLE MANJO récompensera le 
jockey, le propriétaire et l’entraîneur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2863 2 Tapeten Toni, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Takara Girl 
[Kodiac (GB)], 56 k, (18 000), Mme J. Burger (C. Demuro), 
N. Caullery – (n° corde 4)
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 2513  Cinquain	GB, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), (8 000), 
Mme JF. Hughes (H. Lebouc), Mme JF. Hughes – (n° corde 2)

 2780  Rannan, m, 6 ans, 59 k,  h, (12 000), C. Boutin (s) 
(S. Pasquier), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 326 a
Eng. Sup. : Dubai Empire
½ long, courte encolure, encolure, encolure, ¾ long, 1 long ½, encolure, 
encolure, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Decbou (Gb).
	 1 008	a Bonfire Heart.
	 972	a Black Comedy (Fr), prime non attribuée.
	 504	a Le Pin.
	 252	a Auzebosc.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Ian Dennis Fair.
	 547	a Alexandre Pereira.
 312 a Brook Stud Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 273	a Haras De L’Hirondelle.
	 89	a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 2’41’’95’’’
Les hongres DECBOU et LE PIN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Suite à l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé le bulletin 
de réclamation no 15774, la personne pour laquelle le bulletin a été 
déposé n’avait pas un compte suffisamment approvisionné.

 3117 785 PRIX LES 4 CHATS (PRIX DAUGER)
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour juments de 3 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 17 février 
2021 inclus.
Un représentant de FRANCE GALOP récompensera le jockey, le 
propriétaire et l’entraîneur de la jument gagnante.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +26,5.

 2113 2 Kaliska, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Keegsquaw 
IRE (Street Cry IRE), 59 k, Mme A. Fabre (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1817 3 Miarka, f, b, 4 ans, par Siyouni et Bearlita GER (Lomitas 
GB), 591/2 k (57 k), J. Fielden (B. Marie), G. Hernon (s) – 
(n° corde 1)

 2317  Oissel, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Occagnes IRE 
(Invincible Spirit IRE), 59 k, Mme K. Brieskorn (A. Crastus), 
S. Richter – (n° corde 13)

 2113 6 Chica	Energica	GB, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Chica Loca [American Post (GB)], 59 k, A. Berto (M. Berto), 
M. Gonzalez (s) – (n° corde 4)

 805  Satorie, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Salicorne USA 
(Aragorn IRE), 59 k,  h, Mme V. Dubois, JPh. Dubois – 
(n° corde 10)

 2890 7 Reine	De	Vitesse, f, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Vitesse Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 60 k,  h, 
D. Haddrell (S. Pasquier) – (n° corde 14)

 2766 4 Katucha, f, n.p, 3 ans, par Elusive City USA et Kourkie 
[Country Reel (USA)], 521/2 k (51 k), V. Beguigne 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 2)

 2582 4 Zara De Luxe, f, 3 ans, 58 k, German Racing Club 
(T. Bachelot), A. Suborics – (n° corde 11)

 2495 4 Ostia, f, 5 ans, 581/2 k,  h, D. Mauduit (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 2548  Desobeissance	IRE, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), 0h, 
B. Giraudon (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 2447  My Britannia GB, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), A. & G. Botti (s) 
(Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 2896 3 Pingo, f, 3 ans, 59 k, G. Augustin-Normand (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 7)

 2967 1 Ashen, f, 3 ans, 56 k, A, E. Alhtoushi (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 2765  Besting, f, 3 ans, 591/2 k, D. Curran (I. Mendizabal), 
NP. Littmoden – (n° corde 9)

 2768  Fee	Historique, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), H. Boutin 
(Mme L. Neuville), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 260 a
Eng. Sup. : Oissel
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 2233  Dilala, f, 4 ans, 561/2 k (53 k),  h, Mme L. Kneip (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 681  Mr	Slicker, h, 7 ans, 56 k, A, BL. Jones (T. Baron), 
AN. Hollinshead – (n° corde 7)

 2946  King	Of	Twist, h, 5 ans, 58 k, Mme C. Wingtans 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 13)

 2920  Mister Mario, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), 0h, J. Rollin 
(Mme A. Nicco), Br. Beaunez – (n° corde 9)

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 494 a
Eng. Sup. : Mister Mario
Sans motif : Maradan
¾ long, tête, ¾ long, ½ long, 1 long ½, courte encolure, tête, 1 long ½, 
¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Maxishine Usa, prime non attribuée.
	 1 458	a Grace Bere.
	 1 093	a Manne.
	 567	a Diwan Senora.
	 364	a Green Siren.

Primes aux éleveurs :
	 765	a Virazh Zao, prime non attribuée.
	 657	a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 493	a Suc. Georges Sandor.
	 307	a Ecurie Haras Des Senora.
	 164	a Jeffrey Colin Smith.

Temps total : 1’57’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument GREEN SIREN à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MAXISHINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le cheval DIWAN SENORA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Clément GUITRAUD, Théo BACHELOT et Tristan BARON en leurs 
explications, ont sanctionné le jockey Tristan BARON par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir conservé sa ligne 
au départ jusqu’au signal prévu à cet effet.

 3116 784 PRIX BARRIERE LA VILLA SUR LA PLAGE (PRIX 
D’HEULAND)
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 17 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Un représentant BARRIERE LA VILLA SUR LA PLAGE récompensera le 
jockey, le propriétaire et l’entraîneur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2771 1 Decbou	(GB), h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 56 k, (8 000), D. Rosport (F. Veron), 
D. Fechner – (n° corde 11)

 2780 2 Bonfire	Heart, h, b, 9 ans, par Falco USA et Arlecchina 
GER (Mtoto GB), 56 k, 0, (8 000), ME. Uzan (E. Hardouin), 
Y. Mathijs – (n° corde 9)

 2832 4 Black	Comedy	(FR)	, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Vassaria IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, (12 000), 
P. Bonnefoy (S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 2638 5 Le Pin, h, gr, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Night 
Dhu GB [Montjeu (IRE)], 571/2 k, Ah, (10 000), B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 2630 1 Auzebosc, h, gr, 6 ans, par Champs Elysees GB et 
Akoyama (GB) (Peintre Celebre USA), 571/2 k (55 k),  h, (10 
000), O. Brochart (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 7)

 2542 3 Marano SWI, h, 7 ans, 56 k, Ah, (8 000), Stall Alpenland 
(A. Pouchin), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 2746  Surrey Warrior USA, h, 5 ans, 571/2 k, (10 000), 
Mme A. Blume (T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 1)

 2780 1 Douville, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), ME. Uzan 
(C. Guitraud), Y. Mathijs – (n° corde 12)

 2898 1 Dubai Empire, h, 6 ans, 58 k, Ah, (8 000), T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 2816  Media Storm GB, m, 4 ans, 591/2 k (57 k), A, (10 
000), Team Valor International (S. Planque), S. Brogi – 
(n° corde 6)
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nez, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Linngaria.
	 1 134	a Irish Storm.
	 1 093	a Ruudje.
	 567	a Stromboli.
	 364	a Saga De Pail.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Plersch Breeding Sarl.
	 615	a Norbert Leenders.
	 493	a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
	 307	a Christophe Jouandou.
	 164	a Ecurie Pigoni M&M.

Temps total : 2’35’’23’’’
Le hongre RUUDJE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3119 4960 PRIX DU BOIS MONTBOURCHER
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +39.

 3045  Longroy (IRE), h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Leaupartie (IRE) (Stormy River), 57 k, Ah, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 5)

 2932 3 Heart	Braker, h, b, 4 ans, par American Devil et Lorraine 
Melody (Port Lyautey), 60 k,  h, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 3045 3 Marapuama, h, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Et 
Pourtant (Linamix), 551/2 k,  h, Ch. Plisson (s) (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 2771 2 Soyose, f, b, 5 ans, par Scalo GB et Mixigreen [Green 
Tune (USA)], 58 k (551/2 k), A. Bidon (Mme C. Le Gland), 
A. Bidon – (n° corde 6)

 3038  Norwegian	Lord, h, al, 6 ans, par Kendargent et 
Norwegian Lady (Hold That Tiger USA), 581/2 k (57 k),  
h, Ch. Plisson (s) (Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 10)

 2783 5 What	Do	You	Say, h, 5 ans, 591/2 k, Mme B. Dahm 
(A. Roussel), Mme B. Dahm – (n° corde 2)

 2770 2 Aria Laforlongeuse, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), S. Hurson 
(Mme M. Eon), XL. Le Stang – (n° corde 9)

 2835  Rue	Dauphine, f, 5 ans, 54 k (521/2 k), Ah, Mme L Poireau 
(A. Subias), Mme L Poireau – (n° corde 11)

   Rose Des Brieres, f, 9 ans, 55 k,  h, T. Poché (G. Bon), 
T. Poché – (n° corde 3)

 2899 4 Premio (IRE), h, 6 ans, 59 k, 0, JN. Bourgeais 
(M. Androuin), C. Lecrivain – (n° corde 7)

 2355  Nora Du Bois, f, 4 ans, 57 k, 0, Mme N. Raoul (S. Saadi), 
XL. Le Stang – (n° corde 1)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 506 a
Eng. Sup. : Nora Du Bois
2 long, 1 long, encolure, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, courte tête, 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Longroy (Ire).
	 1 134	a Heart Braker.
 661 a Marapuama.
	 567	a Soyose.
 220 a Norwegian Lord.

Primes aux éleveurs :
	 782	a Franklin Finance S.A. .
	 511	a Mme Carole Georgeault, Suc. Jean-Louis Soupasse, Jean-Marie Soupasse.
	 358	a Boutin (S).
	 255	a Scea Du Haras De Victot.
	 119	a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’33’’75’’’
Le hongre HEART BRAKER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Yoann ROUSSET (HEART BRAKER), les Commissaires lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

½ long, tête, ¾ long, 1 long ¼, tête, courte encolure, courte encolure, 
nez, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Kaliska.
	 2 154	a Miarka.
	 2 116	a Oissel.
	 1 209	a Chica Energica Gb, prime non attribuée.
	 604	a Satorie.
	 340	a Reine De Vitesse.
 302 a Katucha.

Primes aux éleveurs :
	 1 832	a Ecurie Peregrine Sas.
	 971	a Alexander Rom.
	 784	a Franklin Finance S.A. .
	 190	a Whatton Manor Stud, Thurso Limited, Cranford Stud, prime non attribuée.
	 153	a Patrick-Georges Roulois.
	 146	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 112 a Pierre Lamy, Earl Touchstone.

Temps total : 1’26’’29’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment, à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, le changement de ligne de la pouliche 
KALISKA (Mickael BARZALONA) arrivée 1re, sur la performance de la 
pouliche CHICA ENERGICA (Mickael BERTO) arrivée 4e et de la jument 
OSTIA (Thomas TRULLIER) arrivée 9ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
l’incident constaté, la pouliche CHICA ENERGICA et la jument OSTIA 
n’auraient pas devancé la pouliche KALISKA lors du passage du poteau 
d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Mickael 
BARZALONA par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir eu un comportement fautif.

LE LION D’ANGERS
0218	229 mardi 17 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Maxime PELTIER – Michel GAUTIER – 
André MARTIN – François COUETOUX du TERTRE

 3118 4958 PRIX DE HAUTE FOLIE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 2769 3 Linngaria, f, b, 6 ans, par Linngari IRE et Syllable GB 
(Halling USA), 551/2 k, Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 8)

 2816 4 Irish	Storm, h, b, 7 ans, par Tonitruant USA et Irish 
Society [Rifapour (IRE)], 60 k,  h, D. Auguin (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 2898 4 Ruudje, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 541/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 3045 4 Stromboli, h, gr, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Sadaliya [Xaar (GB)], 51 k (491/2 k),  h, Mme MC. Boutin 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

   Saga De Pail, f, gr, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Sauveterre [Turgeon (USA)], 56 k,  h, Ecurie Pigoni M&M 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 5)

 2602  Soul Of Maria, f, 4 ans, 59 k (58 k),  h, S. Chinchilla 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 6)

 2746  Hygrove Dan, m, 6 ans, 541/2 k, g, Mme A. Fouassier 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 2769  Noormandy, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), gh, Mme V. Vigouroux 
(Mme L. Foulard), Mme C. Nicot – (n° corde 4)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 252 a
Sans motif : Daligar
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 2790 2 Al	Khamsin	(FR)	, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 61 k (591/2 k), 
Mme A. Garavaglia-Drion (d’O. Andigne), de P. Chevigny – 
(n° corde 2)

 2477 4 Autumn Trail GB, f, b, 4 ans, par Sixties Icon GB 
et Boleyna USA (Officer USA), 551/2 k,  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 3)

 2976  Milos Emery, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et L’Etoile Du Soir (Carlotamix), 58 k, Mme B. Dahm 
(C. Grosbois), Mme B. Dahm – (n° corde 4)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 576 a
Eng. Sup. : Milos Emery
courte encolure, 1 long ½, encolure, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Alba Power Ire, prime non attribuée.
	 1 215	a Sense Of Belonging.
	 911	a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.
	 607	a Autumn Trail Gb, prime non attribuée.
 303 a Milos Emery.

Primes aux éleveurs :
	 637	a Shehila Partnership, prime non attribuée.
	 358	a Robert Haim, Jared Bernstein.
	 191	a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.
 136 a Ecurie Nicolas Taudon, Thierry Tailleur.
	 127	a Mme Paula Smith, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’94’’’
Le hongre SENSE OF BELONGING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Jacky NICOLEAU (SENSE OF BELONGING), les Commissaires l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 
4e infraction).

 3122 4959 PRIX YANN POIRIER
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais couru. Poids		:	64	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Iris De Montmartre, f, b.m, 3 ans, par 
Montmartre et Une Vague (Voix Du Nord), 621/2 k,  
h, Ecurie Mme Jacques Cypres (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

   Infinity	Du	Seuil, f, b, 3 ans, par Triple Threat et Cibelle 
Du Seuil (Saint Des Saints), 621/2 k,  h, Mme M. Boudot 
(A. Bourgeais), M. Seror (s) – (n° corde 5)

   Igor Kergador, h, b, 3 ans, par Honolulu IRE et 
Quilkenny [Ungaro (GER)], 64 k,  h, M. Coroller 
(M. Androuin), D. Berra – (n° corde 3)

   Intense Allen, f, b.f, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Quouzeix (Robin Des Champs), 621/2 k,  h, B. Vagne 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

   Ile	De	France, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Titane D’Ainay [Assessor (IRE)], 621/2 k,  h, Mme Y. Grall 
(A. Roussel), E. Grall (s) – (n° corde 1)

   Imagot, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), B. Lefevre (s) (Mme M. Eon), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 4)

   It’S Quini Tiep, h, 3 ans, 64 k (621/2 k),  h, E. Clayeux (s) 
(Mme D. Santiago), E. Clayeux (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 290 a
Eng. Sup. : Infinity Du Seuil, Intense Allen, Imagot
encolure, ¾ long, 2 long ½, tête, 2 long ½, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
	 1 350	a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 540	a Mme Marc Boudot.
	 405	a Michel Coroller.
	 270	a Bruno Vagne.
	 135	a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 2’40’’84’’’
La pouliche INFINITY DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Ludovic BOISSEAU (MARAPUAMA), les Commissaires l’ont sanctionné 
par une amende de 75 Euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (6 coups, 1re infraction).

 3120 4956 PRIX MONDIAL DU LION
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2323  Huntba, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma 
Bay [Bahri (USA)], 60 k (561/2 k), (14 000), Y. Borotra 
(L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 6)

 2915 2 Noble Amber, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 581/2 k, (14 000), B. Levaique 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 2868 5 Sweet	Malpic, f, al, 3 ans, par Stormy River et Nessa 
FR [Marchand De Sable (USA)], 561/2 k (54 k), (14 000), 
P. Pasquet (Mme J. Lacroix), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 2915 1 Baker	Chope, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Star Chope 
[Deportivo (GB)], 581/2 k, (14 000), C. Guezet (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2781 5 Maymoon, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Changeable 
GB (Dansili GB), 56 k (541/2 k), Ah, (10 000), MA. Teeka 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

 2781  Queen’S Band, f, 3 ans, 561/2 k, gh, (14 000), C. Barel 
(C. Grosbois), J. Morel – (n° corde 2)

 2781  Six Cents, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (10 000), XL. Le Stang 
(G. Bon), XL. Le Stang – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 394 a
Certif. vétérinaire : Red Grace
1 long ½, 1 long, 4 long, courte tête, 4 long, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Huntba.
	 1 296	a Noble Amber.
	 972	a Sweet Malpic.
	 648	a Baker Chope.
	 324	a Maymoon.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Patrick Chedeville.
 360 a Pierre Pasquet.
	 314	a Dieter Burkle.
	 240	a Alain Chopard, Boutin (S).
 120 a Haras De Mandore, Mustafa Ahmed Teeka.

Temps total : 2’12’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAKER CHOPE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche NOBLE AMBER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Damien BOCHE (NOBLE AMBER), les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 3e infraction).

 3121 4957 PRIX LEON CARABIN
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas depuis le 17 août de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 17 novembre de l’année dernière 
inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids		:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 17 février de cette année inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2509  Alba	Power	IRE, h, b, 6 ans, par Fast Company IRE et 
Shehila IRE (Zamindar USA), 58 k, 0h, Mme FJ. Carmichael 
(C. Lecoeuvre), F. Chappet – (n° corde 5)

 2790 3 Sense Of Belonging, h, al, 5 ans, par Dutch Art GB 
et Bertie’S Best GB (King’S Best USA), 60 k (571/2 k),  h, 
T. Pigeon (J. Nicoleau) – (n° corde 1)
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 2375 5 Zaster For All, f, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Zamarrila (GB) (High Chaparral IRE), 58 k (561/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 2580 4 Sub	Sahara, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Sub 
Rose IRE (Galileo IRE), 58 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1791 3 Galifa (IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Viva Rafaela 
BRZ (Know Heights IRE), 58 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Gonamira GER, f, 3 ans, 58 k, gh, Mme S. Hosselet 
(S. Maillot), Mme A. Rosa – (n° corde 5)

 2881  Legend, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Ades Hazan (G. Mosse), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 457 2 Rue Pavee, f, 3 ans, 58 k, NP. Gill (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 2893  Promethea, f, 3 ans, 58 k, Mme L. Kneip (V. Cheminaud), 
Mme L. Kneip – (n° corde 6)

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 414 a
nez, 1 long ¼, 1 long, encolure, tête, 1 long ¼, tête, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Surimar Gb, prime non attribuée.
	 2 376	a Norge Ire, prime non attribuée.
	 1 782	a Zaster For All.
	 1 188	a Sub Sahara.
	 594	a Galifa (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 935	a Aston Mullins Stud, Stephen W. Barrow, prime non attribuée.
 660 a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 374	a Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.
	 287	a Scea Haras De Saint Pair.
	 143	a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’23’’40’’’
La pouliche SURIMAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment, les conséquences 
du changement de ligne vers l’extérieur, à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée, de la pouliche NORGE (Hugo BESNIER) arrivée 2e sur la 
progression et la performance des pouliches GALIFA (Maxime GUYON) 
arrivée 5e et RUE PAVEE (Grégoy BENOIST) arrivée non placée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
l’incident constaté les pouliches GALIFA et RUE PAVEE n’auraient pas 
devancé la pouliche NORGE lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Hugo 
BESNIER par une interdiction de monter pour une durée de 5 jours pour 
avoir eu un comportement fautif en de conservant pas sa ligne.

 3125 4709 PRIX DEAUVILLE TATTOO FESTIVAL (PRIX MOLVEDO)
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, depuis 
le 18 février 2021 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné une 
course de Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une Classe 1, depuis le 
18 février 2021 inclus, portera 2 k. ; depuis le 18 mai 2021 inclus, 3 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2436 3 Equinoxe, h, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar et Top 
Wave [Medaaly (GB)], 57 k, Ecurie Prunier (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 2913 7 Kygo GER, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Kigali 
GER (Dalakhani IRE), 57 k, Mme L. Kneip (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 8)

 2762 5 Silver	Silk	(GB), h, al, 3 ans, par Kendargent et Carding 
USA (Street Cry IRE), 57 k, C. Budgett (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 2639 4 Mika	(D’O), h, al, 3 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 57 k, Mme K. Brieskorn, 
S. Richter – (n° corde 1)

 2800  Zaltar, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Zanatiya 
[Sinndar (IRE)], 551/2 k,  h, H. Hayoun (I. Mendizabal), 
P. Adda (s) – (n° corde 7)

 2792 5 Wildfeder GB, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Waldlerche 
GB (Monsun GER), 551/2 k, Newsells Park Stud 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2579  Ghost	Rider, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Achaiah 
[Poliglote (GB)], 551/2 k, g, K. Parkinson (T. Baron), 
AN. Hollinshead – (n° corde 3)
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CLAIREFONTAINE
0310 230 mercredi 18 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Christine du BREIL – Isabelle de la ROCHEBROCHARD – Michel MARTIN-

SISTERON

 3123 4707 PRIX CEZANNE TATTOO INK (PRIX DE LA POINTE DU 
HOC)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Ocean	Diamond	GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Oligarchica GER (Desert King IRE), 58 k, SH. Hahne 
(M. Barzalona), S. Smrczek – (n° corde 6)

 2894  Marjaan, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Zakiyyah [Monsun (GER)], 58 k, Ah, Cheik ABK. Al Thani 
(E. Hardouin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 2800 3 My Symbol USA, h, b, 3 ans, par Quality Road USA et 
Russian Symbol (IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k (541/2 k),  
h, A. Gilibert (E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 4)

 2263  Hokku, m, n.p, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Stunning 
View USA (Dynaformer USA), 58 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 2)

 2646 4 Make	My	Day, h, al, 3 ans, par French Fifteen 
et Footloose [Numerous (USA)], 58 k (551/2 k), 
Go Horses SPRL (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 5)

   Paris	By	Night, m, 3 ans, 56 k, A, Gemini Stud 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

 2922  Love Youm, h, 3 ans, 58 k, gh, FX. Belvisi (T. Trullier), 
FX. Belvisi – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 554 a
1 long ¼, 1 long ½, 5 long, ¾ long, 5 long, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Ocean Diamond Ger, prime non attribuée.
	 2 376	a Marjaan.
	 1 782	a My Symbol Usa, prime non attribuée.
	 1 188	a Hokku.
	 594	a Make My Day.

Primes aux éleveurs :
	 935	a Gestut Etzean, prime non attribuée.
	 575	a Scea Du Haras De Victot.
	 440	a George Strawbridge.
 330 a Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.
	 280	a Mme Nancy S. Dillmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’90’’’
Suite à une erreur de retranscription, les Commissaires ont autorisé le 
hongre LOVE YOUM a etre rentré parmi les derniers, son entraineur ayant 
fait la demande accompagnée d’une attestation d’un juge du départ, 
dans les délais fixés.
Le poulain OCEAN DIAMOND GER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3124 4708 PRIX CORSAIR TATTOO INK (PRIX DE LA POINTE 
PERCEE)
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2516 2 Surimar GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Ighraa IRE (Tamayuz GB), 58 k, Yeguada Centurion SLU 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 2893 3 Norge IRE, f, b, 3 ans, par Dylan Thomas IRE et 
Nazbanou IRE (High Chaparral IRE), 58 k (561/2 k), 
I. Mambetov (H. Besnier), R. Rohne – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
	 2 100	a Mme Patricia Butel.
	 840	a Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives.
 630 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 420	a Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre.
	 209	a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’23’’20’’’
La jument BARILLETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti 
Tyson VENTADOUR en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 8 coups).

 3127 4711 PRIX ROUEN TATTOO FESTIVAL (PRIX DES GENTIANES)
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 18 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2832  Trick	Of	The	Mind, m, al, 4 ans, par Intello (GER) et 
Carding USA (Street Cry IRE), 59 k (561/2 k), (12 000), 
C. Budgett (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2832 7 Mixologist, h, b.f, 4 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 56 k,  h, (8 000), O. Martinelli 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 7)

 1895  Quintanaro IRE, h, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Quintessenz GER (Soldier Hollow GB), 56 k, 0, (8 000), 
Msn-Racing (A. Lemaitre), A. Suborics – (n° corde 9)

 2402  Macway, h, al, 5 ans, par Makfi GB et Alloway (GB) 
(Rahy USA), 56 k, A, (8 000), C. Marzocco, S. Cerulis – 
(n° corde 8)

 2976  Dario Mio, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Maid 
Of Orleans [Soldier Of Fortune (IRE)], 56 k (541/2 k), (8 000), 
JM. Salhani (Mme A. Massin), Y. Fouin (s) – (n° corde 1)

 2653  Anecdotic	USA, m, 5 ans, 591/2 k (58 k), A, (10 000), 
A. Cherifi (Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 4)

 2938  Chichiolina, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, (8 000), P. Adda (s) 
(I. Mendizabal), P. Adda (s) – (n° corde 3)

 2932  Stepaside, h, 4 ans, 571/2 k, A, (10 000), Mme JF. Hughes 
(A. Bourgeais), Mme JF. Hughes – (n° corde 5)

 2835  Isobel Bleu GB, f, 6 ans, 541/2 k,  h, (8 000), J. Grassick 
(T. Trullier), J. Grassick – (n° corde 2)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 768 a
Eng. Sup. : Mixologist
1 long ¼, ¾ long, 5 long, 1 long, 1 long ½, 3 long, loin, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Trick Of The Mind.
	 1 296	a Mixologist.
	 972	a Quintanaro Ire, prime non attribuée.
	 648	a Macway.
	 324	a Dario Mio.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Kirtlington Stud Ltd.
	 584	a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
	 292	a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
	 204	a Quintessenz Partnership, prime non attribuée.
	 146	a Jean-Marie Salhani.

Temps total : 3’12’’50’’’
Le poulain TRICK OF MIND a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3128 4710 PRIX TATTOO WAS BETTER BEFORE (PRIX ROBERT LE 
MAGNIFIQUE)
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à 
la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 33 k. Poids	:	56	
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 18 février 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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 1277 7 Incognito	Fleury, h, 3 ans, 551/2 k, Mme F. Chenu 
(M. Nobili), Mme F. Chenu – (n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 505 a
Eng. Sup. : Incognito Fleury
½ long, ¾ long, courte tête, 1 long ½, 7 long, loin, ¾ long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 9 450	a Equinoxe.
	 3 591	a Kygo Ger, prime non attribuée.
	 2 646	a Silver Silk (Gb).
	 1 512	a Mika D’O.
	 756	a Zaltar.
	 567	a Wildfeder Gb, prime non attribuée.
	 378	a Ghost Rider.

Primes aux éleveurs :
	 3 503	a Pierre Lamy.
	 980	a Paddy Finlason, Kirtlington Stud Ltd.
	 565	a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
	 560	a Christophe Jouandou.
	 280	a Ecurie Jema.
	 140	a Les Ecuries Du Jonquet.
	 89	a Newsells Park Stud, Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’50’’’
Le hongre EQUINOXE a fait l’objet d’un prélèvement biologique a l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance de la pouliche 
WILDFEDER.
L’intéressé a déclaré que la pouliche n’avait pas apprécié le terrain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3126 4714 PRIX CALVADOS BOULARD (PRIX DE LA 
CRESSONNIERE)
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, lors de l’une de leurs 
cinq dernières courses, reçu une allocation de 15.000, ni été classées 
2e ou 3e d’une course de dotation totale de 40.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +27.

 2529 2 La Barillette, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 551/2 k (56 k),  h, Mme G. Reille-
Villedey (C. Soumillon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 9)

 2931 5 Happy To Be, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Happy 
Crazy [Redback (GB)], 531/2 k, gh, Ecurie Gribomont 
(I. Mendizabal), Cé. Rossi – (n° corde 8)

 2788 4 Merci	Pour	Tout, f, al, 4 ans, par Evasive GB et Encore 
Merci (IRE) (Danehill Dancer IRE), 57 k, g, Mme I. Corbani, 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2978 1 Amazonya, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Hahyasi 
[Kahyasi (IRE)], 601/2 k, Mme E. Drouet (M. Barzalona), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 2)

 2832  Moko, f, b, 4 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 591/2 k (58 k), Ah, R. Dupuy-Naulot 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 4)

 2429  Ayda, f, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, R. Sansom 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 6)

 2931 4 Hallo Wien GB, f, 5 ans, 54 k (521/2 k), Mme H. Zink 
(Mme F. Valle Skar), G. Geisler – (n° corde 5)

 2828  Light	In	The	Dark, f, 4 ans, 63 k (601/2 k), 
R. Shaykhutdinov (T. Ventadour), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 3)

 2977  Sa Tuna, f, 7 ans, 601/2 k (59 k), gh, Ecurie du Sud 
(Mme C. Pacaut), Cé. Rossi – (n° corde 1)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 871 a
1 long ¼, ¾ long, nez, ¾ long, tête, 1 long ½, 3 long ½, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 4 657	a La Barillette.
	 1 863	a Happy To Be.
	 1 397	a Merci Pour Tout.
	 931	a Amazonya.
	 465	a Moko.
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 2824 1 Thindy, h, 9 ans, 581/2 k (57 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Massin), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 2)

 2917  Koukiboy, h, 7 ans, 60 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 13)

 2981 2 Green	View, f, 5 ans, 58 k,  h, P. Bonnefoy (J. Mobian), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 2111  Kiwi	Green	Suite	BRZ, m, 8 ans, 59 k, 0Kh, 
Mme L. Gallino (C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 3)

 2569 4 Lavinia Rose GB, f, 8 ans, 561/2 k, Ah, G. Alimpinisis 
(M. Barzalona), G. Alimpinisis – (n° corde 10)

 2644  Millie Lily (IRE), f, 5 ans, 60 k, 0, P. Walter (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 9)

 2644  Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 581/2 k, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 6)

13 partants ; 44 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 388 a
tête, 2 long, ½ long, 2 long, ½ long, 1 long, courte encolure, ½ long, 1 
long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Dylan Dancing Ire, prime non attribuée.
	 1 701	a Synchrone.
	 1 275	a The Time.
 661 a Not A Lady.
 330 a Predetermined (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 365	a Knockaney Stud, prime non attribuée.
	 767	a Thierry De La Heronniere.
	 575	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
	 358	a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
	 179	a S. F. Bloodstock Llc.

Temps total : 1’38’’90’’’
Le cheval DYLAN DANCING a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Delphine SANTIAGO (DYLAN DANCING) et Maxime GUYON 
(NOT A LADY) en leurs explications, ont sanctionné le jockey Delphine 
SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour 
avoir eu un comportement fautif en se décalant vers l’extérieur à la sortie 
du dernier tournant obligeant ainsi le jockey Maxime GUYON à reprendre 
un instant le hongre NOT A LADY.
Le jockey ayant été sanctionné pour le même motif dans un délai inférieur 
à deux mois.

 3130 4713 PRIX FOR MY BIO TATTOO (PRIX DU TORQUESNE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 2920 3 Plenty City, h, b, 6 ans, par Elusive City USA 
et Pluie D’Or (IRE) [Bering (GB)], 571/2 k, g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (A. Lemaitre), H. Fortineau – 
(n° corde 5)

 2920 5 Grey Sensation IRE, h, gr, 9 ans, par Aussie Rules USA 
et Sensasse IRE (Imperial Ballet IRE), 52 k (521/2 k), Ah, 
G. Bertrand (C. Demuro), P. Van de Poele (s) – (n° corde 4)

 2707  Vazy	Ninian, m, al, 5 ans, par Le Houssais et Vasy Cigale 
[Sicyos (USA)], 571/2 k,  h, Mme M. David (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 2)

 2795  Tax Exile IRE, h, b, 6 ans, par Kodiac GB et Gutter Press 
IRE (Raise A Grand IRE), 51 k, P. Jonckheere (A. Pouchin), 
Mme K. Hoste – (n° corde 3)

 2814 1 Dance	Colony	(GB), f, b, 6 ans, par Lawman et Vologda 
(IRE) (Red Ransom USA), 60 k, Ah, P. Faucampre, 
S. Labate (s) – (n° corde 6)

 2920  Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 57 k, 0, S. Gouvaze 
(M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 1)

 3031  Enjoy	The	Silence, h, 8 ans, 52 k (53 k),  h, C. Boutin (s) 
(S. Maillot), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3081 5 Mathix, h, 7 ans, 52 k, F. Vermeulen (s) (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2569 1 Lovely Miss, f, 5 ans, 581/2 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 13)

 3001  Handchop, h, 8 ans, 58 k, C. Boutin (s) (C. Soumillon), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)
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 1290  Dantes GER, h, b.f, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Diaccia 
GER (High Chaparral IRE), 56 k (541/2 k), LG Bloodstock 
(H. Besnier), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 2445  Leeroy Gold, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Little Marleen 
IRE (High Chaparral IRE), 56 k, German Racing Club 
(M. Barzalona), H. Blume – (n° corde 8)

 3062  Le Solaire GB, m, b, 4 ans, par Siyouni et Apsara 
[Darshaan (GB)], 57 k (551/2 k), g, JV. Toux (C. Guitraud), 
JV. Toux – (n° corde 10)

 2790  Outragusandangerus USA, h, b.f, 4 ans, par Summer 
Front USA et Everdeen USA (Lemon Drop Kid USA), 56 k, 
Mme P. Brandt, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 2690  Ultimate	Fight, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Fantastica GER (Big Shuffle USA), 56 k (541/2 k), . V. Slovak 
(Mme M. Michel), Z. Koplik – (n° corde 2)

 2891 2 Nonaynevernomore IRE, h, 5 ans, 58 k, 0h, A. Le Duff 
(G. Benoist), A. Le Duff – (n° corde 5)

 2627  Louce, f, 4 ans, 541/2 k, A, G. Augustin-Normand 
(E. Hardouin), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2644 1 Mout (IRE), f, 6 ans, 561/2 k, Mme R. Bouckhuyt 
(C. Soumillon), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 2767  Elwind, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), RPG Bloodstock 
(Mme C. Pacaut), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 2570  Peterhof, h, 6 ans, 58 k,  h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 9)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 806 a
Eng. Sup. : Elwind
½ long, encolure, 2 long, 1 long ¼, 3 long, courte encolure, courte 
encolure, tête, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Dantes Ger, prime non attribuée.
	 1 458	a Leeroy Gold.
	 1 093	a Le Solaire Gb, prime non attribuée.
	 729	a Outragusandangerus Usa, prime non attribuée.
	 283	a Ultimate Fight.

Primes aux éleveurs :
	 765	a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
	 657	a Sven Goldmann.
	 229	a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
	 153	a Theta Holding 1 Inc, Andre Hebert.

Temps total : 1’22’’60’’’
Le hongre DANTES a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Grégory BENOIST au sujet de la performance du hongre 
NONAYNEVERNOMORE.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre courait à 15 jours et qu’il portait 
un poids élevé.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3129 4712 PRIX CHAUDESAIGUES (PRIX DE SAINT-HYMER)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 2548 4 Dylan	Dancing	IRE, m, b, 8 ans, par Dylan Thomas IRE 
et Raindancing IRE (Tirol IRE), 581/2 k (57 k), A, C. Le Veel 
(Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 1)

 2809 3 Synchrone, f, b, 5 ans, par Rajsaman et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 58 k (561/2 k), Ah, N. Ricignuolo 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 5)

 2643  The	Time, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Candy Time 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 57 k,  h, H. de Waele 
(I. Mendizabal), D. de Waele – (n° corde 7)

 2753 5 Not A Lady, h, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 581/2 k,  h, F. Sanchez, F. Sanchez – 
(n° corde 11)

 2627 2 Predetermined (IRE), h, b, 8 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 59 k, g, J. Bertin 
(A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 4)

 2644 5 Astrachem	(IRE), h, 6 ans, 59 k, A, Mme AM. Roux 
(S. Maillot), P. Cottier – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Zouave Valley.
	 1 134	a Incitatus.
	 850	a Tito Gb, prime non attribuée.
	 567	a Honor Bere.
	 283	a Baciver.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Patrice Gaillard, Mme Claudine Gaillard.
	 511	a Ecurie Du Grand Chene.
	 255	a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 178	a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
	 127	a Noir Et Or Elevage S.A. .

Temps total : 2’13’’0’’’
Le Commissaire M. Erick BORDES étant absent, n’a pas officié de toute 
la réunion de courses et n’a pas été remplacé.
A l’issue de la course, les Commissaires, suite à un incident survenu 
à l’entrée du dernier tournant et après audition des jockeys Jose-Luis 
MARTINEZ-TEJERA (BACIVER), arrivé 5e et Gary SANCHEZ (TITO GB), 
arrivé 3e, ont adressé des observations à ce dernier pour s’être rapproché 
de la lice intérieure et avoir contrarié un court instant le poulain BACIVER, 
sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
Le poulain ZOUAVE VALLEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3132 5235 PRIX DU JARDIN DES PLANTES
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 18 février de cette année inclus gagné une Classe 2. 
Poids	:	56	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 18 novembre de l’année 
dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2454 1 Baptisia (GB), f, b, 3 ans, par Helmet AUS et Bella 
Ida (Hernando), 571/2 k,  h (A. Crastus), L. Vanska (s) – 
(n° corde 7)

 2491 5 Haviassor, m, al, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Havaianas USA (Elusive Quality USA), 59 k,  h, 
Haras d’Etreham (J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2817 1 Caesars	Palace, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 58 k (541/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 2815 1 Kergrist, h, gr, 3 ans, par Milanais et Kayl [Vangelis 
(USA)], 58 k, Mme de la B. Motte Saint-Pierre (J. Grosjean), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 2054  Paper	Trophy, h, a.m, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Mislix (Linamix), 59 k, C. Pierrou (A. Gavilan), 
R. Avial Lopez – (n° corde 5)

 891 2 Philau, m, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Elsa D’Orient 
IRE (Singspiel IRE), 58 k, Alex And Sofia CB (C. Cadel), 
P. Olave Valdivielso – (n° corde 6)

 2844  Anaz GB, f, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Salome 
(Fuisse), 55 k (531/2 k), gh, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 924 a
Eng. Sup. : Paper Trophy
1 long ½, courte encolure, 2 long, 1 long, 2 long ½, 1 long ¾.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Baptisia (Gb).
	 2 257	a Haviassor.
	 1 663	a Caesars Palace.
	 950	a Kergrist.
	 475	a Paper Trophy.
	 356	a Philau.
	 237	a Anaz Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 836	a Haras D’Etreham.
 616 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 352	a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
	 176	a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.
 132 a Patrice Gaillard, Philippe Sogorb.
	 37	a Norris Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Baptisia (Gb).
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 2799  Valento, h, 5 ans, 551/2 k, g, H. de Waele (H. Besnier), 
D. de Waele – (n° corde 10)

 2879 3 Vaerya	GB, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), S. Molks 
(Mme M. Michel), Z. Koplik – (n° corde 12)

 2918  Pyramid Burg, h, 7 ans, 57 k, gh, Ecurie Indigo 
(Q. Perrette), P. Adda (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 543 a
Eng. Sup. : Tax Exile IRE
courte tête, 1 long ¼, 1 long, ½ long, encolure, encolure, 1 long ¼, 
encolure, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Plenty City.
	 1 197	a Grey Sensation Ire, prime non attribuée.
	 1 154	a Vazy Ninian.
	 598	a Tax Exile Ire, prime non attribuée.
	 299	a Dance Colony (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 623	a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 520	a Antoine Blanche.
	 494	a Theodore Waddington, prime non attribuée.
 161 a Con Marnane, prime non attribuée.
 106 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 1’39’’0’’’
Le hongre PLENTY CITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Alexis POUCHIN (TAX EXILE), Cristian DEMURO (GREY 
SENSATION) et Alexandre ROUSSEL (VAZY NINIAN) au sujet d’un 
incident survenu à envion 50 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que le cheval VAZY NINIAN et le hongre GREY SENSATION avait 
penché concomitamment, sous l’effort, contrariant légèrement le hongre 
TAX EXILE sans toutefois que cet incident n’ait de conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course.

DAX
0516	230 mercredi 18 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre DARTENUCQ – 
Philippe VORNIÈRE – Sylvie DARTENUCQ

 3131 5237 PRIX ALPHONSE CAMPET
(À réclamer)
(Classe	4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, mis 
à réclamer pour 14.000 ou 18.000 Poids		:	 58	k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 18.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 18 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 
2 k.  ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2805 1 Zouave	Valley, m, b.f, 4 ans, par Whipper USA et Isocel 
[Deportivo (GB)], 58 k, (14 000), P. Gaillard (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 3)

 2989 1 Incitatus, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Narva USA 
(Grand Slam USA), 60 k, (14 000), A. Galdona Inurrategui 
(A. Gavilan), R. Avial Lopez – (n° corde 5)

 2734 1 Tito GB, h, al, 4 ans, par New Approach IRE et Dear 
Lavinia USA (Grand Slam USA), 58 k (551/2 k), (14 
000), de F. Borja Romero Amantegui (G. Sanchez), 
M. Comas Molist – (n° corde 7)

 2805 2 Honor Bere, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 58 k 
(561/2 k), Ah, (14 000), JI. Landa Mena (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 2722 7 Baciver, m, b.f, 4 ans, par Makfi GB et Aquarelle D’Or (GB) 
(Monsun GER), 60 k,  h, (18 000), Cuadra Mediterraneo 
(JL. Martinez Tejera), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 2)

 2989  L’Archet, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), 0h, (14 000), 
JM. Plassan (Mme M. Meyer), T. Lemer – (n° corde 4)

   Ishraq, m, 4 ans, 58 k, gh, (14 000), S. Elorza Cavengt 
(J. Grosjean), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 418 a
3 long ½, ½ long, encolure, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 3134 5240 PRIX DU BOIS DE BOULOGNE
(Handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 18 avril 
de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+30.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +30.

 2677  Varijoun, m, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Viyana 
IRE (Azamour IRE), 59 k,  h, Cuadra 3-40 Racing S.L. 
(J. Grosjean), C. Alonso Pena – (n° corde 4)

 2590 2 White	Card	(GB), f, b, 4 ans, par French Fifteen et 
Delta Black Sheep (Slickly), 561/2 k (54 k),  h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 5)

 2875 1 Balgees Time, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 54 k, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 11)

 2590 4 Flute En Sol, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Metalik Sun [Gold Away (IRE)], 611/2 k (60 k), L. Daveira 
(Mme L. Le Pemp), L. Larrigade – (n° corde 2)

 2619  Stonebridge, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Vingt 
Six [Octagonal (NZ)], 60 k (581/2 k),  h, Mme AL. Guildoux 
(Mme L. Le Geay), Mme AL. Guildoux – (n° corde 8)

 2875 2 Pedraza	Lescribaa, f, 6 ans, 51 k (491/2 k), Mme C. Botton 
(Mme A. Mekouche), SR. Simon – (n° corde 1)

 2807 1 Baileys Diamant, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), Mme N. Walton 
(Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 3)

 2667  French	Plaisir, h, 9 ans, 561/2 k, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 7)

   J’Va	Yale, h, 9 ans, 51 k, Mme A. Pelletant (R. Delage), 
Mme A. Pelletant – (n° corde 6)

 2667  Caparica, f, 4 ans, 611/2 k, Mme de S. Montzey (D. Alberca-
Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 2734  Deeley’S Double, h, 8 ans, 51 k (521/2 k),  h, F. Cellier 
(C. Merille), F. Cellier – (n° corde 10)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 705 a
tête, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, tête, ½ long, 1 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Varijoun.
	 1 296	a White Card (Gb).
	 972	a Balgees Time.
	 648	a Flute En Sol.
	 252	a Stonebridge.

Primes aux éleveurs :
	 955	a S.A. Aga Khan.
	 584	a Scea Du Haras De Victot.
	 292	a Michel Mailler.
	 286	a Ecurie Normandie Pur Sang.
 136 a Mme Danielle De La Heronniere.

Temps total : 3’21’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FLUTE EN SOL à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La jument BALGEES TIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3135 5234 PRIX A. DETROYAT
(À réclamer)

12	500	c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2636 5 Zoffwaltz, f, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Hadrian’S 
Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k, 0, (10 
000), Scuderia Micolo SNC (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 3)

 2802 4 Shalaway, f, gr, 2 ans, par Galiway (GB) et Kensha 
(Kendargent), 541/2 k, (10 000), G. Pariente (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 1)
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Temps total : 2’13’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Hugo MOUESAN en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le poulain HAVIASSOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3133 5241 PRIX GENERAL J. COURREGES
(Anglo-Arabes	37,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places. Poids : 
58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k par 3.000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de 
sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2593 4 Sierra De L’Abbaye, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 581/2 k, 
Mme C. Courtade (G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – 
(n° corde 1)

 565 2 Farfelue, f, b.f, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Flinguee (Gnome), 571/2 k, Ecurie Pierre Pilarski (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

 2634 1 Incroyable	D’Oc, f, b.f, 3 ans, par Hasawood De Bordes 
et Sexy D’Oc (Chef De Clan), 571/2 k, de B. Montzey (s) 
(D. Alberca-Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

   Idylle Laboueyrie, f, b, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Oasis Du Galopin (Blue Boy), 531/2 k, A, Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 10)

 2874 2 Labernardie, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Silice De Roches (Khanjer Joli), 541/2 k,  h, JC. Escale 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 2874  Alkaline, f, 3 ans, 571/2 k,  h, M. Guarnieri (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2874 1 Irun Pontadour, m, 3 ans, 58 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 2874 4 Feu D’Or, h, 3 ans, 58 k, Mme M. Thomas (R. Delage), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 2593  Fetiche	Du	Pecos, f, 3 ans, 551/2 k, g, 
Ecurie Team Anglo (JB. Eyquem), SR. Simon – (n° corde 3)

 2634 5 Coquilla, f, 3 ans, 531/2 k, P. Saint-Martin (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

 2342  Ici	Forez, h, 3 ans, 58 k, M. Pelletant (C. Cadel), 
M. Pelletant – (n° corde 2)

 2593  Idole De Tanues, f, 3 ans, 581/2 k, . Ecurie Couderc 
(V. Seguy), RC. Montenegro – (n° corde 12)

12 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 531 a
1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, encolure, ¾ long, 1 long, 4 long, 3 long ½, 
½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
	 1 440	a Jean-Charles Escale.
	 576	a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac, Mme Fabienne Lacassagne.
	 432	a Jean-Manuel Charmes.
	 288	a Scea De Laboueyrie.
	 144	a Jean-Charles Escale.

Temps total : 2’31’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Valentin SEGUY sur les raisons pour lesquelles il ne s’était pas 
présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé a indiqué qu’il avait omis et était repassé directement par les 
vestiaires.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé la 
pouliche IDOLE DE TANUES de la 7e place, son jockey ne s’étant pas 
présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Valentin SEGUY par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mickaêl FOREST en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 600 
grammes (+700 gr) au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
La pouliche INCROYABLE D’OC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Playa Paradiso.
	 882	a Mythical Creature (Ire).
	 850	a Circle Of Hands Ire, prime non attribuée.
	 567	a Javea.
 220 a Eva Glitters.

Primes aux éleveurs :
	 835	a Hubert Honore, Tomas Schweizer, M. L. P. Consultancy.
 312 a Al Shahania Stud.
	 255	a Miguel Alonso Gomez.
	 178	a Itchen Valley Stud, prime non attribuée.
	 119	a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 1’24’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maxime FOULON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à deux 
reprises (2e infraction).
La jument PLAYA PARADISO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3137 5236 PRIX BOUES THERMALES
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 2844 2 Citadelle, f, b, 3 ans, par Siyouni et Power Of The 
Moon IRE (Acclamation GB), 63 k (601/2 k), Haras Voltaire 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2819 1 Oasis Cove, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Hidden 
Cove (IRE) (Nayef USA), 611/2 k (60 k),  h, F.X. Vicente Diaz 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 2589 1 Becho, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Manuka USA (Mr. 
Greeley USA), 58 k, Salvador Dink Stud S.L. (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 3)

 2819  Simply Lovely, m, al, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Reech Band GB (Choisir AUS), 52 k, 0h, Sparkling Star 
(F. Veron), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 2578  Rosa	Parks, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Rue De La 
Victoire [Exceed And Excel (AUS)], 581/2 k,  h, C. Pautier 
(C. Cadel), C. Pautier – (n° corde 10)

 2661 2 Azur As Well, f, 3 ans, 62 k (591/2 k), JD. Magdelenat 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 2819  Santa	Monica, f, 3 ans, 521/2 k, 0h, D. Bouquil 
(V. Seguy), Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

 2485 1 Magic	Mercury, h, 3 ans, 601/2 k (591/2 k), E. Rosjoe 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 2844 4 Rose Gold, f, 3 ans, 60 k, Scuderia Micolo SNC 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 1)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 835 a
Eng. Sup. : Oasis Cove
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Citadelle.
	 1 944	a Oasis Cove.
	 1 458	a Becho.
	 972	a Simply Lovely.
	 486	a Rosa Parks.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Haras Voltaire.
	 540	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl, Patrick De Watrigant, 

Thibaut De Watrigant.
	 471	a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
	 180	a Mustafa Ben Ayed.

La pouliche MEVALIK s’étant accidentée durant le transport, a été 
déclarée non-partante pour raisons vétérinaires.
La pouliche OASIS COVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3138 5238 PRIX G. DE VILLATOYA
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
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 2801  Kathalina, f, al, 2 ans, par Captain Chop et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 541/2 k, (10 000), A. Chopard (M. Lauron), 
D. Morisson (s) – (n° corde 8)

 2838  Chope	La	Gagne, f, b.f, 2 ans, par Kheleyf USA et 
My Princess [Soave (GER)], 541/2 k (52 k), gh, (10 000), 
A. Chopard (Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 2801 1 Hariasa, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Hamadryade 
GB (Raven’S Pass USA), 581/2 k (56 k), (14 000), N. Ozguler 
(D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

 2801 4 Ambroselia, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 0, (14 000), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 10)

 2654  Baileys Blessing, f, 2 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
G.R. Bailey Ltd (M. Forest), W. Walton – (n° corde 5)

 2841  Barzipa, f, 2 ans, 561/2 k (531/2 k),  h, (14 000), Ecurie X 
(Mme M. Meyer), T. Lemer – (n° corde 6)

 2431 4 Strange	Attraction, f, 2 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), 
D. Bouquil (V. Seguy), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 2801  Casey, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0, (14 000), JL. Pelletan 
(D. Alberca-Gavilan), JL. Pelletan – (n° corde 2)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 535 a
Eng. Sup. : Chope La Gagne
4 long ½, 1 long ¼, 2 long, 1 long, ¾ long, 3 long, 3 long, 1 long ¼, 
1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Zoffwaltz.
	 1 575	a Shalaway.
	 1 181	a Kathalina.
	 787	a Chope La Gagne.
	 393	a Hariasa.

Primes aux éleveurs :
	 865	a Scuderia Micolo Snc.
	 529	a Guy Pariente Holding.
	 397	a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
	 264	a Alain Chopard, Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
 132 a Christophe Jouandou.

Temps total : 1’25’’20’’’
Les pouliches SHALAWAY et BARZIPA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3136 5239 PRIX DE LA FONTAINE CHAUDE
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33,5.

 2987 5 Playa Paradiso, f, b, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Sabi Sabi [Orpen (USA)], 58 k, 0h, C. Clagluna 
(A. Gavilan), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 2316  Mythical	Creature	(IRE), f, al, 6 ans, par Mount Nelson 
GB et Mythical Border USA (Johannesburg USA), 60 k, 
0h, C. Raimont (W. Smit), J. Piednoel – (n° corde 7)

 2490 1 Circle	Of	Hands	IRE, h, b.f, 5 ans, par Showcasing GB 
et Malladore IRE (Lawman), 591/2 k (58 k), Mme C. Gavilan 
(Mme L. Le Pemp), Mme C. Gavilan – (n° corde 9)

 2754 5 Javea, f, n.p, 5 ans, par Cat Junior USA et Batuxa SPA 
(Alzao USA), 571/2 k, I. Alonso Quevedo (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 2)

 2987  Eva Glitters, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Loupy Glitters 
[Loup Solitaire (USA)], 521/2 k (511/2 k), 0, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 2987  Mantra, f, 4 ans, 521/2 k, Ah, Mme I. Perez Brit (C. Loaiza), 
J. Calderon Romero – (n° corde 3)

 2957 2 Hurricane	Light, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0h, 
Mme S. Felicite (G. Sanchez), L. Larrigade – (n° corde 5)

 2803  Arrow	Chop, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, P. Dufreche 
(Mme M. Meyer), P. Dufreche – (n° corde 1)

 2803 3 Jonh	For	Always, h, 4 ans, 55 k, A, Mme N. Walton 
(F. Veron), W. Walton – (n° corde 8)

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 445 a
Eng. Sup. : Hurricane Light
tête, encolure, tête, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 3 long ½, courte encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 2659 2 Third	Apple, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et Troizieme 
Dan (Dananeyev), 52 k, A, H. Salemme (A. Madamet), 
R. Chotard – (n° corde 11)

 2737 4 Pundara GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Princess Lala GER (Royal Dragon USA), 57 k (551/2 k), A, 
David Schon/Hans-Peter Schon (Mme M. Velon), H. Blume – 
(n° corde 6)

 2819 3 Thousand	Dreams, f, n.p, 3 ans, par Pomellato GER 
et Mastermambo (IRE) (Mastercraftsman IRE), 511/2 k, Ah, 
Mme C. Beaunez (G. Congiu), C. Escuder – (n° corde 5)

 2766  La	Kahena, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), gh, Ch. Rossi 
(A. Orani), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 2967 3 Seaclusion	GB, f, 3 ans, 59 k, Bearstone Stud Limited 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 2967  Voler	De	Nuit, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), 0, 
Legend Racing Club (Mme A. Nicco), V. Sartori – (n° corde 9)

 2903 4 Quilamy, f, 3 ans, 59 k, J. Erhardt (C. Lecoeuvre), 
G. Hernon (s) – (n° corde 10)

 2689  Dontellyourmother	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k,  h, 
Stall Goldbrucke (C. Stefan), G. Geisler – (n° corde 1)

9 partants ; 28 eng.
Sans motif : Aimef GB
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Red Light.
	 1 944	a Henouville.
	 1 458	a Third Apple.
	 972	a Pundara Ger, prime non attribuée.
	 486	a Thousand Dreams.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 1 081	a Naji Nahas.
	 540	a Henry Salemme.
	 180	a Jeremy Duteuil.
	 153	a David Schon, Hans-Peter Schon, prime non attribuée.

La pouliche HENOUVILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3140 5524 PRIX DU PUY DE DOME
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 2595 1 Delachance, h, b, 5 ans, par Linngari IRE et Three French 
Hens IRE (Elnadim USA), 58 k (561/2 k), A, J. Lebosse 
(Mme A. Nicco), J. Lebosse – (n° corde 8)

 2878 1 The	Live	Freedom, h, al, 5 ans, par Creachadoir IRE 
et Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 63 k (611/2 k), H. Bigeni 
(Mme M. Velon), R. Martens (s) – (n° corde 3)

 2540 3 Karankawa	USA, f, b, 4 ans, par Karakontie JPN et 
Southbound USA (Southern Image USA), 561/2 k (54 k), A, 
P. van Belle (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 2225  Jasmina, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Crush 
On You [Muhtathir (GB)], 57 k, Ecurie des Charmes 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 2767 2 La	Reine	Catherine, f, al, 4 ans, par Medicean GB et 
Irada IRE (Pivotal GB), 56 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2767 1 Reponse	Exacte, f, 5 ans, 571/2 k,  h (F. Blondel), 
G. Aidant – (n° corde 7)

 2878 5 Samuraj, h, 4 ans, 56 k, 0h, H. Salemme (M. Grandin), 
R. Chotard – (n° corde 2)

 2690  Anfrati (IRE), f, 4 ans, 591/2 k,  h, F. Brieskorn (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 4)

 2878  Safiyann, h, 4 ans, 561/2 k, F. Carnevali (Y. Bourgois), 
F. Carnevali – (n° corde 5)

 2878  Galoubet (GB), h, 5 ans, 58 k, Ah, F. Bembo (A. Orani), 
F. Bembo – (n° corde 9)

10 partants ; 53 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 174 a
1 long, tête, encolure, courte tête, courte encolure, courte encolure, 
1 long, encolure, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 1733  Gold Captain, h, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Golconde Mine (IRE) (Alamo Bay USA), 57 k, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 2753 1 Fly D’Aspe, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 55 k,  h, Le Haras des Sens (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 2753 3 Sally Jane GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Summarily IRE (Shamardal USA), 55 k (531/2 k), 
de O. Montzey (Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 7)

 2803 1 Beyond My Dreams (IRE), h, b, 6 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 
54 k, 0, Mme C. Lauffer (V. Seguy), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 3)

 2753  Swiss	Bank	IRE, h, b, 6 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 571/2 k, 0h, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 1)

 2488  Torancia, f, 5 ans, 561/2 k, g, V. Lechenault (D. Alberca-
Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 2753  Milk	Bar, h, 8 ans, 53 k, P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 2753  Toy Room (IRE), f, 5 ans, 62 k (601/2 k), gh, M. Guarnieri 
(Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 2)

8 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 894 a
Certif. vétérinaire : Kannon
Sans motif : O’Goshi
½ long, 2 long, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Gold Captain.
	 1 134	a Fly D’Aspe.
	 1 093	a Sally Jane Ger, prime non attribuée.
	 567	a Beyond My Dreams (Ire).
	 283	a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.
	 615	a Mme Veronika Pucci.
	 229	a Jack De Jong, prime non attribuée.
 201 a Hubert Mazeaud.
	 76	a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’40’’’
Le hongre KANNON a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
Le hongre GOLD CAPTAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VICHY
0720	230 mercredi 18 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Pierre-André JAY – 
Bruno VAGNE

 3139 5522 PRIX DE MONTLUCON
(Handicap de catégorie - Femelles)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 2967 5 Henouville, f, n.p, 3 ans, par Rajsaman et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 59 k,  h, G. Augustin-
Normand (T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

1

2

3

4

5

6

7

8

1 400 m

2



52 BO 2021/17 - plat

18 août 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Its Dino.
	 2 257	a Smile Makers.
	 1 663	a La Haute Isle.
	 950	a Ici Vindecy.
	 475	a Sweet Betsy.
	 356	a Kings Of Leon.
	 237	a Darenix.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Mme Henri Devin.
	 836	a Scea Haras De Saint Pair.
 616 a Michel Baguenault De Puchesse, Pierre Lamy.
	 352	a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.
 132 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert.
	 115	a Haras Bonne Chance.
	 88	a Jean Arnaud.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Its Dino.

Temps total : 2’33’’36’’’
La pouliche LA HAUTE ISLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3142 5518 PRIX ANTOINE DE VAZELHES (CRITERIUM DU CENTRE)
(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Autres Que de Pur Sang. Poids	:	62	k. Les chevaux ayant gagné 
une course du Groupe III AQPS porteront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2882 3 Ingrandes, f, b, 3 ans, par Voiladenuo et Silver For 
Apple’S (Cadoudal), 601/2 k, gh, SARL Groupe KR 
(J. Cabre), J. Delaunay – (n° corde 1)

 2773 1 Itialene, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Bejca [Puit 
D’Or (IRE)], 601/2 k,  h, Cte AA. Maggiar (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 2882 1 Isatis	Macalo, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Victoire 
De Forme [Sabrehill (USA)], 601/2 k,  h, Mme S. Chevrin 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 6)

 2973 2 Invictus	D’Alene, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Serbanne [Network (GER)], 62 k, Ecurie des Dragons 
(Mme M. Velon), M. Pitart – (n° corde 3)

 2562 1 Ikare	Du	Moulin, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Quickly De Belcaro [Assessor (IRE)], 62 k, P. Vannereux 
(T. Speicher), F. Vannereux – (n° corde 4)

5 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 729 a
Code anomalie CP : Il Est Divin
4 long, ½ long, 1 long ¼, 4 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux éleveurs :
	 2 700	a David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.
	 1 080	a Mme Etienne Leenders, Mme Florence Couteaudier, Etienne Leenders.
	 810	a Mme Sylvie Bouchanville.
	 540	a Mme Florence Couteaudier.
	 270	a Christophe Desmard, Mme Nicole Desmard.

Temps total : 2’39’’76’’’
Le poulain IL EST DIVIN, s’étant accidenté pendant son transport, a été 
déclaré non partant par son entraineur, ce qui a été confirmé par un 
certificat du vétérinaire de service.
La pouliche INGRANDES a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3143 5519 PRIX PAULETTE MALDANT
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 2880 3 Val	Bassett, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Val D’Hiver [Zafeen (FR)], 58 k, Haras de Saint Julien 
(F. Blondel), F. Chappet – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Delachance.
	 1 458	a The Live Freedom.
	 1 093	a Karankawa Usa, prime non attribuée.
	 729	a Jasmina.
	 364	a La Reine Catherine.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Patrick Chedeville, Cocheese Bloodstock Anstalt.
	 657	a Haras De Lonray, Patrick Rosay.
	 229	a Merriebelle Stable Llc, prime non attribuée.
	 214	a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.
	 107	a Haras De Montaigu.

Temps total : 1’28’’58’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur de la pouliche KARANKAWA (USA) (Enzo CRUBLET), 
arrivé 2e, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre THE LIVE FREEDOM 
(Marie VELON), arrivé 3e et de la pouliche LA REINE CATHERINE (Theo 
BACHELOT) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont considéré que la gêne du hongre THE LIVE FREEDOM 
résultait d’un comportement dangereux du jeune-jockey EnzoCRUBLET, 
empêchant le hongre THE LIVE FREEDOM d’obtenir la 2e place, ce 
dernier étant battu d’une tête.
En conséquence, ils ont rétrogradé la pouliche KARANKAWA de la 2e à 
la 3e place pour avoir empêché le hongre THE LIVE FREEDOM d’obtenir 
une meilleure allocation.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : DELACHANCE (Axelle NICCO), 2ème : THE LIVE FREEDOM 
(Marie VELON), 3ème : KARANKAWA (Enzo CRUBLET), 4ème : 
JASMINA (Clement LECOEUVRE), 5ème : LA REINE CATHERINE (Théo 
BACHELOT).
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif 
du jeune-jockey Enzo CRUBLET par une interdiction de monter pour une 
durée de 10 jours (2e infraction pour ce motif).
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Frank 
BRIESKOM (ANFRATI (IRE)) par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Le Hongre THE LIVE FREEDOM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3141 5520 PRIX JURIETTI
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 18 février de cette année inclus gagné une Classe 2. 
Poids	:	56	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 18 novembre de l’année 
dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2466 4 Its Dino, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Zena [Zanzibari 
(USA)], 561/2 k, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 1)

 2830  Smile	Makers, m, b, 3 ans, par Kendargent et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 60 k, g, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 2881 1 La Haute Isle, f, b, 3 ans, par Elusive City 
USA et Adjuvence [Kahyasi (IRE)], 561/2 k (55 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 2670  Ici	Vindecy, f, gr, 3 ans, par Tirwanako et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 571/2 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2681 4 Sweet	Betsy, f, b, 3 ans, par Lawman et My Wish IRE 
(Galileo IRE), 571/2 k, D. Thorpe (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 6)

 2913 6 Kings Of Leon, m, b.f, 3 ans, par Morandi et Arkova 
GER (Zamindar USA), 561/2 k,  h, Stall Leon (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 5)

   Darenix, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Arenix [Fragrant 
Mix (IRE)], 561/2 k (55 k),  h, T. Asset-Letort (d’O. Andigne), 
CE. Cayeux – (n° corde 4)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 875 a
Eng. Sup. : Kings Of Leon
nez, 2 long, courte tête, 1 long, 4 long ½, 7 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
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Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Guy Pariente Holding.
 360 a Haras Des Trois Chapelles.
	 204	a Ballinacurra Stud, prime non attribuée.
	 153	a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.
 120 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.

Temps total : 2’2’’58’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Javier 
MALDONADO TRINCHANT par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
déterminer les causes et les circonstances de la chute du jockey Clement 
LECOEUVRE (BOTAS) à l’ouverture des stalles de départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
chute était due à un écart du hongre BOTAS.
Les Commissaires ont demandé des explications au représentant de 
l’entraineur Mauricio DELCHER SANCHEZ au sujet du comportement du 
hongre BOTAS, le représentant de l’entraieur a déclaré que le hongre 
n’avait jamais fait de difficulté.
Les Commissaires lui ont demandé de prendre les dispositions 
nécessaires afin que cela ne se reproduise plus.
La pouliche GALAWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3145 5523 PRIX DE MOLADIER
(À réclamer)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis 
à réclamer pour 12.000, 15.000 et 18.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 15.000 porteront 2 k, pour 18.000, 4 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 18 mars de cette année inclus, reçu une 
allocation de 8.000 porteront 2 k, plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2209  Droit De Parole (IRE), m, al, 5 ans, par Toronado (IRE) 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 62 k (601/2 k),  h, (15 
000) (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 2927 6 Alfieri, h, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 60 k (581/2 k), 0, (15 000), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2312 4 Yssingeaux, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Lovely 
Best [King’S Best (USA)], 60 k, g, (15 000), 
Ecurie Michael Rizieri (F. Blondel), F. Chappet – (n° corde 4)

   Hook, h, b, 4 ans, par Frozen Power IRE et Super Super 
IRE (Medicean GB), 56 k, gh, (12 000), F. Fratini (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 3)

   Salar Island ITY, m, al, 4 ans, par Sakhee’S Secret 
GB et Salar Violet IRE (Orpen USA), 56 k (541/2 k), (12 
000), Nijinsky S.L. (Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 1)

 2700  Silver	Schnok, f, 4 ans, 581/2 k, A, (15 000), 
P. Faucampre (T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 2644  Lily Apple, f, 4 ans, 581/2 k, A, (12 000), 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), P. Cottier – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 682 a
Eng. Sup. : Yssingeaux
courte tête, 1 long ¾, tête, 1 long, ¾ long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Droit De Parole (Ire).
	 945	a Alfieri.
	 911	a Yssingeaux.
	 607	a Hook.
 303 a Salar Island Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 895	a Team Hogdala A. B. .
	 512	a G. R. Bailey Ltd.
	 268	a Michel Monfort.
	 179	a Ferdinando Fratini.
 63 a Giovanni Latina, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’98’’’
Le poulain SALAR ISLAND (ITY) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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 2656 2 King Motif, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 58 k, g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 2658 2 Saolink, m, b.f, 3 ans, par Saonois et Maralinka [American 
Post (GB)], 58 k (561/2 k), Mme F. Errera (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

   National	Flower	USA, f, b, 3 ans, par More Than 
Ready USA et Speckled USA (Street Cry IRE), 541/2 k, 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 1)

   Cairns, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Celesta Bere [Hold That Tiger (USA)], 56 k, N. Perret (s) 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 2656 4 Keat, h, 3 ans, 58 k, SARL Winning Bloodstock Agency 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 2880  Mikonos, h, 3 ans, 58 k, Mme E. Mezquita (M. Grandin), 
R. Chotard – (n° corde 6)

 2880  Micmac, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, A. Girod 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 8)

   Hayaton, m, 3 ans, 58 k, 0h, Arn. Nicolas (C. Stefan), 
Arn. Nicolas – (n° corde 2)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 620 a
1 long ½, 1 long, courte encolure, tête, encolure, 1 long ¾, 3 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Val Bassett.
	 1 728	a King Motif.
	 1 296	a Saolink.
	 864	a National Flower Usa, prime non attribuée.
	 432	a Cairns.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
	 960	a Jean-Claude Seroul.
	 480	a Jean-Pierre Gauvin, Jean-Pierre Bonardel, Charles Errera, Boualem Mekki.
 160 a Eric Chevrier.
 136 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’0’’’
Le hongre KING MOTIF a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3144 5521 PRIX DE DECIZE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, Les chevaux ayant depuis le 18 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 2823 1 Galaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Cherrina 
(Kendargent), 561/2 k, (14 000), G. Pariente (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

   Luanco	IRE, m, b, 3 ans, par Awtaad IRE et Surrey 
Storm GB [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, (14 000), 
Horses & Berries SL (Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 7)

 3029  Ethion	IRE, m, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Sakarya 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 60 k, A, (14 000), 
Haras de Rabodanges (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

 3010 3 Heaven’S Fair Lady, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Help From Heaven IRE (Titus Livius), 541/2 k,  h, (10 
000), Mme D. Buhmann (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 4)

 2640  Princedeschamps, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et 
Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 58 k (561/2 k), 0, 
(14 000), Mme P. Menges (Mme A. Nicco), Mme P. Menges – 
(n° corde 2)

 2980  Top Glory, h, 3 ans, 58 k, 0, (14 000), A. Coo 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2903  Botas IRE, h, 3 ans, 56 k, (10 000), 
J. Maldonado Trinchant (C. Lecoeuvre), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 207 a
Sans motif : Morepepper
1 long ¾, 1 long, 1 long, 2 long, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Galaway.
	 1 296	a Luanco Ire, prime non attribuée.
	 972	a Ethion Ire, prime non attribuée.
	 648	a Heaven’S Fair Lady.
	 324	a Princedeschamps.
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Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2945  Perfect	Times	GB, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Al Janadeirya GB (Oasis Dream GB), 571/2 k (55 k),  h, (17 
000), P. Etienne (J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 2582  Spanish	Honey	IRE, f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Desert 
Song USA (Unbridled’S Song USA), 541/2 k (52 k), (11 000), 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 5)

   Flamingo	Hollow	GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Flamingo Rose GER (Areion GER), 56 k, (11 000), 
White & Red Racing, H. Blume – (n° corde 14)

 2317  Aclou, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Ajou (Siyouni), 
61 k (571/2 k), (17 000), G. Augustin-Normand (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 12)

 2026 3 Pomela	Laujac, f, b.f, 3 ans, par Pomellato GER et Back 
To My Roots USA (Fusaichi Pegasus USA), 541/2 k (52 k), 
(11 000), Mme D. Garcia-Dubois (B. Marie), de H. Nicolay – 
(n° corde 10)

   Surin	Beach	GER, m, 3 ans, 591/2 k, (14 000), Dein-
Rennpferd.De/Holschbach (C. Soumillon), H. Grewe – 
(n° corde 4)

 2330  Gallardise, f, 3 ans, 541/2 k (51 k),  h, (11 000), 
A. & G. Botti (s) (Mme S. Tison), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 8)

 2895  Irish	Jazz	IRE, m, 3 ans, 56 k,  h, (11 000), D. O’Connor 
(G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

 2689  Charlinetta, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (11 000), J. Piasco 
(E. Crublet), C. Escuder – (n° corde 11)

 2337  Galop	Chop, m, 3 ans, 56 k, (11 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (T. Koyuncu), MF. Weissmeier – 
(n° corde 2)

 2571  With	Me, f, 3 ans, 58 k, (14 000), ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), Y. Mathijs – (n° corde 7)

 2999  Sinakha	(IRE), m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, (11 000), 
Haras de Treli (H. Besnier), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 2903  Hubert Bonisseur, m, 3 ans, 571/2 k, 0, (14 000), 
A. Adeli (I. Mendizabal), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2766  La Neva, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (11 000), 
Butel & Beaunez (s) (R. Mangione), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 1)

14 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 905 a
Eng. Sup. : Flamingo Hollow GER
tête, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, 1 long, encolure, tête, courte encolure, 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Perfect Times Gb, prime non attribuée.
	 2 052	a Spanish Honey Ire, prime non attribuée.
	 1 539	a Flamingo Hollow Ger, prime non attribuée.
	 1 026	a Aclou.
	 513	a Pomela Laujac.

Primes aux éleveurs :
	 807	a Times Of Wigan Ltd, prime non attribuée.
	 380	a Franklin Finance S.A. .
 323 a Hamidreza Mojtahedzadeh, prime non attribuée.
	 242	a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.
	 190	a Jacques Jean, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean.

Temps total : 1’28’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SURIN BEACH GER à être 
amené en main au départ monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche POMELA LAUJAC à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 3148 790 PRIX AFTER FOOT - PRIX DU HAMEL
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Des places pour un événement sportif seront offertes par Pierre 
Demaizière, responsable des partenariats RMC & RMC Sport, au 
propriétaire, au jockey et à l’entraîneur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2818 4 Pennybaker	USA, f, b.f, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA 
et Macaroon USA (Tapit USA), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 15)

 2582 2 Magic	Sound	IRE, f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Hit The Sky IRE (Cozzene USA), 561/2 k, Stall Salzburg 
(C. Demuro), Mme S. Steinberg – (n° corde 5)
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 3146 5525 PRIX DU PUY EN VELAY
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +31.

 522  Alegia, f, al, 6 ans, par Execute et Princesse Violette 
[Lando (GER)], 57 k,  h, N. Bellanger (s) (C. Lecoeuvre), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 3008 5 Manarola, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 551/2 k (56 k), 
P. Sigaud (T. Speicher), P. Sigaud – (n° corde 1)

 2879 2 Khivala	IRE, f, al, 4 ans, par Dragon Pulse IRE et Arabela 
IRE (Medicean GB), 57 k, Mme F. Bianchi (M. Grandin), 
R. Chotard – (n° corde 8)

 2448  Sixa, f, b, 4 ans, par Acclamation GB et Santa Ponsa 
(Slickly), 571/2 k,  h, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 10)

 3000 3 Actually	In	Love, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et Terre 
De Haut [Septieme Ciel (USA)], 57 k (551/2 k), Pat. Mejean 
(Mme M. Velon), R. Martens (s) – (n° corde 9)

 2595 2 Riverwing	GB, f, 5 ans, 581/2 k, A, Stall Life Style 
(T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 5)

 2767 3 Brigantine, f, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, Stall Hernstein 
(Mme E. Cieslik), G. Geisler – (n° corde 7)

 3081  Beb’S, m, 4 ans, 551/2 k (54 k), Arn. Nicolas (Mme A. Nicco), 
Arn. Nicolas – (n° corde 6)

 2644  Tag, h, 4 ans, 581/2 k, 0h, G. Lancry (F. Blondel), 
M. Planard – (n° corde 2)

 3081  High	Flying	Bird, f, 4 ans, 551/2 k, A, Mme V. Haigh 
(C. Stefan), Mme V. Haigh – (n° corde 3)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 476 a
Eng. Sup. : Manarola
1 long, 1 long, ½ long, courte tête, ½ long, 1 long ¼, 6 long ½, tête, 4 long 
½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Alegia.
	 1 134	a Manarola.
	 850	a Khivala Ire, prime non attribuée.
	 567	a Sixa.
	 283	a Actually In Love.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Ecurie Kura.
	 511	a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
	 178	a Mme Eithne Hamilton, prime non attribuée.
	 167	a Jean-Claude Seroul.
	 127	a Peter Brunet.

Temps total : 1’26’’98’’’
La pouliche SIXA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

DEAUVILLE
0003 231 jeudi 19 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – 
Amaury de LENCQUESAING – Louis de BOURGOING

 3147 789 PRIX LES PARIS RMC - PRIX DE LA GALOPINIERE
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 19 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Des places pour un événement sportif seront offertes par Pierre 
Demaizière, responsable des partenariats RMC & RMC Sport, au 
propriétaire, au jockey et à l’entraîneur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 2791  Lunaire, h, 2 ans, 58 k, R. Brard (C. Demuro), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 12)

 2838 4 Rio Samba, f, 2 ans, 561/2 k, Mme T. Marnane (T. Bachelot), 
F. Guyader (s) – (n° corde 6)

 2827  Chitose, f, 2 ans, 561/2 k, H. Shimizu (C. Stefan), 
H. Shimizu – (n° corde 5)

   Jour Polaire, m, 2 ans, 56 k, J. Brion (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 35 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 304 a
Certif. vétérinaire : Jarite Fleury
Sans motif : Piu Birch
2 long, 2 long, 2 long ½, courte tête, 1 long ½, encolure, 1 long, ¾ long, 
8 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 6 300	a Roccia Nera.
	 2 520	a Loubeisien.
	 1 890	a Perl Ger, prime non attribuée.
	 1 260	a Ivory Spring.
 630 a Black Track.

Primes aux éleveurs :
	 2 119	a Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 847	a Martial Delaplace.
	 277	a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.
	 255	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 211 a Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 1’28’’55’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Hiroo 
SHIMIZU par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Mickael FIGGE en ses explications, lui ont indiqué que le poulain SAID 
sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de 
rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 250 mètres du 
poteau d’arrivée et après avoir entendu en leurs explications les jockeys 
Christophe SOUMILLON (IVORY SPRING), arrivé 4e et Maxime GUYON 
(LOUBEISEIN), arrivé 2e, les Commissaires ont adressé des observations 
à ce dernier pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne et avoir ainsi 
contrarié un court instant le poulain IVORY STRING sans que cela n’ait de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
La pouliche ROCCIA NERA et le poulain LOUBEISIEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3150 791 PRIX INTEGRALE SPORT - PRIX D’EQUEMAUVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 19 février 2021 inclus.
Des places pour un événement sportif seront offertes par Pierre 
Demaizière, responsable des partenariats RMC & RMC Sport, au 
propriétaire, au jockey et à l’entraîneur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +24,5.

 2977  Agua (FR) , f, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Andromeda Galaxy [Peintre Celebre (USA)], 59 k, A, 
S. Boucheron (C. Demuro), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2978 2 Cannello, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Candie 
Baie (Elasos), 581/2 k, Ah, T. Poché (S. Maillot), T. Poché – 
(n° corde 6)

 2828  By My Side (IRE), f, al, 4 ans, par Siyouni et Fill 
My Heart (IRE) (Peintre Celebre USA), 591/2 k, 0h, 
Fair Salinia Ltd, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)

 2769 1 Santa Zoo, f, gr, 6 ans, par Zoffany IRE et Santa Biatra 
(Highest Honor), 60 k (581/2 k), M. Aha (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 11)

 2653 4 Cote Jardin, m, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Perspective [Funambule (USA)], 581/2 k, Cajdasrot S.R.O. 
(M. Barzalona), J. Chaloupka – (n° corde 4)

 2746 4 Ta	Vie	En	Rose, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Toamasina [Marju (IRE)], 55 k, EARL Haras du Logis 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 2746 2 Porta Saragozza, f, gr, 5 ans, par Montmartre et 
Porta Romana [American Post (GB)], 55 k (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 2682  Mystical	Land	JPN, f, 4 ans, 59 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 2959 2 Replenish, h, 8 ans, 591/2 k, Mme MC. Elaerts 
(V. Cheminaud), S. Cerulis – (n° corde 2)
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 2321 2 Carlina, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Celesteville (IRE) 
(Elusive City USA), 561/2 k, J. Hofer (S. Pasquier), M. Rulec – 
(n° corde 12)

 2895 3 Ciccio	Boy, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Sogdiana [Dutch Art (GB)], 58 k,  h, A. Salikbayev 
(V. Cheminaud), I. Endaltsev – (n° corde 13)

 2612 4 Gunma, m, al, 3 ans, par Literato et Griotte [Excelebration 
(IRE)], 58 k, T. Raber, H. Shimizu – (n° corde 2)

 3042  Arrabbiata, f, 3 ans, 561/2 k,  h, G. Goeffic (C. Grosbois), 
G. Juillet – (n° corde 14)

   Sonderbar (GB), m, 3 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (C. Soumillon), 
MF. Weissmeier – (n° corde 16)

 412 5 Ela Ela, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Sparkling Star (Rémi Campos), 
E. Mikhalides – (n° corde 4)

 2331  Zenhaya, f, 3 ans, 561/2 k, EARL de La Vallee (G. Benoist), 
H. Shimizu – (n° corde 1)

 2737 5 Gold	Shiva, h, 3 ans, 58 k, Ah, R. Meder (E. Hardouin), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 2742  Space	Cowboy, h, 3 ans, 58 k, Mme S. Heumer 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

 2657  Soiree Du Tango, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, 
D. Verhestraeten (E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 7)

   Borrowed	Angel	GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
N. Caullery (Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 11)

 2582  Barok, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Melanie (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 10)

 1981  Go Gipsy, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, R. Shaykhutdinov 
(A. Crastus), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

15 partants ; 18 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 087 a
Eng. Sup. : Ciccio Boy, Arrabbiata, Soiree Du Tango
Certif. vétérinaire : Sancta Sedes IRE
3 long, 2 long, 1 long ½, nez, 1 long ¾, courte tête, ¾ long, ½ long, ¾ 
long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Pennybaker Usa, prime non attribuée.
	 2 376	a Magic Sound Ire, prime non attribuée.
	 1 782	a Carlina.
	 1 188	a Ciccio Boy.
	 594	a Gunma.

Primes aux éleveurs :
	 935	a Godolphin, prime non attribuée.
 660 a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 440	a Askar Salikbayev.
	 374	a Knocktoran Stud, Hit The Sky Partnership, prime non attribuée.
 220 a Mme Guy De Chatelperron.

Temps total : 1’28’’3’’’
Les pouliches PENNYBAKER USA et CARLINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3149 788 PRIX LES GRANDES GUEULES - PRIX D’ARGENTAN
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant, lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché égal ou inférieur à 12.000 Euros. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Des places pour un événement sportif seront offertes par Pierre 
Demaizière, responsable des partenariats RMC & RMC Sport, au 
propriétaire, au jockey et à l’entraîneur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2741 2 Roccia	Nera, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Excellent Girl GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, 
Woodpark Bloodstock Ltd (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 9)

 2752 2 Loubeisien, m, n.p, 2 ans, par Kheleyf USA et Lolif [Loup 
Breton (IRE)], 58 k, Le Haras des Sens, C. Ferland (s) – 
(n° corde 10)

 2741  Perl GER, f, b, 2 ans, par Areion GER et Palena 
GER (Tiger Hill IRE), 561/2 k, M. Lagasse (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 2906  Ivory Spring, m, al, 2 ans, par Camacho GB et Ivory 
Pearl [Muhtathir (GB)], 58 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 2906  Black	Track, h, b, 2 ans, par Manduro GER et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 58 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

 2527 3 Lokman, m, 2 ans, 58 k, N. Ozdogan (M. Barzalona), 
D. Fechner – (n° corde 7)
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 2946 1 Wow	GER, h, b.f, 7 ans, par Areion GER et Wonderful 
Filly GER (Lomitas GB), 611/2 k (59 k), g, (18 000), 
GWH. Schmitt (S. Planque), A. Suborics – (n° corde 3)

 1911  Kiaz Apapa, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Aki 
Anyasova [Muhtathir (GB)], 571/2 k, (18 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (C. Demuro), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 1602  More No Never GER, m, b, 4 ans, par No Nay Never 
USA et Magali GER (Monsun GER), 571/2 k, (18 000), 
Gestut Schlenderhan (T. Bachelot), M. Klug – (n° corde 9)

   All About Me GER, f, b.f, 6 ans, par Scalo GB et All 
About Love GER [Winged Love (IRE)], 541/2 k, g, (14 000), 
W. Sander (G. Benoist), JD. Hillis – (n° corde 6)

 2687  Qu’Hubo, h, b, 5 ans, par Siyouni et Pestagua (IRE) 
(Lawman), 56 k, A, (14 000), P. Bouvard (E. Hardouin), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2700  Brazing, h, 5 ans, 56 k, 0, (14 000), F. Blichfeldt, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 1356  Kayrat (IRE), h, 5 ans, 591/2 k (58 k), (18 000), 
Mme MA. Berghgracht (Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 1)

 2946  Kanderas GB, h, 5 ans, 56 k,  h, (14 000), P. Duraincie 
(S. Pasquier) – (n° corde 4)

 2700  Azachop, h, 6 ans, 60 k, A, (14 000), E. Eyvaso 
(G. Mosse), M. Planard – (n° corde 8)

9 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 413 a
Eng. Sup. : Wow GER
courte tête, encolure, encolure, 1 long, tête, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Wow Ger, prime non attribuée.
	 1 539	a Kiaz Apapa.
	 1 154	a More No Never Ger, prime non attribuée.
	 598	a All About Me Ger, prime non attribuée.
	 384	a Qu’Hubo.

Primes aux éleveurs :
	 807	a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
	 694	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 242	a Stall Ullmann, prime non attribuée.
	 173	a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 161 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’80’’’
Les hongres WOW GER, BRAZING et le poulain MORE NO NEVER GER 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3152 787 PRIX RMC FOOTBALL SHOW - PRIX DU MONT CANISY
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer pour 
20.000, 28.000 ou 36.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 19 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k.  ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Des places pour un événement sportif seront offertes par Pierre 
Demaizière, responsable des partenariats RMC & RMC Sport, au 
propriétaire, au jockey et à l’entraîneur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2587 4 Great	Chief, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Chieftess IRE (Mr. Greeley USA), 58 k, 0, (28 000), 
Scuderia Micolo SNC (M. Barzalona), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

 2862 2 Follivores, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sienna May USA (Dixie Union USA), 59 k, A, (36 000), 
B. Giraudon (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 2745 3 Blue Dream, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Bruyante USA (Awesome Again CAN), 58 k (551/2 k),  h, 
(20 000), Scuderia Visconti Di Modrone (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 2862 4 Joyeuse Sage, f, b, 2 ans, par Morandi et La 
Joyeuse Sage [Sageburg (IRE)], 56 k (541/2 k), (28 000), 
Ecurie Premiers Pas (Mme M. Michel), P. Adda (s) – 
(n° corde 8)

 2949 2 Kennya, f, gr, 2 ans, par Kendargent et Nova Zarga 
IRE (Dubawi IRE), 541/2 k (53 k), (20 000), W. Hue 
(Mme A. Massin), Mme C. Hue – (n° corde 7)

 2794 2 Le	Shalaa, m, 2 ans, 56 k (531/2 k),  h, (20 000), 
Ecurie Treize Heureux (E. Verhestraeten), N. Caullery – 
(n° corde 3)

 3095  Shake	Shake	Shake	IRE, f, 2 ans, 58 k, 0, (28 000), 
L. Haase (C. Lecoeuvre), N. Caullery – (n° corde 9)

 1668 3 Gorl Pit, f, 2 ans, 591/2 k, (36 000), E. Loungar, 
S. Nigge (s) – (n° corde 1)
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 2739  Vancouver	Du	Guern, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), G. Goeffic 
(Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 17)

 2788 1 Attendante, f, 4 ans, 59 k, Team Valor International 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 2429  Miss Springsteen, f, 5 ans, 511/2 k (49 k), Ah, J. Lux 
(Mme P. Cheyer), J. Lux – (n° corde 18)

 2406  Bunook	GB, h, 12 ans, 53 k (511/2 k), A, F. Fiol 
(Mme M. Michel), P. Bigot – (n° corde 15)

 2832  Bailleul (IRE), h, 4 ans, 561/2 k (54 k), F. Rohaut (s) 
(Mme M. Peslier), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 2959  Delsheer, h, 6 ans, 54 k, A, M. Schnyder (A. Lemaitre), 
AN. Hollinshead – (n° corde 12)

15 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 825 a
Consition spéciale : Moonwalk Step
Sans motif : Heave Ho, Pantomime IRE
nez, ¾ long, courte encolure, courte encolure, ½ long, ¾ long, courte 
encolure, 2 long, 1 long ¾.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Agua (Fr), prime non attribuée.
	 1 923	a Cannello.
	 1 417	a By My Side (Ire).
 630 a Santa Zoo.
	 405	a Cote Jardin.
 303 a Ta Vie En Rose.
 202 a Porta Saragozza.

Primes aux éleveurs :
	 1 062	a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
	 867	a Yannick Fertillet.
	 639	a Fair Salinia Ltd.
	 273	a Frank Bozo, Suc. Paul Bozo, Mlle Marie-Christine Bozo, Jean-Christophe 

Bozo.
 223 a Michael Aha.
 136 a Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard 

Mahe.
	 91	a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’44’’73’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Elias MIKHALIDES 
en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre MOONWALK STEP 
à participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les 
injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ATTENDANTE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Stéphane PASQUIER (MYSTICAL LAND JPN), arrivé non-placé et 
Laura POGGIONOVO (SANTA ZOO), arrivée 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Laura POGGIONOVO par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en laissant pencher la jument SANTA ZOO sous 
l’effet de la cravache et ne pas avoir fait tout son possible pour éviter 
l’incident constaté qui n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents.
Ledit jockey a déjà été sanctionné pour le même motif au cours des deux 
derniers mois.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Laura POGGIONOVO en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les juments AGUA (FR) et SANTA ZOO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3151 793 PRIX LES COURSES RMC - PRIX DE LA VIE
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 19 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Des places pour un événement sportif seront offertes par Pierre 
Demaizière, responsable des partenariats RMC & RMC Sport, au 
propriétaire, au jockey et à l’entraîneur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
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25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 1 750a – 1 750a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Blue Swan.
	 3 847	a Soho Ger, prime non attribuée.
	 2 205	a Galdan (Gb).
	 1 260	a Electron Libre Ire, prime non attribuée.
	 551	a Tennessee Song.
	 708	a Dragonet.
	 315	a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Ecurie Skymarc Farm.
	 807	a Gestut Etzean, prime non attribuée.
	 782	a Haras De La Perelle.
	 340	a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
	 319	a Ecurie Villebadin.
	 299	a Mme Marie-Claire Chaalon, Bernard Desespringalle, Adrien Desespringalle.
	 85	a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’22’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Mickael FIGGE en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
JACKSUN serait interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le hongre JACKSUN a fait l’objet d’un prélèvement. Les hongres GALDAN 
(GB), BLUE SWAN, ELECTRON LIBRE IRE, DRAGONET et SOHO GER 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique parès la course.

 3154 792 PRIX LES GRANDES GUEULE DU SPORT - PRIX DU 
LOUVET
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Des places pour un événement sportif seront offertes par Pierre 
Demaizière, responsable des partenariats RMC & RMC Sport, au 
propriétaire, au jockey et à l’entraîneur du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2778 2 Hallowed	Time	IRE, h, b, 3 ans, par Hallowed Crown 
AUS et Groupetime USA (Gilded Time USA), 58 k, A, 
Justwow Ltd (C. Demuro), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 3018  Eoinstyle GB, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Vision 
Intense (Siyouni), 58 k, R. Dupont-Fahn (E. Hardouin), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

 2967  Nemba, f, n.p, 3 ans, par Bated Breath GB et Zejel (GB) 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k (54 k), Zafonic S.L. (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 2313 4 Doctor	Carl	(GB), m, b, 3 ans, par Fastnet 
Rock AUS et Sivoliere (IRE) (Sea The Stars IRE), 
58 k,  h, Martin S. Schwartz Racing (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Cask	Secret	(GB), f, b, 3 ans, par Ajaya GB et Frida La 
Blonde [Elusive City (USA)], 541/2 k, Panda King Racing 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 63 3 Plijadur, h, 3 ans, 58 k, D. Calarnou – (n° corde 5)
   The	Circus	GB, f, 3 ans, 561/2 k,  h, W. Sander 

(Mme A. Massin), JD. Hillis – (n° corde 6)
 2583  Surivanoroc	GB, h, 3 ans, 58 k, N. Caullery (T. Trullier), 

N. Caullery – (n° corde 8)
8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 759 a
6 long, encolure, 1 long ½, 2 long, courte encolure, 2 long, ½ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Hallowed Time Ire, prime non attribuée.
	 2 376	a Eoinstyle Gb, prime non attribuée.
	 1 782	a Nemba.
	 1 188	a Doctor Carl (Gb).
	 594	a Cask Secret (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 935	a M. Sinanan, prime non attribuée.
	 431	a Zafonic S. L. .
	 374	a Vision Intense Partnership, prime non attribuée.
	 287	a Martin S. Schwartz Racing.
	 143	a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’3’’72’’’
Le jockey Grégory BENOIST ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche THE CIRCUS GB au poids de 56.5 kg.
Les hongres HALLOWED TIME IRE et EOINSTYLE GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 2764  Citadella, f, 2 ans, 561/2 k (55 k),  h, (20 000), 
Mme G. Reille-Villedey (Mme A. Molins), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 2)

9 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 166 a
Eng. Sup. : Joyeuse Sage
2 long ½, tête, 1 long ¼, 3 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, 3 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Great Chief.
	 3 024	a Follivores.
	 2 268	a Blue Dream.
	 1 512	a Joyeuse Sage.
	 756	a Kennya.

Primes aux éleveurs :
	 2 542	a Scuderia Micolo Snc.
	 1 017	a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
	 762	a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
	 508	a Nicolas Baudron.
	 254	a Gaec Campos, Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’18’’7’’’
La pouliche GREAT CHIEF et le poulain FOLLIVORES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3153 786 PRIX APOLLINE MATIN - PRIX DE BARNEVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 19 février 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Des	 places	 pour	 un	 événement	 sportif	 seront	 offertes	 par	 Pierre	
Demaizière,	 responsable	 des	 partenariats	 RMC	 &	 RMC	 Sport,	 au	
propriétaire,	au	jockey	et	à	l’entraîneur	du	cheval	gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +20.

 2828 5 Blue	Swan, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 58 k, Go Horses SPRL (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2472 1 Soho	GER, h, al, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Saratina IRE (Monsun GER), 56 k, Stall Salzburg 
(C. Demuro), Mme S. Steinberg – (n° corde 9)

 2739 1 Galdan (GB), h, b, 7 ans, par Dansili GB et Gradara 
(GB) [Montjeu (IRE)], 581/2 k, Mme I. Corbani, S. Wattel (s) – 
(n° corde 13)

 2938 4 Electron	Libre	IRE, h, b, 6 ans, par Camelot 
GB et Elbaaha GB (Arazi USA), 561/2 k,  h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (S. Pasquier), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 2602  Tennessee Song, m, b, 6 ans, par Youmzain IRE et 
Teleti [Peintre Celebre (USA)], 56 k, B. Desespringalle 
(I. Mendizabal), Mme MC. Chaalon – (n° corde 16)

 2226 2 Dragonet, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 56 k (C. Soumillon), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 2602  Auenwolf	GER, h, al, 7 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 56 k, MP. Reichstein 
(H. Journiac), A. Bolte – (n° corde 15)

 2828 1 Sitoutvabien, h, 4 ans, 59 k, g, Riviera Equine S.A.R.L 
(V. Cheminaud), Mme A. Wattel – (n° corde 11)

 2828 4 Salocin, h, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme R. Perron (E. Hardouin), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 2602 3 Shamsabad, h, 6 ans, 60 k,  h, B. Lynam (M. Barzalona), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 1991 2 Louis GER, h, 7 ans, 571/2 k, Mme A. Mayer 
(Mme M. Michel), Mme J. Mayer – (n° corde 7)

 2739 3 San Salvador GER, h, 8 ans, 57 k, A, Stall Bocskai 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 2625 2 Folleville, f, 6 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 2977 4 Gipsy Jet Sept, h, 5 ans, 58 k,  h, F. Benavides 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 2739  Ricardo	GER, h, 8 ans, 58 k, Stall Konigsesch 
(H. Besnier), A. Bolte – (n° corde 12)

15 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 672 a
Eng. Sup. : Dragonet
Code anomalie DS : Jacksun
1 long ½, 1 long ¼, courte tête, courte encolure, dead-heat, courte 
encolure, tête, 2 long ½, ¾ long.
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 2401 1 Laddies, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Amourette 
[Halling (USA)], 571/2 k (54 k), DY. Treves (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2756 1 Flying Easy, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Lamorlaye IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k (55 k), 
Le Thenney (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2685 5 Temps	Fantastique, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Train 
Time GB (Rail Link GB), 571/2 k, G. Kern (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 2775 1 Quartilla, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Quamoclit 
(GB) (Sea The Stars IRE), 561/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1836 6 Rue Des Irlandais IRE, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et 
Tiffany Diamond IRE (Sadler’S Wells USA), 571/2 k, Ecurie X 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3004  In Fall (GB), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Iowa 
Falls GB (Dansili GB), 55 k, JPJ. Dubois (A. Roussel), 
J. Baudron – (n° corde 7)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 067 a
Eng. Sup. : Belharra
1 long ½, 1 long ½, 1 long, nez, 7 long, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Belharra.
	 2 257	a Laddies.
	 1 663	a Flying Easy.
	 950	a Temps Fantastique.
	 475	a Quartilla.
	 356	a Rue Des Irlandais Ire, prime non attribuée.
	 237	a In Fall (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Francois Rohaut.
	 836	a Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 616 a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.
 230 a Georg Kern.
	 176	a Haras De La Perelle.
	 88	a Dream With Me Stable Inc.
	 56	a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Belharra.

Temps total : 1’55’’68’’’
La pouliche LADDIES a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3157 4866 PRIX JACQUES CARTIER
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2628 2 Djenaba, f, b, 2 ans, par Siyouni et Djamba [Dalakhani 
(IRE)], 561/2 k (55 k), Pcsse Z. Aga Khan (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2130  Olympe Tea, f, n.p, 2 ans, par Attendu et Rosa Tea (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 561/2 k (54 k), JM. Angles (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 2431 1 La	Baroche, f, b, 2 ans, par Recorder GB et La 
Belliere IRE (Kheleyf USA), 561/2 k, Langlais Bloodstock 
(J. Guillochon), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 2907  Agent Double, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Life 
Of Risks (Take Risks), 561/2 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 2740 3 Floating Mulligan, m, n, 2 ans, par Dabirsim et Negra 
Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 58 k,  h, NP. Gill 
(A. Roussel), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

   Russipant Fal MOR, m, 2 ans, 56 k (521/2 k), A. Sedrati 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 2645 4 Prettycharly, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

 2929  Mr	Gnok	Barnes, h, 2 ans, 58 k, A, 
Ecurie Darcy Racing Stable (A. Pouchin), M. Palussiere – 
(n° corde 5)

   Lou Trezy, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), M Horse Racing 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 2628  Eaglesun, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), B. Cointreau 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 38 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 369 a
4 long, 2 long, 1 long ¾, courte encolure, ¾ long, ½ long, 6 long, ¾ long, 
3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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SAINT-MALO
0154	231 jeudi 19 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON – 
André LAUNAY – Jérôme DALIBERT – Max CONFRERE

 3155 4869 PRIX RICHARD DE GENNES
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 30 k. Poids		:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
19 février 2021 inclus  : 1 k. par 3.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3055  Get Set (IRE), h, b, 4 ans, par French Navy GB 
et Almarada [Le Havre (IRE)], 59 k, Ag, BL. Jones 
(S. Martino), AN. Hollinshead – (n° corde 7)

 2917 3 Boken, h, b, 4 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 58 k (541/2 k), g, Ecurie Top 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2674 4 Moasa, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Amadea GER 
(Lauro GER), 561/2 k, Mme N. Vandenabeele (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 4)

 2785 1 Rock	Or	Bust, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Platense FR (Luth Dancer USA), 58 k, Ah, G. Augustin-
Normand (T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 2776 2 Raggio	Bianco, h, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 58 k (561/2 k), g, 
Mme H. Barbe (Mme A. Massin), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 6)

 1420  Milord De Barel, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), K. Quellard 
(Mme M. Eon), S. Foucher – (n° corde 1)

 2944  Max One, m, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0h, JM. Gatteau 
(M. Justum), JM. Gatteau – (n° corde 5)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 185 a
Eng. Sup. : Milord De Barel
5 long, 4 long ½, 3 long ½, courte encolure, 7 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Get Set (Ire).
	 1 215	a Boken.
	 911	a Moasa.
	 472	a Rock Or Bust.
 303 a Raggio Bianco.

Primes aux éleveurs :
	 895	a Con Marnane.
	 547	a Guy Pariente Holding.
	 410	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 256	a Xavier Moyer.
 136 a Teruya Yoshida.

Temps total : 1’52’’73’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Sébastien MARTINO 
(GET SET (IRE)) en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage de la cravache le 
coude levé au-dessus de la ligne de l’épaule (3e infraction).
Le hongre GET SET (IRE)a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3156 4868 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE PORNICHET
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 19 février de cette année inclus gagné une Classe 2. 
Poids	:	56	k.	1/2.	Les chevaux ayant depuis le 19 novembre de l’année 
dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1836 4 Belharra, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Benzolina 
(IRE) (Second Empire IRE), 55 k (521/2 k), F. Rohaut (s) 
(E. Crublet), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)
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 2550 4 No Time To Wait, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim 
et L’Amethyste (GB) (Dubawi IRE), 58 k (551/2 k), 
Ecurie JML Racing (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 2)

 2928  Miss Bennet, f, b, 2 ans, par Territories IRE et Farwana 
[Sinndar (IRE)], 561/2 k, Ecurie Darcy Racing Stable 
(A. Pouchin), M. Palussiere – (n° corde 1)

 2902 3 Speedy	Charm, m, b, 2 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Garaiyba [Dalakhani (IRE)], 58 k (541/2 k), 
Mme S. Boulin Redouly (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 6)

 2942 4 Papa	Don’T	Preach	IRE, m, b, 2 ans, par Kodiac GB 
et Paella IRE (Oasis Dream GB), 58 k, g, Mme T. Marnane 
(T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

 2860 4 Dream Love, m, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Domaine de La Cornilliere (S. Planque), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 2889 3 Bee In Your Bonnet IRE, f, 2 ans, 561/2 k, g, 
Mme T. Marnane (A. Roussel), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 2586 2 Le Cadeau (GB), m, 2 ans, 58 k (541/2 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 080 a
Eng. Sup. : Papa Don’T Preach IRE
courte encolure, 2 long, 1 long, 1 long, 8 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Regalien.
	 2 268	a No Time To Wait.
	 1 701	a Miss Bennet.
	 1 134	a Speedy Charm.
	 567	a Papa Don’T Preach Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Christophe Jouandou.
	 762	a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.
	 381	a Mme Sophie Boulin Redouly, Qatar Bloodstock Limited.
	 374	a Haras Du Logis Saint Germain.
	 76	a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’86’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Luka ROUSSEAU sur les raisons l’ayant amené à arrêter le 
poulain LE CADEAU (GB) après 500 mètres de course.
Le jockey a déclaré que le poulain était bien parti mais avait rapidement 
changé d’action et le pensant accidenté il avait préféré l’arreter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
L’examen vétérinaire réalisé à l’issue de la course par le vétérinaire de 
service de l’hippodrome n’a, quant à lui, révélé aucune blessure, ni lésion.
Le poulain REGALIEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3160 4870 PRIX DU TURF CLUB DE L’ILE MAURICE (PX FRANCOIS-
RENE DE CHATEAUBRIAND)
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +33.

 2904  Stanto, h, b, 6 ans, par Soul City IRE et Living History 
[Nombre Premier (GB)], 60 k,  h, Mme R. Litt (A. Roussel), 
G. Nicot – (n° corde 1)

 2948 1 Madison	Vanzales, f, b, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Eva Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 57 k 
(551/2 k), Ah, S. Morineau (Mme A. Massin), S. Morineau – 
(n° corde 2)

 3000 5 Jilbaab GB, h, b, 5 ans, par Havana Gold IRE et Sand 
Dancer IRE (Footstepsinthesand GB), 60 k, Stal Vie en Rose 
(T. Bachelot), Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 3000  Cristal Marvelous, f, b, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Cristal Gem GB (Cadeaux Genereux GB), 591/2 k, 
Ag, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 5)

 3106  Lilly Bird (IRE), f, b, 4 ans, par Literato et Alacrite [Dr 
Fong (USA)], 541/2 k, 0h, R. Busson (L. Boisseau) – 
(n° corde 6)

 3000  Secret	Lady	GB, f, 7 ans, 60 k (581/2 k), A, 
Stal Vie en Rose (Mme F. Valle Skar), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Djenaba.
	 2 268	a Olympe Tea.
	 1 701	a La Baroche.
	 1 134	a Agent Double.
	 567	a Floating Mulligan.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Pcsse Zahra Aga Khan.
	 762	a Mme Genevieve Neveux.
	 572	a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
	 381	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 190	a Nils-Petter Gill.

Temps total : 1’44’’2’’’
La pouliche AGENT DOUBLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3158 4867 PRIX ROBERT SURCOUF
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2922 4 Magic	Davier, h, b, 3 ans, par Soul City IRE et 
Quatz Melody (Johann Quatz), 58 k (561/2 k), E. Elhrari 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 2868  Idole De Mee, h, al, 3 ans, par Masterstroke 
USA et Tartinette [Creachadoir (IRE)], 58 k, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Roussel), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 6)

 2646 5 Dwarka, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et Kahlua 
GER (Dashing Blade GB), 561/2 k (54 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(Mme A. Bouvier), Mme D. Mele – (n° corde 9)

 2462 4 Cobreces	GB, m, b, 3 ans, par Australia GB et 
Nougaboo USA (King’S Best USA), 58 k, A, Mme G. Cabrero 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Friday	Thirteen, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Visby 
(Irish Wells), 56 k (521/2 k), Mme A. Boisnard (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Face	Mer, h, 3 ans, 56 k (54 k), J. Michel (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 2)

 3047  Le Messager, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Desjardins 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 2793 4 Cartisane, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), g, T. Storme 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2787 3 North	And	South, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, R. Guillerm 
(Mme M. Eon), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 860 a
Eng. Sup. : Le Messager
¾ long, 3 long ½, 1 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, 7 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Magic Davier.
	 1 728	a Idole De Mee.
	 1 296	a Dwarka.
	 864	a Cobreces Gb, prime non attribuée.
	 432	a Friday Thirteen.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
	 720	a M. L. Bloodstock Ltd.
	 640	a Andre-Marcel Pommerai.
 160 a Mme Anne Boisnard, Mathieu Boisnard, Romain Boisnard.
 136 a Derring Do Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’51’’60’’’
Le hongre IDOLE DE MEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3159 4865 PRIX ABBATIALE
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2702 3 Regalien, m, b, 2 ans, par Goken et Strands Of Silk IRE 
(Kodiac GB), 58 k (551/2 k), Passion & Dream (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)
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Le poulain SHINNING OCEAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3162 4720 PRIX DE LA VILLE DE SAINT-GATIEN DES BOIS (PRIX 
DES MARGUERITES)
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 20 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3020  Bene Bene, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 59 k (551/2 k), (12 000), 
L. Floc’H (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2951  Sarati, f, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Quillaja GER 
(Tiger Hill IRE), 56 k (531/2 k), 0h, (10 000), R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 6)

 2931  Malaaw, h, b, 6 ans, par Kendargent et Sky High Flyer 
GB (Anabaa USA), 59 k (561/2 k), A, (12 000), Cometica AG 
(Mme F. Valle Skar), G. Geisler – (n° corde 2)

 2978  Souveraine Elusive, f, b.f, 5 ans, par Evasive GB et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 56 k (541/2 k), A, (10 000), J. Seror 
(C. Guitraud), M. Seror (s) – (n° corde 4)

 2780  Famous Line, f, gr, 5 ans, par Montmartre et City 
Charm [Elusive City (USA)], 561/2 k (54 k), (8 000), B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 3)

 2453  Gracian	GER, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), (10 000), Ace-
Racing (H. Besnier), Mme C. Fuchs – (n° corde 8)

 2456 3 Dalvini, m, 6 ans, 571/2 k (55 k), (10 000), Al Ryan Racing 
(B. Marie), F. Fievez – (n° corde 5)

 2832  Akyo, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), (12 000), P. Widloecher 
(L. Rousseau), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2951 5 Getaway	Maria	IRE, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), g, (8 000), 
D. O’Connor (E. Crublet), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 699 a
Eng. Sup. : Malaaw
½ long, encolure, 1 long ¾, ¾ long, courte encolure, tête, ½ long, 3 long 
½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Bene Bene.
	 1 215	a Sarati.
	 708	a Malaaw.
	 607	a Souveraine Elusive.
 303 a Famous Line.

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a Boutin (S).
	 547	a Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
	 384	a Moussa Mbacke.
	 273	a Denis Gallet.
 136 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’21’’30’’’
Le hongre BENE BENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Frida VALLE-SKAR (MALAAW) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Frida VALLE-SKAR (MALAAW) en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

 3163 4718 PRIX DES FROMAGERIES GRAINDORGE (PRIX 
PERRAULT)
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 20 août 2020 inclus, gagné une Listed Race et 
n’ayant, depuis le 20 février 2021 inclus, ni gagné une Classe 1, ni été 
classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 20 mai 2021 inclus, gagné une 
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 2891 3 Totally Diva, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, 
FTP Equine Holdings Ltd (Mme C. Pacaut), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 8)

 2957 3 Simply	Silca	IRE, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Mme B. Sablon 
(L. Rousseau), Mme B. Sablon – (n° corde 3)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 788 a
Eng. Sup. : Simply Silca IRE
½ long, 4 long, 2 long, 3 long ½, 5 long, courte encolure, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Stanto.
	 1 134	a Madison Vanzales.
	 850	a Jilbaab Gb, prime non attribuée.
	 567	a Cristal Marvelous.
	 283	a Lilly Bird (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Mlle Emmanuelle Litt, Christophe Guimard.
	 511	a Mme Sandie Doussot Billot.
	 255	a Eric Becq.
	 178	a Sand Dancer Partnership, prime non attribuée.
	 127	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’5’’17’’’
Le hongre STANTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

CLAIREFONTAINE
0310 232 vendredi 20 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 3161 4719 PRIX DE LA CONFRERIE DE LA TERRINE DU PRE-
BOCAGE (PRIX ALWAYS FAIR)
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 20 août 2020 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed Race ni, depuis le 20 novembre 2020 inclus, gagné une Classe 2 
ou reçu une allocation de 9 000. Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées en 
victoires et places : 1 k par 4.000 reçus depuis le 20 février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2831  Shinning	Ocean, m, b, 4 ans, par Dabirsim et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 59 k (571/2 k),  
h, Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 3011  Young Man, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 57 k (541/2 k), Mme M. Heuze 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 2)

 2458  Kemoco	Bello, h, al, 5 ans, par Montmartre et Lidawar 
[Sendawar (IRE)], 59 k,  h, R. Stasi (T. Bachelot), G. Collet – 
(n° corde 5)

   Rondo USA, h, b, 4 ans, par Twirling Candy USA et 
Short Dance USA (Hennessy USA), 57 k, M. Moncorge 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 4)

 2790 4 Vykov, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Black 
Whip IRE (Whipper USA), 57 k, G. Augustin-Normand 
(E. Hardouin), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 711 a
3 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Shinning Ocean.
	 1 458	a Young Man.
	 1 093	a Kemoco Bello.
	 729	a Rondo Usa, prime non attribuée.
	 364	a Vykov.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Thierry De La Heronniere.
	 657	a Jean-Philippe Dubois.
	 493	a Rocco Stasi, Mlle Alexandra Stasi, Mme Sandra Sulfart, Kevin Sulfart.
	 164	a Sas Regnier.
	 153	a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VYKOV à être monté au box, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
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Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Flawless Lady.
	 2 484	a Haroun.
	 1 863	a Antinea.
	 1 242	a Wisna.
 621 a Got Frost.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Jean-Philippe Dubois.
	 690	a Paul Nataf.
 602 a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.
	 460	a Martin S. Schwartz Racing.
 230 a Haras De Treli.

Temps total : 2’20’’60’’’
La pouliche FLAWLESS LADY et le poulain HAROUN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3165 4715 PRIX IDAC (PRIX DE RICARVILLE)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap égale ou inférieure à 
34 k. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus victoires 
et places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2800 2 Dutch	Kiki	GB, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Anadiya [Bahri (USA)], 551/2 k, Scuderia Scolari, 
M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 2866 2 Cheese, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Patanegra (IRE) 
(Barathea IRE), 60 k,  h, Mme D. Schoenherr (T. Bachelot), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

 2705 4 Dream	Dubawi, f, b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Zuckerpuppe GER (Seattle Dancer USA), 581/2 k (57 k), g, 
Mme L. Kneip (Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 2)

 2916 1 Bonnie Hopps, f, b, 3 ans, par Captain Marvelous IRE 
et New Style GER (Tertullian USA), 571/2 k (56 k), A. Morteo 
(R. Mangione), Mme L. Kneip – (n° corde 6)

 1558  Von	Fersen	(IRE), h, b, 3 ans, par Epaulette AUS et 
Eiriamach Na Casca IRE (Intense Focus USA), 57 k,  h, 
Team Hogdala A.B. (G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

 2698  Key To Bobby, f, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Kyzim GER (High Chaparral IRE), 551/2 k,  h, 
R. Shaykhutdinov (G. Mosse), G. Alimpinisis – (n° corde 7)

 1793  Where’S	The	Party	(IRE), h, b, 3 ans, par Biraaj IRE 
et Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 59 k, 0, 
Legend Racing Club (M. Barzalona), V. Sartori – (n° corde 1)

 907  Nanawest, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), Mme C. Wingtans 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 10)

 2571  Rue D’Aumale, f, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, PL. Guerin 
(Mme A. Nicco), PL. Guerin – (n° corde 9)

 1652 1 Machinos, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), 0, Mme H. Vesela 
(H. Besnier), V. Chaloupka – (n° corde 8)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 140 a
tête, 5 long, 1 long ¾, 1 long ¾, encolure, ¾ long, 3 long, 1 long, 3 long 
½.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Dutch Kiki Gb, prime non attribuée.
	 2 359	a Cheese.
	 1 738	a Dream Dubawi.
	 993	a Bonnie Hopps.
	 496	a Von Fersen (Ire).
	 372	a Key To Bobby.
	 248	a Where’S The Party (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 977	a Crimbourne Stud, prime non attribuée.
	 874	a Pierre-Vincent Plasman.
	 644	a Mme Erika Mader.
	 368	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 120 a Team Hogdala France, Meccom Klippan Ab.
	 90	a Rashit Shaykhutdinov.
 60 a Con Marnane.

Temps total : 1’47’’80’’’
La pouliche DUTCH KIKI (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après les courses.
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Classe 2. Poids		:	56	k.	Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus, 
depuis le 20 février 2021 inclus, en victoires et places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2829 4 Frankel’S	Magic, f, b, 4 ans, par Frankel GB et Global 
Magic GER (Lando GER), 571/2 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 2910 2 Il	Decamerone, h, b, 5 ans, par Born To Sea IRE et 
Letizia Relco IRE (Lucky Story USA), 61 k, gh, M. Bories 
(A. Pouchin), N. Paysan – (n° corde 4)

 2977  Graignes, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Grey Anatomy 
(GB) (Slickly), 60 k, FTP Equine Holdings Ltd (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

 2864 3 High	Dream, m, b, 7 ans, par Zanzibari USA et High 
Surf USA (Storm Cat USA), 59 k, Ecurie Victoria Dreams 
(G. Mosse), JPh. Dubois – (n° corde 2)

 2938 3 Big Tamaya (IRE), f, al, 4 ans, par Tamayuz GB et Big 
Emotion [Trempolino (USA)], 601/2 k, gh, Ant. Boucher 
(G. Benoist), A. Fracas – (n° corde 3)

   Hakela	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Sweet 
Laly [Marchand De Sable (USA)], 541/2 k, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 576 a
1 long ¾, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Frankel’S Magic.
	 2 154	a Il Decamerone.
	 1 587	a Graignes.
	 705	a High Dream.
	 453	a Big Tamaya (Ire).
	 340	a Hakela Du Seuil.

Primes aux éleveurs :
	 1 671	a Rashit Shaykhutdinov.
	 635	a Haras Du Grand Lys, Sem Moioli.
	 468	a Ecurie Euroling.
	 382	a Jean-Philippe Dubois.
	 153	a Mme Marc Boudot.
 133 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’16’’90’’’
La pouliche FRANCKEL’S MAGIC a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3164 4717 PRIX DE LA VILLE DE PONT L’EVEQUE (PRIX DES 
CHARDONS BLEUS)
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 20 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3003 3 Flawless	Lady, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Diamond Flawless [Cape Cross (IRE)], 561/2 k (55 k), g, (18 
000), Ecurie Victoria Dreams (M. Justum), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)

 2670  Haroun, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Haffanah 
IRE (Acclamation GB), 571/2 k (54 k),  h, (22 000), 
Armenic Bloodstock (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 1)

 2747  Antinea, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena GB 
(Dalakhani IRE), 541/2 k, Ah, (18 000), P. Nataf (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 2744 2 Wisna, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Heliocentric [Galileo (IRE)], 541/2 k, (18 000), R. Hamon, 
G. Pannier – (n° corde 2)

 2668 2 Got Frost, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 611/2 k (60 k),  h, (22 000), G. Duca 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 6)

 3035 4 Space	Kid	IRE, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), Ah, (26 000), 
F. Saint-Andre (J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 2833  Ingenious	Machine, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (18 000), 
Mme B. Nicco (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 2521  Stratospherique, h, 3 ans, 571/2 k,  h, (22 000), 
E. Lecoiffier (T. Baron), E. Lecoiffier – (n° corde 3)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Got Frost
courte encolure, 2 long, 1 long, encolure, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 3167 4722 PRIX DU GRAND ORDRE DU TROU NORMAND (PRIX DU 
GRAND JARDIN)
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +31.

 25 2 Aban IRE, h, al, 4 ans, par Outstrip GB et Tazyeen 
GB (Tamayuz GB), 59 k, gh, D. Miquel (T. Bachelot), 
E. Thueux – (n° corde 8)

 2923  Viesna, f, n.p, 4 ans, par Montmartre et Robinka (Robin 
Des Pres), 60 k, FX. Chaussonniere (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 3)

 2325  Semillante, f, b.f, 4 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 59 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 9)

 2923  La Javanaise, f, b, 4 ans, par War Command USA et 
Manaia [Oratorio (IRE)], 58 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 7)

 3119 2 Heart	Braker, h, b, 4 ans, par American Devil et Lorraine 
Melody (Port Lyautey), 52 k (501/2 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2923 4 Park	Of	Diamond, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 
Mme A. Baudron (A. Baron), Mme A. Baudron – (n° corde 5)

 2788  Victoria	Bella, f, 4 ans, 57 k,  h, G. Augustin 
(M. Androuin), Y. Fouin (s) – (n° corde 4)

 3041 1 Spinning Mist GB, f, 4 ans, 57 k, Ah, Mme C. Braire 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 10)

 2782  Swapan, h, 4 ans, 521/2 k (51 k), B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 2)

 2978  Honeyqueen, f, 4 ans, 56 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(Q. Perrette), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 6)

 2605  Maxi Bello, h, 4 ans, 60 k, F. Jolivet (J. Moutard), 
G. Collet – (n° corde 12)

 2812  Homme Debout, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 361 a
Eng. Sup. : Spinning Mist GB
2 long, courte encolure, encolure, encolure, ¾ long, ½ long, 1 long ½, 
2 long, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 4 657	a Aban Ire, prime non attribuée.
	 1 863	a Viesna.
	 1 397	a Semillante.
	 931	a La Javanaise.
	 465	a Heart Braker.

Primes aux éleveurs :
	 977	a Dolmen Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 840	a Haras De La Faisanderie.
 630 a Jean-Claude Seroul.
	 274	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 209	a Mme Carole Georgeault, Suc. Jean-Louis Soupasse, Jean-Marie Soupasse.

Temps total : 2’22’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Tristan BARON (LA JAVANAISE) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).
Le hongre ABAN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3168 4716 PRIX PIERRE LEPEUDRY
(Handicap de catégorie - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 3166 4721 PX DE LA CONF. DU PT L’EVEQUE & DU LIVAROT(PX DE 
LA MARE AUX CANARDS)
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +31.

 3009 5 Chubasco, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita 
[Dr Fong (USA)], 571/2 k,  h, G. Barbarin (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 3008 2 Wheel	Of	Chance, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 561/2 k, 0, 
G. Durot (S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 3009  Bassette, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Jailamigraine (IRE) (King Charlemagne USA), 60 k, 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 3008 3 Joao, h, gr, 4 ans, par Slickly et Alla Prossima GB (Sakhee 
USA), 551/2 k, Ah, Ecurie Club des Etoiles (S. Pasquier), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3009  Jacques	Coeur	(IRE), m, al, 4 ans, par Le Havre 
(IRE) et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 591/2 k, 
B. Nardone (Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 8)

 3008  Beacon	Towers, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2968  Vega	Dream	(GB), h, 4 ans, 541/2 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2910  Youm In Love, h, 4 ans, 58 k, FX. Belvisi (T. Trullier), 
FX. Belvisi – (n° corde 2)

 2917  Pitty Pot GB, f, 4 ans, 60 k (59 k),  h, SA. Quirke 
(J. Nicoleau) – (n° corde 11)

 3009  Arco	Grande, h, 4 ans, 59 k, A, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 441  Ganouv (IRE), h, 4 ans, 54 k (521/2 k), B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 6)

11 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 356 a
Eng. Sup. : Jacques Coeur (IRE)
courte encolure, ½ long, 1 long, ½ long, tête, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 
2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Chubasco.
	 1 701	a Wheel Of Chance.
	 1 275	a Bassette.
	 850	a Joao.
	 425	a Jacques Coeur (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Alain Louis-Dreyfus.
	 862	a Jean-Claude Seroul.
	 767	a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.
	 383	a Gottfried Reims.
	 191	a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’49’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Thomas TRULLIER sur la performance du hongre YOUM IN 
LOVE, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu pour consigne de cacher ledit hongre 
derrière des chevaux pour le détendre car ce dernier a tendance à être 
allant durant le parcours et qu’au moment de lui faire prononcer son 
effort dans la ligne d’arrivée, il n’avait jamais eu l’ouverture, ajoutant 
par ailleurs, que le hongre YOUM IN LOVE avait terminé sa course avec 
d’évidente ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Antonio ORANI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre CHUBASCO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 2704 3 Monte Cinto IRE, h, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 561/2 k (55 k),  h, 
Y. Dauce (A. Baron), Y. Dauce – (n° corde 4)

 2944 2 Rebel Queen, f, b, 6 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 571/2 k, 0h, 
A. Glaziou (M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 3066 2 Nature’S Order IRE, h, b, 7 ans, par Dansili GB et 
Nature Spirits [Beat Hollow (GB)], 541/2 k, M. Lariviere 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 3045  Perle	De	Vati, f, 5 ans, 51 k (491/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 5)

 2407  Nordgold GER, f, 5 ans, 58 k, Mme C. Fuchs (A. Pietsch), 
Mme C. Fuchs – (n° corde 12)

 3038  Hinou Des Hazards, f, 6 ans, 561/2 k, 0, J. Capelli 
(M. Nobili), D. Windrif – (n° corde 11)

 2797 2 Jevousvoisencore	(IRE), h, 7 ans, 58 k (T. Bachelot), 
Mme DU. Smith – (n° corde 10)

 2924 4 Voila	Pourquoi, h, 4 ans, 60 k, Suc. M. Bryant 
(A. Roussel), Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

 2048  Landmark	IRE, m, 4 ans, 541/2 k (53 k), Lokotrans 
(Mme M. Michel), Z. Koplik – (n° corde 2)

   Fences, h, 6 ans, 591/2 k, Ah, P. Salvadori (C. Grosbois), 
E. Grall (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 758 a
1 long ¼, tête, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, courte encolure, 6 long ½, 
2 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Cutty Pie (Ire).
	 1 008	a Lee Dragon.
	 972	a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.
	 504	a Rebel Queen.
	 252	a Nature’S Order Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 894	a Robert Nahas.
	 547	a Mlle Catherine Vollereau, Christophe Ragu.
	 273	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 204	a Coseda Ltd, prime non attribuée.
	 68	a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 3’43’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Coralie PACAUT (LEE DRAGON) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
La jument CUTTY PIE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550	232 vendredi 20 août 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Philippe VORNIÈRE – 
Claude MAYNARD

 3170 5242 PRIX CHATEAU GRAND BERT
(Inédits)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, n’ayant jamais 
couru.	Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Batz GB, f, al, 2 ans, par Bated Breath GB et Borja IRE 
(Lope De Vega IRE), 561/2 k, Kresk Developpement Horses 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Sirana, f, b, 2 ans, par Siyouni et Sirrin IRE (Sea The Stars 
IRE), 561/2 k (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Merdargent, f, b, 2 ans, par Kendargent et Kersea 
(Dunkerque), 561/2 k (54 k), Mme S. Collin (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Moutarde, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA et 
Pagua IRE (Zamindar USA), 58 k, Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

   Von	Der	Leyen	IRE, f, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et 
Wild Idle USA (Seeking The Gold USA), 561/2 k, Mme S. Davis 
(F. Veron), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

   Pralognan, m, 2 ans, 58 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

   Bel Ouest, h, 2 ans, 58 k, H. Devillairs (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 5)
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +26.

 2747 4 Suma, f, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Quillaja GER (Tiger 
Hill IRE), 57 k, M. Randelli (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 2833  Yamina, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Irish 
Song [Singspiel (IRE)], 561/2 k, Cheik ABK. Al Thani 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 2781 4 Marie, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Moujah [Whipper 
(USA)], 56 k, Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 2833 1 Martine	Bow, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Glitter Bow [Turtle Bowl (IRE)], 57 k, SCEA Ecurie Bader 
(T. Baron), Mme S. Delaroche – (n° corde 10)

 3003 1 Success	Story, f, gr, 3 ans, par Dariyan et Run On 
Ruby [Muhtathir (GB)], 58 k,  h, Ecurie Joya Racing SAS, 
PJ. Fertillet – (n° corde 5)

 2518 2 Mellow, f, 3 ans, 581/2 k, Al Shaqab Racing (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 1998  Bandra (IRE), f, 3 ans, 58 k, gh, Pegasus Farms Ltd 
(A. Roussel), PJ. Fertillet – (n° corde 6)

 2921  Luci	Del	Faro, f, 3 ans, 53 k, J. Cousteres (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 2454  Sweeter	Lady	IRE, f, 3 ans, 59 k, NBH Racing 
(V. Cheminaud), JM. Beguigne – (n° corde 2)

 2120  Ivoire Du Seuil, f, 3 ans, 57 k, Mme MG. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 2747 2 Flash	Tempo, f, 3 ans, 57 k, Ah, Ecurie Club des Etoiles 
(C. Demuro), P. Adda (s) – (n° corde 12)

 2359  Visite	D	Etat, f, 3 ans, 57 k, Cte de G. Certaines 
(M. Androuin), Y. Fouin (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 396 a
¾ long, 1 long, 1 long ½, nez, encolure, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 
encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Suma.
	 2 484	a Yamina.
	 1 863	a Marie.
	 1 242	a Martine Bow.
 621 a Success Story.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
	 690	a Ecurie Normandie Pur Sang.
 602 a Peter Anastasiou.
	 460	a Scea Ecurie Bader.
 230 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’23’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUMA à être accompagnée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Cristian DEMURO sur la performance de la pouliche FLASH 
TEMPO, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était très tendue, qu’elle n’avait 
pas respiré et qu’elle n’avait de ce fait pas pu accélérer dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche SUMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3169 4723 PRIX DE LA CONFRERIE DE LA TEURGOULE ET FALLUE 
(PRIX DES VILLAS)
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	26	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +34,5.

 2797 1 Cutty Pie (IRE), f, b, 7 ans, par Cape Cross IRE et 
Whisper To Dream USA (Gone West USA), 60 k (581/2 k), 
JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 6)

 2944 4 Lee Dragon, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer GB 
et Histaka (Take Risks), 53 k (511/2 k), J. Planque (s) 
(Mme C. Pacaut), J. Planque (s) – (n° corde 3)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche WARNING AT SEA à être 
amenée en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le poulain JUREER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3172 5244 PRIX DJOURMAN
(Arabes)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, étant inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais reçu une allocation de 
6.500. Poids		:	 58	k. Tout gagnant portera 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes-Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les	chevaux	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Sous réserve de la levée du huis-clos, L’AFAC remettra une 
récompense au garçon de voyage du cheval le mieux présenté.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2992  Moshrif, m, gr, 3 ans, par Dahess GB et Tashreefat 
GB (Bengali D’Albret), 58 k, A, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2573 3 Salwa, m, b, 3 ans, par Kalino USA et Raqiyah GB (Amer 
KSA), 58 k, Cheik ABK. Al Thani (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 9)

 2757  Al	Muwaiji, m, b, 3 ans, par Majd Al Arab GB et Limeted 
Edition GB (Ezil), 58 k, 0h, A. Al Aidarous (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 1)

 2757 3 Ol Py, m, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Breeze Class 
(Akbar), 58 k, AF. Al Attiyah (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 2757 4 Kalifano	De	Ghazal, m, b.m, 3 ans, par Dahess 
GB et Katerina De Ghazal (Dormane), 58 k, H. Al Alawi 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 2573 5 Ghadanffar	Al	Cham, m, 3 ans, 58 k, 0, KBS. Al Kuwari 
(J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 10)

 2246  Ismee De Bozouls, f, 3 ans, 56 k,  h, M. Mezy 
(M. Foulon), Y. Mathijs – (n° corde 5)

   Althagab, m, 3 ans, 56 k (53 k), Al Shaqab Racing 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 11)

   Iguar De Bozouls, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), M. Mezy 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 8)

 2755  Seraphine	De	Cere, f, 3 ans, 56 k, Ah, Mme F. Poli 
(F. Veron), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 4)

10 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 876 a
Eng. Sup. : Ismee De Bozouls
Sans motif : Monsieur One
1 long, courte encolure, 2 long, 1 long ¾, courte encolure, 3 long ½, 1 
long ¼, 2 long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Moshrif.
	 1 728	a Salwa.
	 1 296	a Al Muwaiji.
	 864	a Ol Py.
	 432	a Kalifano De Ghazal.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Shadwell France.
	 640	a Scea Du Haras De Victot.
	 480	a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.
 320 a Pierre-Yves Juillard.
 160 a Haras De Ghazal Earl Al Pices.

Temps total : 2’10’’8’’’
Le poulain MOSHRIF a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3173 5246 PRIX CHATEAU MARTINON
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au	 dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 40 k. Poids		:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
20 février 2021 inclus  : 1 k. par 6.000 reçus (A Réclamer et Handicaps de 
dotation totale inférieure à 20.000 exceptés).
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.

1 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1 900 m

   Aliyahjonh, f, 2 ans, 561/2 k,  h, R. Besse (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

   The	Record, m, 2 ans, 58 k, JC. Rouget (s) (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 8)

   War Diamond GB, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme K. Bentley 
(V. Chenet), Mme N. Bentley – (n° corde 9)

   Marmarah, f, 2 ans, 561/2 k, Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 12)

   Morning Kiss IRE, f, 2 ans, 561/2 k, Mme A. Vayre 
(M. Forest), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 952 a
Eng. Sup. : Batz GB
3 long, 2 long ½, 2 long ½, 8 long, 1 long, tête, 5 long, ¾ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Batz Gb, prime non attribuée.
	 2 268	a Sirana.
	 1 701	a Merdargent.
	 1 134	a Moutarde.
	 567	a Von Der Leyen Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 765	a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
	 762	a S.A. Aga Khan.
	 572	a Mme Sylviane Jeffroy, Guy Pariente Holding, Pierre Cadec.
	 249	a Ecurie Des Monceaux, Suc. Antoine Bozo, Framont Limited, Meridian 

International Sarl.
	 76	a Clarecastle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’35’’’
La pouliche BATZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Jane SOUBAGNE en ses explications l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir présenté la pouliche au public non munie de son 
attache-langue, cette pouliche ayant été déclarée comme devant en être 
munie lors de la déclaration des partants.

 3171 5252 PRIX PIERRE SCHOCRON - CHATEAU D’EYRAN
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant pas 
depuis le 21 février de cette année inclus dans leurs deux dernières 
courses gagné une course de Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une 
Classe 1, depuis le 21 février de cette année inclus portera 2 k. ; depuis le 
21 mai de cette année inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2213 1 Antolya, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Amber Two 
GB (Cadeaux Genereux GB), 551/2 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2693 2 Jureer IRE, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Baqqa IRE 
(Shamardal USA), 57 k, Shadwell France SNC (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2661 1 Creedmoor (GB), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Vorda [Orpen (USA)], 551/2 k, M. Al-Thani (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 5)

   Pont De Ruda IRE, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Iamfine IRE (Whipper USA), 57 k, Cuadra Mediterraneo 
(JL. Martinez Tejera), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 3)

 2849 3 Warning At Sea (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 54 k, P. Florio 
(B. Flandrin), F. Seguin – (n° corde 4)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 251 a
¾ long, 1 long, 4 long ½, 6 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Antolya.
	 3 078	a Jureer Ire, prime non attribuée.
	 2 268	a Creedmoor (Gb).
	 1 296	a Pont De Ruda Ire, prime non attribuée.
	 648	a Warning At Sea (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 3 003	a Patrick Chedeville.
	 549	a Al Shahania Stud.
	 484	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 204	a Michael Phelan, prime non attribuée.
	 157	a Deln Ltd.

Temps total : 1’43’’67’’’
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 1267  Alawsj, f, 4 ans, 58 k, A, Al Shaqab Racing (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 9)

 2206 1 Giboulee Du Jura, f, 4 ans, 56 k, Ag, Guy. Authier 
(Mme A. Merou), E. Papon – (n° corde 2)

 2956 1 Jannah, f, 4 ans, 56 k, g, Guy. Authier (Mme L. Le Pemp), 
E. Papon – (n° corde 3)

10 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 570 a
Eng. Sup. : Jalela, Alawsj
1 long, 3 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 7 long, 1 long, ½ long, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Elaf.
	 1 620	a Teema.
	 1 215	a Jalela.
	 810	a Zarra Star.
	 405	a Petite Leia.

Primes aux éleveurs :
	 1 194	a Yas Horse Racing Management.
	 547	a Al Shaqab Racing.
	 477	a Yas Horse Racing Management.
	 365	a Mehdi Benmessaoud.
	 182	a Mme Xaviere Cauhape, Daniel Lacave.

Temps total : 2’6’’88’’’
La pouliche ELAF a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3175 5245 PRIX CHATEAU CARDINAL
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 2486 1 Balegrio, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Bandaneira 
GER (Tertullian USA), 561/2 k, 0h, S. Raffaello (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 1)

 2491  Gagnesiry, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Yalla Yana 
[Peintre Celebre (USA)], 60 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 2151 1 Vallee	D’Enfer, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pradara [Aussie Rules (USA)], 601/2 k 
(58 k), Mme A. Negre de Watrigant (Mme C. Cornet), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 2724  Katchi, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Super 
Nana [Anabaa (USA)], 54 k, Mme C. Cazaux (F. Veron), 
C. Bonin (s) – (n° corde 3)

 2136  Super Cute (IRE), f, al, 3 ans, par Buratino IRE 
et Azagba [Deportivo (GB)], 62 k (591/2 k), A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 2)

 1844 1 Ok	Boomer	(IRE), f, 3 ans, 611/2 k (601/2 k), P. Ripert 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 1806  Chandler’S	Song, h, 3 ans, 59 k, R. Henley (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 2202  Girls	Chope, f, 3 ans, 51 k (49 k), gh, Mme K. Bentley 
(Mme A. Mekouche), Mme N. Bentley – (n° corde 8)

 2724 4 Kindwina	(IRE), f, 3 ans, 59 k,  h, Wertheimer & Frere 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 772 a
courte tête, 4 long, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, 2 long, 1 long, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Balegrio.
	 1 944	a Gagnesiry.
	 1 458	a Vallee D’Enfer.
	 972	a Katchi.
	 486	a Super Cute (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Richard Corveller.
	 720	a Sarl Jedburgh Stud, Moussa Mbacke.
 360 a Baudron (S).
	 353	a Charles Barel.
	 117	a Con Marnane.

Temps total : 1’53’’55’’’
la pouliche VALLEE D’ENFER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2719 6 Senor	Charly, h, n.p, 11 ans, par Bernebeau et 
Besca Nueva [Lesotho (USA)], 56 k (531/2 k), B. Vives 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 2)

 2723 7 Dann, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 56 k (531/2 k), F. Seguin (G. Sanchez), 
F. Seguin – (n° corde 6)

 2574 3 Night	Fever, h, b, 5 ans, par Frankel GB et Nuit 
D’Amour [Azamour (IRE)], 61 k (571/2 k), A. Gabryszewski 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2994  Urwald	(GB), h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Waldjagd 
GB (Observatory USA), 58 k,  h, R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 2989  Pandemonium, h, al, 8 ans, par Duke Of Marmalade IRE 
et Hapsburg [Anabaa (USA)], 56 k, Mme C. Lopez (A. Werle), 
F. Seguin – (n° corde 7)

 2821 1 Trimeur, h, b.f, 10 ans, par Le Triton (USA) et 
Premiere (Highest Honor), 58 k (561/2 k),  h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Pemp), P. Le Geay – (n° corde 1)

 2990  Reve	De	Chop, h, al, 5 ans, par Muhaymin USA 
et River Avon (Stormy River), 56 k (531/2 k), F. Seguin 
(Mme C. Cornet), F. Seguin – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 628 a
Eng. Sup. : Reve De Chop
1 long ½, tête, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 1 long.
10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 3 150	a Senor Charly.
	 1 197	a Dann.
	 1 134	a Night Fever.
	 648	a Urwald (Gb).
	 252	a Pandemonium.
	 189	a Trimeur.
 162 a Reve De Chop.

Primes aux éleveurs :
	 1 709	a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.
	 649	a Ecurie Jarlan.
	 334	a Al Shaqab Racing.
	 292	a Scea Haras De Saint Pair.
 136 a Ecurie Luck.
 102 a Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.
	 73	a Alain Chopard.

Temps total : 2’0’’59’’’
Le hongre DANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3174 5248 PRIX NEVADOUR
(Groupe III PA - Femelles - Arabes)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour pouliches de 4 ans, inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de 
leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. 
Poids		:	 56	k. Toute gagnante d’une course du Groupe II portera 1 k.  ; 
d’une course du Groupe I, 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Sous réserve de la levée du huis-clos, L’AFAC remettra une 
récompense au garçon de voyage de la pouliche la mieux présentée.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2185  Elaf, f, al, 4 ans, par Rabbah De Carrere et Mowafaka 
(Tidjani), 56 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

   Teema, f, al, 4 ans, par Bibi De Carrere et Dahwa (Tidjani), 
56 k, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 10)

 1724  Jalela, f, gr, 4 ans, par Mister Ginoux et Nefertarie 
[Mahabb (UAE)], 57 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 7)

 2842 5 Zarra Star, f, al, 4 ans, par Azadi et Larissa Star (Orient 
Express), 56 k, 0h, M. Benmessaoud (A. Werle) – 
(n° corde 4)

 2577 2 Petite Leia, f, b, 4 ans, par Josco Du Cayrou et Petite 
Class (Barour De Cardonne), 56 k,  h (F. Veron) – 
(n° corde 8)

 2002  Ellie Du Paon, f, 4 ans, 56 k, 0, S. Raffaello (G. Guedj-
Gay), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Ghurat	Al	Zaman, f, 4 ans, 56 k, Al Nujaifi Racing Ltd 
(A. Fresu), . Endo Botti Galoppo Snc – (n° corde 1)
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 3177 5249 PRIX CHATEAU DE CHANTEGRIVE
(Femelles	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France Galop
CLASSIC III
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans, inscrites au Stud-Book anglo-
arabe, nées et élevées France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, 
n’ayant pas reçu 55.000 en victoires et places. Poids		:	58	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 
10.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2758 2 Heure D’Hiver, f, b.f, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 57 k (551/2 k), 
A, de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 3)

 2758 5 Queen Margaux, f, b, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Pearl Du Tursan [Sunshack (GB)], 56 k, D. Lutz 
(A. Werle), D. Lutz – (n° corde 4)

 2159 6 Force	Speciale	H, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Prevue D’Orh (Roseau D’Or), 61 k, A, Mis d’G. Harambure 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 1808  Petite Robe Noire, f, b.f, 5 ans, par Last Train GB et 
Famous Du Pecos (Donald Duck), 56 k, Y. Boutin (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 9)

 2955 5 Historiene Lauteix, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Cesarine [Laverock (IRE)], 54 k, X. Salles (V. Seguy), 
de T. Lauriere – (n° corde 8)

   Chipie	Blue, f, 4 ans, 56 k, g, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 10)

 2845 2 Hardrock	Forez, f, 4 ans, 59 k, de T. Lauriere 
(A. Crastus), de T. Lauriere – (n° corde 7)

 2758  Lou	Malpic, f, 4 ans, 55 k, 0, P. Pasquet (I. Mendizabal), 
de T. Lauriere – (n° corde 1)

 2955 3 Goodtime Pontadour, f, 5 ans, 54 k, gh, M. Gleyroux 
(W. Smit), M. Gleyroux – (n° corde 2)

 2845 1 Golden Forez, f, 5 ans, 59 k, M. Pelletant (D. Boche), 
M. Pelletant – (n° corde 11)

   Happylande, f, 4 ans, 54 k, Mme F. Leon-Dufour 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 691 a
1 long, ¾ long, courte tête, ¾ long, 1 long ½, 5 long, 6 long ½, courte 
encolure, 1 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux éleveurs :
	 2 340	a Haras De Lassos, Mlle Laure Dhainaut.
	 936	a Daniel Lutz, Mlle Brigitte Blancard.
	 702	a Mis Guillaume D’ Harambure, Mise Valerie D’ Harambure.
	 468	a Patrick Mirablon.
	 234	a James Boulesteix.

Temps total : 2’42’’30’’’
La pouliche HEURE D’HIVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Adeline MEROU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

DEAUVILLE
0003 233 samedi 21 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Koen HUYBERS – Jean-Louis de WATRIGANT

 3178 796 PRIX SOLIDARITE AVEC LES SOIGNANTS (PRIX DE 
PRE-EN-PAIL)
(À réclamer)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis à 
réclamer pour 20.000, 26.000 ou 32.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 26.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 32.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 21 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 
10.500 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 10.500, 4 k.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Julien AUGE sur la performance de la pouliche KINDWINA.
L’intéressé a déclaré qu’à mi tournant final elle n’avait plus de ressources.
Il a indiqué qu’elle devait avoir un problème locomoteur.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien révélé.

 3176 5247 PRIX CHATEAU BEYNAT
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 2204 5 Vientiane, f, n.p, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 52 k (51 k), H. Froidefond (Mme L. Foulard), 
H. Froidefond – (n° corde 10)

 2618  Takedown, m, b, 4 ans, par American Devil et 
Nothirdchance [King’S Best (USA)], 571/2 k (55 k), 
A. Clement (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 13)

 2807 4 Semeur D’Espoir, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et 
Rose Bewitched (My Risk), 581/2 k, A, R. Monnier (J. Auge), 
A. Bonin (s) – (n° corde 11)

 2989  Festivalier, h, b, 6 ans, par Redoute’S Choice AUS 
et Thislilsoulofmine CAN (Perfect Soul IRE), 60 k, 0, 
C. & Y. Lerner (s) (A. Crastus) – (n° corde 1)

 2807 4 Evinerude, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Tres Froide 
[Bering (GB)], 59 k (561/2 k), F. Lemesnager (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 2807  Sissi Doloise, f, 7 ans, 58 k, A, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 9)

 2990 1 Fee Du Bien, f, 5 ans, 571/2 k,  h, I. Alonso Quevedo 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

 2990  See	The	Sun, h, 8 ans, 521/2 k,  h, M. Gleyroux (G. Guedj-
Gay), M. Gleyroux – (n° corde 4)

 2990 2 Mister Gabriel, h, 5 ans, 521/2 k, 0h, C. Raimont 
(F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 6)

 2958 4 Baby	Des	Champs, h, 10 ans, 56 k (541/2 k), 
SCEA Haras de Peyre (Mme L. Le Pemp), E. Papon – 
(n° corde 5)

   Cross Wits, h, 7 ans, 54 k (53 k), Mme M. Marin 
(Mme A. Merou), Mme M. Marin – (n° corde 8)

 2344 5 Acemanan, h, 7 ans, 591/2 k, A, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 7)

 2807  Prophets	Pride	GB, m, 11 ans, 54 k, 0, 
Ecurie de Partage Galop (W. Smit), Mme C. Nicot – 
(n° corde 2)

13 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 832 a
Eng. Sup. : Festivalier, Fee Du Bien
courte tête, 1 long, courte encolure, 1 long, 2 long, courte tête, 2 long ½, 
1 long ¾, 3 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Vientiane.
	 972	a Takedown.
	 567	a Semeur D’Espoir.
	 378	a Festivalier.
	 243	a Evinerude.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
	 438	a J. B. S. Invest N. V. .
	 307	a Roland Monnier.
	 205	a Charles E. Fipke.
	 109	a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’45’’55’’’
Le hongre FESTIVALIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Gary SANCHEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Laurie FOULARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 8 coups).
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Primes aux propriétaires :
	 46 683	a Accakaba (Ire).
	 18 018	a Fleur D’Iris Gb, prime non attribuée.
	 8 599	a Oscula Ire, prime non attribuée.
	 5 733	a Red Smile (Ire).
	 2 866	a Fast Attack Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 10 266	a Wertheimer & Frere.
	 2 431	a Godolphin, prime non attribuée.
	 1 260	a Mme Pauline Carpentier, Scea Jlc, Scea L’Aubay.
	 1 160	a Padraig Williams, prime non attribuée.
	 386	a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’73’’’
Les pouliches ACCAKABA (IRE) et FLEUR D’IRIS (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3180 794 PRIX DE BALLEROY
(Handicap divisé)
Première épreuve

55	000	c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +17,5.

 2606 2 Mysterious Land, h, b, 3 ans, par Territories IRE 
et Secret Melody [Inchinor (GB)], 59 k, Mme I. Corbani 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 2908 1 Chirimiri	GB, m, b, 3 ans, par Territories IRE 
et Redskin Dancer IRE (Namid GB), 57 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd, C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2912  Wind	Of	Change, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA 
et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 531/2 k, A, E. Elhrari 
(R. Thomas), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 3019  My	Kurkum	GB, h, b, 3 ans, par Dariyan et Fresh Strike 
(IRE) (Smart Strike CAN), 541/2 k, K. Dasmal (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 2912 6 Sledge Hammer, h, b, 3 ans, par Pastorius GER 
et Sing Hallelujah GER (Big Shuffle USA), 531/2 k, 
Mario Hofer GmbH (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 8)

   Allez Barza, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Rosia Bay 
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 531/2 k,  h, Mme L. Bietolini 
(I. Mendizabal), G. Bietolini – (n° corde 12)

 2901 5 Azulene (GB), m, al, 3 ans, par Le Havre 
(IRE) et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 56 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 2859 4 Madison Avenue, f, 3 ans, 531/2 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Madamet), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)

 2912 2 Serido GER, m, 3 ans, 561/2 k, M. Motschmann 
(E. Hardouin), Mar. Hofer – (n° corde 2)

 3019  Ad Merajj, f, 3 ans, 531/2 k, EA. Alshamsi (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 2444 2 Heartbeat, m, 3 ans, 531/2 k, M. Motschmann (H. Besnier), 
Mar. Hofer – (n° corde 4)

 2912  Light	Wakeup	GB, m, 3 ans, 571/2 k, Ah, E. Elhrari 
(G. Mosse), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 16)

 2524  Denia (IRE), f, 3 ans, 531/2 k, Haras de La Perelle 
(C. Demuro), S. Wattel (s) – (n° corde 15)

 2765 1 The	Lawyer, h, 3 ans, 571/2 k,  h, Ecurie des Monnaies 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 2945 2 Magic	Edouard, m, 3 ans, 53 k,  h, . Ecurie La Licorne 
(A. Pouchin), P. Adda (s) – (n° corde 14)

 2524  Kama	Chope, f, 3 ans, 541/2 k, A. Chopard (T. Bachelot), 
de O. Montzey – (n° corde 13)

16 partants ; 46 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 166 a
Eng. Sup. : Ad Merajj
encolure, nez, ¾ long, ½ long, nez, courte encolure, courte tête, courte 
encolure, 1 long ¼.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Mysterious Land.
	 5 643	a Chirimiri Gb, prime non attribuée.
	 4 158	a Wind Of Change.
	 2 376	a My Kurkum Gb, prime non attribuée.
	 1 188	a Sledge Hammer.
	 891	a Allez Barza.
	 594	a Azulene (Gb).
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Un souvenir sera offert par Madame Anne ROUMANOFF, fondatrice 
de l’Association SOLIDARITE AVEC LES SOIGNANTS, par Monsieur 
Marcel CHAOUAT, Président de l’Association GALOPATHLON et par 
Monsieur Matthieu VINCENT, Directeur de réunion au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval 
gagnant. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2884  Oxalis (IRE), h, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 58 k, (20 000), 
Wertheimer & Frere – (n° corde 2)

 2940 5 Sinilga, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Baileys 
Applause GB (Royal Applause GB), 541/2 k, A, (20 000), 
Mme L. Dareoux (T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 4)

 1042  Troizilet, h, b.f, 7 ans, par Wootton Bassett GB et 
Misty Heights GB (Fasliyev USA), 571/2 k,  h, (26 000), 
Leram S.R.O. (C. Soumillon), V. Luka – (n° corde 3)

 2696  Rocquemont, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rebecca’S 
Filly [Elusive City (USA)], 61 k (591/2 k), Ah, (32 000), 
G. Augustin-Normand (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 2884 7 Faithfilly	Man	(GB), m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 58 k,  h, (20 000), L. Haase 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 1)

 2919  Madames Girl IRE, f, 4 ans, 541/2 k, (20 000), J. Grassick 
(V. Cheminaud), J. Grassick – (n° corde 6)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 787 a
1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 6 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 4 657	a Oxalis (Ire).
	 1 863	a Sinilga.
	 1 086	a Troizilet.
	 931	a Rocquemont.
	 465	a Faithfilly Man (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 373	a Wertheimer & Frere.
	 840	a Pierre Jabot.
	 589	a Haras D’Etreham.
	 420	a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.
	 314	a Qatar Bloodstock Limited, Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’27’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre OXALIS (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre OXALIS (IRE) et la jument SINILGA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3179 524 PRIX DU CALVADOS
(Groupe II - Femelles)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour pouliches de 2 ans. Poids		:	 56	 k. La gagnante d’une course du 
Groupe II portera 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
4	août	ou	2.200	à	l’engagement	le	13	août	ou	5.000	à	l’engagement	
supplémentaire	le	18	août.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2720 1 Accakaba	(IRE), f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Yakaba [Medicean (GB)], 56 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2764 1 Fleur D’Iris GB, f, b, 2 ans, par Shamardal USA et Zara 
BRZ (Redattore BRZ), 56 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2885 1 Oscula	IRE, f, b, 2 ans, par Galileo Gold GB et Bisous Y 
Besos IRE (Big Bad Bob IRE), 56 k, N. Bradley Racing 20/
Boughey (JP. Spencer), G. Boughey – (n° corde 4)

 2996 4 Red Smile (IRE), f, b, 2 ans, par National 
Defense (GB) et Gaita (IRE) (Teofilo IRE), 56 k, g, 
Le Haras de La Gousserie (C. Demuro), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 5)

   Fast	Attack	IRE, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Fort Del 
Oro IRE (Lope De Vega IRE), 56 k, Cheik NBH. Al Khalifa 
(C. Soumillon), Simon & Ed Crisford – (n° corde 3)

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 4 368 a
courte encolure, 1 long, 6 long, encolure.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche TIMES SQUARE à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAYFAIR STROLL (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BAHASA (IRE) a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Les poulains VADENI et OFFICER OF STATE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3182 795 PRIX D’AVRANCHES
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2827 5 Rosacea	(IRE), f, b, 2 ans, par Soldier Hollow GB et 
Relizane (GB) (Zamindar USA), 561/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2939  Cassis (IRE), h, al, 2 ans, par Ribchester IRE et Glafyra 
[High Chaparral (IRE)], 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 2827 4 Anador, f, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et Decize [Kentucky 
Dynamite (USA)], 561/2 k, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 7)

 2763 2 Pretexte, m, al, 2 ans, par Churchill IRE et Briseida 
GB (Pivotal GB), 58 k, F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 2)

 2245 4 Carloun IRE, m, b, 2 ans, par Kingman GB et Qaws 
GB (Dubawi IRE), 58 k,  h, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 2914 3 Crimson, f, 2 ans, 561/2 k, WH. Eastwood (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

 2183  Numeraire IRE, f, 2 ans, 561/2 k, K. Hernon (G. Mosse), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 931 a
1 long ½, ¾ long, 3 long, 2 long ½, 2 long, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Rosacea (Ire).
	 3 402	a Cassis (Ire).
	 2 551	a Anador.
	 1 701	a Pretexte.
	 850	a Carloun Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Haras De La Perelle.
	 858	a Head (S).
	 748	a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
	 374	a Yeguada Centurion Slu.
	 114	a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’46’’’
La pouliche ROSACEA (IRE) et le hongre CASSIS (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3183 525 PRIX DE LA NONETTE
(Groupe II - Femelles)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour pouliches de 3 ans. Poids		:	57	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
4	août	ou	2.200	à	l’engagement	le	13	août	ou	5.000	à	l’engagement	
supplémentaire	le	18	août.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2187  Rumi, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Secrete [Cape Cross 
(IRE)], 57 k, Al Shira’AA Farms (G. Mosse), C. Laffon-
Parias – (n° corde 2)

 2887 1 Penja, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Just With You 
(IRE) (Sunday Break JPN), 57 k, DY. Treves (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 2886 4 Rougir, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Summer Moon 
[Elusive City (USA)], 57 k, Le Haras de La Gousserie, 
Cé. Rossi – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
	 3 599	a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
	 1 007	a Haras Du Logis Saint Germain.
	 888	a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 374	a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 330 a Tanglin Bloodstock Ltd.
	 287	a Mario Hofer Gmbh.
 220 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’24’’9’’’
Compte-tenu des précipitations tombées depuis 10h du matin, l’état 
du terrain a été réévalué à 3.5 (souple) au lieu de 3.3 (bon souple) 
initialement relevé.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SLEDGE HAMMER à être muni 
dun bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MY KURKUM (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Alexis POUCHIN (MAGIC EDOUARD) sur un incident survenu à 
la sortie des stalles départ.
L’[intéressé a déclaré que ledit poulain avait trébuché dès l’ouverture des 
stalles de départ et qu’il avait évité de peu la chute. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir constaté au film 
de contrôle qu’un concurrent s’était certainement déferré, ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner les sabots des concurrents. Le 
vétérinaire de service a confirmé que la pouliche AD MERAJJ (Benjamin 
MARIE), arrivée non-placée s’était déferrée d’un antérieur.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
loritz MENDIZABAL et Hugo JOURNIAC en leurs explications, leurs ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les poulains CHIMIRI (GB), WIND OF CHANGE et les hongres 
MYSTERIOUS LAND, MY KURKUM (GB) et SLEDGE HAMMER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3181 527 CRITERIUM DU FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE
(L.R.)

130 000 c (65 000, 26 000, 19 500, 13 000, 6 500)
Offerts par le Fonds Européen de l’Elevage (F.E.E.)
La	prime	aux	propriétaires	ne	s’applique	pas	dans	cette	course.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, issus d’étalons 
inscrits au Fonds Européen de l’Elevage, ou inscrits au Fonds Européen 
de l’Elevage et n’ayant pas gagné une course de Groupe. Poids		:	57	k. 
Tout gagnant d’une Listed portera 2 k.
Un souvenir sera offert par Madame Antonia DEVIN, membre de la 
Commission française du Fonds Européen de l’Elevage au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2752 1 Vadeni, m, b, 2 ans, par Churchill IRE et Vaderana 
[Monsun (GER)], 57 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2826 3 Officer	Of	State	GB, m, b, 2 ans, par Golden Horn 
GB et Queen Consort USA (Kingmambo USA), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2892 2 Times	Square, f, b, 2 ans, par Zarak et See You 
Always GB (Siyouni), 551/2 k, A. Belshaw (C. Demuro), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2564 1 Scherzo, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Persian 
Belle GB (Machiavellian USA), 57 k, M. Parrish (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Mayfair Stroll IRE, f, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et 
Zadalla GB (Zaha CAN), 551/2 k, Chelsea T./Lindop/Murphy 
(I. Mendizabal), C. Hills – (n° corde 7)

 2914 2 Tortuguero, h, 2 ans, 57 k, TC. Stewart (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 4 784 a
Consition spéciale : Bahasa (IRE)
Sans motif : See Hector GER
2 long, encolure, nez, 1 long ¼, 3 long.
65 000a – 26 000a – 19 500a – 13 000a – 6 500a

Primes aux éleveurs :
	 5 525	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 2 535	a Times Of Wigan Ltd.
	 2 210	a Godolphin, prime non attribuée.
	 1 690	a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
	 552	a Anthony Hanahoe, Richard Copeland, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’38’’’
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9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 3 568 a
courte tête, 2 long, tête, courte encolure, encolure, 2 long, 2 long, courte 
encolure.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Bellharbour Music Usa, prime non attribuée.
	 8 640	a Partenit.
	 6 480	a Djo Francais.
	 4 320	a Fort Payne.
	 2 160	a Colosseo Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 603	a Mme Benedicte Ferry Abitbol, Mme Lylia Cadet, Haras De Montaigu.
	 3 400	a Al Shaqab Racing, prime non attribuée.
	 2 094	a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
	 1 601	a Mme Philippe Demercastel.
	 340	a T C Stable, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’60’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 50 mètres du 
poteau d’arrivée et après avoir entendu en leurs explications les jockeys 
Cristian DEMURO (DJO FRANCAIS), arrivé 3e et Ioritz MENDIZABAL 
(BELLHARBOUR MUSIC (USA)), arrivé 1er, les Commissaires ont adressé 
des observations à ce dernier pour s’être rapproché vers la lice intérieure, 
contrariant un court instant le poulain DJO FRANCAIS, sans que cela n’ait 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
Les poulains BELLHARBOUR MUSIC (USA) et PARTENIT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3185 798 PRIX DE BEAUMONT-LE-ROGER
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +24.

 2528  Rapido Presto, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre USA), 571/2 k, g, 
B. Lynam (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 2908 5 White	Platin, m, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Gallery’S Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 54 k, 0, 
Mme D. Siegenthaler (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 2)

 3062 6 Le	Chat	Botte, h, b, 3 ans, par Mayson GB et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 51 k, M. Asseray (Mme M. Velon), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

 2658 3 Autumn	Twilight	IRE, m, al, 3 ans, par Buratino IRE et 
Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 58 k, Mme AG. Kavanagh 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 10)

 2908 6 Penny	Whistle, f, gr, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Loshad GB (Lomitas GB), 571/2 k, A, Ecurie Brillantissime 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 3018 1 Astonisher, h, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Siderante 
(Siyouni), 561/2 k, Ecurie Club des Etoiles (A. Lemaitre), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 2588 1 Romantic	Moon, f, b.f, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 59 k,  h, JL. Raymond 
(I. Mendizabal) – (n° corde 3)

 2146  Quindiano, m, 3 ans, 571/2 k (55 k), P. Rechsteiner 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2145  Think	Positive, h, 3 ans, 51 k (491/2 k),  h, N. Rugani 
(Mme M. Michel), G. Bietolini – (n° corde 4)

 2032  Al Capdamunt, h, 3 ans, 59 k,  h, JA. David 
(V. Cheminaud), C. Lecrivain – (n° corde 1)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 260 a
Eng. Sup. : Rapido Presto
encolure, tête, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 8 long, 
1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Rapido Presto.
	 2 872	a White Platin.
	 2 116	a Le Chat Botte.
	 1 209	a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.
	 604	a Penny Whistle.
	 453	a Astonisher.
 302 a Romantic Moon.
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 2887 4 Harajuku	IRE, f, b, 3 ans, par Deep Impact 
JPN et Phaenomena IRE (Galileo IRE), 57 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 2187  Incarville, f, gr, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Ilhabela 
(IRE) (Azamour IRE), 57 k, K. Yoshida (C. Soumillon), 
D. Smaga – (n° corde 1)

   Zeyaadah	IRE, f, 3 ans, 57 k, Shadwell Estate Co. Ltd 
(JV. Crowley), R. Varian – (n° corde 10)

 2604 1 Noticeable	Grace	IRE, f, 3 ans, 57 k, Prce A. Faisal 
(I. Mendizabal), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2554 1 Babylone, f, 3 ans, 57 k, Haras Voltaire (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Aristia IRE, f, 3 ans, 57 k, Mme EC. Roberts 
(Mme H. Turner), R. Hannon – (n° corde 3)

 2684 1 La	Parence, f, 3 ans, 57 k, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 4 316 a
nez, courte encolure, courte encolure, 1 long, 1 long ½, courte encolure, 
courte encolure, 1 long ¼, courte tête.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
	 40 014	a Rumi.
	 15 444	a Penja.
	 7 371	a Rougir.
	 4 914	a Harajuku Ire, prime non attribuée.
	 2 457	a Incarville.

Primes aux éleveurs :
	 9 699	a Ecurie Des Monceaux.
	 3 743	a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
	 1 786	a Jan Krauze.
	 910	a Naji Nahas.
	 773	a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BABYLONE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey James Vincent CROWLEY sur la performance de la pouliche 
ZEYAADAH (IRE), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était très nerveuse avant la 
course, qu’elle n’était pas très bien sortie de sa stalle de départ, que le 
train n’avait pas été assez soutenu pour elle et qu’elle n’avait pu accélérer 
efficacement dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications. Les pouliches RUMI et PENJA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3184 526 PRIX DAPHNIS
(Groupe III)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette 
année, gagné une course du Groupe II.	Poids		:	57	k.	Le gagnant, cette 
année, d’une course du Groupe III portera 1 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
4	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	13	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	18	août.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2679 1 Bellharbour	Music	USA, m, b, 3 ans, par 
Mshawish USA et Al Khazaaliya USA (Blame USA), 
57 k, g, Haras du Logis Saint-Germain (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 2742 1 Partenit, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Pilageya IRE (New Approach IRE), 57 k, V. Timoshenko 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 3)

 2334 1 Djo	Francais, m, al, 3 ans, par Intello (GER) et Nazlia 
[Polish Precedent (USA)], 57 k, J. Lesguer (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 1950  Fort Payne, m, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Lady 
Verde [Meshaheer (USA)], 57 k, A. Jathiere (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 2496 5 Colosseo USA, m, al, 3 ans, par Street Boss USA 
et Alluvial Gold IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k,  h, 
A. Frassetto (T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 6)

 2366 3 Adhamo	(IRE), m, 3 ans, 581/2 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 5)

 2601 4 Moai (FR) , m, 3 ans, 57 k, Fam. Niarchos (S. Pasquier), 
P. Bary (s) – (n° corde 4)

 2496  Best	Lightning, m, 3 ans, 57 k, Stall Ad Episas 
(de A. Vries), A. Suborics – (n° corde 7)

   Fayathaan	IRE, m, 3 ans, 581/2 k,  h, L. Roveda 
(G. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Flight De Juilley.
	 1 008	a Blocking Bet.
	 756	a Out East Usa, prime non attribuée.
	 504	a Combat Des Trente.
	 252	a Dance The Blues.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
	 547	a Boutin (S).
	 273	a Jean De Cheffontaines.
	 204	a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
	 89	a Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’40’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, 
d’une part, le jockey Stéphane PASQUIER et,d’autre part, l’entraineur 
Julien CARAYON sur la performance de la pouliche ASSIMINA, arrivée 
non-placée.
Le jockey a déclaré qu’il n’avait pas eu un bon parcours dans la ligne 
d’arrivée, se retrouvant bloqué derrière un rideau de chevaux au moment 
de demander l’effort à sa pouliche et qu’il avait pris une mauvaise 
option, ajoutant par ailleurs, qu’il avait d’évidentes ressources à la fin 
du parcours. L’entraîneur a déclaré qu’il avait donné pour consignes au 
jockey de laisser le temps à la pouliche de se mettre en jambe et de venir 
en progression dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications et n’étant pas satisfaits par les explications du jockey, 
ont décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Grégory BENOIST en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Les hongres FLIGHT DE JUILLEY et DANCE THE BLUES ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550	233 samedi 21 août 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIÈRE – 
Bernadette KIRCHHOFF – Thierry GOUAICHAULT – Pierre BARBE

 3187 5243 PRIX DES CABANES TCHANQUEES (PRIX CHATEAU 
D’EYRAN)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Beuys (IRE), h, b, 3 ans, par Siyouni et Plain Vanilla 
(Kendor), 56 k (561/2 k), White Birch Farm (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 974  Rivaport, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Rivabella [Iron 
Mask (USA)], 561/2 k (57 k),  h, OTI Management Pty Ltd 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 2880 4 Romantic	Rival	IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Sense Of Fun USA (Distorted Humor USA), 561/2 k (57 k), 
Godolphin SNC (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 11)

   Catchthesnitch, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Bolga 
Bere [Hold That Tiger (USA)], 56 k (561/2 k), D. Curran 
(G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 12)

   Icepick	(GB), h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Hasten IRE [Montjeu (IRE)], 56 k (561/2 k), Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 1976  Brulante (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
Wertheimer & Frere (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 2818 2 Narvaez, m, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Salvador Dink Stud S.L. (M. Foulon), RC. Montenegro – 
(n° corde 2)

 2849 2 Jimaliyah, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), Mme R. Khaddam 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

 1408  Imperatrice	Bere, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
Mme A. Negre de Watrigant (M. Forest), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 1)

 2239 5 Okinayo, h, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, C. Sainte-Marie 
(M. Lauron), C. Cheminaud – (n° corde 4)

   Are	We	Northern, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Mme K. Bentley 
(V. Chenet), Mme N. Bentley – (n° corde 5)

11 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 720 a
Consition spéciale : Newdi Bareliere
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Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Ecurie Maulepaire.
	 1 064	a Mme Doris Siegenthaler.
	 513	a Terrains D’Avilly St Leonard.
 336 a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
	 190	a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
	 168	a Mlle Francoise Perree.
	 109	a Nicolas Saltiel, Salabi Racing, Alexis Anghert.

Temps total : 1’24’’3’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ronan THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Marie VELON en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre RAPIDO PRESTO et la pouliche PENNY WHISTLE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3186 797 PRIX DEAUVILLE YACHT CLUB
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Un souvenir sera offert par la Présidence du Deauville Yacht Club et 
par Monsieur Matthieu Vincent, Directeur de réunion au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 1611 4 Flight	De	Juilley, h, b, 7 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 57 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 3)

 2899  Blocking	Bet, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Claire (IRE) (Polish Precedent USA), 58 k (561/2 k),  h, 
Maka Racing Ltd (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 3033 1 Out East USA, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Flamenba 
USA (Kingmambo USA), 53 k, 0, Gil. Richard (R. Thomas), 
C. Lecrivain – (n° corde 7)

 2944 3 Combat Des Trente, h, gr, 8 ans, par 
Kendargent et Canalside GB (Nayef USA), 591/2 k,  h, 
Ecurie Franck Boucey (G. Benoist), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 11)

 2677  Dance	The	Blues, h, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Sienna May USA (Dixie Union USA), 60 k (581/2 k), 
A, Ecurie’T Heyveld (E. Verhestraeten), W. Beetens – 
(n° corde 13)

 2933 5 Picnic, h, 4 ans, 60 k,  h, T. Poché (G. Bon), T. Poché – 
(n° corde 2)

 2932 2 Galaxie Quest, h, 4 ans, 59 k, Ah, Mme AM. Roux 
(S. Maillot), P. Cottier – (n° corde 1)

 2932 1 Monfrere, h, 8 ans, 59 k, 0h, Mme M. Risi (V. Cheminaud), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

 2944  Pantomime IRE, f, 9 ans, 541/2 k, 0h, Mme KF. Minton 
(E. Hardouin), Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 2520  Clarinbridge, h, 6 ans, 56 k, gh, PH. Ouvry (A. Roussel), 
R. Marcel – (n° corde 9)

 2788  Assimina, f, 4 ans, 60 k,  h, A. Poulopoulos (S. Pasquier), 
J. Carayon – (n° corde 4)

 3033 7 Capable, f, 4 ans, 59 k,  h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(I. Mendizabal), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 12)

 2678  Seeking	Revenge, h, 6 ans, 521/2 k (51 k), SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 6)

 1576  Heaven’S Door, h, 7 ans, 511/2 k (49 k), H. Holmey 
(Mme P. Cheyer), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 5)

 2950  Nuance	De	Trois, h, 5 ans, 551/2 k, Ah, L. Boutault 
(T. Bachelot), L. Boutault – (n° corde 16)

 1577  Crocy, h, 7 ans, 591/2 k, 0, Mme D. Godde (C. Soumillon), 
J. Planque (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 100 a
Chev. élim. : Valhaie, Waldenon
Chev. retir. : Marapuama, Norwegian Lord, Pivoine Rose, Paraponera 
Jem, Djidji L’Amorosa, Rose Des Brieres
courte encolure, tête, ½ long, tête, encolure, courte encolure, nez, nez, 
courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

2 500 m
(PSF)
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Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Mosca D’Or.
	 1 458	a Locked N’ Loaded Gb, prime non attribuée.
	 1 093	a Malayan Tiger.
	 729	a I Am A Dream.
	 364	a American Beach.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a David Toal.
	 493	a Suc. Harry Parkes.
	 328	a Haras Du Quesnay.
 306 a Nick Bradley Bloodstock, prime non attribuée.
	 164	a Louis De Romanet.

Temps total : 1’53’’11’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre LOCKED N’LOADED (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3189 5255 PRIX JEAN-LUC KIRCHHOFF
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +33,5.

 2822 3 Queen Liberty, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 55 k (551/2 k), 0h, 
JL. Raymond (A. Werle) – (n° corde 6)

 2723 4 Silver Silent (IRE), f, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Silent Night [Way Of Light (USA)], 561/2 k (57 k), B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 1)

 2821 5 Mr Bold, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Supergirl 
USA (Woodman USA), 60 k (601/2 k),  h, M. Fabre 
(J. Grosjean) – (n° corde 3)

 2822 1 Cardiel, h, b, 9 ans, par Vertigineux et Chalana 
(GB) (Ashkalani IRE), 571/2 k (551/2 k), D. Chastenet 
(Mme C. Cornet), D. Chastenet – (n° corde 10)

 2987  Bobbio, h, b, 8 ans, par Diamond Green et Carnet De 
Bal (GB) (Kingsalsa USA), 53 k (531/2 k), 0h, Mme D. Buba 
(A. Crastus), J. Piednoel – (n° corde 5)

 2987  Kantaluna, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), Ah, H. Femel 
(JB. Eyquem), D. Morisson (s) – (n° corde 11)

 2822 4 Solitary Man, h, 6 ans, 541/2 k (55 k), 0, F. Pardon 
(M. Forest), F. Pardon – (n° corde 9)

 3031 2 Irish	Emperor	(IRE), h, 6 ans, 571/2 k (58 k),  h, 
Mme MB. Boche (G. Guedj-Gay) – (n° corde 2)

 2754  Achillea, f, 8 ans, 561/2 k (541/2 k), 0, P. Patanchon 
(Mme M. Meyer), W. Walton – (n° corde 4)

 2618  La Fille De Berlin, f, 4 ans, 54 k (53 k), A, Mme C. Lauffer 
(H. Mouesan), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 8)

 2617 3 Maitia, f, 5 ans, 59 k (591/2 k),  h, A. Gonzalez Charola 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 338 a
1 long, 1 long, 3 long ½, courte encolure, tête, nez, 7 long, 1 long ¼, 
2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Queen Liberty.
	 1 134	a Silver Silent (Ire).
	 850	a Mr Bold.
	 441	a Cardiel.
 220 a Bobbio.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Ecurie Biraben.
	 511	a Patrick Chedeville.
	 250	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 239	a Suc. De Moratalla.
	 119	a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’52’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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½ long, 3 long ½, 2 long ½, ¾ long, tête, 4 long, ½ long, 4 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Beuys (Ire).
	 1 728	a Rivaport.
	 1 296	a Romantic Rival Ire, prime non attribuée.
	 864	a Catchthesnitch.
	 432	a Icepick (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Ecurie Salabi.
	 640	a Nadim Nasrallah.
 320 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Earl Vayssier Jacques.
	 204	a Godolphin, prime non attribuée.
	 104	a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’55’’29’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Cesar 
ALONSO PENA interdit à la pouliche NEWDI BARELIERE de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé le hongre OKINAYO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre BEUYS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3188 5254 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES - 
PERMIS D’ENTRAINER ET PP
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26,5.

 2723 2 Mosca	D’Or, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Miss 
Fritton IRE (Refuse To Bend IRE), 561/2 k (57 k), 
Mme C. Mallemanche-Toal (M. Forest), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

 3009 2 Locked	N’	Loaded	GB, h, b, 4 ans, par Morpheus GB et 
La Roumegue USA (Henrythenavigator USA), 561/2 k (57 k),  
h (A. Crastus) – (n° corde 5)

 3030 3 Malayan Tiger, m, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA 
et Malacca Straits GB (Cacique IRE), 551/2 k (56 k), 0h, 
M. Guarnieri (F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 2816 3 I Am A Dream, f, al, 5 ans, par Dunkerque et Rose 
Rose USA (Cozzene USA), 561/2 k (57 k), 0h, C. Marcellin 
(J. Auge), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 634  American	Beach, f, gr, 4 ans, par American Post 
GB et La Minardiere [Verglas (IRE)], 591/2 k (60 k),  h, 
de L. Romanet (M. Foulon), S. Dehez (s) – (n° corde 11)

 2723 6 Becquanon, h, 5 ans, 54 k (541/2 k),  h (V. Seguy) – 
(n° corde 7)

 2727  Cafe Saigon, h, 4 ans, 531/2 k (521/2 k), 0, S. Bouyssou 
(Mme L. Le Pemp), S. Bouyssou – (n° corde 4)

 2754 1 Ocamonte	(IRE), h, 7 ans, 53 k (51 k), Balzane 3 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 6)

 2785 5 Senepark, h, 7 ans, 571/2 k (58 k), JPH Racing (G. Guedj-
Gay) – (n° corde 1)

 2805  Hallowed	Song, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), Ah, 
A. Sanchez Iceta (A. Werle), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 10)

 2409  Rizzichop, h, 9 ans, 60 k (601/2 k), Ah, F. Devisy 
(JB. Eyquem) – (n° corde 8)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 683 a
courte encolure, tête, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long, courte tête, 1 long, 
6 long ½, 3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 2527 2 Touristic	GB, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Heuristique 
(IRE) (Shamardal USA), 58 k (581/2 k), Wertheimer & Frere 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 2752 5 Doctor	Ron, m, b, 2 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Regatta [Layman (USA)], 58 k (57 k), 0, E. Rosjoe 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 2671  Stronger	Together	GB, m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 1)

 2840 2 Libertin Gris, h, 2 ans, 58 k (581/2 k), g, C. Vaitilingon 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 4)

 2840  Matez Massagot, h, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, JL. Terrieres 
(V. Seguy), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 504 a
1 long ¼, ¾ long, ½ long, tête, 4 long, courte tête, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Cade’S (Gb).
	 2 268	a Bacchilide (Gb).
	 1 701	a Inzan.
	 1 134	a Touristic Gb, prime non attribuée.
	 567	a Doctor Ron.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Carlos Vazquez Gonzalez.
	 762	a Klaus Hofmann.
	 572	a Jan Krauze.
	 153	a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
	 124	a Framont Limited, Deveron Limited.

Temps total : 1’44’’66’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CADE’S (GB) et le poulain TOURISTIC (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Thierry LEMER, en ses explications l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir présenté le hongre LIBERTIN GRIS au public 
non muni de son bonnet anti-bruit, ce hongre ayant été déclaré comme 
devant en être muni lors de la déclaration des partants.

 3192 5253 PRIX E.LECLERC LA TESTE-ARCACHON
(Handicap)
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	sera	+25		;	+26.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +26.

 2890  Fuchsia	GB, f, b, 4 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 59 k (591/2 k),  h, G. Fontaine 
(J. Auge) – (n° corde 6)

 2501  Kentish	Waltz	IRE, f, al, 6 ans, par Dandy Man IRE 
et Imelda Mayhem GB (Byron GB), 571/2 k (58 k),  h, 
I. Raybould (V. Seguy), I. Raybould – (n° corde 4)

 2102 1 Flyleyf, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Fligane [Bering 
(GB)], 55 k (54 k),  h, Mme C. Gustave (Mme A. Merou), 
JL. Dubord – (n° corde 2)

 2578 2 Cariberto, m, al, 3 ans, par Goken et Call Me Up 
[Layman (USA)], 551/2 k (56 k), Ah, P. Ferrario (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

 2582  Icalero, m, b, 3 ans, par Scalo GB et Iyouna (Siyouni), 
57 k (571/2 k), SV. Gianella (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

 2843 4 Derdas GB, h, 4 ans, 61 k (60 k), JM. Sanchez-
Santa Cecilia (Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 7)

 2908  Damon	Chop, h, 3 ans, 52 k (521/2 k), 0h, Mme N. Walton 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 3)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 466 a
½ long, nez, ¾ long, 3 long, tête, 6 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Le hongre MR BOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3190 5251 PRIX NISSAN AGS
(Femelles)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté). 
Poids		:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2718 4 Menilles, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Moisville (GB) 
(Hat Trick JPN), 58 k (581/2 k), G. Augustin-Normand 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2149 4 Tafser, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE 
(Dubawi IRE), 58 k (56 k), Al Shaqab Racing (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 2751 3 Maritot (GB), f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et Totsiyah 
(IRE) (Dalakhani IRE), 58 k (581/2 k), L. Disaro (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2751 3 Lastrada IRE, f, al, 2 ans, par Shamardal USA et 
Last Waltz IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (581/2 k), 
Haras d’Etreham (J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 2841 2 Louna	Chope, f, b, 2 ans, par Captain Chop et River 
Avon (Stormy River), 58 k (581/2 k),  h, A. Chopard 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 2751 5 Bouchra, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 2751  Estokenia, f, 2 ans, 58 k (56 k), Mme C. Pressac 
(Mme C. Cornet), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 2841 4 One	More	Night, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
SCEA Haras du Ma (F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 653 a
2 long, 3 long ½, ¾ long, ½ long, 2 long, 1 long, 5 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Menilles.
	 2 268	a Tafser.
	 1 701	a Maritot (Gb).
	 1 134	a Lastrada Ire, prime non attribuée.
	 567	a Louna Chope.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Franklin Finance S.A. .
	 762	a Al Shaqab Racing.
	 374	a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
	 190	a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Antonio Sanchez.
	 153	a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ONE MORE NIGHT à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MENILLES et MARITOT (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3191 5250 PRIX CHAMPAGNE DUVAL-LEROY
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2	ans, n’ayant jamais gagné 
(A réclamer excepté). Poids		:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Cade’S (GB), h, b, 2 ans, par Dabirsim et Ensis 
SPA (Zieten USA), 56 k (561/2 k), C. Vazquez Gonzalez 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 2717  Bacchilide	(GB), m, n, 2 ans, par Dabirsim et Bravo 
Girl [Lord Of England (GER)], 58 k (581/2 k), P. Ferrario 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 2752 3 Inzan, m, b, 2 ans, par Zarak et Insan Mala IRE (Bahhare 
USA), 58 k (55 k), Ecurie Antonio Caro (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)
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Les pouliches SYBILLINE AA et ILLYWOOD PONTADOUR AA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3194 5256 POULE D’ESSAI A 12.5%
(Mâles	et	Femelles	-	Anglo-Arabes	12,5	%	à	moins	de	37,5	
%)

Réservée F.E.E.

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation 
France Galop
CLASSIC I
Pour poulains entiers et pouliches de	3	ans, inscrits au Stud-Book anglo-
arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe 
à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang. Poids	:	59	k. 
Les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 1 k ; deux 
allocations de 10.000, 2 k. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2592 3 J’O Bello, m, b, 3 ans, par Nombre Premier (GB) et Bellie 
Jolie (Dearling Joli), 58 k (581/2 k), Ah, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 2993 3 Imperial’Jac, m, n.p, 3 ans, par El Triunfo et Great Cali 
[Great Pretender (IRE)], 59 k (591/2 k), Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 2592 1 Saint’Jac, m, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 61 k (611/2 k), K. Tavares (Mme A. Merou), 
K. Tavares – (n° corde 3)

 2592 2 Samirra	D’Oc, f, n.p, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Samarra D’Oc [Moon Madness (GB)], 571/2 k (58 k), 
de B. Montzey (s) (D. Alberca-Gavilan), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 4)

 2342 1 Whisper	De	Candale, m, b, 3 ans, par Whipper USA 
et Chryse Echo (Khanjer Joli), 55 k (551/2 k), JM. Buresi 
(J. Auge), T. Fourcy – (n° corde 1)

 1411 3 Hawai	De	Pompadour, m, b, 3 ans, par Maresca 
Sorrento et Hestampe Japonaise (Kadalko), 59 k (591/2 k), 
Ecurie Cerdeval (G. Trolley de P.), Mme I. Gallorini – 
(n° corde 5)

6 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 056 a
Eng. Sup. : Imperial’Jac
2 long ½, ¾ long, 3 long ½, 1 long ½, 5 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
	 3 600	a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.
	 1 368	a Mme Laurence Grandchamp Des Raux, Jacques Grandchamp Des Raux.
	 1 008	a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
	 576	a Jean-Manuel Charmes.
	 288	a Yan De Kersabiec, Yannick Dugal.
 216 a Haras National De Pompadour.

Temps total : 2’24’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains IMPERIAL’JAC AA et J’O BELLO AA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant et après la course.

LE TOUQUET
0808	233 samedi 21 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Tony CLOUT – 
Michel MARTIN-SISTERON

 3195 5545 PRIX DE PARIS-PLAGE
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 2	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000.	 Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 21 mars de 
cette année inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
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Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Fuchsia Gb, prime non attribuée.
	 1 134	a Kentish Waltz Ire, prime non attribuée.
	 1 093	a Flyleyf.
	 972	a Cariberto.
	 486	a Icalero.

Primes aux éleveurs :
	 765	a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.
	 493	a Mlle Karine Belluteau.
 360 a Mme Sonia Thomas, Clement Thomas.
 306 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
	 180	a Appapays Racing Club.

Temps total : 1’3’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
William WALTON, en ses explications l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir présenté le hongre DAMON CHOP au public non 
muni de son attache-langue, ce hongre ayant été déclaré comme devant 
en être muni lors de la déclaration des partants.
La pouliche FUCHSIA (GB) et la jument KENTISH WALTZ (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3193 5257 POULE D’ESSAI A 37,5%
(Mâles	et	Femelles	-	Anglo-Arabes	37,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 360, 1 680, 1 260, 840) – dotation 
France Galop
CLASSIC I
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book anglo-
arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % de sang arabe. 
Poids	:	58	k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 
1 k ; deux allocations de 10.000, 2 k. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2593 2 Sybilline, f, b, 3 ans, par Hasawood De Bordes et 
Sicilia (Regality), 561/2 k (57 k), M. Thiebaud (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 2593 2 Illywood	Pontadour, f, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 571/2 k (58 k), 
Ecurie Pierre Pilarski (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 2593 5 Iska	De	La	Brunie, f, b, 3 ans, par Gnome et Ceres 
De La Brunie (Dan Music), 571/2 k (58 k), A, J. Crouzillac 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 1730 3 Muse Aredienne, f, b, 3 ans, par Hasawood De Bordes 
et Jolie Music Du Lac (Dan Music), 561/2 k (57 k), A, 
Mme M. Thomas (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 2)

 2593 1 Feng	Shui	Du	Pecos, m, al, 3 ans, par Fairplay 
Du Pecos et Felee (Hasa), 59 k (591/2 k), Mme F. Barbi 
(JB. Eyquem), SR. Simon – (n° corde 6)

   Zzadig, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et Fizz 
Du Pecos (Zamouncho), 58 k (581/2 k), P. Saint-Martin 
(A. Gavilan), de T. Lauriere – (n° corde 1)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 764 a
3 long ½, encolure, 2 long ½, 4 long ½, loin.
21 000a – 7 980a – 5 880a – 3 360a – 1 680a – 1 260a

Primes aux éleveurs :
	 3 780	a Jean-Charles Escale.
	 1 436	a Francois Maillot.
	 1 058	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
	 604	a Patrick Mirablon.
 302 a Haras Du Pecos, Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.
 226 a Patrick Saint-Martin.

Temps total : 2’27’’96’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches ISKA DE LA BRUNIE AA et SYBILLINE AA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique avant la course.
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 2457 5 Mirage Hero GB, m, b, 4 ans, par Due Diligence 
USA et Her Honour IRE (Shamardal USA), 58 k,  h, 
Feel Good Horse Racing (A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 2904 3 Art	Collection, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), A, N. Chapman 
(Mme A. Massin), AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 98 5 Baileys Blues (FR) , h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 
G.R. Bailey Ltd (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 4)

 2031  Cloud	Dancer, h, 6 ans, 57 k,  h, Renstal Floryn 
(S. Breux), A. Floryn – (n° corde 6)

 3098  Hard	Rock, h, 4 ans, 57 k,  h, Mme C. Cardenne 
(Y. Bourgois), Mme C. Cardenne – (n° corde 5)

 2457  King Of Spies USA, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, 
Mme P. Peelman (Mme S. Tison), T. Devos – (n° corde 3)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 489 a
encolure, 4 long ½, encolure, courte encolure, ½ long, tête, 3 long, 
2 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Marie’S Picnic.
	 756	a Schang Ger, prime non attribuée.
	 729	a Ecolo.
	 486	a Excalibur.
	 243	a Mirage Hero Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
 312 a Albert Jorres, prime non attribuée.
	 219	a Sarl Jedburgh Stud.
	 214	a Wertheimer & Frere.
	 51	a Crispin Estates Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’30’’’
La jument MARIE’S PICNIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3197 5546 PRIX GUYOT-LALIGANT
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2779 1 Spinning	Rainbows	IRE, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE 
et Spinaminnie IRE (Moss Vale IRE), 561/2 k (55 k), (7 000), 
Mme L. Kelly (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 2908  Demonstration, f, b, 3 ans, par Areion GER et Secret 
GER (Soldier Hollow GB), 541/2 k (53 k), g, (7 000), 
Mario Hofer GmbH (C. Guitraud), Mar. Hofer – (n° corde 2)

 2863  Angel Dust, f, n, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Gregoraci 
[Poet’S Voice (GB)], 541/2 k (51 k), (7 000), E. Mikhalides 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

   Giulina, f, b, 3 ans, par Rosendhal IRE et Baby Cherokee 
USA (Cherokee Run USA), 561/2 k (54 k),  h, (9 000), 
Mme S. Ridi (Mme S. Tison), D. Satalia – (n° corde 7)

 2528  Invincible	Ibra	IRE, m, b, 3 ans, par Anjaal GB et 
Boom And Bloom IRE (Lawman), 60 k (581/2 k),  h, (9 000), 
C. Pellegatti (Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 3023  Bienne, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (9 000), Ecurie Crocodile 
(S. Breux), G. Courbot – (n° corde 13)

 3097  Sir	Maurice, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0h, (9 000), 
D. de Waele (Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 6)

 2779 4 Yellow	Rose	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 0h, (9 000), 
Ecurie Michel Doineau (J. Moutard) – (n° corde 4)

 2333  Thanaelle, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (7 
000), Passion Racing Club (Mme F. Valle Skar), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

 3010  Nexts Days, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (7 000), 
C. Arnaud (R. Mangione), S. Jesus – (n° corde 14)

10 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 973 a
Eng. Sup. : Bienne, Sir Maurice
Certif. vétérinaire : Sinsinsin, Much Style
Sans motif : La Cheffe IRE, It’S On Us
3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, encolure, 1 long ¾, ¾ 
long, 3 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

5

6

7

8

9

10

1 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2794  Kalisha	HOL, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et Eye 
Candy Kitten USA (Kitten’S Joy USA), 561/2 k, (9 000), 
Mme G. Meijer (S. Breux), Mme G. Meijer – (n° corde 12)

 3006  Java James, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Fall 
View GB (Pivotal GB), 541/2 k (53 k), (7 000), P. Munier 
(R. Mangione), JV. Toux – (n° corde 8)

 3021  Madame Babette, f, b.f, 2 ans, par Birchwood IRE 
et Flying Fleur (Lawman), 601/2 k (58 k), A, (9 000), 
VDA Transport Solutions GCV (B. Marie), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 9)

 3021  Tatakitem, f, b, 2 ans, par Shamalgan et Elusiva [Elusive 
City (USA)], 561/2 k (53 k), Ah, (9 000), M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2949  Dream	Bahama, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Bahama 
Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (54 k), 0, (9 
000), Passion & Dream (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 2949  Dear Ruby (IRE), f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 0, (9 000), 
A. Le Duff (Mme S. Pedron), A. Le Duff – (n° corde 11)

 3006  Pandora, f, 2 ans, 581/2 k (57 k), 0, (9 000), P. Nataf 
(H. Besnier), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2960  Diwan, m, 2 ans, 58 k, 0h, (9 000), Ecurie Celtica 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2794  Duchesse	GER, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), 
Mme G. Meijer (G. Meury), Mme G. Meijer – (n° corde 3)

 3027 5 Feli	Chop, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Ah, (9 000), 
B. Touzeau (E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 2794  Redliner, m, 2 ans, 58 k,  h, (9 000), Mme N. Moons 
(C. Stefan), Mme N. Moons – (n° corde 7)

   Yacunah, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), Mme P. Charleuf 
(Mme F. Valle Skar), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 1)

   Petit Point BEL, h, 2 ans, 56 k (541/2 k), (7 000), 
B. Vertriest (J. Moisan), B. Vertriest – (n° corde 2)

13 partants ; 20 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 405 a
encolure, 1 long, courte tête, encolure, nez, ¾ long, 3 long, 1 long, 1 long 
¼.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 3 150	a Kalisha Hol, prime non attribuée.
	 1 260	a Java James.
	 945	a Madame Babette.
 630 a Tatakitem.
	 315	a Dream Bahama.

Primes aux éleveurs :
	 425	a Mlle Geerdina Meijer, prime non attribuée.
	 423	a James Carpentier.
	 317	a Haras De La Huderie.
 211 a Boutin (S).
	 105	a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

Temps total : 1’23’’10’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Sarah PEDRON en 
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 4 jours pour avoir perdu une allocation 
(5e place) en cessant de soutenir suffisamment son cheval avant le 
poteau d’arrivée. Les pouliches KALISHA et JAVA JAMES ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 3196 5548 PRIX DU NOEUD VINCENT
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 21 août de l’année dernière inclus, terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 21 novembre de l’année dernière 
inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 6.000. Poids		:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 21 février de cette année inclus  : 1 k. par 2.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2687 3 Marie’S	Picnic, f, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Marie D’O (Librettist USA), 601/2 k (59 k), 
Haras du Hoguenet (H. Besnier), M. Baratti (s) – (n° corde 9)

 2861 6 Schang	GER, m, b, 8 ans, par Contat GER et Shaheen 
GER (Tertullian USA), 60 k,  h, Stall Biancolino (P. Gibson), 
P. Vovcenko – (n° corde 2)

 2570 5 Ecolo, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et Never Green 
(IRE) (Halling USA), 57 k (551/2 k), JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 7)

 1433  Excalibur, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Exeter [Kabool (GB)], 58 k, Mme I. Corbani (J. Claudic), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)
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Temps total : 1’20’’20’’’
La pouliche SILENCIOUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3199 5547 PRIX GUSTAVE ET RENE WATTINNE
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	10	courses	(France	et	Etranger).
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’Article	 104	 du	Code	des	Courses	 au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3003  Hellomyfriend, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Afya (GB) (Oasis Dream GB), 56 k (541/2 k),  h, (7 
000), Ecurie Christophe German (Mme S. Chuette), 
L. Baudron (s) – (n° corde 5)

 2579  Miss	Take	GER, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Miss 
Mala GER (Azamour IRE), 561/2 k, (9 000), Gestut Hony-Hof 
(A. Mackay), W. Hickst – (n° corde 3)

 3039 7 Marcie	IRE, f, b, 3 ans, par Marcel IRE et Ayun USA 
(Swain IRE), 561/2 k, (9 000), O. Ortmans (J. Moisan), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 3015  Bobby, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Mindset IRE 
(Vettori IRE), 56 k,  h, (7 000), C. Boutin (s) (E. Crublet), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2979  Skip	Chop, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Sand 
Diamond [Turtle Bowl (IRE)], 58 k (561/2 k), gh, (9 000), 
C. Boutin (s) (Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 3010  Guilliano, h, 3 ans, 58 k, (9 000), JT. Weissmeier 
(B. Ganbat), Mme R. Weissmeier – (n° corde 4)

6 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 399 a
Sans motif : Tech Pro GER
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Hellomyfriend.
	 1 080	a Miss Take Ger, prime non attribuée.
	 810	a Marcie Ire, prime non attribuée.
	 540	a Bobby.
	 270	a Skip Chop.

Primes aux éleveurs :
	 654	a Haras De La Perelle.
 200 a Mathieu Daguzan-Garros.
	 170	a Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.
	 127	a Paul Hancock, prime non attribuée.
 100 a Alain Chopard, Boutin (S).

Le hongre HELLOMYFRIEND a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3200 5551 PRIX FRANCE GALOP
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +36,5.

 3025  Ayana, f, b, 5 ans, par Campanologist USA et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 56 k,  h, Mme C. Auvray (C. Stefan), 
Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 3025  Namar IRE, f, b, 6 ans, par Intello (GER) et Ballybacka 
Lady IRE (Hurricane Run IRE), 58 k (561/2 k), Mme C. Gryson 
(Mme M. Michel), Mme C. Gryson – (n° corde 8)

 2782  Place	Pasdeloup, f, b.f, 5 ans, par Motivator GB et 
Statia [Anabaa (USA)], 59 k,  h, G. Courbot (J. Moisan), 
G. Courbot – (n° corde 9)

 2950 4 Mantega, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Tegan 
IRE (Cape Cross IRE), 581/2 k (56 k), A, Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Spinning Rainbows Ire, prime non attribuée.
	 1 080	a Demonstration.
	 810	a Angel Dust.
	 540	a Giulina.
	 270	a Invincible Ibra Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 425	a Linacre House Ltd, prime non attribuée.
 300 a Sylvain Vidal.
 261 a Gerhard Sindermann.
 200 a Mme Sabrina Ridi.
	 42	a James Hughes, prime non attribuée.

Temps total : 1’20’’60’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE 
CROCODILE par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.
Les pouliches SPINNING RAINBOWS (IRE), ANGEL DUST et 
DEMONSTRATION ont fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3198 5550 PRIX LINAMIX
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35.

 2948 2 Silencious, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Bruyante USA 
(Awesome Again CAN), 551/2 k (52 k), Ah, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2799 5 Throttle	Control	IRE, f, gr, 4 ans, par Zebedee GB 
et Trisara GB (Exceed And Excel AUS), 58 k (551/2 k),  h, 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 10)

 2948 3 Jayadeeva, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Dame 
Caprice (IRE) [Bering (GB)], 51 k (501/2 k), A, Stal Gusky 
(Mme S. Vermeersch), N. Lantsoght – (n° corde 6)

 3008  Rouge Terre, f, b, 4 ans, par Siyouni et Super Nana 
[Anabaa (USA)], 60 k, A, L. Baudron (s) (T. Speicher), 
L. Baudron (s) – (n° corde 7)

 2631  Ghayadh	GB, h, b, 6 ans, par Kyllachy GB et Safe House 
IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k, 0, Mme L. Pauwels 
(J. Moisan), BV van den Troost – (n° corde 14)

 3081 2 On	The	Edge, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), K. Wilde 
(Mme M. Michel), M. Rolland (s) – (n° corde 4)

 2795 1 Stark	Danon, h, 13 ans, 57 k,  h, J. van der Weide 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 3)

 2795  Killing	Joke, h, 7 ans, 51 k (501/2 k), 0, 
JP. Vanden Heede (Mme A. Nicco), R. Roels – (n° corde 8)

 2799 2 Belladone Spirit (IRE), f, 5 ans, 59 k, 0h, 
Mme AS. Crombez (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 1)

 2951  Zapateado GB, f, 6 ans, 571/2 k, G. Verheye (J. Moutard), 
G. Verheye – (n° corde 12)

 2691 2 Renounce, h, 10 ans, 541/2 k (53 k), A, H. de Waele 
(Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 13)

 2795  Piccata, f, 4 ans, 511/2 k (50 k), Mme N. Moons 
(Mme S. de Ceulaer), Mme N. Moons – (n° corde 2)

 2799  Snoozy Sioux IRE, f, 7 ans, 57 k, 0h, Mme N. Moons 
(C. Stefan), Mme N. Moons – (n° corde 11)

 3024  If I Say So GB, h, 7 ans, 581/2 k, Mme L. Gomez Miguel 
(Y. Bourgois), H. Merienne – (n° corde 5)

14 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 529 a
Chev. retir. : Handchop, Mehanydream
½ long, dead-heat, ¾ long, ½ long, courte encolure, tête, tête, 4 long, 
tête.
6 000a – 2 100a – 2 100a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Silencious.
	 850	a Throttle Control Ire, prime non attribuée.
	 850	a Jayadeeva.
	 486	a Rouge Terre.
	 189	a Ghayadh Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Haras Des Evees.
	 383	a Mme Marie-Laure Hebert.
	 219	a Baudron (S).
	 178	a Killura Agri Limited, prime non attribuée.
	 51	a Bobble Barn Stud, prime non attribuée.
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5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 227	a Bamcalyb.
	 891	a Dunkirk Harbour Usa, prime non attribuée.
	 668	a Silver Cristal Usa, prime non attribuée.
	 445	a Christmas.
 222 a Anatello (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 004	a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 200 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
	 187	a Randal Family Trust, R. David, Mme Marylyn A Randal Trustees, prime non 

attribuée.
	 140	a Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
 100 a Kassala Services Limited.

A l’issue de la course, les Commissaires, agissant en application des 
dispositions de l’article 158 du Code des Courses au Galop, ont notifié 
verbalement à M.Bayarsaikhan GANBAT, représentant de l’entraineur 
Sascha SMCZEK, que le cheval LORD LEOSO ayant refusé de rentrer 
dans sa stalle de départ, ne pourra plus courir pendant les 8 jours 
suivants le jour de la course (1re fois).
Le hongre BAMCALYB a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

CAVAILLON
0606	234 dimanche 22 août 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Hubert BRUNA – Jacques LUC – 
Nicolas BEUROULLE – Stéphane CHATRENET

 3202 5336 PRIX PAT BOUTIQUE-PRIX DES ALPINES
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 2930  Carl Gustaf, h, n.p, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Miss Kruk GER (Soldier Of Fortune IRE), 58 k (55 k), Ah 
(Mme L. Antoniotti), Cha. Rossi (s) – (n° corde 6)

 2930 5 Paulita Max, f, b.f, 3 ans, par Palace Episode USA 
et My Pearly (Sagamix), 561/2 k (551/2 k),  h, Ecurie Kura 
(Mme J. Marcialis), N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 2104  Col Nem, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Vilacca [Clodovil 
(IRE)], 58 k (56 k),  h, A. Maubon (Mme M. Germain), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 10)

 2538 4 Keepthedreamalive	(IRE), f, b, 3 ans, par The Gurkha 
IRE et Venetias Dream IRE (Librettist USA), 561/2 k (57 k), A, 
Haras du Logis Saint-Germain (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 2)

 2692  Great Team, f, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Marichen [Peer Gynt (JPN)], 561/2 k (57 k), Ah, 
Mme L. Samoun (G. Millet), C. Escuder – (n° corde 4)

 2692  Green Lantern, h, 3 ans, 58 k (56 k),  h, Mme MC. Lacaille 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 2308  Mid April, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k) (A. Monnier), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 12)

 2930  Miss	Coquin, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 9)

 2686 5 Bech	River	(IRE), h, 3 ans, 58 k (56 k), Gaby Mosse 
(Mme L. Rousset), Gaby Mosse – (n° corde 11)

 2692  Rispetta (GB), f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
Ecurie Equus Racing (K. Barbaud), C. Escuder – 
(n° corde 1)

   Not A Cuddle Boy, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), gh, 
L. Boualam (G. Champier), L. Boualam – (n° corde 7)

 2308  Giulia D’Amour, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), 0, J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 8)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 183 a
courte tête, 6 long, courte encolure, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 
1 long, 1 long, 2 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Carl Gustaf.
	 1 188	a Paulita Max.
	 891	a Col Nem.
	 594	a Keepthedreamalive (Ire).
	 297	a Great Team.
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 2976 5 Lets Go Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 571/2 k, S. Munir 
(T. Speicher), D. Bressou – (n° corde 11)

 2798 4 Quiz Evolution ITY, h, 10 ans, 55 k,  h, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 7)

 2569  Zaverna (IRE), f, 7 ans, 53 k (511/2 k),  h, 
M. & G. Bouckaert (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 12)

 2697 4 Grace	Of	Cliffs, f, 5 ans, 591/2 k, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 1)

 2426  Ecaterina, f, 4 ans, 581/2 k, A, Stall Waldhaus (A. Weis), 
Mme S. Weis – (n° corde 10)

 2950  Night	Of	Love, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme C. Auvray 
(Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 4)

 2021  Shalina, f, 4 ans, 561/2 k, Mme A. Blandeyrac (S. Breux), 
Mme A. Blandeyrac – (n° corde 3)

 2191  Evocateur	(GB), h, 8 ans, 60 k, Ah, D. de Waele 
(Q. Perrette), D. de Waele – (n° corde 5)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 453 a
1 long ¾, tête, ½ long, encolure, 2 long ½, encolure, 1 long ¾, courte 
encolure, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Ayana.
	 756	a Namar Ire, prime non attribuée.
	 729	a Place Pasdeloup.
	 486	a Mantega.
	 243	a Lets Go Du Berlais.

Primes aux éleveurs :
	 716	a Appapays Racing Club.
	 328	a Haras De La Huderie, Meridian International Sarl, Haras D’Etreham, Frank 

Walter.
	 219	a Suc. Derek Clee.
	 204	a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
	 109	a Jean-Marc Lucas.

Temps total : 2’18’’80’’’
La jument AYANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3201 5549 PRIX DE LA COTE D’OPALE
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 21 août de l’année dernière inclus, terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 21 novembre de l’année dernière 
inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 6.000. Poids		:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 21 février de cette année inclus  : 1 k. par 2.000 reçus.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	 Jockeys	 et	 Apprentis,	 n’ayant	 pas,	 cette	
année,	gagné	10	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1683 7 Bamcalyb, h, gr, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Libore [Starborough (GB)], 57 k, C. Le Lay (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 2933 4 Dunkirk	Harbour	USA, m, gr, 5 ans, par Declaration 
Of War USA et Goodness Gray USA (Pulpit USA), 57 k,  h, 
H. Al Abdulmalik (J. Moutard) – (n° corde 4)

 2370  Silver Cristal USA, f, gr, 4 ans, par The Factor USA et 
Sayedah IRE (Darshaan GB), 561/2 k,  h, S. Hope (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 2864  Christmas, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Many 
Dreams [Lando (GER)], 57 k, 0h, Mme D. Schoenherr 
(L. Carboni), Mme D. Schoenherr – (n° corde 8)

 1530  Anatello (GB), m, al, 4 ans, par Intello (GER) et Anapola 
GER (Polish Precedent USA), 57 k, Stall tmb (Y. Bourgois), 
M. Figge – (n° corde 2)

 2783  Hermes Fleury, h, 4 ans, 57 k, 0h, G. Barbedette 
(J. Moisan), G. Barbedette – (n° corde 5)

 1651  Chic	All	Dagrostis, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
JP. Cordonnier (Mme S. Chuette), Ch. Aubert (s) – 
(n° corde 9)

   Baghira’S	Son	GER, h, 4 ans, 57 k, GE. Mastalka 
(A. Mackay), W. Hickst – (n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 4 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 557 a
Eng. Sup. : Hermes Fleury
Code anomalie DS : Lord Leoso GER
2 long, 3 long ½, 1 long ½, 3 long, 1 long, 1 long ½, 8 long.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas reçu une allocation de 7.000 cette année.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +35.

 2932  Nobildonna, f, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Karina Du 
Commeaux FR (Law Society USA), 59 k (58 k), Ch. Rossi 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 11)

 2699  First Wood, h, b, 7 ans, par Dunkerque et Tama 
Wood [Tamayuz (GB)], 581/2 k (59 k), Ah, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 8)

 3017 3 Malecon, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Tounsi [Sendawar (IRE)], 54 k (541/2 k), Gaby Mosse 
(M. Grandin), F. Foresi – (n° corde 1)

 2697  Rosny, h, b, 10 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 551/2 k (56 k), 0, 
M. Planard (K. Barbaud), M. Planard – (n° corde 10)

 2814  Running Raindrop, f, al, 4 ans, par Wiener Walzer GER 
et Rimera IRE (Sholokhov IRE), 581/2 k (561/2 k), Stall Adonna 
(Mme M. Germain), M. Weber – (n° corde 6)

 3012 3 Brandy Eyes GB, f, 7 ans, 60 k (59 k), M. Stehli 
(Mme D. Santiago), M. Stehli – (n° corde 13)

 2972  Petoche, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), 0h, B. Moissonnier 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 2814  Oh	Le	Corse, h, 6 ans, 521/2 k (511/2 k),  h, JP. Folacci 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 3031  Ajaccina, f, 4 ans, 55 k (561/2 k), gh, JC. Sarais (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 14)

 2972 4 Ermina, f, 5 ans, 55 k (53 k), V. Perez (Mme L. Antoniotti), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

 2694  Miharo, h, 11 ans, 51 k (49 k), 0, J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 4)

   Indian	North, f, 4 ans, 56 k (54 k), C. Martinon 
(Mme L. Rousset), C. Martinon – (n° corde 12)

12 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 676 a
Eng. Sup. : Indian North
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :
	 1 653	a Nobildonna.
 661 a First Wood.
	 496	a Malecon.
 330 a Rosny.
 212 a Running Raindrop.

Primes aux éleveurs :
	 897	a Hermes Vigna.
	 358	a Ecurie Du Sud, Guy Zamora.
	 179	a Ambroise Dupont.
	 176	a Jean-Claude Seroul.
 62 a Mme Sandra Donisi, Mlle Evelyne Demelt.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Bernard MOISSONNIER par une amende de 30 euros pour couleurs non 
conformes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Jean-Claude SARAIS par une amende de 30 euros pour couleurs non 
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Kyllan BARBAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache.

 3205 5337 PRIX DU CAFE THEATRE
(À réclamer)
(Classe	4)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés 
et élevés en France, mis à réclamer pour 6.000 ou 9.000. Poids		:	56	k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, tout 
gagnant, depuis le 22 novembre de l’année dernière inclus, portera 2 k.  ; 
de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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Primes aux éleveurs :
	 1 101	a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
	 440	a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 330 a Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle 

Maubon-Varlet.
	 143	a Haras Du Logis Saint Germain.
 110 a San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 1’37’’71’’’

 3203 5339 PRIX PIERRE THOMAS
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

10	500	c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas reçu une allocation de 7.000 cette année.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 3031 4 Lucky	You, f, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 60 k (59 k), M. Stehli (Mme D. Santiago), 
M. Stehli – (n° corde 5)

 2166 2 Verti	Chop, h, b.f, 8 ans, par Namid GB et Very Astair 
(Astair), 591/2 k (60 k),  h, Mme R. Labate (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 10)

 2981  Sandy Dream, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Sandy 
Winner [Priolo (USA)], 551/2 k (541/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme J. Marcialis), Mme R. Philippon – (n° corde 9)

 3001 4 La	Venelloise, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 551/2 k (56 k),  h, Mme A. Susini 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 3)

 2697  Emperator, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Equity 
[Anabaa (USA)], 54 k (53 k),  h, L. Boualam (G. Legras), 
L. Boualam – (n° corde 6)

 3008  Robin Des Plages, h, 4 ans, 59 k (58 k), g, J. Khalifa 
(A. Monnier), M. Planard – (n° corde 2)

 3017  Fankairos	Ranger	USA, h, 7 ans, 531/2 k (55 k), 0, 
C. Jambert (M. Grandin), M. Planard – (n° corde 1)

 2808 2 Thymian	GER, h, 8 ans, 53 k (51 k), 0, Stall Advokat 
(Mme M. Germain), M. Weber – (n° corde 7)

 2339  Adehaine	IRE, h, 4 ans, 58 k (57 k), 0, 
Stall Party Pusher (Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – 
(n° corde 8)

 2307  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 4 ans, 59 k (57 k), 0, 
J. Planard (Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 4)

10 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 516 a
Eng. Sup. : Emperator
courte encolure, 2 long ½, encolure, 2 long, 1 long, tête, courte tête, 
2 long ½, courte encolure.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :
	 2 126	a Lucky You.
 661 a Verti Chop.
	 637	a Sandy Dream.
	 425	a La Venelloise.
	 165	a Emperator.

Primes aux éleveurs :
 626 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
	 358	a Alain Chopard.
	 287	a Haras D’Haspel.
	 191	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 89	a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 1’34’’57’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme 
Annie SUSINI par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

 3204 5338 PRIX DANIEL VERGEZ
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

10	500	c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2 200 m



78 BO 2021/17 - plat

22 août 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 756 a
2 long ½, nez, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Good Too.
	 3 402	a Yoozuna (Ire).
	 2 551	a Great Rotation (Ire).
	 1 701	a Sitello (Ire).
	 850	a Stirling.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Mme Elisabeth Ribard.
	 748	a Wertheimer & Frere.
	 572	a Wertheimer & Frere.
	 561	a Gestut Ittlingen.
	 187	a Ecurie Des Monceaux, G. B. Partnership.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Good Too.

Temps total : 1’46’’39’’’
Les poulains GOOD TOO et GREAT ROTATION (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3207 801 PRIX DE LA REBOURSIERE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Mangoustine, f, b.m, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Zotilla (IRE) (Zamindar USA), 57 k, Infinity Nine Horses 
(C. Soumillon), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

   Albea (IRE), f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et Merville 
[Montjeu (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere – (n° corde 6)

   Mademoiselle Rose (GB), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE 
et Brasileira (GB) (Dubai Destination USA), 57 k, F. Sauque 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 10)

   Know	Thyself	IRE, f, al, 2 ans, par Galileo IRE et Fix NZ 
(Iffraaj GB), 57 k, C. Bernick (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 11)

   Lerna GB, f, al, 2 ans, par Showcasing GB et Lashyn 
USA (Mr. Greeley USA), 57 k, N. Bizakov (V. Cheminaud), 
P. Bary (s) – (n° corde 5)

   Spirited	Account	GB, f, 2 ans, 57 k (M. Barzalona), 
HF. Devin (s) – (n° corde 2)

   Acquabella, f, 2 ans, 57 k, Mme F. Delaunay (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   First	Shot, f, 2 ans, 57 k,  h, Esageruma Nein SAS 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 3)

   Victoria	Wharf, f, 2 ans, 57 k, Haras de Beauvoir 
(I. Mendizabal), Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

   Senna, f, 2 ans, 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 8)

10 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 101 a
Sans motif : Yamato Nadeshiko IRE
½ long, ¾ long, encolure, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¾, 2 long, 
4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Mangoustine.
	 3 402	a Albea (Ire).
	 2 551	a Mademoiselle Rose (Gb).
	 1 701	a Know Thyself Ire, prime non attribuée.
	 850	a Lerna Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Qatar Bloodstock Limited.
	 858	a Ecurie Serval.
	 748	a Wertheimer & Frere.
	 229	a Coolmore Stud, prime non attribuée.
	 114	a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Mangoustine.

Temps total : 1’47’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VICTORIA WHARF à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée et après avoir entendu en leurs explications 
les jockeys Stéphane PASQUIER (MADEMOISELLE ROSE (GB)), 
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Plat, Dist. 2 900 m env.

 2812 1 Wetrov, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Whoosh [Muhtathir 
(GB)], 60 k (57 k), (6 000), N. Ozguler (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 2932  Fox Tin, h, gr, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Fox Force Five 
(IRE) (Araafa IRE), 58 k (581/2 k), gh, (9 000), O. Ulmann 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 6)

 2811 3 Barkorba, h, gr, 8 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 58 k (581/2 k), Ah, (6 000), 
C. Escuder (K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 7)

 3011  Sadarak, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 62 k (61 k), A, (9 000), P. Desplaces 
(Mme M. Rollando), C. Martinon – (n° corde 1)

 3017  American	Daisy, f, n.p, 5 ans, par American Post GB et 
Pump Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 541/2 k (561/2 k), (6 
000), S. Eveno (G. Millet), S. Eveno – (n° corde 5)

 2808  Goodbye Diane, f, 4 ans, 561/2 k (541/2 k),  h, (6 000), 
Ecurie Piquemal (Mme K. Boedec), F. Foresi – (n° corde 8)

 1888  Donzelly, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), Ah, (6 000), L. Boualam 
(G. Champier), L. Boualam – (n° corde 4)

7 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 356 a
Eng. Sup. : Wetrov, Sadarak
Sans motif : Kepir
1 long, tête, 1 long, 1 long, 6 long, loin.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 720	a Ecurie Villebadin.
	 288	a Haras De Grandcamp Earl, Mme Sarah Dupray, Clement Thomas.
 216 a Franck Benillouche.
	 144	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 72	a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.

Temps total : 3’7’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le bulletin de réclamation de M. Nicolas GUILBERT a été déclaré nul pour 
non respect de l’art. 185-IV.

DEAUVILLE
0003	234 dimanche 22 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Koen HUYBERS – Jean-

Louis de WATRIGANT

 3206 800 PRIX DE MONTAIGU
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids  : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Good Too, m, b, 2 ans, par Ectot (GB) et Netsuke (IRE) 
(Aragorn IRE), 58 k, Al Shaqab Racing (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Yoozuna (IRE), m, b, 2 ans, par Kizuna JPN et 
Your Game [Montjeu (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Great Rotation (IRE), m, b, 2 ans, par Siyouni et Global 
Wand GER (Doyen IRE), 58 k, E. Sauren (C. Soumillon), 
H. Grewe – (n° corde 1)

   Sitello (IRE), m, b, 2 ans, par Intello (GER) et Sisila 
(IRE) (Dansili GB), 58 k, Wertheimer & Frere (A. Lemaitre) – 
(n° corde 7)

   Stirling, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Some Spirit 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (541/2 k),  h, A. Gilibert 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 2)

   Zagrey, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Altima (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   For	All	Mankind	USA, m, 2 ans, 58 k,  h, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

   Woox, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Huderie Racing 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :
	 2 125	a George Strawbridge, prime non attribuée.
	 1 196	a John-Dawson Cotton.
	 1 134	a Wertheimer & Frere.
	 730	a Ecurie Haras Des Senora.
	 319	a Mme Micheline Leurson.
	 299	a Haras Des Sablonnets.
	 170	a Suc. Magalen Bryant, Leftnard Stud, Alain De Royer Dupre.

Temps total : 1’55’’69’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Thomas TRULLIER en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres LAUDERDALE (IRE), KHOCHENKO, GOYA SENORA, 
FROSTY BAY et le cheval RICHEMONT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3209 528 DARLEY PRIX MORNY - FINALE DES DARLEY SERIES
(Groupe I - Mâles et Femelles)

350	000	c (199 990, 80 010, 40 005, 19 985, 10 010)
Pour poulains entiers et pouliches de 2 ans. Poids		:	57	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 2.100	 à	 l’engagement	 le	
4	août	ou	25.200	à	l’engagement	supplémentaire	le	19	août.
Un souvenir sera offert par un représentant de DARLEY et par 
Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP, 
au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture DARLEY sera offerte au cheval gagnant après la 
course.
DARLEY récompensera le cavalier d’entraînement du cheval le mieux 
présenté.
DARLEY invitera le propriétaire gagnant à venir assister à la parade 
des étalons DARLEY en 2022.
A l’occasion de la finale des #DARLEY Series, DARLEY offrira à 
l’éleveur du cheval gagnant un avoir d’une valeur de 10.000 euros sur 
la saillie d’un étalon DARLEY basé, soit au Haras du Logis (France) 
soit à Kildangan Stud (Irlande) ou soit à Dalham Hall Stud (Angleterre) 
pour l’année 2022 et sera doublé si le cheval gagnant du DARLEY 
PRIX MORNY a gagné en 2021 le DARLEY PRIX ROBERT PAPIN ou 
le DARLEY PRIX DE CABOURG. Le gagnant sera qualifié pour la 
Breeders’ Cup Juvenile Sprint. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Perfect	Power	IRE, m, b, 2 ans, par Ardad IRE et Sagely 
IRE (Frozen Power IRE), 57 k, Cheik RD. Al Maktoum 
(C. Soumillon), RA. Fahey – (n° corde 10)

 2883 3 Trident, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Mezzo 
Mezzo [Mount Nelson (GB)], 57 k, D. Smith (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Asymmetric	IRE, m, b, 2 ans, par Showcasing GB 
et Swirral Edge GB (Hellvelyn GB), 57 k, Mme L. Judah 
(M. Harley), A. King – (n° corde 5)

   Armor GB, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA et 
Hestia [High Chaparral (IRE)], 57 k, Al Shaqab Racing 
(PAT. Dobbs), R. Hannon – (n° corde 11)

   Gubbass IRE, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et Vida 
Amorosa IRE (Lope De Vega IRE), 57 k, J.B.A. Al Attiyah/
Al Wasmiyah (SM. Levey), R. Hannon – (n° corde 7)

 2883 1 Have A Good Day IRE, f, 2 ans, 551/2 k, Mme T. Marnane, 
F. Guyader (s) – (n° corde 3)

 2603 2 Baghed	GB, m, 2 ans, 57 k,  h, Mme M. Illuminati 
(C. Demuro), V. Fazio – (n° corde 9)

 2883 5 Toimy Son, m, 2 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Quick	Suzy	IRE, f, 2 ans, 551/2 k, 
Eclipse Thoroughbred Partners (G.F. Carroll), G. Cromwell – 
(n° corde 1)

   Khunan	GB, m, 2 ans, 57 k, Almohamediya Racing 
(Mme H. Doyle), RA. Fahey – (n° corde 13)

   Velocidad	GB, f, 2 ans, 551/2 k, Smith/Magnier/Tabor/
Westerberg (RL. Moore), JP. O’Brien – (n° corde 12)

 2889 4 January Moon, f, 2 ans, 551/2 k, A, Mme R. Plisson 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1388 1 Josejosephine, f, 2 ans, 551/2 k, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 2186  Solotov IRE, m, 2 ans, 57 k, Mme S. Davis (S. Foley), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 14)

14 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 18 830 a
1 long ¼, ½ long, ½ long, courte tête, encolure, tête, 1 long ½, tête, 
4 long.
199 990a – 80 010a – 40 005a – 19 985a – 10 010a
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arrivée 3e et Christophe SOUMILLON (MANGOUSTINE), arrivée 1re, les 
Commissaires ont adressé des observations à ce dernier pour s’être 
décalé vers l’extérieur et avoir ainsi contrarié un court instant la pouliche 
MADEMOISELLE ROSE (GB), sans que cela n’ait de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée des concurrents.
Les pouliches MANGOUSTINE et KNOW THYSELF (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3208 799 DARLEY PRIX DE PONT-L’EVEQUE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 22 février 2021 inclus.
Un souvenir sera offert par un représentant de DARLEY et par 
Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général de FRANCE GALOP au 
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Une couverture DARLEY sera remise au cheval gagnant après la 
course.
DARLEY récompensera le cavalier d’entraînement du cheval le mieux 
présenté.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +18.

 2719 1 Lauderdale IRE, h, al, 4 ans, par Siyouni et Freedom’S 
Light GB (Galileo IRE), 611/2 k,  h, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 2940 1 Salesman (IRE), h, al, 4 ans, par Dubawi IRE et High 
Maintenance (Highest Honor), 601/2 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3054  Frosty Bay, h, gr, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 511/2 k,  h, P. Drioton 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 12)

 2940  Goya Senora, h, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 581/2 k, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 2864 7 Richemont, m, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rock 
Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 621/2 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 2946 6 Allez Henri (IRE), h, b, 10 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Macotte [Nicolotte (GB)], 541/2 k, A, Ecurie Ascot 
(A. Lemaitre), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

 1896  Jizellita, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Jacira 
[Sillery (USA)], 55 k, Suc. M. Bryant (G. Mosse), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

 2940 7 My	Charming	Prince, m, 4 ans, 59 k, 0h, LH 
(S. Pasquier), Fred Rossi (s) – (n° corde 13)

 2999 1 Come Say Hi (FR) , h, 5 ans, 541/2 k, A, Mme C. Zass 
(H. Journiac) – (n° corde 9)

 2946 3 Green Curry (IRE), h, 7 ans, 541/2 k, JP. Vanden Heede 
(M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 2739  Amirvann, h, 9 ans, 541/2 k,  h, Lord Clinton (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 15)

 2946 2 Poet’S	Black, h, 4 ans, 52 k, 0, Mme S. Pimbonnet 
(A. Crastus), M. Pimbonnet – (n° corde 16)

 2682  La Gaeta, f, 5 ans, 51 k, G. Augustin-Normand 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 14)

 2946 7 Brave	Shiina, h, 4 ans, 54 k,  h, S. ShIIna (C. Stefan), 
H. Shimizu – (n° corde 10)

 2962  Khochenko, h, 6 ans, 60 k, JL. Bouyenval (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

 2940 4 Piet, h, 4 ans, 551/2 k, Ah, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 1)

16 partants ; 48 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 055 a
Eng. Sup. : Come Say Hi (FR)
¾ long, tête, tête, ¾ long, dead-heat, 1 long ½, tête, tête, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 1 750a – 1 750a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Lauderdale Ire, prime non attribuée.
	 3 847	a Salesman (Ire).
	 2 205	a Frosty Bay.
	 1 620	a Goya Senora.
	 708	a Richemont.
	 551	a Allez Henri (Ire).
	 315	a Jizellita.
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moment où la jument LADY BOWTHORPE (GB) (Kieran SHOEMARK) 
s’était infiltrée à la corde et qu’aucune faute ne pouvait être retenue à 
l’encontre du jockey Ioritz MENDIZABAL.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Kieran SHOEMARK sur la performance de la jument LADY 
BOWTHORPE (GB), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument était très allante et avait 
énormément penché vers l’intérieur durant tout le parcours, ajoutant 
par ailleurs, que le temps de trajet pour venir jusqu’à l’hippodrome de 
Deauville était peut-être une raison de cette contre-performance.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la 
pouliche EBAIYRA (USA), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé sans ressources dès l’entrée 
de la ligne d’arrivée et qu’il n’avait pas d’explications sur la contre-
performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ioritz MENDIZABAL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Les juments GRAND GLORY (GB), AUDARYA et la pouliche THUNDERING 
NIGHTS (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3211 530 DARLEY PRIX DE POMONE
(Groupe II - Femelles)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour juments de 3 ans et au-dessus. Poids		:	 3	ans,	 55	k.		;	 4	ans	 et	
au-dessus,	59	k. La gagnante, cette année, d’une course du Groupe II 
portera 1 k. ; d’une course du Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
4	août	ou	2.200	à	l’engagement	le	13	août	ou	5.000	à	l’engagement	
supplémentaire	le	19	août.
Un souvenir sera offert par un représentant de DARLEY au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement de la jument 
gagnante.
Une couverture DARLEY sera remise à la jument gagnante après la 
course.
DARLEY récompensera le cavalier d’entraînement de la jument la 
mieux présentée.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2831 2 Raabihah	USA, f, al, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Garmoosha USA (Kingmambo USA), 59 k, 
Shadwell France SNC (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 2830 1 Joie De Soir IRE, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Highest Ever (IRE) (Galileo IRE), 55 k, Mme S. Magnier 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2556 1 Valia, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Veda [Dansili 
(GB)], 60 k, . Aga Khan (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 6)

   Silence	Please	IRE, f, b.f, 4 ans, par Gleneagles 
IRE et Crazy Volume IRE (Machiavellian USA), 
59 k, A, Gary Barber/Team Valor Int LLC (S. Foley), 
Mme J. Harrington – (n° corde 4)

   Katara, f, b, 4 ans, par Deep Impact JPN et Asyad IRE 
(New Approach IRE), 59 k, Al Shaqab Racing (RL. Moore), 
Sir MR. Stoute – (n° corde 2)

 2887 3 Mystery Angel IRE, f, 3 ans, 55 k, 
N. Bradley Racing 27 & Partner (JP. Spencer), G. Boughey – 
(n° corde 1)

6 partants ; 27 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 6 084 a
2 long ½, courte encolure, 5 long, tête, 6 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
	 30 010	a Raabihah Usa, prime non attribuée.
	 15 444	a Joie De Soir Ire, prime non attribuée.
	 5 528	a Valia.
	 3 685	a Silence Please Ire, prime non attribuée.
	 1 842	a Katara.

Primes aux éleveurs :
	 6 298	a Shadwell Farm, prime non attribuée.
	 2 431	a Coolmore Stud, prime non attribuée.
	 1 630	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 773	a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.
	 543	a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’43’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le Juge du départ sur un incident survenu au moment de l’ouverture des 
stalles de départ.

2 500 m

1

2

3

4

5

6

Primes aux propriétaires :
	 44 997	a Perfect Power Ire, prime non attribuée.
	 18 002	a Trident.
	 9 001	a Asymmetric Ire, prime non attribuée.
	 4 496	a Armor Gb, prime non attribuée.
	 2 252	a Gubbass Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 16 999	a Tallyho Stud, prime non attribuée.
	 12 741	a David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.
	 3 400	a Redpender Stud Ltd, prime non attribuée.
	 1 698	a C. E. Stedman, prime non attribuée.
	 850	a Tom Lacy, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’81’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Martin HARLEY en ses explications (ce dernier étant étranger, n’a pas 
demandé à être assisté par un interprète) l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 12 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 12 coups).
Les poulains PERFECT POWER (IRE), TRIDENT et ASYMMETRIC (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3210 529 DARLEY PRIX JEAN ROMANET
(Groupe I - Femelles)

250	000	c (142 850, 57 150, 28 575, 14 275, 7 150)
Pour juments de 4 ans et au-dessus. Poids		:	57	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 2.200	 à	 l’engagement	 le	
4	août	ou	18.000	à	l’engagement	supplémentaire	le	19	août.
Un souvenir sera offert par un représentant de DARLEY, par Monsieur 
Louis ROMANET, Président de la Fédération Internationale des Courses 
Hippiques, et par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de 
FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 
et au cavalier d’entraînement de la jument gagnante.
Une couverture DARLEY sera offerte à la jument gagnante après la 
course.
DARLEY récompensera le cavalier d’entraînement de la jument la 
mieux présentée.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2673 1 Grand Glory (GB), f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Madonna Lily (IRE) (Daylami IRE), 57 k,  h, A. Frassetto 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 7)

   Audarya, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Green 
Bananas [Green Tune (USA)], 57 k,  h, Mme AM. Swinburn 
(I. Mendizabal), JR. Fanshawe – (n° corde 8)

   Thundering	Nights	IRE, f, b, 4 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Cape Castle IRE (Cape Cross IRE), 57 k, 
S. Mistry (S. Crosse), JP. O’Brien – (n° corde 2)

 2368  Ambition GB, f, al, 5 ans, par Dubawi IRE et Talent GB 
(New Approach IRE), 57 k, J. Rowsell (M. Barzalona), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

   Cayenne Pepper IRE, f, al, 4 ans, par Australia GB et 
Muwakaba USA (Elusive Quality USA), 57 k,  h, Mme S. Kelly 
(S. Foley), Mme J. Harrington – (n° corde 6)

 2368 2 Ebaiyra USA, f, 4 ans, 57 k (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 1)

   Lady	Bowthorpe	GB, f, 5 ans, 57 k, Mme EL. Banks 
(K. Shoemark), W. Jarvis – (n° corde 3)

   Insinuendo IRE, f, 4 ans, 57 k, Deegan Racing Syndicate 
(WJ. Lee), W. McCreery – (n° corde 4)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 10 150 a
courte tête, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, tête, 1 long, ¾ long.
142 850a – 57 150a – 28 575a – 14 275a – 7 150a

Primes aux propriétaires :
	 32 141	a Grand Glory (Gb).
	 12 858	a Audarya.
	 6 429	a Thundering Nights Ire, prime non attribuée.
	 3 211	a Ambition Gb, prime non attribuée.
	 1 608	a Cayenne Pepper Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 22 748	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 9 101	a Haras D’Ecouves.
	 2 428	a Manjri Stud Farm Ltd, prime non attribuée.
	 1 213	a Ashbrittle Stud, Mark H. Dixon, prime non attribuée.
	 607	a , J. C. Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’99’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier tournant, 
les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Shane 
FOLEY (CAYENNE PEPPER (IRE)), arrivée 5e et Ioritz MENDIZABAL 
(AUDARYA), arrivée 1re.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que la pouliche CAYENNE PEPPER (IRE) n’avait pas suffisamment 
de ressources pour progresser et garder sa place dans le tournant au 
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Classe 2. Poids		:	56	k.	Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus, 
depuis le 22 février 2021 inclus, en victoires et places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2776 1 Varkesha, f, b, 4 ans, par Pivotal GB et Varana [Sea 
The Stars (IRE)], 571/2 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 1)

 2927 3 Royaumont, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 57 k (531/2 k), A. Gilibert 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 2)

 2962  Mon	Ami	L’Ecossais, h, b, 6 ans, par Orpen USA et 
Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 56 k,  h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2427 3 Animal Fever USA, f, b, 4 ans, par Animal Kingdom 
USA et Fortyniner Fever USA (Forty Niner USA), 541/2 k, 
Al Shira’AA Farms (C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 5)

 3054  Navidad, f, b, 4 ans, par Kendargent et Numerieus 
[Numerous (USA)], 561/2 k (541/2 k), Ah, Ecurie M. Tschopp 
(Mme F. Valle Skar) – (n° corde 3)

 2919 1 Nature’S Colors GB, m, b, 5 ans, par Poet’S Voice 
GB et Sundrop JPN (Sunday Silence USA), 58 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2994 6 Be My Day, h, b, 4 ans, par Zebedee GB et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, CM. Holschbach 
(H. Besnier), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 041 a
Eng. Sup. : Navidad
¾ long, 1 long, 1 long ¼, tête, 2 long, tête.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Varkesha.
	 2 154	a Royaumont.
	 1 234	a Mon Ami L’Ecossais.
	 907	a Animal Fever Usa, prime non attribuée.
	 453	a Navidad.
	 340	a Nature’S Colors Gb, prime non attribuée.
 226 a Be My Day.

Primes aux éleveurs :
	 1 671	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 971	a Wim Van De Poel.
	 670	a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
	 204	a Dream With Me Stable Inc.
	 190	a Hunter Valley Farm, Godolphin, prime non attribuée.
	 71	a Godolphin, prime non attribuée.
 66 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’44’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mickael BARZALONA sur la performance du cheval NATURE’S 
COLORS (GB), arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval n’avait pas de ressources dès 
l’entrée de la ligne d’arrivée et n’avait pas pu accélérer efficacement. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche VARKESHA et le hongre MON AMI L’ECOSSAIS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3214 803 PRIX DE LIVAROT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 22 février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

 3055  Gorock	Of	Saints, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Gorgeous Blue IRE (Latent Heat USA), 59 k, 
0, Ecurie Melanie (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 11)

 2946 5 Mansoun, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Aubonne GER 
(Monsun GER), 591/2 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2768 5 Sa Sal GER, h, al, 5 ans, par Kalatos GER et Sinaada 
GER (Zinaad GB), 60 k,  h, Stall Sternstunde (M. Nobili), 
W. Gulcher – (n° corde 2)

 2946  Nosdargent, h, b, 6 ans, par Kendargent et Nostaltir 
[Muhtathir (GB)], 591/2 k, B. Giraudon (M. Barzalona), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)
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Le Juge du départ a déclaré qu’au moment d’actionner le bouton pour 
l’ouverture des stalles, cela n’avait pas fonctionné, très certainement dû 
à un problème de batterie et qu’il avait donné le départ une fois que le 
problème électrique était réparé, ajoutant par ailleurs, que les pouliches 
étant toutes très calmes dans les stalles départ, il ne les avait pas 
déclenché manuellement.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche 
VALIA, arrivée 3e et notamment sur un incident survenu à la sortie des 
stalles de départ.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était restée trop longtemps 
dans sa stalle dû au problème de batterie, qu’elle s’était appuyée sur 
l’extérieur de la stalle au moment de l’ouverture et qu’il avait de ce fait 
perdu son étrier, se retrouvant ainsi à l’arrière du peloton, ajoutant par 
ailleurs, qu’elle rendait beaucoup de poids aux autres concurrentes. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches RAABIHAH (USA) et JOIE DU SOIR (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3212 531 DARLEY PRIX KERGORLAY
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids  : 
3	ans,	54	k.		;	4	ans	et	au-dessus,	59	k. Le gagnant, cette année, d’une 
course du Groupe II portera 1 k. ; d’une course du Groupe I, 2 k.
Un souvenir sera offert par un représentant de DARLEY au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval 
gagnant.
Une couverture DARLEY sera offerte au cheval gagnant après la 
course.
DARLEY récompensera le cavalier d’entraînement du cheval le mieux 
présenté.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2556 2 Skazino, h, al, 5 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 60 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), Cé. Rossi – (n° corde 6)

 938 4 Rip	Van	Lips	IRE, m, b, 5 ans, par Rip Van Winkle 
IRE et Red Lips GER (Areion GER), 60 k, 0, Stall Lintec 
(G. Mosse), A. Suborics – (n° corde 3)

 1767  Red	Verdon	USA, h, al, 8 ans, par Lemon Drop Kid USA 
et Porto Marmay IRE (Choisir AUS), 59 k, 0, RJ. Arculli 
(RL. Moore), EAL. Dunlop – (n° corde 4)

 2888 4 Good Question, h, b, 6 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 59 k,  h, G. Duca 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 2888 1 Brokeback	Mountain, h, b, 6 ans, par Le Havre 
(IRE) et Beaumont [Trempolino (USA)], 59 k, 
Bloodstock Agency Ltd (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

 1395  Alkuin	IRE, h, 6 ans, 59 k, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 5 122 a
tête, 2 long ½, 1 long ¼, encolure, tête.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
	 30 010	a Skazino.
	 11 583	a Rip Van Lips Ire, prime non attribuée.
	 4 299	a Red Verdon Usa, prime non attribuée.
	 2 866	a Good Question.
	 1 433	a Brokeback Mountain.

Primes aux éleveurs :
	 13 534	a Guy Pariente Holding.
	 2 431	a Stall Parthenaue, prime non attribuée.
	 1 774	a Liberty Road Stables, prime non attribuée.
	 1 555	a Suc. Magalen Bryant.
	 777	a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 3’14’’53’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre SKAZINO et le poulain RIP VAN LIPS (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3213 810 PRIX DE LA FORGE
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 22 août 2020 inclus, gagné une Listed Race et 
n’ayant, depuis le 22 février 2021 inclus, ni gagné une Classe 1, ni été 
classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 22 mai 2021 inclus, gagné une 
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 2532  Quiet Jungle GB, f, b, 3 ans, par The Last Lion IRE et 
Last Lahar GB (Sixties Icon GB), 57 k (551/2 k), Ladritta SRL 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 2980  Belle Siddons GB, f, 3 ans, 561/2 k,  h, BV. Sangster 
(A. Pouchin), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 9)

 2375  Out	Of	This	World, m, 3 ans, 57 k,  h, 
EARL Haras du Logis (J. Cabre) – (n° corde 4)

 2532  Great	Charlie, h, 3 ans, 58 k,  h, J. Bourgeais 
(M. Androuin), J. Bourgeais – (n° corde 2)

 2863 5 Azaba, f, 3 ans, 58 k,  h, FX. Bresson (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 12)

 2980  Darinka, f, 3 ans, 59 k, Ah, M. Zouari (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 2916  Hardance	GB, f, 3 ans, 571/2 k, JL. Delaplace 
(C. Grosbois), JL. Delaplace – (n° corde 7)

 3015  Ken, h, 3 ans, 54 k, G. Samama (F. Veron), P. Sogorb – 
(n° corde 6)

12 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 610 a
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a First Drem.
	 1 620	a Pink Gold.
	 1 215	a Baby Boomer.
	 810	a Lou Mcdowell.
	 405	a Quiet Jungle Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 501	a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.
 600 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert.
	 450	a Mme Isabelle Corbani, Michel Chartier.
 63 a Barry Walters Farms, prime non attribuée.

Le jockey Mickael BERTO étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre GREAT CHARLIE par le jockey Mathieu 
ANDROUIN, et ont sanctionné le jockey Mickael BERTO par une amende 
de 100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement de monte.
La pouliche INDIAN SOUL a été déclarée non partante par son entraineur, 
le terrain proposé ne correspondant pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZABA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Jérôme CABRE et Clara CORNET en leurs explications, ont sanctionné le 
jockey Clara CORNET par une interdiction de monter pour une durée de 6 
jours pour avoir eu un comportement fautif dangereux en se rapprochant 
volontairement de la corde, après environ 250 mètres de courses, pour 
prendre le dos du concurrent qui la précédait, comme elle l’a reconnu, 
obligeant le jockey jérôme CABRE à reprendre son poulain.

 3216 4961 PRIX DES STRUCTURES REFERENCEES AU-DELA DES 
PISTES (PRIX DE LA VEZ)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Virulente, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Sea Of Blue 
IRE (Fastnet Rock AUS), 541/2 k, Ecurie Brillantissime 
(J. Cabre) – (n° corde 9)

 2791 2 Russian Doll (GB), f, b, 2 ans, par Dabirsim 
et Soniechka GB (Notnowcato GB), 561/2 k, 
Biddestone Stud Ltd (A. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 2741 5 Tigress Dargent, f, b.f, 2 ans, par Kendargent et Tarsia 
(GER) (Tiger Hill IRE), 561/2 k, G. Pariente (A. Pouchin), 
Mme J. Soudan – (n° corde 5)

 3103  Just In Time Game, m, b, 2 ans, par Sidestep AUS 
et Alasai USA (Pivotal GB), 58 k (561/2 k), d’G. Arexy 
(d’O. Andigne), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 2791 3 Kelaa, f, b, 2 ans, par American Devil et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 561/2 k, HA. Pantall (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 8)

 2902 2 Hypnotized, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), S. Kobayashi (s) 
(Mme M. Velon), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

   Zelande, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), Ecurie Melanie 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 7)

 2791  Uri, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, D. Curran (C. Guitraud), 
de P. Chevigny – (n° corde 6)

 2422  Wald, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Brillantissime (F. Veron), 
F. Chappet – (n° corde 10)

 2862  Bon Esprit, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (Q. Perrette), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)
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 2938 2 Goneril, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Estella 
GER (Acatenango GER), 59 k, A. Mouknass (S. Pasquier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2999  Nice	To	See	You, m, b, 8 ans, par Siyouni et Around Me 
IRE (Johannesburg USA), 59 k,  h, J. Hayoz (A. Chesneau), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 10)

 2999  Grisbi (GB), h, gr, 6 ans, par Kendargent et El Cuerpo 
E L’Alma USA (Harlan’S Holiday USA), 52 k, Mme C. Collet-
Vidal (L. Boisseau), Rob. Collet (s) – (n° corde 1)

 3055 2 Out	Of	Town, f, 6 ans, 59 k, Ah, Sarona Farm 
(G. Benoist), Mme G. Gadbled – (n° corde 7)

 2917  Light	Heart	(IRE), h, 5 ans, 53 k, PY. Merienne 
(R. Mangione), J. Merienne – (n° corde 5)

 2917 5 Parafection	(IRE), h, 5 ans, 57 k, Ah, Mme E. Le Clezio 
(E. Hardouin), C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 3055  Forbidden City, m, 6 ans, 571/2 k,  h, P. Thomson 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 8)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 905 a
Eng. Sup. : Gorock Of Saints
1 long, 1 long ½, tête, encolure, 1 long, 1 long ¼, tête, courte encolure, 
encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Gorock Of Saints.
	 1 496	a Mansoun.
	 1 417	a Sa Sal Ger, prime non attribuée.
 630 a Nosdargent.
	 405	a Goneril.
 236 a Nice To See You.
	 157	a Grisbi (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 492	a Stephane Sarre.
	 530	a French Bloodstock Agency.
	 341	a Bernard Giraudon.
	 297	a Stall Sternstunde, prime non attribuée.
	 182	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 128	a Joseph Hayoz.
	 85	a Selim Blanga Moghrabi.

Temps total : 1’57’’77’’’
Les hongres GOROCK OF SAINTS et MANSOUN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LE LION D’ANGERS
0218	234 dimanche 22 août 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Michel GAUTIER – Dominique BOISRAME – 
François COUETOUX du TERTRE – Nicolas LANDON

 3215 4963 PRIX#RACEANDCARE (PRIX SEA BIRD)
(Handicap de catégorie)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 22 avril de cette année inclus, reçu une allocation de 11.000 dans un 
Handicap.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les	 jockeys	 porteront	 un	 brassard	 "#RaceandCare"	 dans	 cette	
épreuve.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 2903 5 First Drem, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 58 k, 
Ecurie Michel Doineau (A. Roussel), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 1)

 2819  Pink	Gold, f, b.f, 3 ans, par Goken et Pepperrose GER 
(Big Shuffle USA), 551/2 k (53 k), J. Gavilan (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

 2903 3 Baby Boomer, f, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Lasting Melancholy [Orpen (USA)], 571/2 k, 
gh, Mme I. Corbani (d’O. Andigne), de P. Chevigny – 
(n° corde 13)

 2658  Lou	Mcdowell, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Quellaffaire 
[Charge D’Affaires (GB)], 57 k, M. Chartier (C. Guitraud), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 11)
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Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	65	k. 
Les chevaux n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 1 k. 1/2  ; ceux 
n’ayant reçu aucune allocation, 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Happy Moon, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Quandaly (Mansonnien), 62 k, M. Edwards (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

   Heroine Corse, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 601/2 k, g, JC. Sarais (J. Cabre), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

 447  Hardi Les Gars, h, b, 4 ans, par Network GER et Sortie 
De Secours [Trempolino (USA)], 62 k,  h, Haras de Saint-
Voir (A. Roussel), E. Grall (s) – (n° corde 2)

   Harmonie Allen, f, b, 4 ans, par My Risk et Atacames 
(Dom Alco), 601/2 k,  h, D. Berra (J. Moutard), D. Berra – 
(n° corde 3)

   Happydenuo, f, b, 4 ans, par Kandidate GB et 
Ucocotte (Califet), 62 k,  h, Mme L. Denuault (F. Veron), 
G. Denuault (s) – (n° corde 9)

 2730 3 Honey Du Lemo, f, 4 ans, 62 k, D. Le Breton 
(d’O. Andigne), J. Planque (s) – (n° corde 6)

 2789 4 Hoohaa	Cantona, h, 4 ans, 631/2 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Androuin), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 1254 4 Horcalin, h, 4 ans, 65 k (631/2 k),  h, J. Uzel (Mme M. Velon), 
L. Viel (s) – (n° corde 5)

 308 5 Henri Gil, h, 4 ans, 631/2 k, Ah, T. Poché (Q. Perrette), 
T. Poché – (n° corde 1)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 525 a
2 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long, courte tête, nez, 3 long, nez.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :
	 1 170	a Couetil Elevage.
	 468	a Jean-Claude Sarais.
	 351	a Haras De Saint-Voir.
	 234	a Bruno Vagne.
	 117	a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

Temps total : 3’31’’69’’’
La pouliche HEROINE CORSE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Le jockey Julien GUILLOCHON étant accidenté les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche HAPPYDENUO par le jockey 
Fabrice VERON.

 3219 4965 PRIX RENE COUETIL
(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe	4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas depuis le 22 avril 
de cette année inclus, reçu une allocation de 9.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	63	k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +45.

 2898  Red	Quercus, h, b.f, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE 
et Redglow IRE (Fasliyev USA), 711/2 k,  h, JM. Angles 
(Tho. Journiac), N. Leenders – (n° corde 7)

 2898  Bright	Dinasty, f, gr, 8 ans, par Kandidate GB et Bright 
Ruler [Muhtathir (GB)], 72 k (701/2 k),  h, A. Jacoby-Koaly 
(Mme T. Menuet), N. Leenders – (n° corde 5)

 3066  Treguiss, m, b, 6 ans, par Fuisse et Hukba IRE (Anabaa 
USA), 67 k (651/2 k), JC. Daoudal (Mme M. Bourillon) – 
(n° corde 3)

 2899  Cuba Libre, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Canalside 
GB (Nayef USA), 67 k, gh, G. Vacher (P. Lotout), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)
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10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 191 a
Eng. Sup. : Just In Time Game
tête, 1 long, encolure, tête, courte encolure, 2 long, tête, 4 long, 6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Virulente.
	 2 268	a Russian Doll (Gb).
	 1 701	a Tigress Dargent.
	 1 134	a Just In Time Game.
	 567	a Kelaa.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, S.C.E.A. Des Prairies, Scea 

L’Aubay.
	 762	a Biddestone Stud Ltd.
	 572	a Mathieu Daguzan-Garros, Guy Pariente Holding.
	 381	a Ecurie Haras Du Chateau.
	 190	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 1’27’’72’’’
La pouliche TIGRESS DARGENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3217 4962 PRIX AU-DELA DES PISTES (PRIX DU MOULIN DE 
VARENNES)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Sagarrou, h, b, 3 ans, par Diamond Boy et Poliaurea 
ARG [Poliglote (GB)], 56 k (541/2 k),  h, Ecurie Sagara 
(d’O. Andigne), L. Gabeur – (n° corde 5)

 2646  Odela, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Khazina [Alhaarth 
(IRE)], 561/2 k, Mme E. Lafeu (C. Grosbois), A. Couetil (s) – 
(n° corde 8)

   Mon Ami Well, h, b, 3 ans, par Willywell et Lilly Well 
[Ballingarry (IRE)], 56 k,  h, Bourgogne Racing Club 
(F. Veron), N. Paysan – (n° corde 6)

   Ianis Jem, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Utopia 
Jem [Okawango (USA)], 56 k,  h, Ecurie Saint Martin 
(A. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 2922  Metal Dreams, h, al, 3 ans, par Evasive GB et Bonne 
Journee [Great Journey (JPN)], 58 k, A, Ecurie des Bois 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 7)

   Bor To You, f, 3 ans, 541/2 k, gh, T. Viel (D. Boche), 
T. Viel – (n° corde 1)

 2851 2 As	If	By	Magic, f, 3 ans, 561/2 k, gh, Mme DL. Hooper 
(J. Cabre), P. Journiac – (n° corde 4)

 2851  Joy Bay, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), M. Lelievre (Q. Perrette), 
M. Lelievre – (n° corde 9)

 2462 5 Janeiro Emery, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, F. Dehez 
(A. Baron), F. Dehez – (n° corde 10)

9 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 870 a
Consition spéciale : Intenzo Sport
4 long, 2 long, 2 long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, loin, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
	 1 280	a Pierric Rouxel, Ecurie Sagara.
	 512	a Haras De Montaigu.
	 384	a Jean-Pierre Gauvin.
	 256	a Scea Bissons.
	 128	a Suc. Bruno Camus-Denais.

Temps total : 3’24’’34’’’
Le hongre INTENZO SPORT ayant éjecté son jockey Julien GUILLOCHON 
en se rendant au départ a été déclaré non partant son jockey n’ayant pas 
été autorisé à remonter par le médecin de service.
Le hongre SAGARROU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Quentin PERRETTE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu, derrière 
les stalles de départ, un comportement portant atteinte à l’image des 
courses en réprimant sévèrement la pouliche JOY BAY.

 3218 4964 PRIX DES ANDEGAVES
(Autres Que Pur Sang)
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Primes aux éleveurs :
	 555	a Lac Internacional.
 222 a Haras De Saint Roch.
	 177	a David Huw Francis.
	 55	a	Inis	Boffin	Syndicate,	Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene 

Collet.
Le cheval no4 (HYGROVE BEC) arrivé 3e a subit un prélèvement 
biologique

 3221 4872 PRIX DU DEPARTEMENT
(Classe	4)

6	500	c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	et	4	ans,	n’ayant pas 
reçu une allocation de 4.500. Poids		:	3	ans,	55	k.	1/2		;	4	ans,	59	k.	1/2. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Canaille Deteillee, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE 
et Native De Teille (Sleeping Car), 591/2 k, P. Journiac 
(D. Boche), P. Journiac – (n° corde 1)

 2975 2 Irish	Rambo	(IRE), h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 621/2 k (60 k), 0, 
A. Glaziou (Mme A. Mekouche), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 3074 5 Sashemy, f, gr, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 60 k (581/2 k), 
Mme B. Maugeais-Guimard (Mme C. Pacaut), F. Monnier (s) – 
(n° corde 3)

 1956 1 Battle	Wish, h, b, 4 ans, par Falco USA et Over 
Tercah [Martaline (GB)], 601/2 k (58 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 3015  Image	Inexplicable	GB, f, al, 3 ans, par Sixties Icon 
GB et Puzzling GB (Peintre Celebre USA), 54 k (501/2 k), A, 
Lady AJ. Tadgell (Mme L. Lebeau) – (n° corde 7)

 2835 1 Aliantfen, h, 4 ans, 621/2 k (60 k), A. Glaziou (J. Delaunay), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 3074  Chaillmina, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), D. Cadot (s) 
(Mme J. Lacroix), D. Cadot (s) – (n° corde 2)

 2633  Ingenieuse, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), A, L. Jamault 
(E. Etienne), O. Regley – (n° corde 12)

 1566  Castille, f, 3 ans, 54 k (511/2 k), G. Guillermo 
(Mme L. Lebeurrier), G. Guillermo – (n° corde 11)

 2976  Kaleoraj, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), A, Mme MA. Levesque 
(Mme A. Le Lay), Mme MA. Levesque – (n° corde 5)

 2851  Choeur	Normand, h, 3 ans, 551/2 k (53 k), 
Mme L. Gagneux (A. Subias), JL. Guillochon – (n° corde 10)

11 partants ; 40 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 264 a
Consition spéciale : Chipper
Chev. élim. : Tosca Du Lemo
2 long ½, 2 long, ¾ long, courte tête, ½ long, tête, 3 long, 2 long ½, 
1 long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 316	a Canaille Deteillee.
	 526	a Irish Rambo (Ire).
	 394	a Sashemy.
 263 a Battle Wish.
	 175	a Image Inexplicable Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 593	a Brosseau Et Fils.
	 177	a Pascal Noue, Mlle Sabine Bochu.
	 155	a Chevotel De La Hauquerie.
	 118	a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.
	 27	a Genesis Green Stud, Lady Anne Juliet Tadgell, prime non attribuée.

Le cheval no 5 (CANAILLE DETEILLEE) arrivé 1er a subit un prélèvement 
biologique après la course.
Le cheval CHIPPER ayant perdu un fer n’a pas pu être referré sur 
l’hippodrome : maréchal ferrant absent.

 3222 4873 PRIX RACEANDCARE BIEN-ETRE EQUIN
(À réclamer)
(Classe	4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 5.000 ou 
7.000. Poids		:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 7.000, porteront 
2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.
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 3038  Proelia, f, gr, 5 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya [Xaar 
(GB)], 651/2 k (64 k), 0h, J. Bourgeais (Mme M. Bourgeais), 
J. Bourgeais – (n° corde 1)

 2770 1 Tres	Rush	(IRE), h, 7 ans, 72 k, 0, Ecurie des Sables 
(G. Viel), G. Nicot – (n° corde 6)

 2378  Shalya, f, 4 ans, 70 k (681/2 k), gh, JP. Gasnier 
(Mme A. Peltier), JP. Gasnier – (n° corde 4)

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 554 a
courte encolure, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, 8 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Red Quercus.
	 882	a Bright Dinasty.
 661 a Treguiss.
	 441	a Cuba Libre.
	 283	a Proelia.

Primes aux éleveurs :
	 835	a Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux, Ecurie Loire Cheval Associes.
	 478	a Suc. Gaetan Gilles.
	 358	a Mlle Nathalie Blouin.
	 239	a Jean De Cheffontaines.
	 127	a Christophe Jouandou.

Temps total : 3’29’’59’’’
Le hongre RED QUERCUS a fait l’objet d’un prélèvement bioogique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le 
gentleman-rider Thomas JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).

MAURON
0134	234 dimanche 22 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Fabienne Le BRETON – 
Maurice LEBRETON – Gildas HAYS

 3220 4871 PRIX DES BENEVOLES
(Classe	4)

6	500	c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids		:	58	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places  : 
1 k. par 2.000 reçus, cette année, et par 3.000 reçus, l’année dernière. 
Les chevaux n’ayant pas gagné, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, recevront 1 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2783  Dutch	Doctor, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et La Sayida 
IRE (Fairy King USA), 62 k (601/2 k),  h, XL. Le Stang 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 3025  Aston, h, n.p, 6 ans, par Magadan IRE et Jiangxi 
[Invincible Spirit (IRE)], 61 k (581/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 3040  Hygrove	Bec, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 60 k, Mme B. Winkler 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 2950  Paint Island IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Inis Boffin GB (Danehill Dancer IRE), 601/2 k (58 k), Ah, 
A. Glaziou (J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 2561 1 Shendail, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et Shendama 
[Dr Fong (USA)], 59 k (561/2 k),  h, Mme E. Barrier 
(Mme E. Fontaine), Mme E. Barrier – (n° corde 1)

 2867 3 Fatou, f, 6 ans, 59 k (561/2 k),  h, Mme G. Lebarbenchon 
(Mme A. Mekouche), R. Marcel – (n° corde 7)

 2611  Jacie, f, 5 ans, 55 k (521/2 k), D. Mahe (Mme J. Lacroix), 
D. Mahe – (n° corde 8)

 1972  Mab Soulogne, h, 4 ans, 561/2 k (54 k), g, JC. Arpin 
(A. Subias), XL. Le Stang – (n° corde 4)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 169 a
1 long, 1 long, 1 long, ½ long, 1 long, 3 long, 1 long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 023	a Dutch Doctor.
	 409	a Aston.
	 394	a Hygrove Bec.
 263 a Paint Island Ire, prime non attribuée.
 102 a Shendail.
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1 long ½, 1 long, encolure, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 
1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.
	 342	a Vincent Bernard Loic.
	 256	a Scea Solange Esnouf.
	 171	a Alain Gallo, Paul Montigny, Mme Arlette Montigny.
	 85	a Yannick Fertillet.

Le cheval No 7 (HOPE ROCHELAISE) arrivé 3e a subit un prélèvement 
biologique après la course.
Le jeune jockey Gianni SIAFFA (HOURRA HOURRA) a eu une observation 
écrite pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des épaules.

POMPADOUR
0540	234 dimanche 22 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – 
Serge BARTHELEMY – Nicolas BOICHOT – Yves PRADEAU

 3224 5263 PRIX PRESIDENT LAPORTE
(Maiden)

10	500	c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	 n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté).	Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2717 4 Prince	De	Galles	GB, m, b, 2 ans, par Kingman 
GB et All The Rage GB (Dubawi IRE), 58 k (541/2 k),  h, 
Denford Stud (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2949 1 Jaiden Cauvelliere, f, b, 2 ans, par Kingfisher IRE 
et Aideen Queen [High Chaparral (IRE)], 561/2 k (53 k), 
Mme J. Cygler (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Sallywell	IRE, f, b, 2 ans, par Bungle Inthejungle GB 
et Texas Katie GB [Clodovil (IRE)], 541/2 k (53 k), g, 
M. Guarnieri (Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2481 2 My Lady Ael, f, al, 2 ans, par Van Khan et Good 
Dance [Bad As I Wanna Be (IRE)], 561/2 k,  h, E. Dell’Ova 
(M. Foulon), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

   Gozak, m, b, 2 ans, par Goken et Cosachope [Soave 
(GER)], 56 k (521/2 k), G. Pariente (Lu. Armand), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

   Pikatsu, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), Arn. Nicolas (G. Sanchez), 
Arn. Nicolas – (n° corde 6)

 2926  Lady	Valou, f, 2 ans, 561/2 k, B. Laurent, Mme R. Philippon – 
(n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 86 a
1 long, 3 long ½, 7 long, 1 long ½, 8 long, 3 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Prince De Galles Gb, prime non attribuée.
	 1 323	a Jaiden Cauvelliere.
	 992	a Sallywell Ire, prime non attribuée.
 661 a My Lady Ael.
 330 a Gozak.

Primes aux éleveurs :
	 446	a Denford Stud, prime non attribuée.
	 444	a Earl De La Cauvelliere, Vincent Le Roy.
 222 a Mlle Anaelle Andrieux.
 133 a Pat Mcgree, prime non attribuée.
 111 a Guy Pariente Holding.

(Le cheval PRINCE DE GALLES (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course).

 3225 5266 PRIX JEAN-PIERRE FABREGUE
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe	4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.000, cette année. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 22 août de 
l’année dernière inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
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 2869 5 Marguit, f, b, 5 ans, par Alexandros GB et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 581/2 k (56 k), 0h, (7 000), 
Mme G. Sandor (A. Subias), N. Paysan – (n° corde 1)

 2825  History Dream, h, gr, 10 ans, par Sagacity et Manixa 
[Manninamix (GB)], 60 k (571/2 k), A, (7 000), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 2774  Barsham, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Orayda 
IRE (New Approach IRE), 58 k (561/2 k), (5 000), G. Henry 
(Mme C. Pacaut), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 2513  Creek	Of	Zambia, f, n.p, 9 ans, par Zambezi Sun GB et 
Nelson Crack (Chichicastenango), 541/2 k (52 k), (5 000), 
R. Marcel (Mme A. Mekouche), R. Marcel – (n° corde 7)

 2835 3 Spaliburg Rosetgri, h, b, 10 ans, par Sageburg (IRE) 
et Spalitas [Medaaly (GB)], 56 k (531/2 k),  h, (5 000), 
F. Fouquet (Mme J. Lacroix), F. Fouquet – (n° corde 3)

 3073  Zalayouni, h, 9 ans, 56 k, A, (5 000), P. Le Gal 
(E. Etienne), P. Le Gal – (n° corde 6)

   Breiz Domni, h, 5 ans, 56 k (531/2 k),  h, (5 000), 
M. Confrere (J. Delaunay), A. Le Clerc (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 239 a
Eng. Sup. : Spaliburg Rosetgri
1 long ½, 4 long, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, 8 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 1 215	a Marguit.
	 378	a History Dream.
	 364	a Barsham.
	 189	a Creek Of Zambia.
	 94	a Spaliburg Rosetgri.

Primes aux éleveurs :
	 547	a Suc. Georges Sandor.
	 205	a Bruno Audouin, Frederic Landais, Anthony Audouin.
	 164	a Al Shaqab Racing.
 102 a Suc. Antoinette Ouvry.
	 51	a Mme Celine Honneux.

Le cheval No 1 (HISTORY DREAM) arrivé 2e a subit un prélèvement 
biologique après la course.

 3223 4874 PRIX DU CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids		:	66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 2.500 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues,	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2609 1 Graminee De Brenus, f, b, 5 ans, par Zambezi Sun 
GB et Uxina (Le Balafre), 661/2 k (65 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 2563 3 Ginger Stone, f, b, 5 ans, par Diamond Boy et Rita Wood 
[Sunshack (GB)], 661/2 k (65 k),  h, T. Viel (Mme C. Janneau), 
T. Viel – (n° corde 1)

 2858 2 Hope	Rochelaise, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Nuit Rochelaise [Dress Parade (IRE)], 641/2 k (63 k),  h, 
Ecurie des Dunes (Mme C. Pacaut), P. Quinton (s) – 
(n° corde 4)

 3075 1 Hourra Hourra, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Nicea 
Bella [Great Pretender (IRE)], 70 k,  h, A. Gallo (G. Siaffa), 
L. Viel (s) – (n° corde 2)

 2609  Hors La Loie, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Candie 
Baie (Elasos), 66 k,  h, R. Daniel (A. Lotout), PJ. Fertillet – 
(n° corde 9)

 2725  Hassouanne, f, 4 ans, 641/2 k, Mme E. Varin (E. Manceau), 
Mme E. Varin – (n° corde 3)

   Hilona Du Trianon, f, 4 ans, 641/2 k (651/2 k), Ah, 
Ecurie Bred To Win SC (E. Bureller), P. Quinton (s) – 
(n° corde 10)

 3068 4 Gigi	Dancer, f, 5 ans, 661/2 k,  h, J. Marion (s) 
(J. Delaunay), J. Marion (s) – (n° corde 8)

 3075  Hevolkane, f, 4 ans, 641/2 k (63 k), A, Mme E. Varin 
(Mme J. Lacroix), Mme E. Varin – (n° corde 7)

 2858 5 Heiress, f, 4 ans, 641/2 k, g, Mme L Poireau (E. Etienne), 
T. Viel – (n° corde 6)

 3068 5 Galinette Royale, f, 5 ans, 641/2 k (65 k), gh, D. Turquet 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang – (n° corde 11)

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 343 a
Eng. Sup. : Hevolkane

1

2

3

4

5

6

7

2 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



86 BO 2021/17 - plat

22 août 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :
	 2 160	a Seven Apples.
	 864	a Windjana.
	 648	a Shi Fu Mi.
	 432	a Piteraq Ire, prime non attribuée.
 216 a Shy Angel.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 320 a Jean-Pierre Gauvin.
	 240	a Arnaud Nicolas.
 120 a Erich Schmid.
	 68	a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

(Le cheval SHI FU MI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course).

 3227 5265 GRAND PRIX DE POMPADOUR
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3	ans	et	au-dessus,	ayant une valeur égale ou 
inférieure à 40 k. et n’ayant pas, depuis le 22 mars de cette année inclus, 
gagné une Classe 1.	Poids		:	3	ans,	54	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	57	k.	1/2.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 8.000 reçus (à 
réclamer et handicaps de dotation totale inférieure à 25.000 exceptés).
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
DEPART EN STALLES
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du 
cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2360  Estcourt	(GB), h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB 
et Stunning View USA (Dynaformer USA), 571/2 k, 0, 
Mme E. Budka (T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 7)

 2828  Srifanelogreen, h, al, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 581/2 k, J. Gilbert (S. Martino), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 2491 2 Fayona, f, b, 3 ans, par Power GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 541/2 k (52 k), Cheik ABK. Al Thani 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2958  Wessex, h, al, 7 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 601/2 k, Ag, C. Botton (M. Foulon), SR. Simon – 
(n° corde 9)

 2619 1 Lib	Dubawi, h, al, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Libore [Starborough (GB)], 581/2 k, g, C. Le Lay (W. Smit), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 2825 1 Grey D’Ars, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), R. Favarulo 
(D. Alberca-Gavilan), NP. Littmoden – (n° corde 4)

 2958 2 Le Marais IRE, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), Mme C. Lauffer 
(H. Mouesan), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 5)

 2825 4 Duchess	Of	Glory, f, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, A. Lopez 
(Mme L. Le Pemp), A. Lopez – (n° corde 1)

 2875 3 Lagon Mersois, h, 9 ans, 571/2 k (55 k), 0, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 6)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 395 a
7 long, 1 long ½, 4 long, 9 long, 8 long, 9 long, loin, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Estcourt (Gb).
	 1 539	a Srifanelogreen.
	 1 539	a Fayona.
	 598	a Wessex.
	 384	a Lib Dubawi.

Primes aux éleveurs :
	 1 061	a George Strawbridge.
	 694	a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
	 373	a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 212 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
	 173	a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.

(Le cheval ESTCOURT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course).

ROYAN-LA PALMYRE
0528	234 dimanche 22 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Olivier FAURE – Patrice TUREK – 
Martine BROSSARD
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Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
DEPART EN STALLES
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2727 1 Lauenen, h, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 61 k (581/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(H. Mouesan), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 3)

 2625  Trimlight, m, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Antrim 
Rose GB (Giant’S Causeway USA), 63 k (591/2 k), A, 
P. Bourigault (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2876 2 Ten Air, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Tenakra [Fasliyev (USA)], 58 k (551/2 k), gh, F. Covinhes 
(Mme C. Bouvier), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

 2558 4 Thesee, h, b, 4 ans, par Acclamation GB et Herminia (IRE) 
(Hernando), 58 k (551/2 k), Mme C. Lauffer (Mme K. Raybould), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 6)

 2990 5 Phosphene, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Ashkelon 
GER (Peintre Celebre USA), 571/2 k (55 k), H. Froidefond 
(Lu. Armand), H. Froidefond – (n° corde 1)

 1738  Mubarmaj, h, 5 ans, 58 k (551/2 k),  h, Mme L. Carmeliet 
(Mme S. Tison), D. Van Dyck – (n° corde 4)

 2843 3 Shammah	IRE, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), gh, K. Barzani 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 101 a
1 long ½, 6 long, 6 long, 2 long ½, 6 long, loin.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
	 1 417	a Lauenen.
	 567	a Trimlight.
	 425	a Ten Air.
	 283	a Thesee.
	 141	a Phosphene.

Primes aux éleveurs :
	 417	a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
	 255	a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
	 191	a Firmin Covinhes, Mme Manon Ramadier, Marius Covinhes.
	 83	a Sc Ecurie De Meautry.
 63 a Suc. Jacques Herold.

( Le cheval TRIMLIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course)

 3226 5264 PRIX DE LUBERSAC
(À réclamer)

8	000	c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
DEPART EN STALLES
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2849 4 Seven Apples, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Magic Tartare [Lesotho (USA)], 541/2 k, 0, (7 000), J. Vallier 
(M. Foulon), S. Brogi – (n° corde 9)

 2736 2 Windjana, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Salve (Sin 
Kiang), 561/2 k (54 k),  h, (7 000), Bourgogne Racing Club 
(H. Mouesan), C. Provot – (n° corde 1)

 2979  Shi	Fu	Mi, f, b, 3 ans, par Pivon (IRE) et Katsumi [Red 
Rocks (IRE)], 541/2 k (53 k),  h, (7 000), Arn. Nicolas 
(G. Sanchez), Arn. Nicolas – (n° corde 7)

 2588 5 Piteraq	IRE, m, b, 3 ans, par Siyouni et Synchronic 
(IRE) (Dansili GB), 58 k (541/2 k), (9 000), Fam. Niarchos 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 4)

 2616 4 Shy	Angel, f, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Snow 
Lady SWI (Vision USA), 541/2 k (52 k), (7 000), E. Schmid 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 3087  Saint Moritz, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), 
Mme L. Carmeliet (Mme S. Tison), D. Van Dyck – (n° corde 8)

 1533  Gribariane, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (9 000), A. Lazzoni 
(D. Alberca-Gavilan), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 2849  Prevoyance, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (7 000), J. Barrao 
(Mme C. Bouvier), J. Barrao – (n° corde 3)

 826  Pretty Player, f, 3 ans, 561/2 k, 0, (9 000), R. Busson, 
Mme R. Philippon – (n° corde 6)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 180 a
1 long ½, 1 long ½, ½ long, 9 long, 1 long, ¾ long, 6 long ½, 8 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a
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Primes aux propriétaires :
	 1 518	a Talisman Touch.
	 472	a Herishef.
	 455	a Lokhar.
 303 a Zanak.
	 118	a Beau Valley Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 684	a Dieter Burkle.
	 256	a Jeremy Aviez.
 136 a Scpa Fertilia.
	 134	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 48	a Mme Patricia Kingston, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’30’’’
Le cheval TALISMAN TOUCH no4 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3230 5260 PRIX MC DONALD
(À réclamer)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000.	 Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 22 mars de 
cette année inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3135 3 Kathalina, f, al, 2 ans, par Captain Chop et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 561/2 k, (9 000), A. Chopard (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 3135  Strange	Attraction, f, gr, 2 ans, par Morandi et Slap 
Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (54 k), Ah, (9 000), 
D. Bouquil (D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 3135  Baileys Blessing, f, b, 2 ans, par Supplicant GB 
et Jalissa GB (Mister Baileys GB), 541/2 k, 0, (7 000), 
G.R. Bailey Ltd (M. Forest), W. Walton – (n° corde 3)

 2801  Septieme Sens, f, b, 2 ans, par Panis USA et Lady Jak 
[American Post (GB)], 541/2 k (52 k),  h, (7 000), R. Singarin 
(H. Lebouc), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 2801  Bakhara, f, al, 2 ans, par Machucambo et Barouda (My 
Risk), 541/2 k,  h, (7 000), S. Bouchez (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 8)

 3021  Rickman	GB, h, 2 ans, 58 k (541/2 k),  h, (9 000), 
Langlais Bloodstock (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

   Golding Rose, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (7 000), 
Mme M. Verdu (Mme A. Merou), Mme M. Verdu – (n° corde 6)

 2801  Lira	The	Great, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), 
Scuderia Micolo SNC (Mme M. Meyer), P. Sogorb – 
(n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 110 a
1 long ¼, 2 long ½, ½ long, 2 long, 1 long, 5 long, 1 long ¼.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 2 677	a Kathalina.
	 1 071	a Strange Attraction.
	 803	a Baileys Blessing.
	 535	a Septieme Sens.
	 267	a Bakhara.

Primes aux éleveurs :
	 900	a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
 360 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
	 270	a Haras Des Trois Chapelles.
	 180	a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
	 89	a Pierre Lamy.

Temps total : 1’45’’0’’’
La jument KATALINA no2 a fait l’objet d’un prélévément biologique après 
la course.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire LANGLAIS 
BLOODSTOCK (RICKMAN (GB)) par une amende de 60 euros pour mise 
à disposition d’une casaque société.

 3231 5261 GRAND PRIX DE ROYAN
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur handicap 
inférieure ou égale à 40 k. Poids		:	 57	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 22 août de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 6.000 reçus. (A réclamer et Handicaps de 
dotation totale inférieure à 25.000 exceptés).
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 3228 5258 PRIX DES ETS JOUBERT
(Mixte)
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 recevront 
2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2818  Juan Seguin IRE, h, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Pretty Face GB (Rainbow Quest USA), 58 k (541/2 k), 
White Birch Farm (S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Wal Pepite, f, b, 3 ans, par Petillo et Walking Filly [Always 
Fair (USA)], 561/2 k, N. Paysan (A. Werle), N. Paysan – 
(n° corde 1)

 2205 3 Morandi First, h, b, 3 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 56 k (541/2 k),  h, (10 000), 
Mme M. Verdu (Mme A. Merou), Mme M. Verdu – (n° corde 4)

 2817 3 Dorastaan, h, gr, 3 ans, par Oasis Dream GB et Dourdana 
[Exceed And Excel (AUS)], 58 k (551/2 k), P. Hartzer 
(Mme L. Foulard), Mme I. Gallorini – (n° corde 7)

 2934  Aversion	Therapy	GB, h, b, 3 ans, par Nathaniel IRE 
et Sensibility GB (Halling USA), 58 k (541/2 k), MJ. Walshe 
(L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 6)

 3044  Imposeur Dete, h, 3 ans, 58 k, J. Planque (s) 
(B. Flandrin), J. Planque (s) – (n° corde 5)

   Mon Nelson, h, 3 ans, 56 k, 0h, (10 000), 
Mme Aud. Caron Chevalier (M. Forest), S. Chevalier – 
(n° corde 3)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 106 a
5 long, 1 long, ½ long, 6 long, 1 long ¾, ½ long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Juan Seguin Ire, prime non attribuée.
	 1 080	a Wal Pepite.
	 810	a Morandi First.
	 540	a Dorastaan.
	 270	a Aversion Therapy Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 425	a Bernard Cooke, prime non attribuée.
	 400	a Mme Nina Bonnaudet, Daniel Bonnaudet.
 300 a Benoit Chalmel.
 130 a S.A. Aga Khan.
	 42	a Promenade Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’50’’’
Le cheval DORASTAAN no1 a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3229 5259 PRIX CHANTAL B
(À réclamer valeur handicap)
(Classe	4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k.  ; de plusieurs 
courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Talisman	Touch, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 56 k, (8 000), D. Burkle 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2769  Herishef, h, b, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et Tallence 
USA (Gulch USA), 58 k, 0h, (8 000), P. Perreau 
(M. Forest), N. Paysan – (n° corde 2)

 2594  Lokhar, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Loredana 
[Azamour (IRE)], 56 k,  h, (8 000), H. Devillairs (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 4)

 2848  Zanak, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Zanatiya 
[Sinndar (IRE)], 56 k, A, (8 000), R. Defontaine 
(A. Bendjama), R. Defontaine – (n° corde 1)

 2667  Beau	Valley	GB, h, b, 8 ans, par Three Valleys USA 
et Belle Boleyn GB (Tobougg IRE), 58 k, A, (8 000), 
P. Patanchon (C. Cadel), W. Walton – (n° corde 5)

 3009  Rio	Del	Jack, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), 0, (8 000), 
Mme MB. Boche (C. Raimbault) – (n° corde 6)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 75 a
5 long ½, 2 long ½, 4 long, ¾ long, 3 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a
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Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Hera De Faust.
	 972	a Asma Tourettes.
	 729	a Halwicha De Bozouls.
	 486	a Joskio.
	 243	a Seraphin Du Panjshir.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Sarl Haras De Saint-Faust.
	 438	a Philippe Lafon.
	 328	a Earl Mezagri.
	 219	a Bearn Arabians, Mlle Clara Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.
	 109	a Mme Patricia Antenet.

Temps total : 1’52’’10’’’
La femelle ASMA TOURETTES no2 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-JEAN-DE-MONTS
0152	234 dimanche 22 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Camille RAUD – Jérôme DALIBERT – 
Bernard RABREAU

 3233 4880 PRIX DE L’HIPPODROME DE MACHECOUL
(À réclamer - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 
14.000. Poids		:	62	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 
2 k., pour 14.000, 4 k. En outre, les chevaux, ayant, cette année, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

   Indice	De	Ciergues, h, al, 3 ans, par Kandidate 
GB et Magicielle (Video Rock), 66 k,  h, (14 000), 
Mme A. Bernardelli (M. Delalande), E. Grall (s) – (n° corde 9)

 2732  Image	De	Rochaude, f, b, 3 ans, par Nidor et Rainbow 
Flag [Pistolet Bleu (IRE)], 601/2 k,  h, (10 000), C. Bidon 
(T. Blanchouin), P. Fleurie – (n° corde 5)

 3067 5 Ilouette Mome, f, b.f, 3 ans, par Coastal Path GB 
et Coquette Mome (Racinger), 641/2 k, 0h, (14 000), 
A. Guinoiseau (A. Bernard), B. Letourneux – (n° corde 4)

 1083  Image	Vagabonde, f, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Ave Kalvie [Khalkevi (IRE)], 621/2 k (61 k), (12 000), 
H. Orain (Mme C. Poirier), O. Sauvaget (s) – (n° corde 6)

 2870 3 In	The	Night, h, gr, 3 ans, par Slickly Royal et Titounight 
(April Night), 64 k,  h, (12 000), Mme MF. Besnard 
(M. Justum), P. Bourgeais – (n° corde 7)

 2900  Isla Bonita, f, 3 ans, 641/2 k (63 k), A, (14 000), R. Cillo 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 2870 4 Ickly, h, 3 ans, 66 k, (14 000), H. Rubin (G. Bon), 
S. Foucher – (n° corde 8)

 2870 5 Ilda Sport, f, 3 ans, 601/2 k, g, (10 000), Gil. Chaignon 
(S. Saadi), Gil. Chaignon – (n° corde 1)

 2732 4 Interview	Floo, f, 3 ans, 641/2 k, (14 000), S. Renaud 
(T. Mace), S. Renaud – (n° corde 3)

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 20 a
4 long, 3 long ½, 4 long, 1 long, 6 long ½, 3 long, 1 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Jean-Louis Devillard, Eric Leray.
	 342	a Marc Gilbert.
	 256	a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
	 171	a Herve Orain.
	 85	a Mme Marie-France Besnard.

Temps total : 2’59’’71’’’
Le cheval INDICE DE CIERGUES No1 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issu du Réclamé le cheval INDICE DE CIERGUES No1 a été défendu 
par son propriétaire pour la somme de 15 222 euros.
Suite à la chute de INTERVIEW FLOO no5, après vision du film contrôle 
le jockey Thibaud MACE ayant été transporté à l’hopital, il n’a pas pu être 
entendu par les commissaires.
La chute semble être dûe a un galop dans les postèrieurs du cheval le 
précédant, aucune faute professionnel n’a été retenue.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2733 1 Bellanodine, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 591/2 k (56 k), A. Prudent 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 2722 3 Al	Mashrab	(GB), h, gr, 6 ans, par Style Vendome et 
Candicans GB (Dansili GB), 63 k (591/2 k), Al Shaqab Racing 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2938 5 Ferretti USA, m, b, 5 ans, par War Front (USA) et Shell 
House IRE (Galileo IRE), 59 k, Ed. Monfort (s) (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2919 2 Light	Breeze, f, b, 4 ans, par Kodiac GB et Passiflore 
(Siyouni), 561/2 k (53 k),  h, Haras du Logis Saint-Germain 
(Mme A. Holl), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2209 3 Talap GB, h, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Tamarind IRE (Sadler’S Wells USA), 61 k (571/2 k),  h, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 2848 2 Savile	Row, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme C. Papon 
(Mme A. Merou), Mme C. Papon – (n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 459 a
Eng. Sup. : Talap GB
2 long, nez, 2 long, 1 long, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Bellanodine.
	 1 197	a Al Mashrab (Gb).
	 1 154	a Ferretti Usa, prime non attribuée.
	 769	a Light Breeze.
	 384	a Talap Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 735	a Alain Prudent.
	 649	a Al Shaqab Racing.
	 242	a Shell House Syndicate, prime non attribuée.
 226 a Ecurie Loick Fouchet.
	 80	a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’90’’’
La jument BELLANODINE no3 a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3232 5262 PRIX ALBAN JAMME - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
à la naissance au stud-book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 4	ans,	
56	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 56	k.	1/2. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en places depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus  : 1 k. par 1.000 reçus.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes-Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2872 2 Hera De Faust, f, b, 4 ans, par No Risk Al Maury 
et Isis Du Clos (Djourman), 62 k (581/2 k), 0, 
Shadwell France SNC (D. Morin), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 5)

 2872 4 Asma Tourettes, f, al, 4 ans, par Mister Ginoux et Neida 
Tourettes (Dormane), 58 k, A, PH. Lafon (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 2726 2 Halwicha	De	Bozouls, f, b, 4 ans, par Mahabb UAE et 
Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 57 k (531/2 k), gh, 
M. Mezy (T. Pauquet), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

   Joskio, h, b.f, 5 ans, par Josco Du Cayrou et Black 
Ninite (Lucens), 561/2 k, A, Bearn Arabians (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 2998  Seraphin	Du	Panjshir, m, al, 4 ans, par Seraphin 
Du Paon et Farah Du Panjshir (Dormane), 56 k (541/2 k), 
W. Van Der Harst (Mme A. Merou), W. Van Der Harst – 
(n° corde 2)

 2956 5 Hm Al Tarf, m, 4 ans, 56 k, 0, Mme N. Mousalli (A. Werle), 
T. Fourcy – (n° corde 6)

 2956 3 Hm Al Nibrass, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0, 
Mme N. Mousalli (Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 67 a
Eng. Sup. : Seraphin Du Panjshir
tête, 2 long ½, 5 long, encolure, 6 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 2848 1 Hermine	Du	Roc, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

 2975  Tumulte, h, 4 ans, 57 k, Mme M. Gilles (A. Bourgeais), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 9)

 2976  Papier Peint, f, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), 0, Ecurie LM 
(T. Blanchouin), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 5)

   Wing	Dancer, f, 4 ans, 551/2 k (55 k), A, JC. Obellianne 
(Mme M. Lemartinel), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 11)

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 309 a
Eng. Sup. : Valentine Ninian
¾ long, 2 long, 1 long ¾, 3 long, 3 long, tête, ¾ long, 2 long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 760	a Jean-Louis Magnin.
	 304	a Francois Carre, Michel Mellot, Alain Jarrige.
	 228	a Fernand Krief.
	 114	a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres.
	 76	a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.

Temps total : 2’58’’43’’’
Le cheval MISTER LOS no 4 a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le jockey Soufiane SAADI (MISTER LOS) et Chloé GENDRON (PAPIER 
PEINT) ont refusé de prendre le départ jugeant la piste dangereuse.

 3236 4878 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE ST-JEAN DE MONTS
(Classe	4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas reçu une allocation de 5.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids		:	57	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, cette année  : 1 k. par 3.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 2821 2 Glaer (GB), h, b, 4 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 57 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 740 1 Madame Moonie GER, f, b, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Madame Sophie GER [Montjeu (IRE)], 561/2 k, 
P. Hartzer (M. Delalande), Mme I. Gallorini – (n° corde 2)

 2846 1 Red Duma, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 571/2 k (56 k), T. Mercier 
(M. Justum), T. Mercier – (n° corde 5)

 2788  Pjedro GER, h, al, 4 ans, par Adlerflug GER et Pamina 
GER [Wiesenpfad (FR)], 58 k,  h, Gab. Leenders (s) 
(A. Bourgeais), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

 2832  Rock	Of	Brockton, h, gr, 4 ans, par Makfi GB et 
Tchouktchouknougat [Hurricane Run (IRE)], 60 k (581/2 k), 
A, JM. Angles (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2905  Rolli Del’Rais, f, 5 ans, 551/2 k, gh, A. Priolet 
(T. Limayrac), W. Menuet (s) – (n° corde 7)

   Rett Dingue De Toi, h, 4 ans, 57 k,  h, Ecurie Tenor 
(A. Bernard), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 2784  Misstic, f, 5 ans, 551/2 k (53 k),  h, JY. Pihery 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 2848  Irone Blue, f, 9 ans, 551/2 k (541/2 k), P. Buord 
(T. Blanchouin), P. Buord – (n° corde 6)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 184 a
encolure, 1 long, 1 long, ¾ long, 1 long, 4 long, 5 long, 9 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 1 518	a Glaer (Gb).
	 607	a Madame Moonie Ger, prime non attribuée.
	 354	a Red Duma.
 303 a Pjedro Ger, prime non attribuée.
	 151	a Rock Of Brockton.

Primes aux éleveurs :
	 684	a Scea Haras De Saint Pair.
	 192	a Appapays Racing Club.
	 127	a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
	 68	a Gemini Stud, Jean Boniche.
 63 a Siegfried Ginsel, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’81’’’
Le cheval PJEDRO (GER) no2 a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le jockey Soufiane SAADI (ROLLI DEL’RAIS) a refusé de prendre le 
départ jugeant la piste dangereuse.
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 3234 4875 PRIX DE L’HIPPODROME DE NANTES
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 1488  Nathepolo, f, b, 3 ans, par Crossharbour GB et La Petite 
Polo [Great Journey (JPN)], 561/2 k (54 k), XL. Le Stang 
(Mme C. Poirier), XL. Le Stang – (n° corde 8)

 3076 4 Scheggi	(IRE), m, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Shomus USA (Tiznow USA), 58 k (541/2 k), 
Mme I. Smits (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 2894  Follow	The	Sun, m, b, 3 ans, par Manduro GER 
et Emalleville [Excellent Art (GB)], 58 k (561/2 k), 
Ecurie Senator (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 2974 3 Irish	Soul, h, b.f, 3 ans, par Soul City IRE et Irish Society 
[Rifapour (IRE)], 58 k (551/2 k), D. Auguin (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 10)

   Iguane Des Ongrais, h, gr, 3 ans, par Conillon GER et 
Lola Des Ongrais (Myrakalu), 56 k, Chemin & Herpin (s) 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 7)

 2868  Lanouee, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), 0, 
GAEC de Clairefontaine (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

   Labelle Kaillila, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(G. Bon), S. Foucher – (n° corde 5)

   Oniswell	Talisker, h, 3 ans, 56 k (57 k), 
Ecurie Thomas Levesque (A. Bourgeais), A. Lefeuvre (s) – 
(n° corde 3)

   Ivana Du Clos, f, 3 ans, 541/2 k,  h, Chemin & Herpin (s) 
(A. Bernard), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 188 a
Sans jockey : Territorio
3 long, 1 long ¾, encolure, 3 long ½, tête, 6 long ½, 1 long ¾, 9 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 760	a Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.
	 228	a Mme Ilse Smits, Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
	 152	a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
	 76	a Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene 

Menard.
Temps total : 2’18’’14’’’
Le cheval FOLLOW THE SUN no2 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le jockey Soufiane SAADI (TERRITORIO) a refusé de prendre le départ 
jugeant la piste dangereuse.

 3235 4876 PRIX LE PERRIER
(Classe	4)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	 nés et élevés 
en France, ayant une valeur égale ou inférieure à 26 k. Poids		:	57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 3074 2 Guapa Hunter, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Guapa Lucia [Strategic Mission (USA)], 551/2 k (53 k),  h, 
B. Bertin (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 6)

 2876 3 Mister Los, h, b, 4 ans, par Los Cristianos et Louis’ Lover 
[Anabaa (USA)], 57 k, F. Carre (G. Bon), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

 2867 5 Cat Mary, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, 0h, A. Glaziou 
(M. Delalande), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

   Piste D’Etoiles, f, al, 4 ans, par Amaron GB et Pescara 
[Samum (GER)], 551/2 k (54 k), Ecurie Mme Jacques Cypres 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 3)

 3074  Falcaime, f, b, 4 ans, par Falco USA et Je Me Aime 
[Pistolet Bleu (IRE)], 571/2 k, S. Renaud (A. Bernard), 
S. Renaud – (n° corde 8)

 3074 1 Valentine	Ninian, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0, 
Mme C. Forget (Mme L. Oger), S. Gouvaze (s) – (n° corde 10)

 2749 3 Madame Marie, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Ah, 
Mme C. Poupard (Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 2)
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   Hijo	De	Chaba, h, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et 
Ma Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 62 k (63 k), T. Massicot 
(A. Foucher), F. Foucher – (n° corde 4)

   Heros	Sacre, h, 4 ans, 62 k, Ah, Mme P. Chemin 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 6)

 3075 5 Haluisin, h, 4 ans, 64 k, 0, F. Foucher 
(H. Da Costa Torres), F. Foucher – (n° corde 1)

 948  Hermione	Vancouver, f, 4 ans, 621/2 k (63 k),  h, 
P. Priollet (F. Gautier), L. Viel (s) – (n° corde 3)

 2282  Heilpraktiker, h, 4 ans, 64 k,  h, Mme MA. Chevillard 
(M. Justum), J. Morel – (n° corde 2)

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 366 a
Eng. Sup. : Hermione Vancouver
4 long ½, 3 long, dead-heat, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 187a – 1 187a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Mme Karine Perreau, Couetil Elevage.
	 342	a Damien Bonnot.
 213 a Gilles Trapenard, Mme Karine Perreau.
	 85	a Jean-Philippe Aubert, Thierry Maudet.

Temps total : 2’54’’87’’’
Le cheval HYPPIE SUN no5 a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3239 4877 PRIX DU PONT D’YEU
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe	4)

Réservée F.E.E.

8	000	c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni, en plat, reçu une 
allocation (Courses Filières Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, 
ni gagné ni couru 2 fois. Poids	:	66	k. Les chevaux n’ayant reçu aucune 
allocation recevront 2 k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2749  Lady	Straight, f, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et 
Lady D’Ange [Rifapour (IRE)], 641/2 k (63 k),  h, C. Tanguy 
(Mme L. Le Geay), W. Menuet (s) – (n° corde 6)

 2547  Heros	De	Thaix, h, b, 4 ans, par Full Of Gold et Perle 
Secrete [Lavirco (GER)], 64 k (62 k),  h, Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 1)

 2610  Hissehodini, h, b, 4 ans, par Kandidate GB et Rosedini 
[Lesotho (USA)], 64 k (621/2 k), A. Bore (Mme M. Lemartinel), 
A. Bore – (n° corde 9)

   Bibici	One, h, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Flower JPN (Bago), 64 k, gh, S. Guerin (F. Gautier), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 7)

   Mister Cara, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et 
Miss Chantreuil (Saint Preuil), 66 k, B. Rochette 
(Mme A. Seignoux), N. Chevalier – (n° corde 4)

   Stenobar, h, 5 ans, 64 k (601/2 k), G. Joulie 
(Mme M. Bruere), N. Chevalier – (n° corde 11)

   Mr	Blek	Spigao, h, 4 ans, 64 k, Mme P. Chemin 
(T. Guineheux), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 3)

   Hands Up Sivola, f, 4 ans, 621/2 k (64 k),  h, 
Haras de Sivola (Max. Denuault), E. Grall (s) – (n° corde 8)

 2547 5 Maranni (GB), m, 4 ans, 66 k (64 k), T. Doumen 
(J. Doumen), T. Doumen – (n° corde 5)

   Gibraltaria	Valley, f, 4 ans, 621/2 k (601/2 k), Gil. Chaignon 
(L. Morcell), Gil. Chaignon – (n° corde 2)

10 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 137 a
Consition spéciale : Ebene Speed
¾ long, ¾ long, 4 long ½, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long, 4 long, 5 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
	 640	a Mme Patricia Vedie, Christophe Tanguy.
	 256	a Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
	 192	a Mme Irene Perche.
	 128	a Laurent Baudry, Marc Beart.
	 64	a Mme Martine Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, 

Christian Galiote.
Temps total : 3’56’’79’’’
Le cheval HEROS DE THAIX no8 a fait l’objet d’un prélevement biologique 
après la course.
Le cheval EBENE SPEED a été déclaré non partant par son entraineur au 
moment du départ car compliqué.
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 3237 4879 PRIX DE L’ILE D’YEU
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe	4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus,	ayant une valeur égale ou 
inférieure à 30 k. et mis à réclamer pour 5.000 ou 7.000. Poids		:	65	k.	Les 
chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant 
cette année portera 2 k.  ; de plusieurs courses, 4 k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2560  Tayouma, f, b.f, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Mayouta (Highest Honor), 631/2 k, (5 000), Mme A. Boisnard 
(Max. Denuault), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 3066  Henry Cat, h, b, 7 ans, par Hurricane Cat USA et Savarine 
(Saint Des Saints), 65 k (63 k), 0, (5 000), S. Hamon 
(T. Limayrac), S. Hamon – (n° corde 1)

 2975  Ziziozoo, f, b, 8 ans, par Zanzibari USA et Douce Melody 
[Singspiel (IRE)], 651/2 k (631/2 k), (7 000), F. Foucher 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 2)

 2976  Soft Melody GB, f, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Ihsas USA (Rahy USA), 631/2 k (611/2 k), A, (5 000), M. Gilot 
(L. Morcell), G. Juillet – (n° corde 4)

 3069 3 Misunderstood, h, b, 8 ans, par Siyouni et She’S 
Misbehaven USA (Monarchos USA), 67 k (651/2 k), (5 000), 
D. Le Geay (Mme L. Le Geay), D. Le Geay – (n° corde 3)

 2560 4 Mia	Wallace, f, 7 ans, 651/2 k (65 k), (5 000), JM. Jouteau 
(L. Jouteau), JM. Jouteau – (n° corde 6)

 2750  Mahir, h, 9 ans, 67 k, 0h, (5 000), A. Bidon (F. Gautier), 
A. Bidon – (n° corde 9)

   Extreme Sport, h, 7 ans, 67 k (65 k), (7 000), 
Gil. Chaignon (R. Lemiere), Gil. Chaignon – (n° corde 8)

 2848 5 Plume Du Houley, f, 6 ans, 651/2 k (64 k), A, (5 000), 
Mme J. Mercier (Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – (n° corde 7)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 98 a
encolure, 2 long, 2 long, 1 long, 6 long, courte tête, 1 long, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 1 215	a Tayouma.
	 378	a Henry Cat.
	 283	a Ziziozoo.
	 243	a Soft Melody Gb, prime non attribuée.
	 94	a Misunderstood.

Primes aux éleveurs :
	 547	a Mme Agnes Capocasale.
	 205	a Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.
	 153	a Gfa Pre Du Roi.
	 51	a Haras Des Evees, Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, Franck Benillouche.

Temps total : 3’58’’48’’’
Le cheval TAYOUMA no8 a fait l’objet d’un prélevement biologique après 
la course.
A l’issue du Réclamé le cheval HENRY CAT No7 a été défendu par son 
propriétaire pour la somme de 5 200 euros.

 3238 4881 PRIX DE MAURON
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	64	k.	
Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 2276 5 Haskala, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Adula [Day 
Flight (GB)], 621/2 k (61 k), Mme E. Lafeu (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 2871 2 Hourvari Saramour, h, b, 4 ans, par Lone Bid et Neiva 
De Chalamont (Mollicone Junior), 64 k, A, CH. Montigny 
(G. Bon), A. Fouassier – (n° corde 9)

 2730 2 Hat	Trick	Sivola, h, n.p, 4 ans, par Noroit GER 
et Kerrana (Cadoudal), 64 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(A. Bourgeais), AS. Pacault (s) – (n° corde 7)

 2935  Hyppie Sun, f, gr, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Vikky 
De Beaumont [Epalo (GER)], 621/2 k (61 k), G. Dumont 
(Mme C. Poirier), G. Dumont – (n° corde 5)
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   Irundo, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 64 k,  h, Mise de Tracy (C. Smeulders), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 8)

 2973 4 Imphycois	Lord, h, 3 ans, 64 k, gh, T. Adenot 
(G. Bertrand), F. Vannereux – (n° corde 5)

   Inga Kam, f, 3 ans, 621/2 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (L. Remondet), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

 2562  Ifollefer, f, 3 ans, 621/2 k,  h, S. Couvreur (E. Merle), 
S. Couvreur – (n° corde 7)

 2900 4 Imortelle Du Seuil, f, 3 ans, 621/2 k, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 361 a
encolure, 2 long, ¾ long, encolure, 3 long, 2 long, 2 long, 2 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :
	 1 035	a Earl Patrick Joubert.
	 414	a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.
 310 a Earl De Lustiere.
	 207	a Etienne Raquin.
 103 a Mise De Tracy.

Temps total : 2’48’’39’’’
Le cheval no6 (IDROLIX) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3242 5591 PRIX VIT’ELLE EN ROSE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe	4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans ayant une valeur égale 
ou inférieure à 27 k. et n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 
6.000 (A réclamer excepté). Poids		:	64	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 22 août de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 2738 2 Seeking	Dickens, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 64 k (621/2 k),  
h, Stall Liberty Leaf (Mme H. Jurankova), M. Geisler – 
(n° corde 12)

 2924  Greatsong, h, al, 4 ans, par Balko et Silence Is Easy 
GB (Cape Cross IRE), 64 k,  h, N. Campos (J. Plassard), 
M. Pitart – (n° corde 2)

 3008  Happy Star, f, gr, 4 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
651/2 k (64 k), Ah, A. Girod (Mme M. Collomb), M. Pitart – 
(n° corde 6)

 2976 3 Risky	Jane, f, b.f, 4 ans, par American Devil et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 651/2 k,  h, Mme A. Baudron 
(G. Bertrand), Mme A. Budka – (n° corde 7)

 3031  Hawanera, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et Pharita’S 
Lake [Lake Coniston (IRE)], 631/2 k, Ah, B. Moissonnier 
(K. Braye), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 2738 5 As De Juilley, h, 4 ans, 65 k (611/2 k), A. Zimmer 
(Mme M. Brandt), A. Zimmer – (n° corde 10)

 3100  Beside, h, 4 ans, 65 k (64 k), 0h, M. Krebs (s) (M. Havart), 
M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 2981  White	Elusive, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), Ah, R. Meder 
(J. Gerardin), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 2985  Signorina Gina, f, 4 ans, 631/2 k, A, Mme M. Lapios Baudry 
(E. Merle), P. Baudry – (n° corde 1)

 2970 3 Dune De Cerisy, f, 4 ans, 621/2 k, M. Schnyder 
(C. Belmont), W. Glanz – (n° corde 9)

 1880  Deliver Storm, m, 4 ans, 64 k (621/2 k), Ah, Stall Allegra 
(Mme B. Weber), M. Weber – (n° corde 5)

 2985  Kelydor, f, 4 ans, 621/2 k (601/2 k),  h, Mme P. Tallois 
(L. Brechet), Mme P. Tallois – (n° corde 8)

12 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 171 a
Eng. Sup. : Kelydor
6 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, encolure, ¾ long, 6 long, 8 long, 
8 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 1 721	a Seeking Dickens.
	 688	a Greatsong.
	 516	a Happy Star.
	 344	a Risky Jane.
	 172	a Hawanera.
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VITTEL
0906	234 dimanche 22 août 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Paul MARCHAL – 
Bertrand PETITCOLAS – Nelly CONTIGNON – Yann de BUYER

 3240 5589 PRIX DU CENTRE DE PREPARATION OMNISPORTS DE 
VITTEL
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2034  Wiebke, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Weltklasse 
GER (Kallisto GER), 561/2 k, Ah, Stall Liberty Leaf (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 4)

 2881 3 Measure Up USA, f, b, 3 ans, par War Front (USA) 
et Proportional GB (Beat Hollow GB), 561/2 k (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 2171  Rhekas, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Rasamala 
GER (Samum GER), 58 k, Stall WK (P. Gibson), W. Glanz – 
(n° corde 1)

   Containment GB, h, al, 3 ans, par Teofilo IRE et 
Concordia GB (Pivotal GB), 56 k, Godolphin SNC 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2646 3 Star Of Saints, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Shahnila [Elusive City (USA)], 561/2 k (54 k), 
Al Shira’AA Farms (Mme P. Cheyer), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 3)

 1787  Mediator (GER), h, 3 ans, 58 k, A. Garske (M. Sanna), 
A. Garske – (n° corde 5)

6 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 396 a
Sans motif : Aquila Di Venezia
encolure, courte encolure, 3 long, 1 long, loin.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Wiebke.
	 1 188	a Measure Up Usa, prime non attribuée.
	 891	a Rhekas.
	 594	a Containment Gb, prime non attribuée.
	 297	a Star Of Saints.

Primes aux éleveurs :
	 719	a Gestut Celtic Hill.
 330 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.
	 187	a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.
	 93	a Godolphin, prime non attribuée.
	 71	a Le Haras Sc.

Temps total : 2’45’’2’’’
Le cheval no6 a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3241 5588 PRIX JOURNAL LE CHEVAL
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11	500	c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race 
pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k.	
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Icare	Conti, h, b, 3 ans, par Lauro GER et Regina 
Conti [Lavirco (GER)], 64 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(L. Brechet), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 2)

 2073  Idrolix, h, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Rush 
Tercah [Laveron (GB)], 64 k,  h, Mme C. Villaud-Ameline 
(T. Henderson), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – 
(n° corde 6)

 2882  Inca	De	Lafayette, h, gr, 3 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Queen De Lafayette (Robin Des Champs), 64 k,  
h, Ecurie Haras Des Beaux (V. Le Boeuf), M. Pitart – 
(n° corde 4)

 2882 5 Ilbao, h, b, 3 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat (Dom 
Alco), 64 k,  h, A. Gronfier (S. Breux), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 9)
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +21.

 2839 3 Hewillget	In, m, gr, 2 ans, par Ectot (GB) et Tengeline 
(Cardoun), 58 k, Ecurie Christophe German (S. Pasquier), 
S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 2947 1 Mrira, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Almahroosa 
[Green Tune (USA)], 551/2 k, E. Elhrari (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 2695 2 Dubai Memories, m, b, 2 ans, par Recorder GB 
et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 57 k, S. Vidal 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 7)

 2827  Queenly, f, b, 2 ans, par Dariyan et Diamond Flawless 
[Cape Cross (IRE)], 541/2 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(Q. Perrette), JPh. Dubois – (n° corde 8)

 2827  Joyce	Galeste, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 561/2 k, A, H. Ghabri 
(A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 5)

 2889 2 Jazzy Wood, m, 2 ans, 56 k, 0h, R. Hamon, G. Pannier – 
(n° corde 2)

 2764  Kisswood, f, 2 ans, 53 k (511/2 k), A, Mme AL. Jacq 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 3021 2 Speed	Chop, m, 2 ans, 59 k, E. Meinder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 492 a
Eng. Sup. : Speed Chop
1 long ¼, encolure, encolure, courte encolure, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 7 245	a Hewillget In.
	 2 898	a Mrira.
	 2 173	a Dubai Memories.
	 1 449	a Queenly.
	 724	a Joyce Galeste.

Primes aux éleveurs :
	 2 436	a Eric Lemaitre.
	 974	a Haras De Grandcamp Earl.
	 730	a Sydney Vidal.
	 487	a Jean-Philippe Dubois.
	 243	a Mme Evelyne Poitevin.

Temps total : 1’25’’10’’’
Le poulain HEWILLGET IN et la pouliche QUEENLY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3245 4726 PRIX DU JURY DE LA REVELATION (PRIX LADY BERRY)
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 3053  One	More	Light, f, al, 3 ans, par Diamond Boy 
et Mobilight [Ballingarry (IRE)], 58 k, Mme A. Rosa – 
(n° corde 5)

   Etincelle	Du	Rheu, f, gr, 3 ans, par Al Namix et 
Lady Akara [Akarad (FR)], 56 k, G. Lenzi (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 6)

   Royale De Ciergues, f, gr, 3 ans, par Crillon et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 56 k,  h, B. Martin (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 8)

 2147 4 Sea	The	Snow	GER, f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Snow Ballerina GB (Sadler’S Wells USA), 58 k, 
Gestut Gorlsdorf (A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 4)

   La Renommee, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Grande Cavale [Ballingarry (IRE)], 56 k,  h, Ecurie JAB 
(A. Lemaitre), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

 2936  Holy	October, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), X. Le Fort 
(Mme M. Michel), M. Siron (s) – (n° corde 1)

   Mariauha, f, 3 ans, 56 k, V. Le Roy (G. Mosse), 
D. Bressou – (n° corde 3)

 2921 5 Sainte Rita IRE, f, 3 ans, 58 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 2893  Gambia Reve, f, 3 ans, 58 k, Bb Bloodstock Gbr 
(E. Hardouin), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 1386  Rose	De	Piencourt, f, 3 ans, 58 k, R. Malherbe 
(E. Etienne), G. Pannier – (n° corde 2)

1

2

3

4

5

6

7

8

2 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Primes aux éleveurs :
	 776	a Charles Green.
 310 a Gaec Campos.
 232 a Georges Duca, Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale 

Sels.
	 77	a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 2’26’’18’’’
Le cheval no1 (HAPPY STAR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3243 5592 PRIX DE SURIAUVILLE
(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

10	500	c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids		:	 64	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 400 m env.

 2563 1 Hapyvaley Du Seuil, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et 
Rixia Du Seuil [Ultimately Lucky (IRE)], 631/2 k (60 k), 
Mme M. Courreges (Mme R. Valais), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 2925 5 Hazur Du Doubs, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et 
Unekaina [Lost World (IRE)], 651/2 k, M. Pitart (J. Plassard), 
M. Pitart – (n° corde 2)

   Histoire De, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Sans Histoire 
[Blushing Flame (USA)], 64 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Bertrand), de N. Lageneste – (n° corde 5)

 1525 3 Hun	Ange	Vint, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Soupe 
Angevine (Califet), 66 k (64 k), Ah, Mme L. Grall (M. Havart), 
E. Grall (s) – (n° corde 3)

 2563 5 Heatwood, h, b, 4 ans, par Irish Wells et Sherywood 
[Sheyrann (IRE)], 64 k, A, S. Couvreur (E. Merle), 
S. Couvreur – (n° corde 4)

 2341  Hatchoubilicane, f, 4 ans, 621/2 k (62 k), Ah, A. Blanpin 
(J. Gerardin), A. Blanpin – (n° corde 1)

 2850 1 Glasgow	Park, h, 5 ans, 65 k (63 k),  
h, Ecurie Pierre Pilarski (L. Brechet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 8)

 811  Haribo Des Mottes, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), 
Ecurie Burgundy Horses (Mme M. Collomb), M. Pitart – 
(n° corde 7)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 157 a
2 long, 2 long, 2 long, 6 long, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
	 945	a Mme Marc Boudot.
	 378	a Jimmy Detouillon.
	 283	a Haras De Saint-Voir.
	 189	a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.
	 94	a Francois Couvreur.

Temps total : 4’22’’24’’’
Le cheval no2 HAZUR DU DOUBS)(a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Les Commissaires, après avoir entendu la cavalière Mme Margaux 
COLLOMB, arrivée 7e, en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas s’être 
présentée à la pesée après la course.
Pour cette raison, elle a été distancée.

CLAIREFONTAINE
0310	235 lundi 23 août 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 3244 4724 PRIX JURY DU FESTIVAL DU CINEMA AMERICAIN DE 
DEAUVILLE(PRIX NORTH JET)
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les sept premiers.

3 400 m

1

2

3

4

5

6

arr

dist

1 400 m



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    24 août 2021

BO 2021/17 - plat 93

 3247 4725 PRIX FONDATION LOUIS ROEDERER DE LA REVELATION 
(PRIX TURGEON)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2922 2 Bel Aristo, m, b.f, 3 ans, par New Approach IRE et 
Baroness Daniela GB (Tiger Hill IRE), 58 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 10)

 3039 4 Blue Horizon, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Alla 
Prossima GB (Sakhee USA), 58 k, Stall Moorea (F. Veron), 
S. Smrczek – (n° corde 14)

 2894  Kapani, h, n.p, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 58 k (541/2 k), H. Meraud (E. Verhestraeten), 
F. Chappet – (n° corde 8)

 610  Dinomix, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Star 
Lovina (Slickly), 58 k,  h, JP. Fichaux (A. Lemaitre), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

   Cavani Kaizen, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Candle 
In The Wind [Lope De Vega (IRE)], 56 k (541/2 k), G. Lenzi 
(H. Besnier), Mme D. Mele – (n° corde 13)

 2894 3 Pedro	Des	Ducs, h, 3 ans, 58 k, Ecurie du Trieux 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 6)

   Neverest, m, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie Renk (C. Grosbois), 
E. Grall (s) – (n° corde 1)

   Illico	Des	Bordes, h, 3 ans, 56 k, Mme P. Papot 
(G. Mosse), D. Bressou – (n° corde 5)

   Solisud, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), F. Deliberos 
(Mme A. Bouvier), Mme D. Mele – (n° corde 12)

 2894  American	Gentleman, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 15)

 2894  Quick	Daddy, h, 3 ans, 58 k, Mme M. Artu (M. Delalande), 
JY. Artu (s) – (n° corde 2)

   Seigneur Des As, h, 3 ans, 56 k, Mme D. Mele 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 3)

 1741  Small Fires, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Soumillon), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

   Dynamix D’Aumont, h, 3 ans, 56 k,  h, C. Languedoc 
(I. Mendizabal), M. Rolland (s) – (n° corde 4)

   Los Polos, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme G. Reille-
Villedey (Q. Perrette), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 7)

15 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 258 a
Eng. Sup. : Blue Horizon
7 long, ½ long, 2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 2 long, 1 long, 1 long ¼, 
1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Bel Aristo.
	 2 376	a Blue Horizon.
	 1 782	a Kapani.
	 1 188	a Dinomix.
	 594	a Cavani Kaizen.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Haras D’Haspel.
	 880	a Gottfried Reims.
	 440	a Haras Du Mondant, Patrice Goulard.
	 431	a Noir Et Or Elevage S.A. .
 220 a S.C.E.A. De Belinval.

Temps total : 3’10’’20’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Franck 
DELIBEROS (SOLISUD) par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le poulain BEL ARISTO et le hongre CAVANI KAIZEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE
0003 236 mardi 24 août 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Stéphanie DABURON
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10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 728 a
4 long, 2 long, ¾ long, 1 long, 6 long, 4 long ½, 8 long, 3 long ½, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a One More Light.
	 2 376	a Etincelle Du Rheu.
	 1 782	a Royale De Ciergues.
	 1 188	a Sea The Snow Ger, prime non attribuée.
	 594	a La Renommee.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Mlle Isabelle Mauger, Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
	 880	a Claude Duval.
 660 a Jean-Louis Devillard.
 220 a Ecurie Maulepaire.
	 187	a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 3’13’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ONE MORE LIGHT à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche 
SAINTE RITA (IRE), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait une très mauvaise action 
durant le parcours, qu’elle avait penché dans la ligne d’arrivée, ajoutant 
par ailleurs, qu’il ne l’avait pas senti aussi bien que lors de sa précédente 
sortie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches ONE MORE LIGHT et ROYALE DE CIERGUES ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3246 4727 PRIX DU PUBLIC DE LA VILLE DE DEAUVILLE (PRIX 
DES COLCHIQUES)
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 23 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k., 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2787 1 Herouville, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Hello Fuji GB 
(Dansili GB), 541/2 k, A, (11 000), G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2897 4 Vae	Patron, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 58 k (561/2 k), Ah, (11 000), 
A. Salikbayev (R. Mangione), I. Endaltsev – (n° corde 1)

 2897 3 Ninja Wonder (GER), h, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Neckara GER (Shirocco GER), 571/2 k, 0, (14 000), 
B. Dietel (M. Barzalona), A. Suborics – (n° corde 2)

 3003 5 Wind	Of	Light, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Windya (Linamix), 56 k, gh, (14 000), Y. Houyvet 
(E. Hardouin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 2320  Redjeu, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Retina GER 
(Dashing Blade GB), 59 k (561/2 k), (17 000), F. Hodel 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1831  Gold Edge, h, 3 ans, 56 k, (11 000), Mme MF. Bertella, 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 462 a
2 long ½, tête, 2 long ½, courte encolure, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Herouville.
	 2 052	a Vae Patron.
	 1 539	a Ninja Wonder (Ger).
	 1 026	a Wind Of Light.
	 513	a Redjeu.

Primes aux éleveurs :
	 2 852	a Franklin Finance S.A. .
	 760	a Askar Salikbayev.
	 380	a Jean-Yves Payet Descombes, Mme Jocelyne Payet-Descombes.
	 373	a Bernd Dietel.
	 190	a Friedrich Hodel.

Temps total : 2’31’’60’’’
Les pouliches HEROUVILLE et WIND OF LIGHT et le hongre VAE 
PATRON ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 3249 805 PRIX DES ROCHES NOIRES
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, ni deux 
courses de Classe 2. Poids	:	 57	 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les poulains ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2826 1 Liyann, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Lidiyana 
[Motivator (GB)], 57 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2717 1 Quessigny, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Kilava 
[Invincible Spirit (IRE)], 57 k,  h, M. Devena (M. Barzalona), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 2763  Ascot	Forever, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Allez Hongkong GER (Sakhee USA), 551/2 k,  
h, Ecurie Premiers Pas (A. Madamet), P. Adda (s) – 
(n° corde 6)

   Pedro	Whip, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Tally Hoi IRE (Whipper USA), 541/2 k, J. Arnou (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 7)

 2268 5 Sam Blaster (GB), m, gr, 2 ans, par Attendu et Selina 
[Samum (GER)], 57 k, A, de B. Montzey (s) (E. Hardouin), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 3086 5 Jaaqoos, m, b.f, 2 ans, par Naaqoos (GB) et Little Dragon 
[Lavirco (GER)], 551/2 k, Mme F. Chenu (Mme O. Thiebaut), 
Mme F. Chenu – (n° corde 3)

 3095  Record	The	Shaw, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 551/2 k, 0, P. Faucampre 
(Mme D. Santiago), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 659 a
¾ long, 6 long, 1 long ¾, 7 long, 4 long ½, 1 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
	 10 710	a Liyann.
	 4 069	a Quessigny.
	 2 998	a Ascot Forever.
	 1 713	a Pedro Whip.
	 856	a Sam Blaster (Gb).
	 642	a Jaaqoos.
	 428	a Record The Shaw.

Primes aux éleveurs :
	 3 602	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 1 368	a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
	 1 008	a Christophe Jouandou.
	 576	a John Arnou.
	 288	a Earl Haras De L’Hotellerie.
 216 a Earl Loew.
	 144	a Lord William Huntingdon, Liam Norris.

Temps total : 1’45’’28’’’
Les poulains LIYANN et JAAQOOS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3250 806 PRIX TANIT
(Femelles)
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour pouliches de 2 ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant jamais gagné une Listed Race, ni deux courses de Classe 2. 
Poids	:	57	k. Tout gagnante d’une course de Classe 2 portera 2 k. Les 
pouliches ayant été classées 2e ou 3e d’une Listed Race porteront 1 k. Les 
pouliches n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2764 2 Txope, f, b, 2 ans, par Siyouni et Power Of The Moon 
IRE (Acclamation GB), 551/2 k, A, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 2741 1 Spanish	Baroque	GB, f, b, 2 ans, par Lope De 
Vega IRE et Pacifica Highway USA (Pulpit USA), 57 k, 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2802 1 Omayra, f, b.f, 2 ans, par Cat Junior USA et Meshaheera 
[Meshaheer (USA)], 57 k, Ah, M. Valverde (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)
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 3248 804 PRIX DES GRENIERS A SEL
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 24 février 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20.

 2828 2 Lettyt	Fight, h, al, 4 ans, par Dunkerque et Letty 
GB (Trade Fair GB), 56 k,  h, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 12)

 2946  El	Manifico, h, b, 6 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 551/2 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 7)

 2946 4 Zealandia, m, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Belle 
Ambre (GB) (Teofilo IRE), 56 k (561/2 k), A, GT. Ryan 
(C. Soumillon), S. Nigge (s) – (n° corde 9)

 2910 7 Dorazio GER, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Diamond Dove GER (Dr Fong USA), 54 k, O. Post 
(M. Barzalona), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 2761 4 Bagel, h, b, 8 ans, par Slickly et Crumpett (IRE) [Montjeu 
(IRE)], 561/2 k, JL. Paltridge (G. Mosse), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 14)

 2940 3 Ficelle	Du	Houley, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Facilita IRE (Fasliyev USA), 61 k, Mme C. Pelier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 2978  Nightdance	Man	GER, h, al, 5 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 52 k, A, 
H. Ghabri (A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 5)

 2832 3 Hot Speed, m, 4 ans, 52 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 2946  Turania, h, 6 ans, 551/2 k,  h, D. Baker (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 2768 4 Montesco, m, 4 ans, 54 k, A, Seydoux de Clausonne 
(S. Pasquier), E. Mikhalides – (n° corde 3)

 2680 4 Astrologia, f, 5 ans, 521/2 k (53 k), g, M. Leonetti 
(F. Veron), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 2978  San Pablo, m, 5 ans, 53 k, 0, C. Braun (d’O. Andigne), 
M. Baratti (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 890 a
Eng. Sup. : Nightdance Man GER
Certif. vétérinaire : Four Generations, Sagano (IRE)
¾ long, tête, courte encolure, courte encolure, encolure, ¾ long, courte 
tête, ½ long, 1 long ¼.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Lettyt Fight.
	 2 992	a El Manifico.
	 2 835	a Zealandia.
	 1 620	a Dorazio Ger, prime non attribuée.
 630 a Bagel.
	 472	a Ficelle Du Houley.
	 405	a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Mme Eva Klimscha.
	 1 061	a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
	 835	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 341	a Mlle Myriam Claire Carroll.
	 340	a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.
	 256	a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.
	 85	a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’30’’’
Le jockey Ronan THOMAS n’étant pas présent au moment de la pesée 
avant la course, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument ASTROLOGIA par le jockey Fabrice VERON.
Les hongres LETTYT FIGHT, EL MANIFICO, DOZARIO (GER) et BAGEL 
ainsi que le poulain ZEALANDIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Stéphane PASQUIER (MONTESCO) et Delphine SANTIAGO (HOT 
SPEED) en leurs explications, ont adressé des observations au jockey 
Delphine SANTIAGO pour ne pas avoir, un court instant, conservé sa 
ligne au départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +26.

 2865 3 Delayne, h, gr, 3 ans, par French Fifteen et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 54 k (541/2 k), JC. Martinez (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

 2936 3 Sea Clever, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Sea Claria 
[Sinndar (IRE)], 61 k, Ah, B. Rochette – (n° corde 3)

 2865 1 Visite	Officielle, f, gr, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Visite Royale [Muhtathir (GB)], 55 k, Ah, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Demuro), Cé. Rossi – 
(n° corde 1)

 2937 1 Mac	La	Tambouille, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS 
et Capital Flight [Motivator (GB)], 571/2 k, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

 2703  Perfidious	Albion	GB, h, gr, 3 ans, par Outstrip GB et 
Be Amazing IRE (Refuse To Bend IRE), 53 k (511/2 k), Ah, 
Mme J. Ellis (Mme C. Pacaut), E. Thueux – (n° corde 2)

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 506 a
¾ long, 2 long ½, 1 long ¼, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Delayne.
	 2 484	a Sea Clever.
	 1 863	a Visite Officielle.
	 1 242	a Mac La Tambouille.
 621 a Perfidious Albion Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.
	 920	a Christopher Richard Hirst.
	 690	a Jean-Philippe Dubois.
	 460	a Haras D’Ecouves.
	 97	a Ellis Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’18’’19’’’
Les hongres DELAYNE et MAC LA TAMBOUILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3253 802 PRIX DU COUESNON
(À réclamer)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 24 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2443  Mowaeva, h, b, 4 ans, par Evasive GB et Mowaajaha 
USA (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, (18 000), Lucky Service 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 8)

 3063 5 Hur Cat, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et 
Elywave [Gentlewave (IRE)], 56 k (55 k), g, (14 000), 
Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3048 6 Bakoel	Koffie	(IRE), m, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) 
et Diamond Square [Dyhim Diamond (IRE)], 61 k, (22 
000), B. van Dalfsen (C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 5)

 2690  Casive, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Colca (IRE) (Desert 
Style IRE), 56 k (541/2 k), Ah, (18 000), Mme R. Bouckhuyt 
(Mme M. Michel), N. Perret (s) – (n° corde 7)

   So Hi Storm IRE, h, b, 5 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Great Joy IRE (Grand Lodge USA), 59 k,  
h, (22 000), Cuadra Mediterraneo (B. Fayos Martin), 
JC. Cerqueira Germano – (n° corde 6)

 2890  Katafonic, m, 4 ans, 571/2 k, (18 000), 
Ecuries de La Roussiere SARL (A. Lemaitre), H. Fortineau – 
(n° corde 3)

   Native Silver (GB), h, 5 ans, 56 k, (14 000), 
Mme J. Burger, C. Escuder – (n° corde 2)

 1433  Gravity	Force	GB, h, 4 ans, 61 k (581/2 k),  h, (22 000), 
P. Ponsot (Mme S. Chuette), Ch. Aubert (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 028 a
courte encolure, 1 long ¾, ¾ long, courte tête, courte encolure, 8 long, 
1 long.
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 1994 3 Lune De Rio, f, al, 2 ans, par Rio De La Plata USA et 
Rocheville [Air Chief Marshal (IRE)], 551/2 k, d’H. Aillieres 
(V. Cheminaud), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 2966  Smart And Fast, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Mon 
Amie Chop (Captain Chop), 57 k,  h, Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P. Adda (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 084 a
Eng. Sup. : Lune De Rio
1 long, courte encolure, 3 long, 5 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a

Primes aux propriétaires :
	 10 710	a Txope.
	 4 069	a Spanish Baroque Gb, prime non attribuée.
	 2 998	a Omayra.
	 1 713	a Lune De Rio.
	 856	a Smart And Fast.

Primes aux éleveurs :
	 3 602	a Haras Voltaire.
	 1 008	a Mme Nathalie Milhas.
	 576	a Henri D’ Aillieres.
	 549	a Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.
	 288	a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’58’’5’’’
Les pouliches TXOPE et SPANISH BAROQUE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3251 807 PRIX DE CAEN
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2906 2 Rebel	Path, m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Royale Du 
Buisson (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2907 3 Malavath	IRE, f, al, 2 ans, par Mehmas IRE et Fidaaha 
IRE (New Approach IRE), 561/2 k,  h, Everest Racing 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2906 4 Zack	Halo	(IRE), m, al, 2 ans, par Amaron GB et 
Halawate [King’S Best (USA)], 58 k, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 5)

 2860 3 De	Velara, m, b, 2 ans, par Zelzal et Ascot Glory IRE 
(Kheleyf USA), 58 k (551/2 k), J. Mc Nally (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 2669  I Dare, f, b, 2 ans, par Outstrip GB et Free Ride IRE (Dark 
Angel IRE), 561/2 k, Team Hogdala A.B. (E. Hardouin), 
R. Martens (s) – (n° corde 1)

 2860 2 Lagoone	Chope, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Mme C. Weiss 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 2)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 223 a
Consition spéciale : Greggy GB
tête, 4 long ½, 3 long ½, 2 long, 8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Rebel Path.
	 3 402	a Malavath Ire, prime non attribuée.
	 2 551	a Zack Halo (Ire).
	 1 701	a De Velara.
	 850	a I Dare.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud.
	 572	a Ecurie Ascot.
	 561	a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.
	 459	a Tallyho Stud, prime non attribuée.
	 187	a Team Hogdala France.

Temps total : 1’8’’33’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Jessica 
DUPONT-FAHN par une amende de 150 euros pour ne pas avoir effectué 
la déclaration de non partant de la pouliche GREGGY (GB) sur le site de 
France Galop avant le début des opérations de la course à laquelle elle 
devait participer et qui n’était pas présente sur l’hippodrome dans les 
délais fixés.
Les poulains REBEL PATH et ZACK HALO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3252 809 PRIX DE VICTOT
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
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Les poulains QUELLO (IRE) et COOBIRD ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3255 811 PRIX DE L’AVANT-PORT D’HONFLEUR
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 24 février 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +30,5.

 2459  Amour	Nocturne, f, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Amourette [Halling (USA)], 60 k (581/2 k), 0, 
Ecurie Ades Hazan (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 1)

 2570 4 Cleostorm, f, al, 5 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 571/2 k, H. Declercq (B. Marie), 
BV van den Troost – (n° corde 3)

 2809 5 Innis GER, h, b, 6 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 58 k, S. Molks (S. Pasquier), 
M. Rulec – (n° corde 7)

 3020  Peristera IRE, f, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Prem Ramya GER (Big Shuffle USA), 561/2 k, P. Faucampre, 
C. Escuder – (n° corde 5)

 2951 3 Furious Des Aigles, h, b.f, 9 ans, par Fuisse 
et Folie Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 
591/2 k, 0, Mme C. Barande Barbe (J. Monteiro), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 3020  Moudir, m, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 591/2 k (58 k), JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3101 4 Giantissime, h, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Moon 
Giant USA (Giant’S Causeway USA), 59 k, Bon d’A. Arexy 
(E. Hardouin), C. Martinon – (n° corde 8)

 2559 1 Harmonieuse, f, 4 ans, 511/2 k (50 k), Mme M. Rollando 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 6)

8 partants ; 4 eng. ; 4 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 640 a
Eng. Sup. : Innis GER, Peristera IRE, Moudir, Harmonieuse
2 long ½, 1 long ½, 1 long, courte tête, ¾ long, 3 long, 2 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Amour Nocturne.
	 1 923	a Cleostorm.
	 1 102	a Innis Ger, prime non attribuée.
	 810	a Peristera Ire, prime non attribuée.
	 315	a Furious Des Aigles.
 303 a Moudir.
	 157	a Giantissime.

Primes aux éleveurs :
	 2 283	a Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
	 867	a Jean-Paul Boin.
	 297	a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
	 170	a Prem Ramya Partnership, Suc. Yvon Lelimouzin, Jean-Claude-Alain 

Dupouy.
 136 a Scea Du Haras De Victot.
	 55	a Robert Nataf.

Temps total : 2’10’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INNIS (GER) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche AMOUR NOCTURNE et le hongre INNIS (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Eddy HARDOUIN au sujet de la performance du hongre 
GIANTISSIME.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre courait rapproché et qu’il n’avait 
pas aimé le terrain proposé. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.

VICHY
0720	236 mardi 24 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Michel DUBOUIS – 
Jean-Luc ROBERT
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11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 4 657	a Mowaeva.
	 1 863	a Hur Cat.
	 1 086	a Bakoel Koffie (Ire).
	 931	a Casive.
	 465	a So Hi Storm Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 100	a Haras De Magouet.
	 840	a Serge Bouvier, Eric Georget.
	 589	a Berend Van Dalfsen.
	 420	a Jean-Claude Seroul.
	 97	a Paul Mccartan, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’83’’’
Le hongre MOWAEVA et le poulain KATAFONIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre NATIVE 
SILVER (GB).
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait trébuché à la sortie de sa 
stalle et qu’il était rentré déferré de l’antérieur gauche.
Il a précisé qu’à la sortie du dernier tournant il n’avait plus de ressources. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3254 808 PRIX DE LA GRANDE VILLA
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à condition Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure, ou 
ayant terminés dans les trois premiers d’une Classe 2 à 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
La	référence	de	cette	épreuve	sera	comprise	entre	+15	et	+17.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +15.

 2743 1 Quello IRE, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Quaduna GB, 
58 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof, P. Schiergen – (n° corde 6)

 1919  Wildwood, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Walayta GER 
(Oasis Dream GB), 531/2 k, Mme S. Thayer (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

 2706 6 Beautiful Aspen, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Aspen 
Darlin IRE (Indian Haven GB), 521/2 k, P. Lemoine-Boucaud 
(A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 2830 4 Pouvoir Royal (IRE), m, b, 3 ans, par Mayson GB et 
Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 60 k, F. Vermeulen (s) 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 3049 6 Coobird, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Moonlight Swing 
[Palace Episode (USA)], 52 k, P. Penelope (Mme M. Michel), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 2913  Waipa, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Alatasarai (IRE) 
(Giant’S Causeway USA), 521/2 k, 0h, Elevage du Sarai 
(A. Crastus), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 2744 1 Puente	Arce	GER, m, al, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Partygorl GER (Sternkoenig IRE), 521/2 k,  h, G. Augustin-
Normand (E. Hardouin), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 196 a
Eng. Sup. : Quello IRE
courte encolure, courte encolure, courte encolure, 2 long ½, encolure, 
2 long.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 10 800	a Quello Ire, prime non attribuée.
	 4 104	a Wildwood.
	 3 024	a Beautiful Aspen.
	 1 728	a Pouvoir Royal (Ire).
	 864	a Coobird.
	 648	a Waipa.
	 432	a Puente Arce Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 700	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
	 1 681	a I. G. E. P. .
	 994	a European Bloodstock Management.
	 418	a Ecurie Skymarc Farm.
	 240	a Elevage Du Sarai.
	 209	a Galileo Racing Inc.
	 68	a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’6’’’
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 3257 5531 PRIX DE LA SOURCE LARDY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +28.

 3026 1 Miss Believe, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 63 k (60 k), JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 3055  Global Passion, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Lili St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (57 k), A, 
Mme N. Vasutek (G. Legras), Mme N. Vasutek – (n° corde 9)

 2878  Strategie Bleu, m, gr, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Strategie [Muhtathir (GB)], 58 k (57 k),  h, S. de Jacob 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 10)

 2327  Le	Kakou, m, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lacerta [Vespone (IRE)], 561/2 k (57 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 1)

 2951 4 Great Dream, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Parcelle 
De Sou [Ajdayt (USA)], 54 k (52 k), Ecurie Rogier 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3011 1 Moscou, f, 4 ans, 62 k (61 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2984  Lady	Arkadina, f, 5 ans, 54 k (541/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 3063  Samagace	Du	Vivien, h, 7 ans, 541/2 k (55 k),  h, 
Mme E. Douard (S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 39 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 928 a
Code anomalie DS : Bo Papa, Edgar Best IRE
2 long ½, 2 long, courte encolure, ½ long, encolure, courte encolure, 
2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Miss Believe.
	 1 134	a Global Passion.
	 850	a Strategie Bleu.
	 729	a Le Kakou.
	 283	a Great Dream.

Primes aux éleveurs :
	 1 074	a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
	 615	a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
	 461	a Mme Patricia De Jacob, Sandro De Jacob.
	 328	a Haras Du Hoguenet, Keven Borgel, Philip Prevost Baratte, Thierry 

Zuccolotto.
	 153	a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 1’59’’97’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur Fabio 
CARNEVALLI en ses explications au sujet des difficultés dont avait fait 
preuve le poulain EDGAR BEST IRE pour la quatrième fois au cours des 
365 jours précédents pour entrer dans sa stalle de départ et qui a dû être 
déclaré non partant.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain était caractériel mais qu’il lui faisait 
effectuer des séances à l’entraînement quotidiennement qui se passaient 
très bien.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont transmis le 
dossier aux Commissaires de France Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Bernard GOUDOT en ses explications, lui ont 
indiqué que le hongre BO PAPA serait interdit de courir pour une durée 
de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche MISS BELEIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3258 5528 PRIX DE LA CHAINE DES PUYS
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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 3256 5526 PRIX DE PIONSAT
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2487 3 Aude, f, b, 2 ans, par Shamalgan et Miss Rail Link (IRE) 
(Rail Link GB), 561/2 k (57 k), LG Bloodstock (I. Mendizabal), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 2929 4 Ati	Shadrevani, m, al, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Lovely Sea [Bering (GB)], 58 k (581/2 k), Ecurie Kura 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 10)

 2641 4 Goldoni, m, b, 2 ans, par Ivanhowe GER et Monicker GB 
(Manduro GER), 58 k (581/2 k), SV. Gianella (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 2840 4 So Reliable, m, a.m, 2 ans, par Reliable Man (GB) 
et Newcomer GB (New Approach IRE), 58 k (55 k), 
0, Mme JP. Reverseau (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

 2928 4 Wild	Sweetheart, f, al, 2 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Independent Rose GB (Mount Nelson GB), 561/2 k 
(57 k), Team Hogdala A.B. (S. Maillot), R. Martens (s) – 
(n° corde 12)

   Love Song, f, 2 ans, 541/2 k (531/2 k), Ecurie des Charmes 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 2525 5 La Brea GB, f, 2 ans, 561/2 k (57 k) (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 2672  Alp, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), Ecurie Kura (J. Cabre), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 2669  Petite Irlandaise, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k),  h, 
Mme E. Caux (A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 2641 2 Perle Rouge, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), L. Bermond 
(F. Blondel), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

   Travis, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 8)

   Mayblack, m, 2 ans, 56 k (55 k), Le Haras de La Gousserie 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 2)

12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 141 a
3 long ½, 1 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, nez, 
encolure, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Aude.
	 2 268	a Ati Shadrevani.
	 1 701	a Goldoni.
	 1 134	a So Reliable.
	 567	a Wild Sweetheart.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Gerard Laboureau.
	 762	a Ecurie Kura.
	 572	a Appapays Racing Club.
	 381	a John Studd.
	 124	a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’41’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
d’une part le jockey Ambre MOLINS et l’entraîneur Christophe ESCUDER 
sur le comportement du poulain MAYBLACK, qui s’est dérobé dans le 
dernier tournant et qui a dû être arrêté.
Le jockey a déclaré que dès le canter d’essai, ledit poulain n’avait pas eu 
une bonne attitude et qu’elle n’avait pas eu de contrôle dès la sortie des 
stalles de départ.
L’entraîneur a déclaré qu’il ne comprenait pas le comportement dudit 
poulain, ce dernier n’ayant pas manifesté de difficulté à l’entraînement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé à 
l’entraîneur de prendre toutes les dispositions nécessaires afin qu’un 
tel comportement ne se reproduise pas lors des prochaines sorties du 
poulain.
Les Commissaires ont également demandé au vétérinaire de service 
d’effectuer un prélèvement sur le poulain MAYBLACK.
Les poulains ATI SHADREVANI et MAYBLACK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Eng. Sup. : Lejendario
¾ long, nez, 1 long ½, ¾ long, ½ long, 4 long ½, 7 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Captain De Cerisy.
	 1 944	a Lejendario.
	 1 458	a About Midnight (Ire).
	 972	a Be Great.
	 486	a Icemoon De Bozouls.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
	 720	a Carlos Laffon-Parias.
 360 a Haras D’Haspel.
	 353	a Con Marnane.
	 180	a Earl Mezagri.

Temps total : 1’57’’31’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Célestine BOUVIER sur un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait voulu se dérober vers 
l’intérieur à l’endroit du début du cordage en lice mobile.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
jockey Célestine BOUVIER d’être plus vigilante à l’avenir afin d’éviter tout 
incident.
La pouliche ABOUT MIDNIGHT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3260 5527 PRIX DE SEVIGNE
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2928 1 Everest Rose (GB), f, b, 2 ans, par Dubawi IRE et 
Dubai Rose (GB) (Dubai Destination USA), 551/2 k (56 k), 
Everest Racing (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 2641 1 Purplepay, f, b, 2 ans, par Zarak et Piedra IRE (Lawman), 
551/2 k (56 k), JPJ. Dubois (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 6)

 2929 1 Johen, m, b.f, 2 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 57 k (571/2 k),  h, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 2695 1 Secret	Feeling, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Blue 
Feeling ITY (Xaar GB), 551/2 k (56 k) (I. Mendizabal), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

 3083 5 Norwegia, f, b, 2 ans, par Goken et Norwegian Lady 
[Hold That Tiger (USA)], 54 k (541/2 k), C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2416 5 Lilie Belle, f, b, 2 ans, par George Vancouver USA et 
Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 54 k (541/2 k), M. Pimbonnet 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 2914 4 Luctor, m, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et We Belonged 
(IRE) (Camelot GB), 57 k (571/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 107 a
Eng. Sup. : Luctor
½ long, nez, 4 long ½, ¾ long, 1 long ½, 3 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Everest Rose (Gb).
	 3 231	a Purplepay.
	 2 381	a Johen.
	 1 360	a Secret Feeling.
	 680	a Norwegia.
	 510	a Lilie Belle.
	 340	a Luctor.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2893  Baiyka, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Balankiyla 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k (551/2 k) (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 1)

 2881 2 Pumpy Girl, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Pump 
Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 561/2 k (541/2 k), S. Eveno 
(G. Legras), S. Eveno – (n° corde 2)

 2930 3 Avenida IRE, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et Irish 
Flower IRE (Zieten USA), 561/2 k (57 k), A. Schneider 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 3088 5 Aramis D’Azur, m, gr, 3 ans, par Style Vendome et 
Burning Love GER (Pentire GB), 58 k (581/2 k), Stall Donna 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

   Vardiyna, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Varana [Sea 
The Stars (IRE)], 541/2 k (55 k), . Aga Khan (M. Berto), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 6)

 2971 4 Ida	De	Boncoeur, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), M. Chapuron 
(F. Lefebvre), D. Chenu – (n° corde 3)

 2796 3 Life	Is	Too	Short, h, 3 ans, 58 k (55 k), g, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 801 a
Eng. Sup. : Aramis D’Azur
2 long, tête, 2 long, 2 long, ¾ long, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Baiyka.
	 1 728	a Pumpy Girl.
	 1 296	a Avenida Ire, prime non attribuée.
	 864	a Aramis D’Azur.
	 432	a Vardiyna.

Primes aux éleveurs :
	 1 047	a S.A. Aga Khan.
	 640	a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 320 a Fabien Walt, Hans-Jorg Simon.
	 204	a Adolf Schneider, prime non attribuée.
	 104	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’37’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche AVENIDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3259 5530 PRIX DE ROYET
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +27.

 2980  Captain De Cerisy, h, b, 3 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 57 k 
(571/2 k),  h (F. Blondel), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 3013 5 Lejendario, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (57 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 3035 2 About	Midnight	(IRE), f, al, 3 ans, par Biraaj IRE et 
Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 60 k (601/2 k), 0h, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 2640 1 Be Great, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Be 
Released IRE (Three Valleys USA), 611/2 k (581/2 k), 
JP. Zaoui (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 2139  Icemoon	De	Bozouls, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Dance Moon [Linda’S Lad (GB)], 63 k (61 k), 0, M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)

 3013 4 Balmoral, h, 3 ans, 601/2 k (61 k), JL. Valerien-Perrin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 3029 1 Standby	For	Chaos	(IRE), f, 3 ans, 62 k (61 k), 0h, 
M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 4)

 3010 2 Kenzal, m, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, Mme C. Weiss 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 7)

8 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 117 a
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Le jockey Valentin LE BOEUF étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche INDIAN LINK par le jockey 
Emilien PUILLET-RODA au poids de 52.5 kg.
La pouliche PINK INTELLECTUAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3262 5532 PRIX DE LA SOURCE CHOMEL
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +34,5.

 3009  Lamalink, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Khaylama 
IRE (Dr Devious IRE), 60 k (59 k),  h, JM. Deverchere 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

 3017 2 Famous	Chop, h, b, 7 ans, par Deportivo GB et My 
Virginia [Shirocco (GER)], 51 k (491/2 k), Ah, B. Bossert 
(Mme P. Cheyer), B. Bossert – (n° corde 8)

 3031 3 Rose Abella GB, f, b, 9 ans, par Royal Applause GB et 
Lady Lindsay IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k (55 k), Ah, 
A. Lajon (C. Stefan), N. Paysan – (n° corde 6)

 3017 5 Hodeng IRE, h, b.f, 5 ans, par Cape Cross IRE et 
Seasons GB (Dubai Destination USA), 51 k (521/2 k), Ah, 
Mme I. Juteau (M. Forest), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 3031 5 Philosophy, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Hucking Hope IRE (Desert Style IRE), 581/2 k (59 k), 
JL. Mace (I. Mendizabal), JL. Mace – (n° corde 10)

 2694  Sherman	Oaks, h, 9 ans, 52 k (511/2 k), Ah, F. Foresi 
(G. Legras), F. Foresi – (n° corde 1)

 3012  La Fibrossi, f, 7 ans, 55 k (54 k), Ah, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 2)

 3031  Carry Out, h, 9 ans, 531/2 k (54 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 460 a
Certif. vétérinaire : Speak Now
Sans motif : Lovely Miss
¾ long, courte encolure, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, courte encolure, 1 long 
½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Lamalink.
	 882	a Famous Chop.
 661 a Rose Abella Gb, prime non attribuée.
	 567	a Hodeng Ire, prime non attribuée.
 220 a Philosophy.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Jean-Marc Deverchere.
	 478	a Alain Chopard, Boutin (S).
	 273	a Graham Robinson, prime non attribuée.
	 119	a Peter Jones, Mme S. Jones, J. Jones, Mme Christine Moerman.

Temps total : 2’3’’14’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La jument SPEAK NOW a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires, cette dernière ayant fait des coliques.
La pouliche LAMALINK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3263 5533 PRIX DU PARC NAPOLEON III
(Handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	29.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
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Primes aux éleveurs :
	 1 870	a G. B. Partnership.
	 1 086	a Mme Lisa Lemiere Dubois.
	 800	a Le Haras De La Gousserie.
	 457	a Mme Sonia Grosso.
	 228	a Guy Pariente Holding.
	 171	a Georges Massa.
	 114	a Haras Garmar.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Everest Rose (Gb).

Temps total : 1’42’’81’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SECRET FEELING à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche PURPLEPAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3261 5529 PRIX DE LA GRANDE GRILLE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 24 février de cette année inclus gagné une Classe 2. 
Poids	:	56	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 24 novembre de l’année 
dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2792 3 Go Fast Traou Land, m, b.f, 3 ans, par George 
Vancouver USA et Reason Traou Land (Secret Singer), 
561/2 k (57 k), T. Lines (I. Mendizabal), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 2943 6 Quartzdargent, h, b, 3 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 561/2 k (531/2 k), G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)

 2538 1 Pink	Intellectual, f, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Pink Cloud [Octagonal (NZ)], 561/2 k (551/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 2515 6 Libertine IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Mariduff USA (Hussonet USA), 561/2 k (531/2 k), J. Romel 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2706 4 Avrilomanoir, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 59 k (591/2 k), A, 
A. Martin (J. Cabre), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 5)

 2612  Indian	Link, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Indian Pride 
[Peintre Celebre (USA)], 55 k (53 k), gh, Mme S. Sourd 
(E. Puillet-Roda), C. Ligerot – (n° corde 2)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 807 a
½ long, encolure, 1 long, 1 long, 8 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Go Fast Traou Land.
	 2 257	a Quartzdargent.
	 1 663	a Pink Intellectual.
	 950	a Libertine Ire, prime non attribuée.
	 475	a Avrilomanoir.
	 356	a Indian Link.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Jean-Claude Ollivier.
	 924	a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
	 836	a Olivier Quiniou.
	 176	a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Amand Martin.
	 149	a Az. Agr. Gennaro Stimola, prime non attribuée.
 132 a Mme Stephanie Cortot.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Go Fast Traou Land.

Temps total : 1’41’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
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 2816 2 L’Indomptable, f, b, 6 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 541/2 k,  h, (14 000), R. Borrelli Bifulco, 
C. Escuder – (n° corde 2)

 1914  Marboot IRE, h, al, 5 ans, par Showcasing GB et 
Cafetiere GB (Iffraaj GB), 56 k, A, (14 000), G. Barbarin 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 4)

 2957  Santa Paloma, f, b, 8 ans, par Dalghar et Palmeira 
GER (Lomitas GB), 541/2 k (53 k), (14 000), G. Guillermo 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 3)

5 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 598 a
Cas force maj. : Kaio Chop
1 long ¾, courte tête, nez, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Sun At Work Ger, prime non attribuée.
	 1 539	a Vykov.
	 897	a L’Indomptable.
	 769	a Marboot Ire, prime non attribuée.
	 299	a Santa Paloma.

Primes aux éleveurs :
	 1 235	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
	 694	a Sas Regnier.
	 487	a Franck Benavides.
 162 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 161 a Ballyphilip Stud, prime non attribuée.

Les Commissaires n’ont pas autorisé le hongre KAIO CHOP à participer à 
la course, ce dernier après avoir éjecté son jockey a chuté en franchissant 
un obstacle et s’est réceptionné sur la tête.
Le hongre SUN AT WORK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3265 4730 PRIX WEEK-END (PRIX DES AUBEPINES)
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 25 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2447  Ripponette, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Reine 
Zao [Alzao (USA)], 571/2 k, (26 000), Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 3010  Charlychic, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Lily Des 
Indes [American Post (GB)], 56 k, A, (18 000), Mme J. Cygler 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 5)

 3013  Trust On Him, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Try With Me (IRE) (Nayef USA), 56 k, 0h, (18 000), 
MA. Sebaoun (C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 4)

 2657 1 Mary Rose, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Myla Rose 
[Danehill Dancer (IRE)], 571/2 k,  h, (26 000), B. van Dalfsen 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 7)

 3096 1 Mars GR, h, b, 3 ans, par Schubert USA et Pieman’S 
Girl GB (Henrythenavigator USA), 58 k,  h, (18 000), 
PP. Vasilopoulos, C. Escuder – (n° corde 10)

 3096 3 Dos De Mayo IRE, m, 3 ans, 571/2 k, (22 000), R. Meder 
(E. Hardouin), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 2810 1 Lady Australia IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (18 000), 
J. Piasco (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 9)

 3164  Stratospherique, h, 3 ans, 571/2 k (58 k),  h, (22 000), 
E. Lecoiffier (S. Martino), E. Lecoiffier – (n° corde 2)

 2781  Bisanne, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (18 000), 
M. Le Breton (Q. Perrette), G. Collet – (n° corde 1)

9 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 926 a
2 long ½, 1 long ¼, encolure, 1 long, 3 long, 3 long ½, courte tête, 1 long, 
1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Ripponette.
	 2 484	a Charlychic.
	 1 863	a Trust On Him.
	 1 242	a Mary Rose.
 621 a Mars Gr, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Haras De La Perelle.
	 920	a Sca Elevage De Tourgeville.
	 690	a Haras De Saint Julien.
 301 a Berend Van Dalfsen.
	 97	a I. Grivas, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’50’’’
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Référence : +29.

 3038  Amiata, f, b, 4 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 561/2 k (57 k), 0, V. Moreau (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 2660 2 Glysandrine IRE, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 60 k (58 k),  h, B. Mekki 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 9)

 2853  Tender Winner, h, b, 6 ans, par Alex The Winner USA et 
Tender Night USA (Elusive Quality USA), 51 k, Mme A. Raffini 
(Mme A. Nicco), R. Martens (s) – (n° corde 3)

 3038  Auen Adventure GER, h, b, 5 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 
56 k (55 k), 0h, C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – 
(n° corde 1)

 2931  Souvigne, m, b, 7 ans, par Zanzibari USA et Senanques 
(Apeldoorn), 60 k (57 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2932 4 Ladie Salsa, f, 6 ans, 51 k (511/2 k), S. Eveno (G. Legras), 
S. Eveno – (n° corde 8)

 2701  Dandy	Place	IRE, h, 7 ans, 561/2 k (57 k),  h, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2931 3 My Lenny, h, 6 ans, 601/2 k (61 k), R. Bonaventure 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2812 4 Amazing	Grace	(GER), f, 5 ans, 551/2 k (56 k),  h, 
Gemini Stud (F. Lefebvre), Mme M. Le Gall – (n° corde 5)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 604 a
nez, tête, ¾ long, 1 long, 2 long, ½ long, 1 long ½, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Amiata.
	 1 296	a Glysandrine Ire, prime non attribuée.
	 756	a Tender Winner.
	 648	a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
	 252	a Souvigne.

Primes aux éleveurs :
	 955	a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
	 410	a Jean-Philippe Dubois.
	 272	a Ecurie Normandie Pur Sang, prime non attribuée.
 136 a Gestut Hofgut Heymann, Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mlle 

Eleonore Buisson, Suc. Brigitte Correard, Suc. Alain Correard.
Temps total : 3’21’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Valentin LE BOEUF étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument GLYSANDRINE IRE par le 
jockey Emilien PUILLET-RODA au poids de 57.5 kg.
La pouliche AMIATA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

CLAIREFONTAINE
0310	237 mercredi 25 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Christine du BREIL – Patrick SABAROTS – Michel MARTIN-SISTERON

 3264 4732 PRIX 3601 DES CONSULTANTS PARIS-TURF (PRIX DES 
RENONCULES)
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 25 mars 2021 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2372 5 Sun	At	Work	GER, h, al, 9 ans, par Areion GER et 
So Royal GER (Royal Solo IRE), 56 k (541/2 k), (14 000), 
Mme E. Kindrat (H. Besnier), W. Haustein – (n° corde 5)

 3161 5 Vykov, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Black Whip 
IRE (Whipper USA), 571/2 k (56 k), (18 000), G. Augustin-
Normand (C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 6)
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.	
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +31.

 3032 4 Rue Jonas, f, b, 3 ans, par Dariyan et Tauranga [Gold 
Away (IRE)], 59 k, g, D. Huyck (T. Bachelot), N. Paysan – 
(n° corde 5)

 2834 4 Landaryna, f, b, 3 ans, par Dariyan et Imperial Topaz 
[Dutch Art (GB)], 57 k, 0, D. Dumoulin (M. Barzalona), 
G. Courbot – (n° corde 6)

 2937  King Solomon, h, al, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Red Cavier IRE (Dandy Man IRE), 561/2 k, Ah, DJ. Huelin 
(J. Moutard) – (n° corde 9)

 2834  Tytan, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Lausanne (IRE) 
(Lawman), 571/2 k,  h, Ecurie Tygaly (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 2834 2 Sotoun, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Hali Layali 
GB (Green Desert USA), 551/2 k, A, JL. Marriott (C. Demuro), 
AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 3199 5 Skip	Chop, h, 3 ans, 53 k (491/2 k), gh, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3053  Nipper, h, 3 ans, 57 k, B. Fraize (V. Cheminaud), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 4)

 3199 4 Bobby, h, 3 ans, 52 k (501/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(Mme M. Michel), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3023  Polyptote, m, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2510  Witticism	Man, h, 3 ans, 58 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (G. Mosse), JPh. Dubois – 
(n° corde 8)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 418 a
1 long, 1 long ¾, courte encolure, ½ long, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long, 
3 long, 7 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Rue Jonas.
	 2 052	a Landaryna.
	 1 539	a King Solomon.
	 1 026	a Tytan.
	 513	a Sotoun.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
	 760	a Sam Sangster.
	 380	a Ecurie Peregrine Sas.
	 373	a Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
	 124	a Mme Marie-Therese Mimouni.

Temps total : 2’21’’60’’’
La pouliche RUE JONAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3268 4731 PRIX PARIS-TURF TV (PRIX RICHARD DE NORMANDIE)
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 33 k. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 25 février 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2776 3 Boy Davier, h, al, 4 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 57 k (551/2 k) (Mme M. Velon), 
de P. Chevigny – (n° corde 1)

 3073 1 Full	Precieux, h, b.f, 6 ans, par Lauro GER 
et Kerfournoise (Funny Baby), 58 k (551/2 k),  h, 
Mme M. Desvaux (A. Baron), Mme M. Desvaux – (n° corde 6)

 3026 3 Okarina	Dream, f, al, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Osceola (IRE) (Layman USA), 551/2 k,  h, C. Barel, 
C. Lecrivain – (n° corde 5)

 2931  The	Room, f, al, 4 ans, par Manduro GER et The Living 
Room [Gold Away (IRE)], 541/2 k (53 k), Ecurie des Dragons 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 10)

 2959 5 Glory Days, h, b, 6 ans, par French Fifteen et Nabella 
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k,  h, de JL. Mieulle 
(S. Pasquier), N. Leenders – (n° corde 13)

 2938 1 Polly Gray IRE, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), C. Wentworth 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

 2638 3 Premier Lion, h, 6 ans, 57 k, V. Luka Sr (A. Pouchin), 
V. Luka – (n° corde 7)
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La pouliche RIPPONETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3266 4728 PRIX PARIS-TURF (PRIX DU CHEMIN DE 
L’HIPPODROME)
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +27.

 3164 3 Antinea, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 58 k, Ah, P. Nataf (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 3039 3 Rihama, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Rima IRE 
(Marju IRE), 581/2 k,  h, European Bloodstock Management 
(Q. Perrette), G. Pannier – (n° corde 2)

 2895  Masvingo, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Eiria (GB) 
(King’S Best USA), 571/2 k, L. Bongen (H. Journiac) – 
(n° corde 8)

 3032 3 Chelsea	Du	Ninian, f, gr, 3 ans, par Stormy Ocean 
et Syphaline [Timboroa (GB)], 581/2 k, C. Regnault 
(Y. Rousset), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 3)

 2934 3 Deep Sea, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Zilly 
Fish [Generous (IRE)], 59 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 2937 4 Saladin, h, 3 ans, 571/2 k, L. Lecoeuvre (C. Lecoeuvre), 
Mme S. Penot – (n° corde 10)

 3015 2 Bras De Fer, m, 3 ans, 57 k, A, A. Don (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 2922  En Or, m, 3 ans, 56 k, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 9)

 3032  King Sun, m, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
SCEA Haras des Chataigniers (A. Mackay), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 2916 2 Galasina, f, 3 ans, 58 k, Ah, G. Pariente, Fred Rossi (s) – 
(n° corde 6)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 054 a
¾ long, 1 long, tête, 1 long, 2 long, 3 long, 3 long, 1 long ¾, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Antinea.
	 2 484	a Rihama.
	 1 863	a Masvingo.
	 1 242	a Chelsea Du Ninian.
 621 a Deep Sea.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Paul Nataf.
	 690	a Lutz Bongen.
 602 a Haras De Beauvoir.
	 460	a Antoine Blanche.
 230 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 2’21’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GALASINA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SALADIN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ANTINEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche 
GALASINA.
L’intéressé a déclaré qu’elle avait fait une faute dans le premier tournant 
et s’était retrouvé sans ressources à la sortie du dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3267 4729 PRIX PARIS-COURSES (PRIX DU CHEMIN DES MARAIS)
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
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Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Elieden Ire, prime non attribuée.
	 1 296	a Vega Dream (Gb).
	 756	a Enjoy The Silence.
	 504	a Raven Ridge Ire, prime non attribuée.
	 324	a American Lily.

Primes aux éleveurs :
	 680	a Mme E. Ryan, prime non attribuée.
	 410	a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.
	 382	a Sc Ecurie De Meautry.
	 208	a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.
	 146	a Robert Bonaventure.

Temps total : 1’38’’60’’’
Le jeune-jockey Sophie TYSON s’étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument DRAGONFLY par le jeune 
jockey Annaelle DIDON YAHLALI au poids de 50 kg.
La jument ELIEDEN IRE à fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Stéphane PASQUIER et Christopher GROSBOIS en leurs explications, 
ont sanctionné le jockey Christopher GROSBOIS par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé pencher son cheval 
sous l’effet de la cravache faisant subir son mouvement à son concurrent, 
sans toutefois que cela n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la 
course.

 3270 4733 PRIX 3270 CONFIDENCES COURSES (PRIX DU PRE LE 
HOUX)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

 3038 2 Nuuk	(IRE), h, b, 5 ans, par Kendargent et Mountain Rose 
GER (Tiger Hill IRE), 60 k,  h, F. Eyermann (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 2898 2 Nice	Stroke, h, gr, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 581/2 k, Hyperion SARL, 
F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 2898  Vuelta	Di	Baci, f, b.f, 5 ans, par Casamento IRE et 
Ponentina [Lando (GER)], 581/2 k, JP. Folacci (C. Demuro), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 3118 3 Ruudje, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 581/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2426 4 Coral Boy, h, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Miss Coral GER (Big Shuffle USA), 571/2 k, MP. Reichstein 
(M. Barzalona) – (n° corde 4)

 2899 1 Kissing	Light, h, 6 ans, 581/2 k (56 k), 0, HR. Maurer 
(Mme M. Peslier) – (n° corde 7)

 3033 5 Charles	Legend, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), Mme A. Dupont 
(Mme M. Velon), B. Audouin (s) – (n° corde 12)

 2746  American	Saint, h, 6 ans, 60 k, Ah, G. Meyer 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 2)

 2898  Dream Word, h, 5 ans, 58 k, 0h, E. Michot 
(C. Soumillon), E. Michot – (n° corde 5)

 2899  Linda’S Cap, h, 8 ans, 56 k, G. Pannier (H. Besnier), 
G. Pannier – (n° corde 11)

 2898  Go Fast IRE, h, 7 ans, 591/2 k,  h, C. Bodin (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 2898 5 King Nonantais, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

12 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 079 a
Eng. Sup. : Vuelta Di Baci
Certif. vétérinaire : Bright Crescent (GB)
1 long ¼, encolure, tête, encolure, encolure, ¾ long, nez, 1 long, 1 long 
¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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 214 3 Aproximately, h, 4 ans, 56 k,  h, Ecurie Kura 
(V. Cheminaud), M. Pitart – (n° corde 9)

 2739  Alabaa (GB), h, 5 ans, 58 k (551/2 k), A, P. Langlois 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 11)

 3094  Pettinger GB, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, T. Bownes 
(A. Lemaitre), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

 2978  Daligar, m, 5 ans, 62 k (601/2 k), 0, Y. Le Gars 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 2821 3 Spatial Merit, f, 4 ans, 561/2 k, g, B. Foucher 
(C. Soumillon), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 968 a
Eng. Sup. : Daligar
Sans motif : The Tickler
¾ long, courte tête, tête, ¾ long, ½ long, encolure, ½ long, ½ long, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Boy Davier.
	 1 134	a Full Precieux.
	 1 093	a Okarina Dream.
	 729	a The Room.
	 283	a Glory Days.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Alain Clavier, Christian Loquet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 615	a Mme Mireille Desvaux.
	 493	a Thousand Dreams, Francois Buzon, Ecurie Silgezam, Jean-Claude Seroul.
	 153	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 2’20’’50’’’
Le hongre BOY DAVIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3269 4735 PRIX LA GAZETTE (PRIX DES TOITS DE CHAUME)
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 3064  Elieden IRE, f, b, 5 ans, par Camacho GB et Ohwhatalady 
IRE (Invincible Spirit IRE), 581/2 k, A, Mme G. Kelleway 
(V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

 3166  Vega	Dream	(GB), h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 581/2 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3130  Enjoy	The	Silence, h, b, 8 ans, par Elusive City USA 
et Cerita IRE (Wolfhound USA), 511/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3130  Raven Ridge IRE, h, b, 10 ans, par High Chaparral 
IRE et Green Castle IRE (Indian Ridge IRE), 57 k, 0, 
S. Gouvaze (C. Grosbois), S. Gouvaze (s) – (n° corde 8)

 3008  American	Lily, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Miss Vinga [High Rock (IRE)], 60 k,  h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 2920 1 Kensai, m, 7 ans, 60 k, A. Salikbayev (S. Pasquier), 
I. Endaltsev – (n° corde 9)

 3008  Silk	Thread, f, 4 ans, 56 k, Ah, Trois Mille (T. Speicher), 
Mme A. Budka – (n° corde 10)

 2920 2 My	Lady	Rock, f, 6 ans, 59 k, gh, Mme A. Bauduffe 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 14)

 2920 4 Raise	The	Stakes, f, 7 ans, 60 k,  h, Ecurie Pigoni M&M 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 13)

 3001 2 Coup Fatale, h, 9 ans, 51 k (491/2 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 11)

 3098  Croquembouche, f, 4 ans, 59 k, 0h, T. Gay 
(A. Lemaitre), G. Collet – (n° corde 7)

 2920  Rhodafrost, f, 4 ans, 591/2 k, 0, Mme Z. Wentworth 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

 2918  Dragonfly, f, 5 ans, 51 k (50 k),  h, JM. Gatteau 
(Mme A. Didon-Yahlali), JM. Gatteau – (n° corde 6)

 425  Voie	Lactee	IRE, f, 4 ans, 59 k,  h, E. Lecoiffier 
(S. Martino), E. Lecoiffier – (n° corde 5)

14 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 835 a
2 long ½, tête, tête, 1 long, encolure, courte encolure, tête, ¾ long, 1 long 
¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Primes aux éleveurs :
	 1 623	a Mme Christian Wingtans.
	 649	a Gestut Ohlerweiherhof.
	 487	a Jean-Louis Valerien-Perrin.
	 324	a Christophe Jouandou.
 162 a Jean-Claude Sarais.

Temps total : 2’37’’10’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Alain 
SAGOT, interdit au hongre ANONYME de participer à la course, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du 
Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une 
amende de 150 euros.
La jument RUBIS QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

DAX
0516	237 mercredi 25 août 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – Philippe VORNIÈRE – 
Jean-Pierre DARTENUCQ – Erick BORDES

 3272 5269 PRIX DE L’HOTEL DE CHIEVRES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 mars de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3003 4 Stepaside Bell, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et 
Bella Vento GB (Shirocco GER), 60 k (58 k),  h, (14 000), 
B. Lebouc (H. Lebouc), L. Viel (s) – (n° corde 7)

 2954 3 Izana Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 541/2 k (55 k), Ah, (10 000), SCEA Carant 
(A. Gavilan), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 2817 5 Kassumay, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Keyminda 
[Zamindar (USA)], 541/2 k (531/2 k), 0, (10 000), 
K. Fernandez (D. Alberca-Gavilan), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 5)

   Corimbo (IRE), h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Star 
Search GB (Zamindar USA), 56 k (561/2 k), A, (10 000), 
Cuadra Cholaica S.L. (B. Fayos Martin), JL. Maroto-
Abascal – (n° corde 3)

 2991  Shayhindar, h, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Shayalina 
(Sagamix), 58 k (55 k), (14 000), S. Kinast (Lu. Armand), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

 2616  Rey, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0, (10 000), R. Avial Sanchez 
(I. Mendizabal), R. Avial Sanchez – (n° corde 2)

 2988  Meu Leiro, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), (10 000), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (J. Grosjean), 
E. Puente Simon – (n° corde 4)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 391 a
2 long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 4 long ½, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Stepaside Bell.
	 1 296	a Izana Bere.
	 972	a Kassumay.
	 648	a Corimbo (Ire).
	 324	a Shayhindar.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Olivier Joseph Mcdowell.
	 480	a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 360 a Bruno Plainfosse, Mme Isabelle Ribard.
	 240	a The Kathryn Stud.
 120 a Serge Kinast, Mme Guylene Kinast, Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 2’15’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IZANA BERE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, et, amenée en main au 
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Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Nuuk (Ire).
	 1 701	a Nice Stroke.
	 1 275	a Vuelta Di Baci.
	 850	a Ruudje.
	 425	a Coral Boy.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Jean-Claude Seroul.
	 767	a Hyperion Sarl.
	 383	a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
	 376	a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
	 125	a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’36’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NICE STROKE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hugo BOUTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
Le hongre NUUK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3271 4734 PRIX PARIS-TURF.COM (PRIX DU LIEU MALLET)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37,5.

 2438  Rubis Queen, f, al, 7 ans, par Motivator GB et Queen 
America [American Post (GB)], 60 k, P. Confrere 
(S. Martino), P. Confrere – (n° corde 11)

 3100 5 Texas	Bright	Moon, f, b, 8 ans, par Mamool IRE 
et Texas Melody GER (Lavirco GER), 521/2 k, 0, 
Mme C. Janssen (L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 3)

 2958 5 Bokra	Fil	Mishmish, f, b, 7 ans, par Manduro GER 
et Street Lightning [Best Of The Bests (IRE)], 551/2 k, 
G. Guillermo (M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 8)

 3118 4 Stromboli, h, gr, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Sadaliya [Xaar (GB)], 60 k (581/2 k),  h, Mme MC. Boutin 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2932 5 Zinzichera, f, b, 9 ans, par Centennial IRE et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 58 k, 0h, JC. Sarais (S. Maillot), 
N. Perret (s) – (n° corde 13)

 3033  Waldenon, h, 8 ans, 521/2 k, Ah, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 4)

 3107  Moputo, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, D. Verhestraeten 
(E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 2898  Paris Paris GER, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), F. Belmont 
(Mme M. Velon), F. Belmont – (n° corde 5)

 3045  Paraponera Jem, m, 5 ans, 571/2 k (54 k), Ah, 
EARL de La Belle Aumone (Mme A. Didon-Yahlali), S. Jesus – 
(n° corde 2)

 1261 3 Sickyl	Papa, h, 8 ans, 591/2 k, gh, JV. Chaignon 
(C. Grosbois), JV. Chaignon – (n° corde 6)

 3099 5 Riquet, m, 6 ans, 581/2 k,  h, C. Boutin (s) (C. Soumillon), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3099  Valley	Kid, m, 8 ans, 571/2 k (56 k), A, Stal’T Neerhof 
(Mme M. Swinnens) – (n° corde 10)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 501 a
Consition spéciale : Anonyme
encolure, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, tête, 2 long, tête, 3 long, 1 long ¾.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Rubis Queen.
	 1 197	a Texas Bright Moon.
	 897	a Bokra Fil Mishmish.
	 598	a Stromboli.
	 299	a Zinzichera.
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 2720 2 Maroon Six, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 60 k (601/2 k), 0h, G. Bellocq 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 2751 1 Valina, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 551/2 k 
(56 k), SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 2487 1 Ouraika, f, b, 2 ans, par Zelzal et Sleek Gold GB 
(Dansili GB), 551/2 k (56 k), KM. Al Attiyah (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 2720  Al	Wakrah, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Al Thakhira 
GB (Dubawi IRE), 571/2 k (58 k), Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 3)

 2802 2 Fullditch, f, b, 2 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Star Saphire [Piccolo (GB)], 54 k (541/2 k), A, 
Boultbee Brooks Ltd (J. Grosjean), de O. Montzey – 
(n° corde 2)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 096 a
Eng. Sup. : Fullditch
¾ long, nez, nez, ½ long, 6 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Ardanza Ire, prime non attribuée.
	 3 231	a Maroon Six.
	 2 381	a Valina.
	 1 360	a Ouraika.
	 680	a Al Wakrah.
	 510	a Fullditch.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.
	 1 086	a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.
	 800	a Scea Chateau Montlandrie.
	 457	a Khalifa Mohammed Al Attiyah.
	 228	a Al Shaqab Racing.
	 171	a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Ardanza Ire.

Temps total : 1’24’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur du poulain MAROON SIX (Anthony CRASTUS) 
arrivé 2e, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance des pouliches OURAIKA (Antoine 
GAVILAN) arrivée 4e et AL WAKRAH (Ioritz MENDIZABAL) arrivée 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que les 
pouliches OURAIKA et AL WAKRAH n’auraient pas devancé le poulain 
MAROON SIX lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne 
constatée, ce dernier ayant échappé un instant à son jockey.
La pouliche ARDANZA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3275 5272 PRIX R. DE MONBEL
(Handicap de catégorie)
(Classe	4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 2987 4 Generalife, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Dena 
(GB) (Deploy GB), 521/2 k (511/2 k),  h, M. Alonso Roldan 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

 2754 4 Kenshow, f, al, 6 ans, par Kendargent et Show Gorb 
SPA (Caradak IRE), 571/2 k (58 k), 0, Mme C. Gavilan 
(A. Gavilan), Mme C. Gavilan – (n° corde 12)

 3136 5 Eva Glitters, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Loupy Glitters 
[Loup Solitaire (USA)], 531/2 k (521/2 k), 0, I. Elarre Alvarez 
(Mme L. Le Pemp), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 2987 3 Hong Kong Star, f, al, 4 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 60 k (601/2 k), Ah, C. Campels (A. Werle) – 
(n° corde 2)
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départ non montée, son entraineur en ayant fait ses demandes dans les 
délais fixés.
Le poulain STEPASIDE BELL et la pouliche KASSUMAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3273 5267 PRIX DU CHENE DE SAINT-VINCENT DE PAUL
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 2	ans,	ayant couru en 
France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 2.000 en places.	Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2752 4 Bluectot, m, b, 2 ans, par Ectot (GB) et Blue Note GER 
(Okawango USA), 58 k (581/2 k), Scuderia Micolo SNC 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 2802  Caviar D’Orient, h, b, 2 ans, par Lucayan et Tulipano 
Bianca [King’S Best (USA)], 58 k (581/2 k), 0, E. Montane 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 1)

 2717 5 Speed Ball, h, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Big Hat 
(GB) (Tobougg IRE), 58 k (57 k), Ah, Mme K. Denambride 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 5)

 2751  Black	Gaia, f, b.f, 2 ans, par Zarak et Passion Blanche GB 
(Dutch Art GB), 561/2 k (57 k), A, Mme N. Walton (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 2)

 2752  Ida Anzu, m, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Albicocca 
[Naaqoos (GB)], 58 k (56 k),  h, SCEA Chateau Montlandrie 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 2802  Skin	In	The	Game, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 0h, 
H. Honore (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 4)

 2802  Sunset	Beach, f, 2 ans, 561/2 k (57 k),  h, T. Burgin 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 704 a
Eng. Sup. : Caviar D’Orient, Speed Ball
5 long, 1 long ¼, courte encolure, tête, 3 long, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 5 040	a Bluectot.
	 2 016	a Caviar D’Orient.
	 1 512	a Speed Ball.
	 1 008	a Black Gaia.
	 504	a Ida Anzu.

Primes aux éleveurs :
	 1 695	a Scuderia Micolo Snc.
	 678	a Ecurie Haras De Saint Vincent.
	 508	a Bruno Etiemble.
	 339	a Ecurie Haras De Saint Vincent.
	 169	a Scea Chateau Montlandrie.

Temps total : 1’25’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SPEED BALL, le poulain BLUECTOT et la pouliche SUNSET 
BEACH ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre CAVIAR D’ORIENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3274 5268 PRIX DES TROIS COURONNES
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k.	Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2718 1 Ardanza IRE, f, b.f, 2 ans, par Dawn Approach 
IRE et Eldalil GB (Singspiel IRE), 551/2 k (56 k), 
Ecuries Serge Stempniak (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)
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 3137  Santa	Monica, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), Agh, D. Bouquil 
(V. Seguy), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 2983 1 Duchesse	Tango, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Mme F. Froissant 
(M. Foulon), Y. Mathijs – (n° corde 2)

 2991  Tango, m, 3 ans, 51 k (501/2 k), Ah, JI. Villar 
(Mme J. Zambudio Perez), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 500 a
3 long ½, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 2 long, 2 long 
½, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Dakini Ire, prime non attribuée.
	 1 944	a Almeriac Ire, prime non attribuée.
	 1 458	a Ialla De Bozouls.
	 972	a Unruffled.
	 486	a El Corro.

Primes aux éleveurs :
	 765	a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
	 540	a Earl Mezagri.
 360 a London Thoroughbred Services.
 306 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.
	 180	a Erwan Robin, Mickael Robin.

Temps total : 2’27’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ALMERIAC (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3277 5271 GRAND PRIX DE LA VILLE DE DAX
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, gagné une course de Classe 1. Poids		:	3	ans,	55	k.		;	
4	ans	et	au-dessus,	58	k.	1/2.	Les chevaux ayant, cette année, gagné 
une course de Classe 2 porteront 1 k. 1/2  ; gagné plusieurs courses de 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed Race, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2706 1 Bellaciaociao, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Moonlight 
In Paris (Literato), 55 k (52 k), SARL Ecurie JL. Tepper 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2667 1 Mad River, m, gr, 6 ans, par Stormy River et La 
Maddalena [Kahyasi (IRE)], 581/2 k (561/2 k), Mme A. Sainjon 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 2991 4 Chief	Of	Stall, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Narya 
IRE (Halling USA), 55 k (551/2 k),  h, Cuadra Breda Cb 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

   Kaspar, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Madame Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 561/2 k 
(57 k),  h, Salvador Dink Stud S.L. (RC. Montenegro), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

 2491 1 Al	Hawra, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Salwa 
IRE (Galileo IRE), 55 k (54 k), A, Al Shaqab Racing 
(C. Merille), S. Brogi – (n° corde 3)

 1634 1 Madina, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Landelles (IRE) 
(High Chaparral IRE), 531/2 k (54 k), Ah, Mme K. Richard 
(M. Forest), T. Richard (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 128 a
Eng. Sup. : Kaspar, Al Hawra
courte encolure, 5 long, ¾ long, 1 long, 7 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Bellaciaociao.
	 1 316	a Mad River.
	 1 663	a Chief Of Stall.
	 950	a Kaspar.
	 475	a Al Hawra.
	 356	a Madina.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
	 714	a Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.
 616 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.
	 352	a Sas Regnier, Francois Regnier, Teddy Regnier.
	 176	a Al Shaqab Racing.
 132 a Stephane Tallon.

Temps total : 2’25’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
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 3136 4 Javea, f, n.p, 5 ans, par Cat Junior USA et Batuxa SPA 
(Alzao USA), 59 k (591/2 k), I. Alonso Quevedo (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 8)

 2987  Bassim, h, 4 ans, 551/2 k (56 k),  h, IM. Luzuriaga Telleria 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 2987  Izakaya, h, 5 ans, 51 k (521/2 k), 0h, P. Ventena Alves 
(G. Guedj-Gay), P. Ventena Alves – (n° corde 5)

 3081  Seraphim	GB, f, 5 ans, 521/2 k (53 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (V. Seguy), F. Sanchez – 
(n° corde 1)

 2987 2 Dantzig	Chop, h, 6 ans, 51 k (50 k), 0, Y. Duprat 
(Lu. Armand), W. Walton – (n° corde 7)

 1467  Just	One	Look	SPA, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), 
Cuadra Lucarmada Slu (I. Mendizabal), R. Avial Lopez – 
(n° corde 3)

 2987  Sugar Bay GB, f, 7 ans, 51 k (53 k),  h, F. Cellier 
(C. Merille), F. Cellier – (n° corde 10)

 3136  Jonh	For	Always, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), 0, 
Mme N. Walton (F. Veron), W. Walton – (n° corde 9)

12 partants ; 12 eng. ; 5 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 143 a
Eng. Sup. : Kenshow, Javea, Just One Look SPA
¾ long, 1 long ½, ¾ long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, 
2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Generalife.
	 756	a Kenshow.
	 567	a Eva Glitters.
	 486	a Hong Kong Star.
	 243	a Javea.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Nipio S. L. .
	 410	a Guy Pariente Holding.
	 307	a Scea Ecurie Bader.
	 143	a Lane Stud Farms Ltd.
	 109	a Miguel Alonso Gomez.

Temps total : 1’24’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jeune-jockey Lucas ARMAND en ses explications 
sur le comportement du hongre DANTZIG CHOP arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait eu un parcours à l’extérieur du 
peloton, parmi les premiers, et que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait 
plus des ressources suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument EVA GLITTERS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3276 5270 PRIX DE LA BARRE
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +26.

 2492 1 Dakini	IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Daivika 
USA (Dynaformer USA), 61 k (59 k), Fam. Niarchos 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

 2815  Almeriac	IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Almeria 
[Shamardal (USA)], 53 k (531/2 k),  h, Mme C. Guilbert 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 9)

 2492 5 Ialla De Bozouls, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et All Win De 
Bozouls [Poliglote (GB)], 57 k (55 k), M. Mezy (Lu. Armand), 
P. Sogorb – (n° corde 5)

 2991 2 Unruffled, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Cool 
And Composed USA (Buddha USA), 53 k (51 k), Ah, 
N. Laye (Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 2991 5 El Corro, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lerina [Priolo 
(USA)], 53 k (54 k), A. Galdona Inurrategui (A. Gavilan), 
R. Avial Lopez – (n° corde 7)

 2991  Kuros, h, 3 ans, 52 k (511/2 k),  h, Mme K. Denambride 
(H. Mouesan), C. Pautier – (n° corde 6)
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Le hongre PANDEMONIUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3279 5274 PRIX ERMACK
(Handicap divisé)
(Classe	4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +36,5.

 2972  Burn	One	Down, h, al, 4 ans, par Evasive GB et 
Maita GER (Tertullian USA), 60 k (59 k), H. Dos Santos 
(G. Sanchez), L. Larrigade – (n° corde 8)

 2990  Canada, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Pasba USA (Danehill Dancer IRE), 581/2 k (561/2 k), 0h, 
G. Heurtault (Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 4)

 2989  Le Rafale, h, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 581/2 k (59 k),  h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (R. Aguilera Puente), 
E. Puente Simon – (n° corde 10)

 2990  Sweet	Or	Bitter, f, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Orange Bitter [Night Shift (USA)], 571/2 k (561/2 k), GR. Petit 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 2594 2 Joe Blining, h, al, 5 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Pomposa IRE (Barathea IRE), 57 k (571/2 k), 
M. Alonso Roldan (B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 5)

 2822  Laranza, f, 5 ans, 58 k (581/2 k), J. Violet (C. Cadel), 
L. Larrigade – (n° corde 2)

 1629 4 Chartwell	GB, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), 0h, Guy. Authier 
(M. Foulon), E. Papon – (n° corde 6)

 3173 7 Reve	De	Chop, h, 5 ans, 511/2 k (521/2 k), F. Seguin 
(F. Veron), F. Seguin – (n° corde 3)

 2987  Azorin IRE, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), Ah, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (J. Grosjean), 
E. Puente Simon – (n° corde 1)

 2990 4 Curly	Chop, h, 6 ans, 521/2 k (53 k), 0, F. Seguin 
(W. Smit), F. Seguin – (n° corde 9)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 476 a
Eng. Sup. : Sweet Or Bitter
courte encolure, courte encolure, ½ long, nez, ¾ long, ½ long, dead-
heat, 2 long ½, 5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Burn One Down.
	 1 134	a Canada.
 661 a Le Rafale.
	 567	a Sweet Or Bitter.
	 283	a Joe Blining.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
	 511	a Jerome Berges, Mlle Laure Dhainaut.
	 358	a Mickley Stud.
	 255	a Jean-Charles Haimet, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
	 127	a Haras De Ulia Sl.

Temps total : 2’17’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument LARANZA à être amenée en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Agissant sur réclamation du jockey Borja FAYOS MARTIN (JOE BLINING) 
arrivé 5e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 200 mètres du poteau 
d’arrivée, par le hongre BURN ONE DOWN (Gary SANCHEZ), arrivé 1er, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre JOE BLINING n’aurait pas devancé le hongre BURN ONE DOWN 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée, ce dernier 
ayant échappé un instant à son jockey.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Ramon 
AGUILERA PUENTE (LE RAFALE) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 7 coups).
Le hongre BURN ONE DOWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche BELLACIAOCIAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3278 5273 PRIX DE SAUBAGNAC
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26,5.

 3173 2 Dann, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 531/2 k (521/2 k), F. Seguin (Mme A. Merou), 
F. Seguin – (n° corde 7)

 2821 4 Schwanensee, f, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et 
Girl On Fire IRE (Desert Style IRE), 551/2 k (56 k), gh, 
OTI Management Pty Ltd (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

 3173 5 Pandemonium, h, al, 8 ans, par Duke Of Marmalade IRE 
et Hapsburg [Anabaa (USA)], 531/2 k (54 k), Mme C. Lopez 
(A. Werle), F. Seguin – (n° corde 8)

 2847 3 Chief’S	App, f, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Appearance GER (Monsun GER), 521/2 k (53 k), 
Mme M. Defontaine (V. Seguy), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 6)

 2837  Va	S’Y	Mix, h, al, 4 ans, par Gemix et Vesilia 
[Nombre Premier (GB)], 60 k (601/2 k), Ah, Y. Fremiot 
(I. Mendizabal) – (n° corde 11)

 2805 3 Machistador, h, 8 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Pemp), P. Le Geay – (n° corde 4)

 2984 4 Almazora, f, 6 ans, 55 k (551/2 k), JP. Vanden Heede 
(M. Foulon), Y. Mathijs – (n° corde 3)

 2989 4 Girly Pearl, f, 5 ans, 541/2 k (521/2 k), Mme AL. Jacq 
(Mme C. Cornet), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2822 2 Ma Nostalgie, f, 4 ans, 51 k (50 k), 0, JL. Courivaud 
(Lu. Armand), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 10)

 3131 2 Incitatus, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), A. Galdona Inurrategui 
(A. Gavilan), R. Avial Lopez – (n° corde 9)

 2666  Bafaiti, h, 4 ans, 51 k (521/2 k), Mme S. Sanchez Lepaysan 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 1)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 571 a
tête, courte encolure, ¾ long, ¾ long, tête, courte encolure, ½ long, ½ 
long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Dann.
	 1 458	a Schwanensee.
	 850	a Pandemonium.
	 567	a Chief’S App.
	 364	a Va S’Y Mix.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Ecurie Jarlan.
	 657	a Helmut Volz.
	 461	a Ecurie Luck.
	 307	a Mme Angela Kurth.
	 164	a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 2’12’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument MA NOSTALGIE à être montée 
au box avant de se présenter au rond de présentation, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Fabrice VERON (SCHWANENSEE) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Valentin SEGUY (CHIEFF’S APP) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar	IRE	et	Celebre,	3029

*Aban IRE,	h,	4	ans,	Outstrip	GB	et	
Tazyeen GB, 3167/1

Abelie, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et	Griselidis,	3027

About	Midnight	(IRE), f, 3 ans, 
Biraaj IRE et Sakal (GB), 3035/2

About	Midnight	(IRE), f, 3 ans, 
Biraaj IRE et Sakal (GB), 3259/3

Accakaba	(IRE), f, 2 ans, 
Acclamation GB et Yakaba, 3179/1

Acemanan,	h,	7	ans,	Rajsaman	et	
Assentessana,	3176

Achillea,	f,	8	ans,	Dylan	Thomas	
IRE	et	Afya	(GB),	3189

Aclou, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Ajou, 3147/4

Acquabella, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Anthracite,	3207

Actually	In	Love,	f,	5	ans,	
Kingsalsa USA et Terre De Haut, 
3146/5

Ad Merajj, f, 3 ans, Style Vendome 
et	Zalonia	GB,	3019

Ad Merajj, f, 3 ans, Style Vendome 
et	Zalonia	GB,	3180

*Adehaine	IRE,	h,	4	ans,	
Morpheus GB et Little Red Minx 
IRE, 3203

Adhafera	(IRE), f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Rusty Slipper USA, 
3061/3

Adhamo	(IRE), m, 3 ans, Intello 
(GER)	et	Foreign	Tune	(GB),	3184

Adlon Rose (IRE),	f,	4	ans,	
Nathaniel IRE et Absolutly Me, 
3074

Adlonne (GER), f, 3 ans, Siyouni 
et Aliyfa IRE, 3036

Aer Turas, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 3036

African	Grey,	h,	4	ans,	Kendargent	
et	Agathe	Rare	(IRE),	3094

Agent Double, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Life Of Risks, 
3157/4

*Agua (FR) ,	f,	5	ans,	Holy	Roman	
Emperor IRE et Andromeda 
Galaxy, 3150/1

Ajaccina,	f,	4	ans,	Stormy	River	et	
La Martine, 3031

Ajaccina,	f,	4	ans,	Stormy	River	et	
La	Martine,	3204

*Akua’Bella	GER, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Akua’Ba IRE, 
3042/1

Akyo,	h,	4	ans,	Rajsaman	et	
Beynotown (GB), 3162

Al Capdamunt, h, 3 ans, Shalaa 
IRE	et	La	Pedrera	(IRE),	3185

Al	Hawra, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Salwa IRE, 3277/5

*Al	Khamsin	(FR)	,	h,	4	ans,	
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
3121/3

Al	Mashrab	(GB), h, 6 ans, Style 
Vendome et Candicans GB, 
3231/2

Al	Muwaiji, m, 3 ans, Majd Al Arab 
GB et Limeted Edition GB, 3172/3

Al Ula, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa	(IRE),	3058

Al	Wakrah, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Al Thakhira GB, 3274/5

Alabaa (GB),	h,	5	ans,	Motivator	
GB	et	Absolutly	Me,	3268

Alastor (IRE), m, 3 ans, Helmet 
AUS et Frasque IRE, 3060

Alawsj,	f,	4	ans,	Dahor	De	Brugere	
et	Bint	Jakkarta	QA,	3174

*Alba	Power	IRE, h, 6 ans, Fast 
Company IRE et Shehila IRE, 
3121/1

Albea (IRE), f, 2 ans, Nathaniel IRE 
et Merville, 3207/2

Albir,	m,	5	ans,	Style	Vendome	et	
Ensis SPA, 3037/3

*Alborz GER, m, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Annouche GER, 
3052/4

*Albukhturi	GB,	h,	4	ans,	Hot	
Streak IRE et Poyle Dee Dee GB, 
3055

Alegia, f, 6 ans, Execute et 
Princesse Violette, 3146/1

Alfieri,	h,	8	ans,	Naaqoos	(GB)	et	
Jolie Et Belle, 3145/2

*Algiers IRE,	m,	4	ans,	Shamardal	
USA et Antara GER, 3057/3

Aliantfen,	h,	4	ans,	Alianthus	GER	
et Air Chris, 3221

Aliyahjonh, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Flower	GB,	3170

Alkaline, f, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Sagone Des Landes, 
3133

*Alkuin	IRE, h, 6 ans, Maxios (GB) 
et Almerita GER, 3212

*All About Me GER, f, 6 ans, 
Scalo GB et All About Love GER, 
3151/4

Allez Barza, h, 3 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 3180/6

Allez Henri (IRE), h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
3208/5

Almamour Forever, f, 2 ans, 
Almanzor et Amour Malpic (IRE), 
3102

Almazora, f, 6 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
3278

*Almeriac	IRE, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Almeria, 3276/2

Alp, m, 2 ans, Rio De La Plata USA 
et	Kirklandi	TUR,	3256

Alpengeist (GB),	m,	4	ans,	Make	
Believe GB et Middlemist Red 
USA,	3064

*Alpine Star IRE,	f,	4	ans,	Sea	
The Moon GER et Alpha Lupi IRE, 
3059

Althagab, m, 3 ans, Tm Fred Texas 
USA	et	Farh,	3172

Amalna, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Debutante, 3032/1

Amazing	Grace	(GER),	f,	5	ans,	
Makfi	GB	et	Business	Class,	3263

Amazonya,	f,	5	ans,	Zanzibari	USA	
et Hahyasi, 3126/4

*Ambition GB,	f,	5	ans,	Dubawi	
IRE et Talent GB, 3210/4

Ambroselia, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et	Mesha	Dream,	3135

Ameland,	m,	4	ans,	Josco	Du	
Cayrou et Anastasya, 3082/3

American	Beach,	f,	4	ans,	
American Post GB et La 
Minardiere, 3188/5

American	Daisy,	f,	5	ans,	
American Post GB et Pump Pump 
Daisy, 3205/5

American	Gentleman, h, 3 ans, 
Shalaa IRE et Aquamerica USA, 
3247

American	Lily,	f,	4	ans,	American	
Devil et Miss Vinga, 3269/5

American	Park, h, 3 ans, Waldpark 
GER et Tres American Girl, 3049/3

American	Saint, h, 6 ans, 
American Post GB et Sainte Glace, 
3270

Amethyst,	f,	5	ans,	Lord	Of	England	
GER et Blue Note GER, 1667/1

Amiata,	f,	4	ans,	War	Command	
USA	et	Ponentina,	3038

Amiata,	f,	4	ans,	War	Command	
USA et Ponentina, 3263/1

Amirvann,	h,	9	ans,	High	Chaparral	
IRE	et	Amenapinga,	3208

Amour	Nocturne,	f,	4	ans,	
Martaline GB et Amourette, 3255/1

Amourdargent, f, 3 ans, 
Kendargent et Amorine (IRE), 
3049

An	Amkan,	h,	8	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
3107

Anador, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Decize, 3182/3

Anadun,	f,	9	ans,	Dunkerque	et	
Goritie,	3041

Ananta, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ardhana, 3097/3

Anatello (GB),	m,	4	ans,	Intello	
(GER) et Anapola GER, 3201/5

*Anaz GB, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Salome, 3132/7

*Andersson GER,	h,	5	ans,	Scalo	
GB et Antonym USA, 3063/3

*Anecdotic	USA,	m,	5	ans,	Anodin	
(IRE)	et	Flash	Dance	(IRE),	3127

Anfrati (IRE),	f,	4	ans,	Wootton	
Bassett GB et Desire To Win (IRE), 
3140

Angel, h, 3 ans, Fastnet Rock AUS 
et Engage IRE, 3034/1

Angel Dust, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Gregoraci, 3197/3

*Animal Fever USA,	f,	4	ans,	
Animal Kingdom USA et Fortyniner 
Fever USA, 3213/4

Ansilia (IRE), f, 3 ans, Dansili GB 
et	Incahoots	GB,	3050

Antharis	(GB), h, 2 ans, Sea The 
Moon GER et Arribia GER, 3086/1

Antinea, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 3164/3

Antinea, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 3266/1

Antolya, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Amber Two GB, 3171/1

*Any Guest IRE,	h,	8	ans,	Zoffany	
IRE	et	Princess	Speedfit	FR,	3055

*Aonach	Mor	GB, h, 3 ans, 
Twilight Son GB et Royal Ffanci 
GB, 3044/5

Aproximately,	h,	4	ans,	Rio	De	La	
Plata	USA	et	Aya	Sophia,	3268

Aramis D’Azur, m, 3 ans, Style 
Vendome et Burning Love GER, 
3088/5

Aramis D’Azur, m, 3 ans, Style 
Vendome et Burning Love GER, 
3258/4

Arazy, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 3049/5

Arco	Grande,	h,	4	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
3166

*Ardanza IRE, f, 2 ans, Dawn 
Approach IRE et Eldalil GB, 3274/1

Are	We	Northern, f, 3 ans, Rail 
Link	GB	et	Dispol	Diva	GB,	3187

Arel Nova,	m,	4	ans,	Havana	Gold	
IRE	et	Elzebieta	(IRE),	3064

Arguin, h, 6 ans, Manduro GER et 
Olonella (GB), 3063

Aria Laforlongeuse, f, 6 ans, 
Masterstroke USA et Wonderful 
Life	GER,	3119

*Aristia IRE, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Aloisi 
GB,	3183

*Armor GB, m, 2 ans, No Nay 
Never USA et Hestia, 3209/4

Arrabbiata, f, 3 ans, Style Vendome 
et	Al	Markhiya	IRE,	3042

Arrabbiata, f, 3 ans, Style Vendome 
et	Al	Markhiya	IRE,	3148

Arrivo, h, 3 ans, Dream Ahead USA 
et	Ashdown	Lass	GB,	3076

Arrogante,	m,	4	ans,	Planteur	(IRE)	
et Money Drop ITY, 3020
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Arrow	Chop,	h,	4	ans,	Captain	
Chop et Azagra (IRE), 3136

Art	Collection,	h,	8	ans,	
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy	GB,	3196

Art Premier (IRE),	h,	5	ans,	Dutch	
Art GB et Slippers Best GB, 3062/2

As De Juilley,	h,	4	ans,	National	
Flag	IRE	et	Lilas	De	Juilley,	3242

As	If	By	Magic, f, 3 ans, Davidoff 
GER	et	Magic	Shoes	IRE,	3217

Ascot	Forever, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Allez Hongkong 
GER, 3249/3

Ashen, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Derivatives	IRE,	3117

Asma Tourettes,	f,	4	ans,	Mister	
Ginoux et Neida Tourettes, 3232/2

Assimina,	f,	4	ans,	Tin	Horse	(IRE)	
et	Allegria,	3186

Asterella, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Asteria, 3110

Asterion,	h,	8	ans,	Ryono	USA	et	
So	Long	Girl	GB,	3081

Aston, h, 6 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi,	3025

Aston, h, 6 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi, 3220/2

Astonisher, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Siderante, 3018/1

Astonisher, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Siderante, 3185/6

Astrachem	(IRE), h, 6 ans, 
Zebedee	GB	et	Daidoo	IRE,	3129

*Astrapi IRE, h, 3 ans, 
Excelebration IRE et Sliding Scale 
GB, 3087/1

Astrologia,	f,	5	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE)	et	Lili	St	Cyr	IRE,	3248

*Astrologo SPA, h, 11 ans, King’S 
Best USA et Caldas IRE, 3085/6

Asturias Road,	h,	5	ans,	Dobby	
Road et Dohibane, 1667/4

*Asymmetric	IRE, m, 2 ans, 
Showcasing GB et Swirral Edge 
GB, 3209/3

Ati	Shadrevani, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 3256/2

Attendante,	f,	4	ans,	War	
Command USA et Azafata SPA, 
3150

Atthetopofthehill,	h,	4	ans,	
Masterstroke USA et 
Jenauraisjamaiscru,	3074

*Aube IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Snakestone GB, 
3108

Audarya,	f,	5	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Green Bananas, 3210/2

Aude, f, 2 ans, Shamalgan et Miss 
Rail Link (IRE), 3256/1

*Auen Adventure GER, h, 
5	ans,	Poseidon	Adventure	IRE	et	
Auenprincess	GER,	3038

*Auen Adventure GER, h, 
5	ans,	Poseidon	Adventure	IRE	et	
Auenprincess GER, 3263/4

*Auenwolf	GER,	h,	7	ans,	Lord	
Of England GER et Auenprincess 
GER, 3153/7

Augustine,	f,	4	ans,	Elusive	City	
USA	et	Augusta	Lucilla	USA,	3105

*Autumn Trail GB,	f,	4	ans,	Sixties	
Icon GB et Boleyna USA, 3121/4

*Autumn	Twilight	IRE, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 3185/4

Autumnal,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	et	
Winter Robin GB, 3098/2

Auzebosc, h, 6 ans, Champs 
Elysees GB et Akoyama (GB), 
3116/5

*Avenida IRE, f, 3 ans, Make 
Believe GB et Irish Flower IRE, 
3258/3

*Aversion	Therapy	GB, h, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Sensibility GB, 
3228/5

Avrilomanoir, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
3261/5

Ayana,	f,	5	ans,	Campanologist	USA	
et	Arctica	GER,	3025

Ayana,	f,	5	ans,	Campanologist	USA	
et Arctica GER, 3200/1

Ayda,	f,	4	ans,	War	Command	USA	
et Rampoldina GB, 3126

Ayguemorte,	h,	8	ans,	Vertigineux	
et	Aiguille	Du	Midi,	3024

Azaba, f, 3 ans, Milanais et 
Alcazaba,	3215

Azachop, h, 6 ans, Muhaymin USA 
et	Azagra	(IRE),	3151

Azamhan, f, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 3022

Azaraty, f, 3 ans, Soul City IRE et 
Tonia	Bere,	3042

*Azorin IRE,	h,	5	ans,	Cape	Cross	
IRE	et	Sultanah	Heyam	GB,	3279

Azulene (GB), m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Andalouserie, 3180/7

Azur As Well, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Stormy Queen, 
3137

Baby Boomer, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 3215/3

Baby	Des	Champs, h, 10 ans, 
Fragrant	Mix	(IRE)	et	Obelia,	3176

Babylone, f, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE	et	Typique	IRE,	3183

Bacchilide	(GB), m, 2 ans, 
Dabirsim et Bravo Girl, 3191/2

Baciver,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Aquarelle D’Or (GB), 3131/5

Baden	Rocks,	h,	4	ans,	Champs	
Elysees GB et Becomes You (GB), 
3054/3

Bafaiti,	h,	4	ans,	Sinndar	IRE	et	
Sainte	Croix,	3278

Bafana Linngari, h, 6 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 3024/1

Bagel,	h,	8	ans,	Slickly	et	Crumpett	
(IRE), 3248/5

*Baghed	GB, m, 2 ans, Twilight 
Son GB et Dealer’S Choice IRE, 
3209

*Baghira’S	Son	GER,	h,	4	ans,	
Makfi	GB	et	Beirut	GER,	3201

Baileys Blessing, f, 2 ans, 
Supplicant	GB	et	Jalissa	GB,	3135

Baileys Blessing, f, 2 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 
3230/3

*Baileys Blues (FR) ,	h,	4	ans,	
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB,	3196

Baileys Diamant,	f,	5	ans,	
Diamond Green et Frissonante 
(GB),	3134

Bailleul (IRE),	h,	4	ans,	Lucayan	et	
Baldamelle,	3150

Baiyka, f, 3 ans, Lope De Vega IRE 
et Balankiyla, 3258/1

*Bajan GER, m, 2 ans, Tai Chi GER 
et Bebe Mutama GER, 3095/4

Baker	Chope, f, 3 ans, Kheleyf 
USA et Star Chope, 3120/4

Bakhara, f, 2 ans, Machucambo et 
Barouda, 3230/5

Bakhchisaray, m, 3 ans, Motivator 
GB et Brioniya GB, 3035/1

Bakoel	Koffie	(IRE),	m,	7	ans,	
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
3048/6

Bakoel	Koffie	(IRE),	m,	7	ans,	
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
3253/3

Balegrio, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Bandaneira GER, 3175/1

Balgees Time,	f,	5	ans,	Dabirsim	
et Cindy Bould GB, 3134/3

Balmoral, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Royale	Demeure,	3259

Bamcalyb,	h,	5	ans,	Barastraight	
(GB) et Libore, 3201/1

Bandra (IRE), f, 3 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Azameera IRE, 
3168

Baptisia (GB), f, 3 ans, Helmet 
AUS et Bella Ida, 3132/1

*Baratti GB, m, 3 ans, Frankel GB 
et Binche USA, 3060

Barc, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba Nova, 3053/2

Barkorba,	h,	8	ans,	Vol	De	Nuit	GB	
et Yaven, 3205/3

Barok, f, 3 ans, Belardo IRE et Iron 
Lips	(GB),	3148

Barsham,	h,	5	ans,	Olympic	Glory	
IRE et Orayda IRE, 3222/3

Barzipa, f, 2 ans, Recorder GB et 
Ezida	(IRE),	3135

Bassette,	f,	4	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Jailamigraine (IRE), 3166/3

Bassim,	h,	4	ans,	Maiguri	(IRE)	et	
Ipshanda,	3275

Battle	Wish,	h,	4	ans,	Falco	USA	et	
Over Tercah, 3221/4

*Batz GB, f, 2 ans, Bated Breath GB 
et Borja IRE, 3170/1

Bavaria Iron, m, 2 ans, Shamalgan 
et Blue Fleur IRE, 3027/2

*Be	Ahead	GB,	f,	4	ans,	Dream	
Ahead USA et High Spice USA, 
3058/2

Be Earnest, h, 11 ans, Literato et 
Miss	Prism	USA,	3025

Be Great, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Be Released IRE, 3259/4

Be My Day,	h,	4	ans,	Zebedee	GB	
et Gloomy Sunday, 3213/7

Be	The	Mam,	h,	4	ans,	Soul	City	
IRE	et	Kamate,	3040

Beacon	Towers,	f,	4	ans,	Dabirsim	
et Kanel, 3166

Beama,	f,	8	ans,	Elusive	City	USA	et	
High	Will,	3024

*Beau	Valley	GB,	h,	8	ans,	Three	
Valleys USA et Belle Boleyn GB, 
3229/5

Beautiful Aspen, f, 3 ans, 
Dabirsim et Aspen Darlin IRE, 
3254/3

Beauty Queen, f, 2 ans, Territories 
IRE et Prompt Beauty USA, 3112/3

Beb’S,	m,	4	ans,	Style	Vendome	et	
Mheelah	IRE,	3081

Beb’S,	m,	4	ans,	Style	Vendome	et	
Mheelah	IRE,	3146

Bech	River	(IRE), h, 3 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 3202

Becho, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 3137/3

Becquanon,	h,	5	ans,	Denon	USA	
et	Khayriya,	3188

*Bee In Your Bonnet IRE, f, 
2	ans,	Strath	Burn	GB	et	Passified	
Lady	USA,	3159

Bel Aristo, m, 3 ans, New 
Approach IRE et Baroness Daniela 
GB, 3247/1

Bel Ouest, h, 2 ans, Reliable Man 
(GB)	et	Fair	West	USA,	3170

Beleave You, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Jolie	Et	Belle,	3099

Belgian	Prince,	h,	4	ans,	Prince	
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
3085/3

Belharra, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Benzolina (IRE), 3156/1

Bella Florida, f, 3 ans, Style 
Vendome et Florida, 3065/5

Bellaciaociao, f, 3 ans, Camelot 
GB et Moonlight In Paris, 3277/1

Belladone Spirit (IRE),	f,	5	ans,	
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride	IRE,	3198

Bellanodine,	f,	4	ans,	Anodin	(IRE)	
et Betria, 3231/1

Belle Arlene, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Belle Ambre (GB), 
3043

*Belle Siddons GB, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Francisca USA, 
3215

*Bellharbour	Music	USA, m, 
3 ans, Mshawish USA et Al 
Khazaaliya USA, 3184/1

Bene Bene,	h,	4	ans,	Zanzibari	USA	
et Boulba D’Alben, 3020

Bene Bene,	h,	4	ans,	Zanzibari	USA	
et Boulba D’Alben, 3162/1

Bepalo Pierji, h, 10 ans, Epalo 
GER	et	Playa	Pierji,	3092

Berkane,	m,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Mexicali IRE, 3049/1

*Besiberri GB, f, 3 ans, Twilight 
Son GB et Miss Giler GB, 3036

Beside,	h,	4	ans,	Sidestep	AUS	et	
Berched, 3100

Beside,	h,	4	ans,	Sidestep	AUS	et	
Berched,	3242

Best	Lightning, m, 3 ans, Sidestep 
AUS	et	Best	Dreaming	GER,	3184
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Best Sixteen, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Surpressa,	3056

Besting, f, 3 ans, Evasive GB et 
Biloka,	3117

Bestla,	f,	4	ans,	Intello	(GER)	et	
Luna Royale (IRE), 3106

Betty De Juilley,	f,	9	ans,	
Kendargent et Belle De Juilley, 
3066/4

*Betty Noir GB, f, 3 ans, Brazen 
Beau AUS et Betty Brook IRE, 
3104/3

Beuys (IRE), h, 3 ans, Siyouni et 
Plain Vanilla, 3187/1

Beyond My Dreams (IRE), h, 
6 ans, Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 3138/4

Bibi Nayef,	h,	4	ans,	Nayef	USA	et	
Blue Best ITY, 3055/4

Bibici	One,	h,	4	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Flower JPN, 3239/4

Bienne, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 3023

Bienne, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont,	3197

Big Freeze, h, 3 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 3062

Big Tamaya (IRE),	f,	4	ans,	
Tamayuz GB et Big Emotion, 
3163/5

Billy Jean, f, 3 ans, Pomellato GER 
et	Magic	Date,	3047

Bisanne, f, 3 ans, Slickly et 
Threesome,	3265

*Biscaya	Storm	GB,	h,	5	ans,	
Lope De Vega IRE et Biscaya Bay 
GB, 3025/1

*Black	Comedy	(FR)	,	m,	4	ans,	
Le Havre (IRE) et Vassaria IRE, 
3116/3

Black	Gaia, f, 2 ans, Zarak et 
Passion Blanche GB, 3273/4

Black	Lives	Matter, m, 2 ans, 
Panis	USA	et	Magic	Potion,	3056

*Black	Morning	GB,	f,	4	ans,	Due	
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 3101/3

Black	Sirius, h, 3 ans, Vadamos et 
Sanabyra,	3072

Black	Track, h, 2 ans, Manduro 
GER et Courchevel IRE, 3149/5

Black	Widow,	f,	5	ans,	Alexandros	
GB	et	Platense	FR,	3064

*Bllushing	GB, m, 3 ans, Sepoy 
AUS	et	Convention	GB,	3018

Blocking	Bet, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Claire (IRE), 3186/2

Blue Dream, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Bruyante USA, 
3152/3

Blue Horizon, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Alla Prossima 
GB, 3039/4

Blue Horizon, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Alla Prossima 
GB, 3247/2

Blue	Princess, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Zain Queen GB, 
3032

Blue	Swan,	h,	4	ans,	Rajsaman	et	
Blue Blue Sea (GB), 3153/1

Bluectot, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Blue Note GER, 3273/1

Bobbio,	h,	8	ans,	Diamond	Green	et	
Carnet De Bal (GB), 3189/5

Bobby, h, 3 ans, Diamond Green et 
Mindset IRE, 3199/4

Bobby, h, 3 ans, Diamond Green et 
Mindset	IRE,	3267

Bohemien	(IRE),	h,	8	ans,	
Acclamation GB et Blagueuse 
(IRE), 3062

Bois	Chevalier,	h,	8	ans,	Turtle	
Bowl (IRE) et Royal Fantasy IRE, 
3077/1

Boken,	h,	4	ans,	Kendargent	et	Baia	
Chope, 3155/2

Bokra	Fil	Mishmish,	f,	7	ans,	
Manduro GER et Street Lightning, 
3271/3

Bon Esprit, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Run On Ruby, 3216

*Bonarda GER,	f,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Bear Nora GER, 3036/5

Bonarda,	f,	5	ans,	Style	Vendome	
et	Sloane	De	Borepair,	3058

Bonfire	Heart,	h,	9	ans,	Falco	USA	
et Arlecchina GER, 3116/2

Bonnie Hopps, f, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et New Style GER, 
3165/4

Bor To You, f, 3 ans, Nicaron GER 
et	La	Charentaise,	3217

*Borrowed	Angel	GB, f, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Anna Sophia 
USA,	3148

*Botas IRE, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 3144/

Botch,	h,	4	ans,	Fuisse	et	Dame	De	
Montlebeau,	3028

Bouchra, f, 2 ans, Churchill IRE et 
Morzine	GB,	3190

Bourdain,	m,	4	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Velvet Dawn USA, 3055/1

Bouttemont (IRE), m, 3 ans, 
Acclamation GB et Basilia (GB), 
3019/1

Boy Davier,	h,	4	ans,	Soul	City	IRE	
et Quatz Melody, 3268/1

Bran, h, 3 ans, Muhaarar GB et Best 
Intent GB, 3113/1

*Brandy Eyes GB,	f,	7	ans,	
Cacique IRE et Snow Blossom 
GB,	3204

Bras De Fer, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi (IRE), 3266

Brave	Shiina,	h,	4	ans,	Bated	
Breath	GB	et	Gospel	Mind,	3208

Brazing,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	
Amazing	Beauty	GER,	3151

Breiz Domni,	h,	5	ans,	Full	Of	Gold	
et Impish, 3222

Bresolettes, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Brocottes, 3104/4

Breville,	h,	5	ans,	Camelot	GB	et	
Anacapri, 3099/4

Brigantine,	f,	5	ans,	Cima	De	
Triomphe IRE et The Lucky Go Girl 
GER,	3146

Bright	Crescent	(GB),	f,	5	ans,	
Sea The Moon GER et Red Tulip 
GB,	3099

Bright	Dinasty,	f,	8	ans,	Kandidate	
GB et Bright Ruler, 3219/2

*Bristol Hill IRE, m, 3 ans, New 
Bay GB et Bristol Bay IRE, 3044/1

Brokeback	Mountain, h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Beaumont, 3212/5

Brooklyn	Affairs, f, 3 ans, Ruler 
Of The World IRE et Al Dweha IRE, 
3065/2

Brulante (IRE), f, 3 ans, Intello 
(GER)	et	Quezon	Sun	GER,	3187

*Bunook	GB, h, 12 ans, Sakhee 
USA	et	Amanah	(USA),	3150

*Burgarita GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Angelita (IRE), 3061/2

*Burkina	Faso	GB, f, 3 ans, 
Mukhadram GB et Burning Rules 
IRE, 3043/1

Burn	One	Down,	h,	4	ans,	Evasive	
GB et Maita GER, 3279/1

Buzzing (GB), m, 3 ans, Iffraaj GB 
et Sonnerie (GB), 3114/4

By My Side (IRE),	f,	4	ans,	Siyouni	
et Fill My Heart (IRE), 3150/3

Cabal, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Aliyeska IRE, 3018/3

Cade’S (GB), h, 2 ans, Dabirsim et 
Ensis SPA, 3191/1

Caesars	Palace, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
3132/3

Cafe Saigon,	h,	4	ans,	Panis	USA	
et	Great	News,	3188

Cairns, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Celesta Bere, 3143/5

Calaconta, f, 6 ans, Muhtathir GB 
et	Triki	Miki,	3054

Calas Queen, f, 3 ans, Elusive City 
USA	et	She	Cannes,	3078

Caline De Cajus,	f,	4	ans,	Fairplay	
Du Pecos et Calanie De Cajus, 
3070

Caliste (GB), h, 6 ans, Intense 
Focus USA et Russian Hill (GB), 
3048/5

Calithee, f, 2 ans, Silver Frost (IRE) 
et Calithea IRE, 3102

Canada,	h,	5	ans,	Wootton	Bassett	
GB	et	Pasba	USA,	2990

Canada,	h,	5	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Pasba USA, 3279/2

Canaille Deteillee,	h,	4	ans,	
Youmzain IRE et Native De Teille, 
3221/1

Cannello,	h,	5	ans,	Dragon	Dancer	
GB et Candie Baie, 3150/2

Capable,	f,	4	ans,	Toronado	(IRE)	
et Blast Echo (IRE), 3033/7

Capable,	f,	4	ans,	Toronado	(IRE)	
et	Blast	Echo	(IRE),	3186

Caparica,	f,	4	ans,	Bathyrhon	GER	
et	Rikers	Island,	3134

Caprice	Des	Dieux, h, 3 ans, 
Declaration Of War USA et Neko, 
3051

Captain David (GER), h, 6 ans, 
Dabirsim	et	Chica	Loca,	3064

Captain De Cerisy, h, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et 
Beauchamp Amber GB, 3259/1

*Captious GB, f, 3 ans, Frankel GB 
et Argumentative GB, 3079/5

Cardiel,	h,	9	ans,	Vertigineux	et	
Chalana (GB), 3189/4

Cardino,	m,	5	ans,	Rajsaman	et	
Facilita	IRE,	3054

Cariberto, m, 3 ans, Goken et Call 
Me Up, 3192/4

Carl Gustaf, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Miss Kruk GER, 3202/1

Carlina, f, 3 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 3148/3

*Carloun IRE, m, 2 ans, Kingman 
GB et Qaws GB, 3182/5

*Carnet Royal GB, f, 2 ans, Due 
Diligence USA et Shadow Spirit 
GB, 3021

Carrine Carrina (IRE), f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Splendido, 
3023

Carry Out,	h,	9	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Respite GB, 3031

Carry Out,	h,	9	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Respite GB, 3262

Cartisane, f, 3 ans, Kapgarde et I 
Should	Care,	3158

Casey, m, 2 ans, Whipper USA et 
My	Vanessa,	3135

Cash	Equity, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Funny Crazy, 3060/3

Casive,	f,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Colca (IRE), 3253/4

Cask	Secret	(GB), f, 3 ans, Ajaya 
GB et Frida La Blonde, 3154/5

Cassiopea, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Diva Cattiva GB, 3114/3

Cassis (IRE), h, 2 ans, Ribchester 
IRE et Glafyra, 3182/2

Castille, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Balle Blanche, 3221

Cat Mary,	h,	4	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Mary Montagu IRE, 3235/3

Catchthesnitch, h, 3 ans, Captain 
Chop et Bolga Bere, 3187/4

Cavani Kaizen, h, 3 ans, It’S 
Gino GER et Candle In The Wind, 
3247/5

Caviar D’Orient, h, 2 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 3273/2

*Cayenne Pepper IRE,	f,	4	ans,	
Australia GB et Muwakaba USA, 
3210/5

Cazalla, f, 3 ans, Archipenko USA 
et Aguafria USA, 3039/2

Cervaro, m, 2 ans, Siyouni et 
Shahnila, 3103

Cesaris, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Grande	Rousse,	3047

Chaillmina,	f,	4	ans,	Lone	Bid	et	
Messagere	D’Amour,	3074

Chaillmina,	f,	4	ans,	Lone	Bid	et	
Messagere D’Amour, 3221

Chambonas,	h,	4	ans,	Wootton	
Bassett GB et Elusive Queen, 3062

Chandler’S	Song, h, 3 ans, 
George Vancouver USA et Song Of 
Norway	GB,	3175
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Chant	D’Automne, h, 3 ans, 
Dabirsim	et	Campina	GB,	3018

Charles	Legend,	h,	5	ans,	
Rajsaman et Ile Aux Moines (IRE), 
3033/5

Charles	Legend,	h,	5	ans,	
Rajsaman et Ile Aux Moines (IRE), 
3270

Charlinetta, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Allegro	Vivace,	3147

Charlychic, m, 3 ans, French 
Fifteen et Lily Des Indes, 3265/2

*Chartwell	GB,	f,	4	ans,	Pether’S	
Moon	IRE	et	Lost	Breeze	GB,	3279

Chasselay,	h,	7	ans,	Peer	Gynt	JPN	
et La Minardiere, 3026/5

Cheese, h, 3 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 3165/2

Chef	D’Orchestre,	h,	4	ans,	Music	
Master GB et Mandy Layla IRE, 
3063

Chelsea	Du	Ninian, f, 3 ans, 
Stormy Ocean et Syphaline, 
3032/3

Chelsea	Du	Ninian, f, 3 ans, 
Stormy Ocean et Syphaline, 
3266/4

Chic	All	Dagrostis,	f,	4	ans,	
Evasive GB et She’S All Class 
USA, 3201

Chic	Cherie, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Cheriearch USA, 3097/1

*Chica	Energica	GB, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Chica Loca, 
3117/4

Chichiolina,	f,	4	ans,	Reliable	Man	
(GB)	et	Chicago	May,	3127

Chief	Mambo,	h,	5	ans,	Into	
Mischief USA et Mama Lulu USA, 
3054/1

Chief	Of	Stall, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 
3277/3

Chief’S	App,	f,	8	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Appearance GER, 
3278/4

*Chindit	IRE, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Always A Dream 
GB, 3059/5

Chipie	Blue,	f,	4	ans,	Nombre	
Premier	(GB)	et	Estrablue,	3177

Chiri	Tsubaki	(IRE), f, 3 ans, 
Siyouni et Vadariya (GB), 3036/3

*Chirimiri	GB, m, 3 ans, Territories 
IRE et Redskin Dancer IRE, 3180/2

Chitose, f, 2 ans, Ultra IRE et 
Cordey,	3149

Choeur	Normand, h, 3 ans, 
Choeur Du Nord et Pet Gaz, 3221

*Chonburi	GB,	f,	5	ans,	Lawman	
et Expected Dream IRE, 3100

Chope	La	Gagne, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et My Princess, 3135/4

Chrisiisim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Chrisiida GER, 3032

Christmas,	h,	4	ans,	Palace	
Episode USA et Many Dreams, 
3201/4

Chubasco,	h,	4	ans,	Anodin	(IRE)	
et Strelkita, 3166/1

Ciccio	Boy, m, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Sogdiana, 3148/4

Cinephile,	f,	5	ans,	Muhtathir	GB	et	
Seance	GER,	3064

*Cinquain	GB,	f,	5	ans,	Poet’S	
Voice GB et Duo De Choc IRE, 
3116

*Circle	Of	Hands	IRE,	h,	5	ans,	
Showcasing GB et Malladore IRE, 
3136/3

Citadella, f, 2 ans, Elusive City USA 
et	Super	Beatrix	IRE,	3152

Citadelle, f, 3 ans, Siyouni et Power 
Of The Moon IRE, 3137/1

*Citronnade GB, f, 3 ans, Lemon 
Drop Kid USA et Bohemian Dance 
IRE, 3061

*Clarence	C	IRE, m, 2 ans, 
Caravaggio USA et Canterbury 
Lace USA, 3103/1

Clarinbridge, h, 6 ans, Saonois et 
Celtic	Air,	3186

Cleostorm,	f,	5	ans,	Stormy	River	
et Esquinade, 3255/2

Cloud	Dancer, h, 6 ans, 
Kendargent	et	Cavaliere,	3196

Cloud Man, h, 3 ans, Dariyan et 
Shendama,	3039

*Cloudy	Dawn	IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et In The Mist GB, 
3050/1

*Cobreces	GB, m, 3 ans, Australia 
GB et Nougaboo USA, 3158/4

Cocktail	Dangereux,	h,	5	ans,	
Planteur (IRE) et Southwold, 
3073/3

Coco	City,	h,	7	ans,	Elusive	City	
USA	et	Coco	USA,	3058

Coefficiente	(GB), f, 3 ans, 
Siyouni et Al Reem (GB), 3019/4

Coeur Davier, f, 3 ans, Sri Putra 
GB	et	Double	Mix,	3049

Cogolin, h, 3 ans, Goken et 
Albicocca,	3053

Col Nem, h, 3 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 3202/3

Cole	Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Chopinette, 3079/6

*Colosseo USA, m, 3 ans, Street 
Boss USA et Alluvial Gold IRE, 
3184/5

*Colour	Of	Light	IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Violante USA, 
3042/3

Combat Des Trente,	h,	8	ans,	
Kendargent et Canalside GB, 
3186/4

Combermere,	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et Coiffure GB, 3085/4

*Come Say Hi (FR) ,	h,	5	ans,	Le	
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
3208

Commandeur,	h,	5	ans,	Sinndar	
IRE et Shivera, 3099/1

Como Te Llamas (IRE), f, 2 ans, 
Siyouni et What A Name IRE, 3112

Complication, f, 3 ans, No Nay 
Never USA et Sleek Gold GB, 
3019/2

*Compulsory GB, h, 6 ans, 
Helmet AUS et Fleet Of Light GB, 
3100

Comtesse	Vera, f, 2 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 3112

*Constantino IRE,	h,	8	ans,	
Danehill Dancer IRE et Messias Da 
Silva USA, 3020

*Containment GB, h, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	Concordia	GB,	
3240/4

Contessa Senora, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 3065/1

Convicted,	h,	9	ans,	Lawman	et	
Passiflore,	3064/1

Coobird, m, 3 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 3049/6

Coobird, m, 3 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 3254/5

Cool Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Classic Cool, 3034/3

Coquilla, f, 3 ans, Frisson Du Pecos 
et L’Encaste, 3133

Coral Boy,	h,	5	ans,	Lord	Of	
England GER et Miss Coral GER, 
3270/5

Corimbo (IRE), h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Star Search GB, 3272/4

Cote Jardin,	m,	4	ans,	Prince	
Gibraltar et Perspective, 3150/5

*Cotubanama GB,	f,	5	ans,	
Heeraat IRE et Saona Island GB, 
3062/5

Coup Fatale,	h,	9	ans,	Air	Chief	
Marshal	IRE	et	Territorial	GB,	3269

Cour Du Roi (GB), m, 2 ans, 
Profitable	IRE	et	Indigo	River	IRE,	
3111/3

Cream	Ice	(GB), f, 3 ans, 
Territories IRE et Creamcake USA, 
3078/3

Creedmoor (GB), f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Vorda, 
3171/3

Creek	Of	Zambia,	f,	9	ans,	
Zambezi Sun GB et Nelson Crack, 
3222/4

Crimson, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Decipherer	(IRE),	3182

Cristal Marvelous,	f,	4	ans,	
Captain Marvelous IRE et Cristal 
Gem GB, 3160/4

Crocy,	h,	7	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE	et	Salamon	GB,	3186

Croquembouche,	f,	4	ans,	Kheleyf	
USA	et	Sacira,	3098

Croquembouche,	f,	4	ans,	Kheleyf	
USA	et	Sacira,	3269

Cross Wits,	h,	7	ans,	Fuisse	et	
Bianca	Neve,	3176

Crowdfunding, m, 3 ans, Siyouni 
et Vintage Red, 3113/4

Crush	On	Me,	f,	4	ans,	Red	
Dubawi (IRE) et Abbreviator IRE, 
3030

*Crying Over Here IRE,	f,	5	ans,	
Dream Ahead USA et Peace Fonic, 
3020

*Cryptoqueen	GB, f, 2 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 3021

Crystal Du Lemo,	h,	5	ans,	Soave	
GER et Voltige Du Lemo, 3066/5

Cuba Libre, h, 6 ans, Kendargent et 
Canalside GB, 3219/4

Curaro	Light, f, 2 ans, Al Wukair 
IRE	et	Geriba,	3056

Curly	Chop, h, 6 ans, Panis USA et 
Bakea Chope, 2990/4

Curly	Chop, h, 6 ans, Panis USA et 
Bakea	Chope,	3279

Cutty Pie (IRE),	f,	7	ans,	Cape	
Cross IRE et Whisper To Dream 
USA, 3169/1

Daidalaa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Daidahana (GB), 3078/2

Daiquiri	Macalo,	f,	8	ans,	Buck’S	
Boum	et	Pepete	Des	Roses,	3092

*Dakini	IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Daivika USA, 3276/1

Daligar,	m,	5	ans,	Invincible	Spirit	
IRE	et	Dalkala	USA,	3268

Dalvini, m, 6 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 3162

Dame De Coeurdesjy, f, 3 ans, 
Machucambo et Altesse Desjy, 
3076

Damned, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Dardania	(GB),	3042

Damon	Chop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA	et	Moon	Serenade	GB,	3192

Dan	Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et	Dona	Chope,	3087

Dance	Colony	(GB), f, 6 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 3130/5

Dance	The	Blues, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Sienna May 
USA, 3186/5

*Dancing	Mountain	IRE,	f,	5	ans,	
Kodiac GB et Pearl Mountain IRE, 
1667

Dancing	Star, f, 3 ans, Exosphere 
AUS	et	Avoca	Dancer	IRE,	3043

*Dandies IRE, h, 6 ans, Dandy 
Man IRE et Porta Portese GB, 
3064

*Dandy	Place	IRE,	h,	7	ans,	
Dandy Man IRE et Etta Place GB, 
3263

Dann, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 3173/2

Dann, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 3278/1

*Dantes GER,	h,	5	ans,	Poet’S	
Voice GB et Diaccia GER, 3128/1

Dantzig	Chop, h, 6 ans, Panis USA 
et	Remember	Mix,	3275

Danzig Issue,	h,	4	ans,	Orpen	USA	
et Angelic News, 3031

Darenix, h, 3 ans, Dabirsim et 
Arenix, 3141/7

Darinka, f, 3 ans, American Devil et 
Zurserl	GER,	3215

Dario Mio,	h,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Maid Of Orleans, 3127/5

Dark	Stone,	h,	8	ans,	Nidor	et	
Backstone Slate, 3092/3

Darzan, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Darkazinia USA, 3052/3

Dayyan,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	Daraa	
IRE,	3058

*Dazzling Beauty GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Be Fabulous GER, 
3043

De	Velara, m, 2 ans, Zelzal et Ascot 
Glory IRE, 3251/4

Dear Ruby (IRE), f, 2 ans, 
Camacho GB et Ruby’S Day GB, 
3195



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2021/17 - plat 111

Decbou	(GB),	h,	4	ans,	Youmzain	
IRE et Manucha, 3116/1

Dee Day One, f, 3 ans, Saint Des 
Saints	et	Corscia,	3072

Deeley’S Double,	h,	8	ans,	Makfi	
GB	et	Habilea,	3134

Deep Sea, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Zilly Fish, 3266/5

Deep State (IRE),	h,	5	ans,	
Archipenko USA et Hayaku USA, 
3024

Deer Bere,	h,	8	ans,	Peer	Gynt	JPN	
et Help From Heaven IRE, 3090/4

Delachance,	h,	5	ans,	Linngari	IRE	
et Three French Hens IRE, 3140/1

Delayne, h, 3 ans, French Fifteen et 
Pearl Goddess GB, 3252/1

Delice, h, 3 ans, Raven’S Pass USA 
et Deglet Noor GB, 3035/3

Deliver Storm,	m,	4	ans,	Stormy	
River	et	Delora	GER,	3242

Delsheer, h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Rose	Et	Noire	(IRE),	3150

Demonstration, f, 3 ans, Areion 
GER et Secret GER, 3197/2

Denia (IRE), f, 3 ans, Camelot GB 
et	Denga	(IRE),	3180

*Derab GB, m, 3 ans, Sea The 
Stars	IRE	et	Concentric	GB,	3051

*Derdas GB,	h,	4	ans,	Exceed	And	
Excel	AUS	et	Salhooda	IRE,	3192

Desert Eagle,	h,	4	ans,	Elusive	City	
USA et I’M A Heartbreaker, 1667/5

Desert Warrior (IRE),	h,	8	ans,	
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 3033/6

Desir Way, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et	Lolita	Sky,	3053

*Desiro POL, h, 3 ans, Silvaner 
GER et Decossa POL, 3072/3

*Desobeissance	IRE,	f,	4	ans,	
Kodiac	GB	et	Collada	IRE,	3117

Destinee Du Bois,	f,	9	ans,	Voix	
Du Nord et Ballymaloe GER, 
3101/5

*Deverell GB,	h,	4	ans,	Kingman	
GB	et	Lizzie	Siddal	GB,	3040

Dewi	Sant, h, 3 ans, Style Vendome 
et Patrona Ciana, 3023/4

Dhakirah, f, 3 ans, French Fifteen et 
Mahirah (GB), 3042/5

Dia De Muertos, f, 3 ans, Charm 
Spirit	(IRE)	et	Vrissa,	3087

Diakher, f, 3 ans, Kendargent et The 
Jostler GB, 3096/2

Diamond	Vendome, h, 6 ans, 
Style	Vendome	et	Ordargent,	3057

Dilala,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Desca	
GER,	3115

Dinomix, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Star Lovina, 3247/4

Diplomatie, f, 3 ans, Mayson GB et 
Dolce Cabana (GB), 3047/5

Diva	Du	Dancing,	f,	4	ans,	Silver	
Frost (IRE) et Rava IRE, 3030/4

Diwan, m, 2 ans, Shalaa IRE et Take 
To	Win,	3195

Diwan	Senora,	m,	8	ans,	Youmzain	
IRE et Kiss Senora, 3115/4

Djenaba, f, 2 ans, Siyouni et 
Djamba, 3157/1

Djidji L’Amorosa,	f,	4	ans,	
Kouroun	et	Djidjika,	3045

Djo	Francais, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Nazlia, 3184/3

Dobby First,	m,	8	ans,	Dobby	Road	
et My First Love, 3106/2

*Dobra IRE, f, 2 ans, Ribchester 
IRE et Scarlet Belle GB, 3112

Doctor	Carl	(GB), m, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Sivoliere 
(IRE), 3154/4

Doctor	Ron, m, 2 ans, Fastnet 
Rock AUS et Regatta, 3191/5

Don Papa,	h,	8	ans,	Gold	Away	
(IRE)	et	Anawest	(IRE),	3045

*Don Ramiro IRE,	h,	4	ans,	Sir	
Prancealot IRE et Centenerola 
USA, 3026/2

Dona Alegria, f, 3 ans, Dariyan et 
Zewara	IRE,	3065

Dontellyourmother	(IRE), f, 
3 ans, Biraaj IRE et Madda’S Force 
ITY,	3139

Donzelly,	h,	4	ans,	Elzaam	AUS	et	
Allegra	Italica	IRE,	3205

Doppelganger (GB), m, 2 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Puzzling 
GB,	3095

Dorastaan, h, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Dourdana, 3228/4

*Dorazio GER,	h,	4	ans,	Holy	
Roman Emperor IRE et Diamond 
Dove GER, 3248/4

*Dos De Mayo IRE, m, 3 ans, 
Iffraaj GB et Adja IRE, 3096/3

*Dos De Mayo IRE, m, 3 ans, 
Iffraaj	GB	et	Adja	IRE,	3265

Douville,	f,	7	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE et Dasani, 3116

Dragonet,	h,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Dragonnade, 3153/5

Dragonfly,	f,	5	ans,	Excelebration	
IRE	et	Xcape	To	Victory	IRE,	3269

Draki, h, 3 ans, Conquis et Dakalla, 
3089/2

Dream	Bahama, f, 2 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 3195/5

Dream	Dubawi, f, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Zuckerpuppe GER, 
3165/3

Dream Love, m, 2 ans, Dream 
Ahead	USA	et	Dont	Teutch,	3159

Dream Word,	h,	5	ans,	Rajsaman	
et	Healing	Dream,	3270

Droit De Parole (IRE),	m,	5	ans,	
Toronado (IRE) et Campina GB, 
3145/1

Dubai Empire, h, 6 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 3116

*Dubai Honour IRE, h, 3 ans, 
Pride Of Dubai AUS et Mondelice 
GB, 3051/1

Dubai Memories, m, 2 ans, 
Recorder GB et Elusive Lily (GB), 
3244/3

Duchess	Of	Glory,	f,	5	ans,	
Olympic Glory IRE et Maharania 
IRE,	3227

*Duchesse	GER, f, 2 ans, Morandi 
et	Dulce	De	Leche,	3195

Duchesse	Tango, f, 3 ans, 
Kouroun	et	Reve	Du	Tango,	3276

Duke	Of	Arabia	(IRE),	h,	4	ans,	
Sidestep AUS et Dakhla Oasis IRE, 
3105

Dune De Cerisy,	f,	4	ans,	Cima	De	
Triomphe IRE et Almond Mousse, 
3242

*Dunkirk	Harbour	USA, m, 
5	ans,	Declaration	Of	War	USA	et	
Goodness Gray USA, 3201/2

*Duquesa	Penguin	GB,	h,	9	ans,	
Winker Watson GB et Quaker 
Parrot	GB,	1667

Durah,	f,	4	ans,	Munjiz	et	Cha	Cha	
De	Ghazal,	3082

Dutch	Doctor,	h,	9	ans,	Doctor	
Dino et La Sayida IRE, 3220/1

*Dutch	Kiki	GB, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Anadiya, 3165/1

Dwarka, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Kahlua GER, 3158/3

*Dylan	Dancing	IRE,	m,	8	ans,	
Dylan Thomas IRE et Raindancing 
IRE, 3129/1

Dynamix D’Aumont, h, 3 ans, 
Gemix	et	Damax,	3247

Eaglesun, f, 2 ans, Dabirsim et 
Elayouna,	3157

*Ebaiyra USA,	f,	4	ans,	Distorted	
Humor USA et Ebiyza IRE, 3210

Ecaterina,	f,	4	ans,	Tin	Horse	(IRE)	
et Emelda GER, 3200

Eccelso	(GB), m, 2 ans, 
Showcasing GB et Tara’S Force 
IRE, 3111

Ecolo,	m,	5	ans,	Invincible	Spirit	IRE	
et Never Green (IRE), 3196/3

Ecrivain,	m,	4	ans,	Lope	De	Vega	
IRE	et	Sapphire	Pendant	IRE,	3059

Edissiya, f, 3 ans, Dutch Art GB et 
Edilisa	IRE,	3076

*Edited GB,	m,	4	ans,	Acclamation	
GB	et	Bellwether	GB,	3054

El Corro, m, 3 ans, Dabirsim et 
Lerina, 3276/5

El	Manifico, h, 6 ans, High 
Chaparral IRE et Envoutement, 
3248/2

El Mansour,	h,	8	ans,	Lawman	et	
Equity,	3081

Ela Ela, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Senderlea	(IRE),	3148

Elaf,	f,	4	ans,	Rabbah	De	Carrere	et	
Mowafaka, 3174/1

*Elbasani USA, m, 3 ans, English 
Channel	USA	et	Elennga,	3108

*Electron	Libre	IRE, h, 6 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 3153/4

*Elieden IRE,	f,	5	ans,	Camacho	
GB et Ohwhatalady IRE, 3064/

*Elieden IRE,	f,	5	ans,	Camacho	
GB et Ohwhatalady IRE, 3269/1

Ellie Du Paon,	f,	4	ans,	Dahess	GB	
et	Jade	Du	Paon,	3174

Elusive Foot (IRE),	m,	4	ans,	
Footstepsinthesand GB et Elusive 
Pearl, 3048/2

Elwind,	f,	4	ans,	Sommerabend	GB	
et	Aquavenus,	3128

Elysted, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA	et	Elywave,	3056

Emberator,	h,	4	ans,	Munjiz	et	
Zenhobie, 3082/2

*Emma Point USA,	f,	5	ans,	Point	
Of Entry USA et Emma Darling 
USA, 3040/3

Emperator, h, 6 ans, Motivator GB 
et Equity, 3203/5

En Dansant, f, 6 ans, Zoffany IRE 
et Madeenh, 3084/3

En Or, m, 3 ans, Dariyan et Decize, 
3266

Enfant Rouge, f, 2 ans, Bated 
Breath GB et Corail (IRE), 3112/2

Enjoy	The	Silence,	h,	8	ans,	
Elusive City USA et Cerita IRE, 
3031

Enjoy	The	Silence,	h,	8	ans,	
Elusive City USA et Cerita IRE, 
3130

Enjoy	The	Silence,	h,	8	ans,	
Elusive City USA et Cerita IRE, 
3269/3

Ennakhil, m, 3 ans, Mayson GB et 
Late Rosebud IRE, 3023

*Entaumry IRE,	f,	5	ans,	Dawn	
Approach IRE et Terhaab USA, 
3110

*Environmentalist GB, h, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Diamond 
Bangle	IRE,	3104

*Eoinstyle GB, h, 3 ans, Style 
Vendome	et	Vision	Intense,	3018

*Eoinstyle GB, h, 3 ans, Style 
Vendome et Vision Intense, 3154/2

Episodia,	f,	4	ans,	Palace	Episode	
USA	et	Tiptonia	USA,	3094

Equilot, h, 3 ans, Equiano et Lucky 
Lot (GB), 3097/7

Equinoxe, h, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Top Wave, 3125/1

Ermina,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Lerina,	3204

Ermione De Candale, f, 3 ans, 
Olzarte De Collongues et Douceur 
De Candale, 3089/4

Esope, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
Polemique	(IRE),	3052

Esson,	f,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Malegganda, 3110

Estcourt	(GB), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Stunning View USA, 
3227/1

Esteem Aunay,	f,	7	ans,	Spirit	One	
et	Bird	Of	Honor	GB,	3040

Estokenia, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et	Delya	(IRE),	3190

Estrelia, f, 6 ans, Centennial IRE et 
Asanah, 3091/4

*Ethion	IRE, m, 3 ans, Gutaifan IRE 
et	Sakarya	IRE,	3029

*Ethion	IRE, m, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 3144/3

Etincelle	Du	Rheu, f, 3 ans, Al 
Namix et Lady Akara, 3245/2

Eva Glitters, f, 6 ans, Evasive GB et 
Loupy Glitters, 3136/5

Eva Glitters, f, 6 ans, Evasive GB et 
Loupy Glitters, 3275/3

Everest Rose (GB), f, 2 ans, 
Dubawi IRE et Dubai Rose (GB), 
3260/1

Evereste, f, 3 ans, Dabirsim et Lady 
Of Light IRE, 3110
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Everqueen, f, 2 ans, Recorder GB 
et Quatuor (IRE), 3102

Evinerude,	f,	4	ans,	Stormy	River	
et Tres Froide, 3176/5

Evocateur	(GB),	h,	8	ans,	High	
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
3200

Excalibur,	h,	4	ans,	Sommerabend	
GB et Exeter, 3196/4

Exclusive	Baio,	h,	4	ans,	Elusive	
City USA et Carnet De Bal (GB), 
3098/3

Explore	The	Shore,	h,	7	ans,	
Henrythenavigator USA et Kissin 
Sign (GB), 3084/5

Extreme Sport,	h,	7	ans,	Mr	
Sidney USA et So Lovely Sport, 
3237

Face	Mer, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE)	et	Lili	Green,	3158

Facile	A	Vivre, h, 6 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 3092/2

Fai Fai (GB), m, 2 ans, 
Acclamation GB et Sabratah GB, 
3111/1

Faithfilly	Man	(GB),	m,	4	ans,	
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
3178/5

Falaze, h, 6 ans, Youmzain IRE et 
Terra Viva, 3092/1

Falcaime,	f,	4	ans,	Falco	USA	et	Je	
Me	Aime,	3074

Falcaime,	f,	4	ans,	Falco	USA	et	Je	
Me Aime, 3235/5

Falcon	Run,	h,	5	ans,	Hurricane	
Run	IRE	et	Germance	USA,	3094

Famous	Chop,	h,	7	ans,	Deportivo	
GB et My Virginia, 3262/2

Famous Line,	f,	5	ans,	Montmartre	
et City Charm, 3162/5

Fang, m, 3 ans, Goken et Belle De 
France, 3113/2

*Fankairos	Ranger	USA, h, 
7	ans,	Us	Ranger	USA	et	Dancin	
Up A Storm USA, 3203

Fantastic	Pecos,	h,	5	ans,	Fairplay	
Du Pecos et Falanour Du Pecos, 
3091/3

Farfelue, f, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Flinguee, 3133/2

*Fast	Attack	IRE, f, 2 ans, Kodiac 
GB et Fort Del Oro IRE, 3179/5

Fastoch, h, 3 ans, Papal Bull GB et 
Gray	Halo,	3072

Fateenah, f, 3 ans, Dahess GB et 
Maxensse, 3080/1

Fatou, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Kensita, 3220

Favara, f, 6 ans, Lord Du Sud et 
Vendida,	3077

*Fayathaan	IRE, m, 3 ans, 
Mehmas IRE et Beauty Of The Sea 
GB,	3184

Fayona, f, 3 ans, Power GB et 
Sierra Slew GB, 3227/3

Fearless, h, 3 ans, Evasive GB et 
Sweet Baby Doll IRE, 3108/2

Fee D’Espoir, f, 2 ans, Panis USA 
et Xachusa, 3083/2

Fee Du Bien,	f,	5	ans,	Waldpark	
GER et Xachusa, 2990/1

Fee Du Bien,	f,	5	ans,	Waldpark	
GER	et	Xachusa,	3176

Fee	Historique,	f,	4	ans,	Lucayan	
et	Xachusa,	3117

Feijoa	Du	Pecos,	f,	4	ans,	
Carghese Des Landes et Ferdie Du 
Pecos, 3070/4

Feli	Chop, m, 2 ans, Panis USA et 
Joubachope, 3027/5

Feli	Chop, m, 2 ans, Panis USA et 
Joubachope,	3195

Fences, h, 6 ans, Domedriver (IRE) 
et	Team	Lady,	3169

Feng	Shui	Du	Pecos, m, 3 ans, 
Fairplay Du Pecos et Felee, 3193/5

*Ferretti USA,	m,	5	ans,	War	Front	
(USA) et Shell House IRE, 3231/3

Festivalier, h, 6 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Thislilsoulofmine 
CAN, 3176/4

Fetarde, f, 3 ans, Spider Flight et 
English,	3053

Fetiche	Du	Pecos, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Family, 
3133

Feu D’Or, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Maeva Du Lac, 3133

Fiaccula	Di	Figari, f, 6 ans, Olzarte 
De Collongues et Bianca Di Figari, 
3093/5

Ficelle	Du	Houley, f, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Facilita IRE, 
3248/6

First Creation, m, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Striking Creation 
IRE,	3029

First Drem, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 3215/1

First Ray (GB), m, 2 ans, Siyouni 
et Hinata (GB), 3103/5

First	Shot, f, 2 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor	(IRE),	3207

First Wood,	h,	7	ans,	Dunkerque	et	
Tama Wood, 3204/2

Five	Ice	Cubes, m, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Victoria College, 
3055

*Flag Fen GB,	h,	8	ans,	Oasis	
Dream GB et Kid Gloves GB, 
3020/5

*Flamingo	Hollow	GER, m, 
3 ans, Soldier Hollow GB et 
Flamingo Rose GER, 3147/3

Flash	De	Faust, m, 6 ans, Madjani 
et	Djerba	Du	Monteil,	3082

Flash	Tempo, f, 3 ans, Rajsaman 
et	Hiort	(IRE),	3168

Flawless	Lady, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 3164/1

*Fleur D’Iris GB, f, 2 ans, 
Shamardal USA et Zara BRZ, 
3179/2

Flight	De	Juilley,	h,	7	ans,	Spider	
Flight et Lilas De Juilley, 3186/1

Floating Mulligan, m, 2 ans, 
Dabirsim et Negra Del Oro GER, 
3157/5

Flute En Sol,	f,	5	ans,	Style	
Vendome et Metalik Sun, 3134/4

Fly D’Aspe, h, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Villerville IRE, 3138/2

Flying Easy, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Lamorlaye IRE, 
3156/3

Flyleyf,	h,	5	ans,	Kheleyf	USA	et	
Fligane, 3192/3

Folleville, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	La	Folie	IRE,	3153

Follivores, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Sienna May USA, 
3152/2

Follow	The	Sun, m, 3 ans, 
Manduro GER et Emalleville, 
3234/3

Folly Foot, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Nymphe De Sivola, 3038/1

Fontenay,	h,	5	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Fall View GB, 3025/4

*Footstepsanpie IRE,	h,	5	ans,	
Most Improved (IRE) et Good 
Chocolate IRE, 3063

*For	All	Mankind	USA, m, 2 ans, 
Into Mischief USA et Daisy Devine 
USA, 3206

Forbidden City, m, 6 ans, Style 
Vendome	et	Funny	Crazy,	3055

Forbidden City, m, 6 ans, Style 
Vendome	et	Funny	Crazy,	3214

*Forbidden	Secret	GB, h, 3 ans, 
Pearl Secret GB et Arctic Royal 
IRE, 3096/4

Force	Speciale	H,	f,	4	ans,	Agent	
Secret IRE et Prevue D’Orh, 
3177/3

Forest Of Wisdom (GB), h, 3 ans, 
Iffraaj GB et Wiesenlerche IRE, 
3079/3

Fort Payne, m, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Lady Verde, 3184/4

Fortuna Imperatrix, f, 2 ans, 
Galiway (GB) et Luna Negra GER, 
3021/3

Fox Tin,	h,	7	ans,	Tin	Horse	(IRE)	et	
Fox Force Five (IRE), 3205/2

Frankel’S	Magic,	f,	4	ans,	Frankel	
GB et Global Magic GER, 3163/1

*Free Wind IRE, f, 3 ans, Galileo 
IRE et Alive Alive Oh GB, 3061/1

Freedom, f, 3 ans, Power GB et 
Songerie GER, 3088/1

Freestyle, f, 3 ans, Magadino et 
Fristar,	3108

French	Plaisir,	h,	9	ans,	Linngari	
IRE	et	Rose	Bewitched,	3134

Frenchy,	f,	4	ans,	French	Navy	GB	
et	Verba’S	Best,	3055

Friday	Thirteen, h, 3 ans, 
Muhtathir GB et Visby, 3158/5

Friendly	Face	(IRE), m, 3 ans, 
Galileo IRE et High Celebrity, 3060

Frosty Bay,	h,	7	ans,	Silver	Frost	
(IRE)	et	Grosgrain	USA,	3054

Frosty Bay,	h,	7	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Grosgrain USA, 3208/3

Fruehlingsbote, m, 3 ans, Stormy 
River	et	Fantasia	GER,	3096

*Fuchsia	GB,	f,	4	ans,	Bated	
Breath GB et Esteemable GB, 
3192/1

Full	Precieux, h, 6 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 3073/1

Full	Precieux, h, 6 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 3268/2

Fullditch, f, 2 ans, Cockney Rebel 
IRE et Star Saphire, 3274/6

*Fur Hat GB, h, 2 ans, Heeraat IRE 
et All Fur Coat GB, 3021

Furious Des Aigles,	h,	9	ans,	
Fuisse et Folie Des Aigles, 3255/5

Gabello, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kenbella,	3052

*Gadea IRE,	f,	4	ans,	Dandy	Man	
IRE et Madam Macie IRE, 3110

Gaetano Donizetti (IRE), m, 
8	ans,	Makfi	GB	et	Galipette	GB,	
3098/4

Gagnesiry, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Yalla Yana, 3175/2

Galapiat Up,	h,	4	ans,	Frisson	Du	
Pecos et Garangia, 3070/1

Galasina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 3266

Galaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina, 3144/1

Galaxie Quest,	h,	4	ans,	Toronado	
(IRE)	et	Galaxie	Des	Sables,	3186

Galdan (GB),	h,	7	ans,	Dansili	GB	
et Gradara (GB), 3153/3

Galifa (IRE), f, 3 ans, Frankel GB et 
Viva Rafaela BRZ, 3124/5

Galinette Royale,	f,	5	ans,	Slickly	
Royal et Tres Sexy, 3068/5

Galinette Royale,	f,	5	ans,	Slickly	
Royal et Tres Sexy, 3223

Gallardise, f, 3 ans, Lucayan et 
Gallaecia	SPA,	3147

Galop	Chop, m, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Gooseley Lane GB, 
3147

Galoubet (GB),	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et	Creamcake	USA,	3140

Gambia Reve, f, 3 ans, Harzand 
IRE	et	Gaggia	GER,	3245

*Gamgoom GB, h, 10 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 3028/1

Ganouv (IRE),	h,	4	ans,	Swiss	
Spirit GB et Sustain GB, 3166

Gardol Moon, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Mahyara, 3102/2

*Garrick	Harmony	GB, h, 3 ans, 
Zoffany IRE et Alpensinfonie IRE, 
3053

Gasoline	Macalo,	f,	5	ans,	
Tiger Groom GB et Quanal Turn 
Patronne, 3092/4

Gaylor Senora, m, 2 ans, Zelzal et 
Ella Senora, 3111/4

Generalife,	h,	5	ans,	Kheleyf	USA	
et Dena (GB), 3275/1

Gentiana Bella,	f,	5	ans,	Zanzibari	
USA et Tehamana IRE, 3085/2

Georgia, f, 3 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 3053/1

Georginela,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Maladetta, 
3041

Get Set (IRE),	h,	4	ans,	French	
Navy	GB	et	Almarada,	3055

Get Set (IRE),	h,	4	ans,	French	
Navy GB et Almarada, 3155/1

*Getaway	Maria	IRE, f, 6 ans, 
Getaway GER et Ma Minx IRE, 
3162
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Ghadanffar	Al	Cham, m, 3 ans, 
Dahess	GB	et	Al	Tarfah,	3172

*Ghayadh	GB, h, 6 ans, Kyllachy 
GB et Safe House IRE, 3198/5

Ghost	Rider, h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Achaiah, 3125/7

Ghurat	Al	Zaman,	f,	4	ans,	Hilal	Al	
Zaman	IRQ	et	Gharraa	IRQ,	3174

Giantissime, h, 6 ans, Zoffany IRE 
et Moon Giant USA, 3101/4

Giantissime, h, 6 ans, Zoffany IRE 
et Moon Giant USA, 3255/7

Giboulee Du Jura,	f,	4	ans,	Mister	
Ginoux	et	Myrtille	De	Jura,	3174

Gibraltaria	Valley,	f,	4	ans,	Prince	
Gibraltar	et	Fast	Valley,	3239

Gigi	Dancer,	f,	5	ans,	Dragon	
Dancer GB et Linda De Solzen, 
3068/4

Gigi	Dancer,	f,	5	ans,	Dragon	
Dancer GB et Linda De Solzen, 
3223

Ginger Stone,	f,	5	ans,	Diamond	
Boy et Rita Wood, 3223/2

Gipsy Jet Sept,	h,	5	ans,	Air	Chief	
Marshal	IRE	et	Kitty	D’Argos,	3153

Girl	Of	Dancer,	f,	5	ans,	Dragon	
Dancer	GB	et	Malepaire,	3075

Girls	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop	et	Water	Bells	(IRE),	3175

Girly Pearl,	f,	5	ans,	Planteur	(IRE)	
et	Doun	Pearl,	3278

Giulia D’Amour, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Dourga De Cerisy, 
3202

Giulina, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 
Baby Cherokee USA, 3197/4

Glaer (GB),	h,	4	ans,	Siyouni	et	
Glorious Sight IRE, 3236/1

*Glance	For	Glory	GB, f, 3 ans, 
Fountain Of Youth IRE et Spirit 
Glance GB, 3029/3

Glasgow	Park,	h,	5	ans,	Martaline	
GB et Qena, 3243/

Glicourt,	h,	7	ans,	Rajsaman	et	
Fusee Francaise, 3062

Global Passion, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
3055

Global Passion, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
3257/2

Glorious Emaraty,	h,	5	ans,	
George Vancouver USA et Ascot 
Glory IRE, 3063

Glory Days, h, 6 ans, French 
Fifteen et Nabella GB, 3268/5

*Glysandrine IRE,	f,	5	ans,	
Dabirsim et Gloomy Sunday, 
3263/2

Gmadylu,	h,	5	ans,	Honolulu	IRE	et	
Omady, 3068/2

*Go Fast IRE,	h,	7	ans,	Born	To	
Sea	IRE	et	Juno	Blackie	JPN,	3270

Go Fast Traou Land, m, 3 ans, 
George Vancouver USA et Reason 
Traou Land, 3261/1

Go Gipsy, f, 3 ans, Goken et Gipsys 
Pride,	3148

Go	To	Hollywood,	h,	5	ans,	
Penny’S Picnic (IRE) et Agence 
Belge, 2962/7

Gold Bere,	h,	5	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Sanisa, 3020

Gold Captain,	h,	5	ans,	Captain	
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 3138/1

Gold Edge, h, 3 ans, Rajsaman et 
Yellow	Edge	GB,	3246

Gold Family, f, 3 ans, Belardo IRE 
et Modern Family, 3019/5

Gold	Lake, h, 6 ans, Reckless 
Abandon GB et Guiana GER, 3063

Gold	Shiva, h, 3 ans, Goken et 
Dalawysa,	3148

Golden	Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 3032/2

Golden Forez,	f,	5	ans,	Khalkevi	
IRE	et	Pomme	Du	Forez,	3177

Golden Glitter,	h,	7	ans,	American	
Post GB et Lady Glitters, 3031

*Golden Glitter GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Golden Lilac IRE, 
3043/3

Golden Tea,	f,	5	ans,	Vertigineux	et	
Golden	Thai	GB,	2990

Goldifrost,	f,	4	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Goldinote, 3100

Golding Rose, f, 2 ans, Recorder 
GB et Positive, 3230

Goldoni, m, 2 ans, Ivanhowe GER 
et Monicker GB, 3256/3

*Gonamira GER, f, 3 ans, Maxios 
(GB)	et	Gonara	GER,	3124

Goneril,	f,	5	ans,	Sommerabend	GB	
et Estella GER, 3214/5

*Good Effort IRE, m, 6 ans, 
Shamardal USA et Magical Crown 
USA, 3048/1

Good Question, h, 6 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 3212/4

*Good	To	Talk	GB, m, 6 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 
3063

Good Too, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Netsuke (IRE), 3206/1

Goodbye Diane,	f,	4	ans,	
Muhtathir	GB	et	Fylingdale,	3205

Goodtime Pontadour,	f,	5	ans,	
Ragtime Pontadour et Perliwood 
Du	Lac,	3177

Gorl Pit, f, 2 ans, Dastarhon (IRE) 
et	Gorl	D’Ouilly,	3152

Gorock	Of	Saints,	h,	4	ans,	
Fastnet Rock AUS et Gorgeous 
Blue	IRE,	3055

Gorock	Of	Saints,	h,	4	ans,	
Fastnet Rock AUS et Gorgeous 
Blue IRE, 3214/1

Got Frost, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 3164/5

Got Grey, h, 2 ans, Outstrip GB et 
Lovely Best, 3086/2

Gouache, f, 2 ans, Elvstroem AUS 
et Gracieuse (IRE), 3102

Gouvernail, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 3023

Goya Senora,	h,	5	ans,	Anodin	
(IRE) et Nina Senora, 3208/4

Gozak, m, 2 ans, Goken et 
Cosachope, 3224/5

Grace	Bere,	f,	5	ans,	Pedro	The	
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 3115/2

Grace	De	L’Oasis,	f,	5	ans,	No	
Risk	At	All	et	Japonaise	Iii,	3075

Grace	Of	Cliffs,	f,	5	ans,	Canford	
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 3200

*Gracian	GER,	h,	5	ans,	City	Zip	
USA et Guenea GB, 3162

Graignes,	h,	5	ans,	Zoffany	IRE	et	
Grey Anatomy (GB), 3163/3

Graminee De Brenus,	f,	5	ans,	
Zambezi Sun GB et Uxina, 3223/1

Grand Glory (GB),	f,	5	ans,	
Olympic Glory IRE et Madonna Lily 
(IRE), 3210/1

Grand Jailly,	h,	4	ans,	Chichi	
Creasy	et	Je	Coiffe,	3046

Grand Leon, h, 3 ans, Coastal Path 
GB	et	Je	Coiffe,	3044

*Gravity	Force	GB,	h,	4	ans,	
Fountain Of Youth IRE et 
Itsinthestars	GB,	3253

Great	Charlie, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
3215

Great	Chief, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Chieftess IRE, 
3152/1

Great Dream,	h,	7	ans,	Muhtathir	
GB et Parcelle De Sou, 3257/5

Great Rotation (IRE), m, 2 ans, 
Siyouni et Global Wand GER, 
3206/3

Great Team, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Marichen, 3202/5

Greatsong,	h,	4	ans,	Balko	et	
Silence Is Easy GB, 3242/2

Green Bay,	h,	7	ans,	American	
Post	GB	et	High	Ville,	3024

Green Curry (IRE),	h,	7	ans,	
Elusive	City	USA	et	Faustina,	3208

Green Lantern, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Waldeslust 
(IRE), 3202

Green Siren,	f,	5	ans,	Siyouni	et	
Green Speed, 3115/5

Green Spirit,	h,	4	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Green Speed, 3020

Green	View,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Sorpresa, 
3129

Gregolimo, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et Kendannemarie, 3060/1

*Greta Hellstrom GB, f, 3 ans, 
Pivotal	GB	et	Gonfilia	GER,	3104/2

Grey D’Ars,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Prisenflag,	3227

*Grey Sensation IRE,	h,	9	ans,	
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 3130/2

Greyway,	h,	7	ans,	Myboycharlie	
IRE et Aliyeska IRE, 3098/1

Gribariane, f, 3 ans, Dariyan et 
Gribatune, 3226

Grisbi (GB), h, 6 ans, Kendargent 
et El Cuerpo E L’Alma USA, 
3214/7

Guadaiza (IRE), f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Olanthia (IRE), 
3027

Guapa Hunter,	f,	4	ans,	Hunter’S	
Light IRE et Guapa Lucia, 3074/2

Guapa Hunter,	f,	4	ans,	Hunter’S	
Light IRE et Guapa Lucia, 3235/1

*Gubbass IRE, m, 2 ans, Mehmas 
IRE et Vida Amorosa IRE, 3209/5

Guilliano, h, 3 ans, Guiliani IRE et 
Inglesby,	3199

Guiness	D’Vialettes,	f,	4	ans,	Af	
Albahar UAE et Usa Des Vialettes, 
3082/5

Gunma, m, 3 ans, Literato et 
Griotte, 3148/5

*Gypsy	Whisper	GB,	f,	4	ans,	
Helmet AUS et Secret Insider USA, 
3110/7

Hakela	Du	Seuil,	f,	4	ans,	Poliglote	
(GB) et Sweet Laly, 3163/6

Hala Mome,	f,	4	ans,	Top	Trip	(GB)	
et Alca Mome, 3068/1

Haliphon	(GB),	h,	4	ans,	
Showcasing GB et Harem Lady, 
2962

*Hallo Wien GB,	f,	5	ans,	Sri	Putra	
GB et High Will, 3126

Hallowed	Song,	f,	4	ans,	Hallowed	
Crown AUS et Fammi Sognare 
IRE,	3188

*Hallowed	Time	IRE, h, 
3 ans, Hallowed Crown AUS et 
Groupetime USA, 3154/1

Haluisin,	h,	4	ans,	Honolulu	IRE	et	
Quisiera, 3075/5

Haluisin,	h,	4	ans,	Honolulu	IRE	et	
Quisiera,	3238

Halwicha	De	Bozouls,	f,	4	ans,	
Mahabb UAE et Jidwicha De 
Bozouls, 3232/3

Handchop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Hatane Chope, 3130

Hands Up Sivola,	f,	4	ans,	Noroit	
GER	et	Miss	Justice,	3239

Happy Moon,	h,	4	ans,	Spanish	
Moon USA et Quandaly, 3218/1

Happy Star,	f,	4	ans,	Milanais	et	
Cousine, 3242/3

Happy To Be,	f,	5	ans,	Zanzibari	
USA et Happy Crazy, 3126/2

Happy	Violette,	h,	4	ans,	Crillon	et	
Okay Girl, 3075/2

Happydenuo,	f,	4	ans,	Kandidate	
GB et Ucocotte, 3218/5

Happylande,	f,	4	ans,	Ragtime	
Pontadour	et	Keenlande,	3177

Hapyvaley Du Seuil,	f,	4	ans,	Rail	
Link GB et Rixia Du Seuil, 3243/1

*Harajuku	IRE, f, 3 ans, Deep 
Impact JPN et Phaenomena IRE, 
3183/4

Hard	Rock,	h,	4	ans,	Slickly	et	
Halesia	(GB),	3098

Hard	Rock,	h,	4	ans,	Slickly	et	
Halesia	(GB),	3196

*Hardance	GB, f, 3 ans, Muhaarar 
GB	et	Dance	Awhile	IRE,	3215

Hardi Les Gars,	h,	4	ans,	Network	
GER et Sortie De Secours, 3218/3

Hardrock	Forez,	f,	4	ans,	
American Post GB et Rockstar 
Forez,	3177

Hariasa, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 3135/5
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Haribo Des Mottes,	f,	4	ans,	
Balko et Brio Des Mottes, 3243/

Harmonie Allen,	f,	4	ans,	My	Risk	
et Atacames, 3218/4

Harmonie Beaufeu,	f,	4	ans,	
Nicaron GER et Tenebreuse 
Gemm,	3075

Harmonieuse,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Like	Afleet	USA,	3255

Haroun, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Al Haffanah IRE, 3164/2

Has D’Emra,	h,	4	ans,	Kheleyf	USA	
et	Royalrique,	3028

Haskala,	f,	4	ans,	Manduro	GER	et	
Adula, 3238/1

Hassouanne,	f,	4	ans,	Kandidate	
GB et Tuvol, 3223

*Hastotrike	IRE, h, 6 ans, Sir 
Prancealot IRE et Chingford IRE, 
3090/5

Hat	Trick	Sivola,	h,	4	ans,	Noroit	
GER et Kerrana, 3238/3

Hatchoubilicane,	f,	4	ans,	Nicaron	
GER	et	Une	De	Ciergues,	3243

Hattan, h, 6 ans, Olzarte De 
Collongues et Smoke, 3093/1

*Havana Bound GB,	f,	4	ans,	
Havana Gold IRE et Exceedingly 
Rare	(IRE),	3058

Havana Way (IRE),	h,	5	ans,	
Palace Episode USA et Farwana, 
3066/1

*Have A Good Day IRE, f, 2 ans, 
Adaay IRE et Black Meyeden, 
3209

Have	Dancer,	m,	4	ans,	Le	Havre	
(IRE) et Pride Dancer (IRE), 
3094/5

Haviassor, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Havaianas USA, 3132/2

Hawai	De	Pompadour, m, 3 ans, 
Maresca Sorrento et Hestampe 
Japonaise, 3194/6

Hawanera,	f,	4	ans,	Papal	Bull	GB	
et Pharita’S Lake, 3031

Hawanera,	f,	4	ans,	Papal	Bull	GB	
et Pharita’S Lake, 3242/5

Haya De Faust,	f,	4	ans,	No	Risk	
Al Maury et Guarded GB, 3070/5

Hayaton, m, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Hayhaat	USA,	3143

Hazur Du Doubs,	f,	4	ans,	Papal	
Bull GB et Unekaina, 3243/2

*He’S	A	Rock	Star	IRE,	h,	5	ans,	
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE,	3107

Heart	Braker,	h,	4	ans,	American	
Devil et Lorraine Melody, 3119/2

Heart	Braker,	h,	4	ans,	American	
Devil et Lorraine Melody, 3167/5

Heartbeat, m, 3 ans, Dabirsim et 
Hesione	(IRE),	3180

Heatwood,	h,	4	ans,	Irish	Wells	et	
Sherywood, 3243/5

Heaven’S Door,	h,	7	ans,	Elusive	
City	USA	et	European	Style,	3186

Heaven’S Dream, f, 3 ans, 
Magadino et Heaven’S Gift GER, 
3109/1

Heaven’S Fair Lady, f, 3 ans, 
Pedro The Great USA et Help From 
Heaven IRE, 3144/4

Heilpraktiker,	h,	4	ans,	Falco	USA	
et	Tamelyna,	3238

Heiress,	f,	4	ans,	Diamond	Boy	et	
Kelle Home, 3223

Helios Clermont,	h,	4	ans,	
Zanzibari USA et Jolie Laide (IRE), 
3074

Hello Royal, m, 3 ans, Dragon 
Pulse	IRE	et	Spasha	GB,	3052

Hellomyfriend, h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Afya (GB), 3199/1

Henouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Heaven’S Cause USA, 3139/2

Henri Gil,	h,	4	ans,	Meshaheer	USA	
et	Right	Wood,	3218

Henry Cat,	h,	7	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Savarine, 3066

Henry Cat,	h,	7	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Savarine, 3237/2

Hera De Faust,	f,	4	ans,	No	Risk	Al	
Maury et Isis Du Clos, 3232/1

Herishef,	h,	8	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Tallence USA, 3229/2

Hermes Fleury,	h,	4	ans,	Sirzane	
et Anomane, 3201

Hermine	Du	Roc,	f,	4	ans,	Silver	
Frost	(IRE)	et	Val’Luna,	3235

Hermione	Vancouver,	f,	4	ans,	
George Vancouver USA et Quezac 
Du	Boulay,	3238

Heroine Corse,	f,	4	ans,	Rail	Link	
GB et Oh Divine, 3218/2

Heros De La Cour,	h,	4	ans,	Falco	
USA et Reveuse De La Cour, 
3075/3

Heros	De	Thaix,	h,	4	ans,	Full	Of	
Gold et Perle Secrete, 3239/2

Heros	Sacre,	h,	4	ans,	Rail	Link	GB	
et	Legende	Sacree,	3238

Herouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Hello Fuji GB, 3246/1

Heure D’Hiver,	f,	4	ans,	Olzarte	
De Collongues et Chica De Paban, 
3177/1

Hevolkane,	f,	4	ans,	Kandidate	GB	
et	Kivole,	3075

Hevolkane,	f,	4	ans,	Kandidate	GB	
et Kivole, 3223

Hewillget	In, m, 2 ans, Ectot (GB) 
et Tengeline, 3244/1

Hiermat Du Breuil,	f,	4	ans,	
Protektor	GER	et	Halallier,	3075

High	Dream,	m,	7	ans,	Zanzibari	
USA et High Surf USA, 3163/4

High	Flying	Bird,	f,	4	ans,	Reliable	
Man (GB) et Supernova Heights 
IRE,	3081

High	Flying	Bird,	f,	4	ans,	Reliable	
Man (GB) et Supernova Heights 
IRE,	3146

High	Lady, f, 3 ans, Camelot GB et 
Grace	Lady,	3049

*Highland	Avenue	IRE, m, 3 ans, 
Dubawi IRE et Lumiere GB, 3051/4

Hijo	De	Chaba,	h,	4	ans,	
Barastraight (GB) et Ma Belle 
Cyrienne, 3238/5

Hilona Du Trianon,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Ulladance, 3223

Hinou Des Hazards, f, 6 ans, 
Legolas	JPN	et	Hasquine,	3038

Hinou Des Hazards, f, 6 ans, 
Legolas	JPN	et	Hasquine,	3169

Hissehodini,	h,	4	ans,	Kandidate	
GB et Rosedini, 3239/3

Histoire De,	h,	4	ans,	Montmartre	
et Sans Histoire, 3243/3

Histoire	Vraie,	f,	4	ans,	Al	Namix	et	
Nasseseuse,	3075

Historiene Lauteix,	f,	4	ans,	
Fairplay Du Pecos et Cesarine, 
3177/5

History	Chop,	m,	5	ans,	Amadeus	
Wolf	GB	et	Irish	Chope,	3099

History Dream, h, 10 ans, Sagacity 
et Manixa, 3222/2

Hm Al Nibrass,	m,	4	ans,	Azadi	et	
Al Gazalla, 3232

Hm Al Tarf,	m,	4	ans,	Hilal	Al	
Zaman IRQ et Al Zahrah, 3232

*Hodeng IRE,	h,	5	ans,	Cape	
Cross IRE et Seasons GB, 3262/4

Hokku, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Stunning View USA, 3123/4

Holly Du Houx,	f,	4	ans,	Balko	et	
Maralypha,	3074

Holter De Pretot,	h,	4	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Jungle Fever, 
3075/4

Holy Bere,	f,	4	ans,	Peer	Gynt	JPN	
et	Valibi	Bere,	3041

Holy	October, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Fleur Des 
Indes,	3245

Holympica, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 3039/5

Homme Debout,	h,	4	ans,	Anabaa	
Blue (GB) et Miss Hernando (GB), 
3167

Honey Du Lemo,	f,	4	ans,	
Voiladenuo	et	First	Du	Lemo,	3218

Honeymoon,	f,	4	ans,	Spanish	
Moon USA et Risque De Verglas, 
3025

Honeyqueen,	f,	4	ans,	No	Risk	At	
All	et	Marthamia,	3167

Hong Kong Star,	f,	4	ans,	Helmet	
AUS et Cheg, 3275/4

Honneur’S Lodestar, m, 2 ans, 
Recorder GB et Honneur Sublime, 
3095/5

Honor Bere,	h,	4	ans,	Pedro	The	
Great USA et Shadow Of The Day, 
3131/4

Hoohaa	Cantona,	h,	4	ans,	Kitkou	
et	Manilla,	3218

Hook,	h,	4	ans,	Frozen	Power	IRE	et	
Super Super IRE, 3145/4

*Hooreya GB, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Udjidora De Bozouls, 
3080/3

Hootton,	h,	4	ans,	Wootton	Bassett	
GB	et	Hot	Marmalade,	2962

Hope	Rochelaise,	f,	4	ans,	Top	
Trip (GB) et Nuit Rochelaise, 
3223/3

Horcalin,	h,	4	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Orcaline,	3218

Horneggli, m, 3 ans, Sidestep AUS 
et	Dauphine	SAF,	3108

Hors La Loie,	h,	4	ans,	Voiladenuo	
et Candie Baie, 3223/5

Horus De La Brunie,	h,	4	ans,	
Gnome et Music De La Brunie, 
3070/3

*Hot	Pink	IRE, f, 2 ans, Bungle 
Inthejungle GB et Nordic Lily GER, 
3027/3

Hot Speed,	m,	4	ans,	Dabirsim	et	
Veronique	GER,	3248

Hourra Hourra,	h,	4	ans,	
Voiladenuo et Nicea Bella, 3075/1

Hourra Hourra,	h,	4	ans,	
Voiladenuo et Nicea Bella, 3223/4

Hourvari Saramour,	h,	4	ans,	
Lone Bid et Neiva De Chalamont, 
3238/2

*Huayara IRE, f, 2 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Nancy 
Astor GB, 3027/1

Hubert Bonisseur, m, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Gentle Tap 
GB,	3147

Hudson	Park, h, 3 ans, Anodin 
(IRE)	et	Adeje	Park	IRE,	3076

Hun	Ange	Vint,	h,	4	ans,	Sinndar	
IRE et Soupe Angevine, 3243/4

Huntba, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Soma Bay, 3120/1

Huntress, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Recreation GB, 3053/6

Hur Cat,	h,	4	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Elywave, 3063/5

Hur Cat,	h,	4	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Elywave, 3253/2

Huricane	De	Palmas,	f,	4	ans,	
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
3074/3

Hurricane	Light, h, 6 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 3136

Hybrid, h, 3 ans, Siyouni et Kylia 
USA,	3096

Hydropuce,	f,	4	ans,	Coastal	Path	
GB et Pic Pus, 3068/3

Hygrove	Bec,	f,	4	ans,	Planteur	
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
3040

Hygrove	Bec,	f,	4	ans,	Planteur	
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
3220/3

Hygrove Dan, m, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
3118

Hypnotized, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 3216

Hyppie Sun,	f,	4	ans,	Zambezi	Sun	
GB et Vikky De Beaumont, 3238/3

I Am A Dream,	f,	5	ans,	Dunkerque	
et Rose Rose USA, 3188/4

I Dare, f, 2 ans, Outstrip GB et Free 
Ride IRE, 3251/5

Ialla De Bozouls, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et All Win De Bozouls, 3276/3

Ianis Jem, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Utopia Jem, 3217/4

Icalero, m, 3 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 3192/5

Icare	Conti, h, 3 ans, Lauro GER et 
Regina Conti, 3241/1

Icemoon	De	Bozouls, f, 3 ans, 
Jeu St Eloi et Dance Moon, 3259/5

Icename	Mome, h, 3 ans, Very 
Nice Name et Eclispe Mome, 
3044/4
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Icepick	(GB), h, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Hasten IRE, 3187/5

Ici	Forez, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Pomme Du Forez, 3133

Ici	Vindecy, f, 3 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 3141/4

Ickly, h, 3 ans, Slickly Royal et 
Rinning Dole, 3233

Ida Anzu, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Albicocca, 3273/5

Ida	De	Boncoeur, f, 3 ans, 
Planteur	(IRE)	et	Bayaka,	3258

Idealdes	Villerets, h, 3 ans, 
Maresca Sorrento et Qui L’Eut Cru, 
3067/1

Ideale	Charboniere, f, 3 ans, 
Great Pretender IRE et Uness Des 
Dunes,	3067

*Identified	GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Corazon 
Canarias FR, 3114/2

Idole De Mee, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Tartinette, 
3158/2

Idole De Tanues, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Rose 
Duck, 3133/

Idrolix, h, 3 ans, No Risk At All et 
Rush Tercah, 3241/2

Idylle Laboueyrie, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Oasis Du 
Galopin, 3133/4

*If I Say So GB,	h,	7	ans,	Sayif	IRE	
et	Glen	Molly	IRE,	3024

*If I Say So GB,	h,	7	ans,	Sayif	IRE	
et	Glen	Molly	IRE,	3198

Ifollefer, f, 3 ans, Vision D’Etat et 
Unechtimix,	3241

Igor Kergador, h, 3 ans, Honolulu 
IRE et Quilkenny, 3122/3

Iguane Des Ongrais, h, 3 ans, 
Conillon GER et Lola Des Ongrais, 
3234/5

Iguar De Bozouls, m, 3 ans, 
Muguet De Pascade et Guarfa De 
Bozouls,	3172

Ihsan	D’Etiolles, m, 3 ans, 
Tabarak GB et Ouasis Du Croate, 
3080/5

Ikare	Du	Moulin, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Quickly De Belcaro, 3142/5

Ike,	h,	4	ans,	Sinndar	IRE	et	Danse	
D’Amour (GB), 3072/2

Iken, f, 2 ans, Vadamos et Kenwana, 
3112

Il	Decamerone,	h,	5	ans,	Born	
To Sea IRE et Letizia Relco IRE, 
3163/2

Ilbao, h, 3 ans, Tirwanako et 
Melodie Valtat, 3241/4

Ilda Sport, f, 3 ans, Montmartre et 
Thilda, 3233

Ile	De	France, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Titane D’Ainay, 3122/5

Illico	Des	Bordes, h, 3 ans, Crillon 
et	Nostra	Des	Bordes,	3247

*Illiriha	IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Carbonia IRE, 3032

Illois (IRE), m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Ilioushka (IRE), 3023/2

Illuminator,	h,	7	ans,	Elusive	City	
USA	et	Zamid,	2990

Illustre Bere, h, 3 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 3044/2

Illywood	Pontadour, f, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Perliwood Du 
Lac, 3193/2

Ilot	Secret, m, 3 ans, French Fifteen 
et Scarley Secret (IRE), 3049/4

Ilouette Mome, f, 3 ans, Coastal 
Path GB et Coquette Mome, 
3067/5

Ilouette Mome, f, 3 ans, Coastal 
Path GB et Coquette Mome, 
3233/3

Image	De	Rochaude, f, 3 ans, 
Nidor et Rainbow Flag, 3233/2

*Image	Inexplicable	GB, f, 3 ans, 
Sixties Icon GB et Puzzling GB, 
3221/5

Image	Vagabonde, f, 3 ans, 
Great Pretender IRE et Ave Kalvie, 
3233/4

Imagot, h, 3 ans, Falco USA et 
Lalie, 3122

Imortelle Du Seuil, f, 3 ans, Vision 
D’Etat	et	Nistabelle,	3241

Imperatrice	Bere, f, 3 ans, Peer 
Gynt	JPN	et	Relicia	Bere,	3187

Imperial Beauty, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 3053/5

Imperial	Scam, f, 3 ans, Whipper 
USA	et	Groovin	High	USA,	3078

Imperial’Jac, m, 3 ans, El Triunfo 
et Great Cali, 3194/2

Imphycois	Lord, h, 3 ans, Rob 
Roy	USA	et	Alba	Rosa,	3241

Imposeur Dete, h, 3 ans, Feel Like 
Dancing	GB	et	Augri,	3044

Imposeur Dete, h, 3 ans, Feel Like 
Dancing	GB	et	Augri,	3228

Impossible, h, 3 ans, Kendargent et 
Whipsaw	City,	3018

*In	Crowd	GB, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et In Clover GB, 3060/2

In Fall (GB), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Iowa Falls GB, 3156/7

In Memoria, h, 3 ans, Al Namix et 
Catholique, 3067/4

In Paradise, f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 3022

In	The	Night, h, 3 ans, Slickly 
Royal et Titounight, 3233/5

Inattendu Familly,	h,	4	ans,	Air	
Chief	Marshal	IRE	et	Doraflor,	
3077

Inca	De	Lafayette, h, 3 ans, 
Gris De Gris (IRE) et Queen De 
Lafayette, 3241/3

Incarville, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ilhabela (IRE), 3183/5

Incitatus,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Narva USA, 3131/2

Incitatus,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Narva	USA,	3278

Incognito	Fleury, h, 3 ans, Sirzane 
et	Coco	Emery,	3125

*Incredit	GB,	f,	2	ans,	Profitable	
IRE et Dame Helen GB, 3021/1

Incroyable	D’Oc, f, 3 ans, 
Hasawood De Bordes et Sexy 
D’Oc, 3133/3

Indian	Link, f, 3 ans, Rail Link GB 
et Indian Pride, 3261/6

Indian	North,	f,	4	ans,	Robin	Du	
Nord	et	Indian	Tigress	IRE,	3204

Indice	De	Ciergues, h, 3 ans, 
Kandidate GB et Magicielle, 
3233/1

Infatigable, h, 3 ans, Crillon et Pas 
De Bal, 3067/3

Infinity	Du	Seuil, f, 3 ans, Triple 
Threat et Cibelle Du Seuil, 3122/2

Inga Kam, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Vinga,	3241

Ingenieuse, f, 3 ans, Manatee GB 
et Taquineuse Esqua, 3221

Ingenious	Machine, f, 3 ans, Free 
Port Lux (GB) et Fongagain IRE, 
3164

Ingrandes, f, 3 ans, Voiladenuo et 
Silver For Apple’S, 3142/1

*Innis GER, h, 6 ans, Maxios (GB) 
et Independant (GB), 3255/3

Inseo, h, 10 ans, King’S Best USA 
et Insan Mala IRE, 3063

*Insinuendo IRE,	f,	4	ans,	
Gleneagles IRE et Obama Rule 
IRE, 3210

Intense Allen, f, 3 ans, Free Port 
Lux (GB) et Quouzeix, 3122/4

Interview	Floo, f, 3 ans, 
Voiladenuo et Anabaa Floo, 3233/

*Into	The	Rock	GB,	f,	9	ans,	Rock	
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 3025/3

Invicta, f, 3 ans, Frisson Du Pecos 
et Ma Gypsy Dancer, 3089/5

Invictus	D’Alene, h, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Serbanne, 3142/4

*Invincible	Ibra	IRE, m, 3 ans, 
Anjaal GB et Boom And Bloom 
IRE, 3197/5

Inzan, m, 2 ans, Zarak et Insan Mala 
IRE, 3191/3

Ippling,	m,	4	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE) et Ivory Yes, 3084/2

Iris De Montmartre, f, 3 ans, 
Montmartre et Une Vague, 3122/1

Iris James, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Melilot, 3104/5

Irish	Class	(IRE), f, 3 ans, 
Camelot GB et Irish Queen, 3039/1

Irish	Emperor	(IRE), h, 6 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Irish 
Queen, 3031/2

Irish	Emperor	(IRE), h, 6 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Irish 
Queen,	3189

*Irish	Jazz	IRE, m, 3 ans, Red 
Jazz USA et Danish Mermaid GB, 
3147

Irish	Rambo	(IRE),	h,	4	ans,	
Fastnet Rock AUS et Irish Queen, 
3221/2

Irish	Soul, h, 3 ans, Soul City IRE et 
Irish Society, 3234/4

Irish	Storm,	h,	7	ans,	Tonitruant	
USA et Irish Society, 3118/2

Irone Blue,	f,	9	ans,	Iron	Mask	USA	
et Villarbleue, 3236

Irun Pontadour, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Perle De Mestre, 
3133

Irundo, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Noisillette, 3241/5

Isatis	Macalo, f, 3 ans, Karaktar 
IRE et Victoire De Forme, 3142/3

Ishraq,	m,	4	ans,	Oasis	Dream	GB	
et National Day IRE, 3131

Iska	De	La	Brunie, f, 3 ans, 
Gnome et Ceres De La Brunie, 
3193/3

Isla Bonita, f, 3 ans, Cokoriko et 
Ultime Creek, 3233

Ismee De Bozouls, f, 3 ans, 
Muguet De Pascade et Jokmee De 
Bozouls,	3172

*Isobel Bleu GB, f, 6 ans, Arvico 
et	Applepie	Lady	IRE,	3127

It’S	Magic, m, 3 ans, Morandi et 
Maureenda, 3034/4

It’S Quini Tiep, h, 3 ans, It’S Gino 
GER	et	Quinifile,	3122

Itialene, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Bejca, 3142/2

Its Dino, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Zena, 3141/1

Ivana Du Clos, f, 3 ans, Axxos 
GER	et	Namix	De	Juilley,	3234

Ivoire Du Seuil, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Cibellaly Du Seuil, 
3168

Ivolata Mome, f, 3 ans, Cokoriko et 
Volita Mome, 3067/2

Ivory Spring, m, 2 ans, Camacho 
GB et Ivory Pearl, 3149/4

Izakaya,	h,	5	ans,	Siyouni	et	
Russian	Love	IRE,	3275

Izana Bere, f, 3 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 3272/2

Iznajar, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Briviesca GB, 3088/2

J’O Bello, m, 3 ans, Nombre 
Premier (GB) et Bellie Jolie, 
3194/1

J’Va	Yale,	h,	9	ans,	East	Of	Heaven	
IRE	et	Yaka	Yale,	3134

Jaaqoos, m, 2 ans, Naaqoos (GB) 
et Little Dragon, 3086/5

Jaaqoos, m, 2 ans, Naaqoos (GB) 
et Little Dragon, 3249/6

*Jaayiz IRE,	h,	5	ans,	Zoffany	IRE	
et So Devoted IRE, 3020/2

Jacie,	f,	5	ans,	Marshall	et	Jacianne,	
3220

Jacques	Coeur	(IRE),	m,	4	ans,	
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB, 3166/5

*Jafer GB,	f,	5	ans,	Champs	
Elysees GB et Ganga IRE, 3073/5

Jaiden Cauvelliere, f, 2 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Aideen	Queen,	
3224/2

Jalela,	f,	4	ans,	Mister	Ginoux	et	
Nefertarie, 3174/3

Janeiro Emery, h, 3 ans, Joshua 
Tree	IRE	et	Tetaclak,	3217

Jannah,	f,	4	ans,	Josco	Du	Cayrou	
et	Mhaya,	3174

Jannah	Flower	(IRE), f, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Azafata SPA, 
3061/5
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January Moon, f, 2 ans, Soul City 
IRE	et	Montana	Moon,	3209

Jas Hennessy, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	Kitty	D’Argos,	3050

Jasmina,	f,	4	ans,	Reliable	Man	
(GB) et Crush On You, 3140/4

Java James, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Fall View GB, 3195/2

Javea,	f,	5	ans,	Cat	Junior	USA	et	
Batuxa SPA, 3136/4

Javea,	f,	5	ans,	Cat	Junior	USA	et	
Batuxa SPA, 3275/5

Jayadeeva,	h,	4	ans,	Kheleyf	USA	
et Dame Caprice (IRE), 3198/2

Jazzman Fleury, m, 2 ans, 
Naaqoos (GB) et Malasania, 
3086/7

Jazzy Wood, m, 2 ans, Birchwood 
IRE	et	Saisissable,	3244

Jeneregretterien, f, 3 ans, 
American Devil et Rose Bewitched, 
3022/4

Jenilat	Chance,	f,	5	ans,	
Rajsaman et Perchance GB, 
3100/3

Jeri,	h,	4	ans,	Lawman	et	Era	Uma	
Vez IRE, 3094/1

Jevousvoisencore	(IRE), h, 
7	ans,	American	Post	GB	et	
Jummana,	3169

*Jilbaab GB,	h,	5	ans,	Havana	
Gold IRE et Sand Dancer IRE, 
1667

*Jilbaab GB,	h,	5	ans,	Havana	
Gold IRE et Sand Dancer IRE, 
3160/3

Jimaliyah, f, 3 ans, The Gurkha IRE 
et	Miximaa	(GB),	3187

Jizellita, f, 6 ans, Muhtathir GB et 
Jacira, 3208/7

Joao,	h,	4	ans,	Slickly	et	Alla	
Prossima GB, 3166/4

Joe Blining,	h,	5	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
3279/5

Johen, m, 2 ans, Elusive City USA 
et Fly Tartare, 3260/3

*Joie De Soir IRE, f, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Highest Ever 
(IRE), 3211/2

Jolie Storm (GB), f, 6 ans, Kodiac 
GB et Ancestral Way GB, 3100/2

Jolienene, f, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Bomba, 3083/1

Jonh	For	Always,	h,	4	ans,	
Kheleyf USA et Flower GB, 3136

Jonh	For	Always,	h,	4	ans,	
Kheleyf	USA	et	Flower	GB,	3275

Josejosephine, f, 2 ans, Soul City 
IRE	et	Royalrique,	3209

Joskio,	h,	5	ans,	Josco	Du	Cayrou	
et Black Ninite, 3232/4

Jour Polaire, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Moon Express, 
3149

Joy Bay, f, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et	Stiren	Bay,	3217

Joyce	Galeste, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 3244/5

Joyeuse Sage, f, 2 ans, Morandi et 
La Joyeuse Sage, 3152/4

Joyeux	Malpic,	h,	4	ans,	Sidestep	
AUS	et	Joyce	GER,	3064

*Juan Seguin IRE, h, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Pretty Face 
GB, 3228/1

*Juliusjuliusson USA,	h,	4	ans,	
War Front (USA) et Hoop Of 
Colour USA, 3105/4

*Jureer IRE, m, 3 ans, Territories 
IRE et Baqqa IRE, 3171/2

Jussifer,	h,	4	ans,	Siyouni	et	Sona	
GB, 3020

*Just Beautiful GB, f, 3 ans, Pride 
Of Dubai AUS et Astrelle IRE, 
3050/2

Just In Time Game, m, 2 ans, 
Sidestep AUS et Alasai USA, 
3103/

Just In Time Game, m, 2 ans, 
Sidestep AUS et Alasai USA, 
3216/4

*Just	One	Look	SPA,	h,	7	ans,	
Kheleyf USA et Aucanada GB, 
3275

Just Proud,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Haut La Main (IRE), 3100

Kadnikov,	h,	7	ans,	
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 3031

Kalaos (IRE), h, 3 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 3087/2

Kaleoraj,	h,	4	ans,	Rajsaman	et	
Last Harvest, 3221

Kalifano	De	Ghazal, m, 3 ans, 
Dahess GB et Katerina De Ghazal, 
3172/5

*Kalisha	HOL, f, 2 ans, 
Sommerabend GB et Eye Candy 
Kitten USA, 3195/1

Kaliska, f, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Keegsquaw IRE, 3117/1

Kallistos,	h,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Kallisti,	3064

Kama	Chope, f, 3 ans, Amadeus 
Wolf	GB	et	Kadance	Blue,	3180

*Kanderas GB,	h,	5	ans,	Rip	Van	
Winkle	IRE	et	Kheshvar	IRE,	3151

Kantaluna,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	
et	Eva	Kant	GB,	3189

Kapani, h, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 3247/3

*Karankawa	USA,	f,	4	ans,	
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 3140/3

Kasaman,	h,	5	ans,	Charm	Spirit	
(IRE)	et	Kasatana	IRE,	3054

Kaspar, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Madame Beatrice, 3277/4

Kassumay, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Keyminda, 3272/3

Katafonic,	m,	4	ans,	Iffraaj	GB	et	
Pitamore	USA,	3253

Katara,	f,	4	ans,	Deep	Impact	JPN	
et Asyad IRE, 3211/5

Katchi, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Super Nana, 3175/4

Kateya,	f,	4	ans,	Montmartre	et	
Dayna (GB), 3077/2

Kathalina, f, 2 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 3135/3

Kathalina, f, 2 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 3230/1

Katucha, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Kourkie, 3117/7

Kaviare, f, 3 ans, American Devil et 
Baileys Applause GB, 3110/3

Kayrat (IRE),	h,	5	ans,	Zoffany	IRE	
et	Irish	Queen,	3151

Keat, h, 3 ans, Pedro The Great USA 
et	King’S	Dam	GB,	3143

Keepthedreamalive	(IRE), f, 
3 ans, The Gurkha IRE et Venetias 
Dream IRE, 3202/4

Kelaa, f, 2 ans, American Devil et 
Tejahaa, 3216/5

Kelydor,	f,	4	ans,	Kendargent	et	
Liberty	Island,	3242

Kemoco	Bello,	h,	5	ans,	
Montmartre et Lidawar, 3161/3

Ken, h, 3 ans, Kendargent et Take 
To	Win,	3215

Kenmor,	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Moranda,	3115

Kenny, h, 3 ans, Kendargent et 
Iffraja IRE, 3097/6

Kennya, f, 2 ans, Kendargent et 
Nova Zarga IRE, 3152/5

Kensai,	m,	7	ans,	Jukebox	Jury	
(IRE)	et	Olive	Danon	IRE,	3269

Kensana (IRE),	f,	4	ans,	Rock	Of	
Gibraltar	IRE	et	Pinaruh,	3115

Kenshow, f, 6 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 3275/2

*Kentish	Waltz	IRE, f, 6 ans, 
Dandy Man IRE et Imelda Mayhem 
GB, 3192/2

Kenvo Avel, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Al Zubarah GB, 3023/5

Kenway,	m,	4	ans,	Galiway	(GB)	et	
Kendam,	3057

Kenwind, f, 3 ans, Kendargent et 
L’Etoile La Lune (IRE), 3076/3

Kenzal, m, 3 ans, Kendargent et 
Izalia,	3259

Kenzoki,	m,	5	ans,	Kendargent	et	
Rose Du Roi (IRE), 3071/4

Kepparti (GER), f, 3 ans, Manduro 
GER et Kapitale GER, 3043/4

Kergrist, h, 3 ans, Milanais et Kayl, 
3132/4

Key To Bobby, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Kyzim GER, 3165/6

Khendevil, f, 3 ans, American Devil 
et	Khensit,	3076

*Khivala	IRE,	f,	4	ans,	Dragon	
Pulse IRE et Arabela IRE, 3146/3

Khochenko, h, 6 ans, Pastoral 
Pursuits	GB	et	Flam	GB,	2962

Khochenko, h, 6 ans, Pastoral 
Pursuits	GB	et	Flam	GB,	3208

*Khunan	GB, m, 2 ans, Twilight 
Son	GB	et	Hilary	J	GB,	3209

Kiastep,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	et	
Kialoskar IRE, 3041/5

Kiawood, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Kianga GB, 3021/5

Kiaz Apapa,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Aki Anyasova, 3151/2

*Kid Conte USA, f, 3 ans, Lemon 
Drop Kid USA et Auntinet GB, 
3019/3

Kilfrush	Memories,	h,	5	ans,	
Shakespearean IRE et Elusive Lily 
(GB), 3058/3

Killing	Joke,	h,	7	ans,	Sageburg	
(IRE)	et	Zanyeva	IRE,	1667

Killing	Joke,	h,	7	ans,	Sageburg	
(IRE)	et	Zanyeva	IRE,	3198

Killing Zoe,	f,	4	ans,	Wootton	
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
3041

Kiloecho,	h,	5	ans,	Whipper	USA	et	
Ammia (IRE), 3058/1

Kindwina	(IRE), f, 3 ans, Frankel 
GB	et	Bawina	(IRE),	3175

King Dream,	h,	8	ans,	
Myboycharlie IRE et Queen Dream, 
3024/2

King Motif, h, 3 ans, Motivator GB 
et Queen Bubble (IRE), 3143/2

King Nonantais,	h,	9	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Castries (IRE), 
3270

King Of Lego, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Satiny,	3108

*King Of Spies USA,	h,	4	ans,	
Noble Mission GB et Fever’S Gone 
USA,	3196

*King	Of	The	Lions	IRE, m, 
3 ans, The Last Lion IRE et 
Autumn	Blossom	USA,	3018

King	Of	Twist,	h,	5	ans,	Kingsalsa	
USA	et	Twisting,	3115

King Robbe,	h,	4	ans,	Zanzibari	
USA	et	Hatikva	(GB),	3058

King Siyouni,	h,	4	ans,	Siyouni	et	
Full Rose GB, 3063

King Solomon, h, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
3267/3

King Sun, m, 3 ans, Manduro GER 
et Paradise Rain GB, 3032

King Sun, m, 3 ans, Manduro GER 
et Paradise Rain GB, 3266

Kingnoise, h, 6 ans, Kingsalsa USA 
et Moulinoise, 3066

Kings Of Leon, m, 3 ans, Morandi 
et Arkova GER, 3141/6

Kinzi, m, 2 ans, Captain Chop et 
Kenz, 3021

Kissing	Light, h, 6 ans, Linngari 
IRE	et	Kalawa	GER,	3270

Kisswood, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et	Kiss	A	Miss	USA,	3244

*Kiwi	Green	Suite	BRZ,	m,	8	ans,	
T H Approval USA et Hypnose 
BRZ,	3129

*Know	Thyself	IRE, f, 2 ans, 
Galileo IRE et Fix NZ, 3207/4

Konig	Chouchen,	h,	9	ans,	Konig	
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	3025/2

Koukiboy,	h,	7	ans,	Siyouni	et	
Flaminga	Tremp,	3129

Kuros, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Kamellata,	3276

*Kygo GER,	m,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Kigali GER, 3125/2

*L’Aigle IRE,	m,	4	ans,	Gleneagles	
IRE et Four Eleven CAN, 3054/2

L’Ange De Minuit (IRE),	h,	4	ans,	
Dark Angel IRE et Spring Wave 
(IRE), 3094/3
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L’Archet,	h,	4	ans,	Amadeus	Wolf	
GB et Mishkina, 3131

L’As De Gree,	h,	8	ans,	Intrepid	
Jack GB et Polka De La Tour, 
3045

L’Eau	Enchantee,	f,	4	ans,	
Zamouncho et Penelope Dancer, 
3091/6

L’Improviste, m, 6 ans, Vision 
D’Etat et Mojo Moon IRE, 3037/4

L’Indomptable, f, 6 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 3264/3

L’Orpheline	(GB), f, 3 ans, 
Mayson GB et Sorceries (GB), 
3018

La Barillette,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Zillione Beauty, 3126/1

La	Baroche, f, 2 ans, Recorder GB 
et La Belliere IRE, 3157/3

*La Brea GB, f, 2 ans, Dubawi IRE 
et	Big	Break	GB,	3256

La Cintura, f, 3 ans, Waldpark GER 
et La Fiesta, 3047/3

La Fibre,	h,	7	ans,	Whipper	USA	et	
Eva Kant GB, 3101

La Fibrossi,	f,	7	ans,	Myboycharlie	
IRE et Tamada GB, 3262

La Fille De Berlin,	f,	4	ans,	
Rajsaman	et	Kilea,	3189

La Forlonge,	f,	4	ans,	Wootton	
Bassett GB et Tora Tora, 3069/5

La Gaeta,	f,	5	ans,	Tin	Horse	(IRE)	
et	Gaelic	Music,	3208

La Haute Isle, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Adjuvence, 3141/3

La Javanaise,	f,	4	ans,	War	
Command USA et Manaia, 3167/4

La	Kahena, f, 3 ans, Evasive GB et 
Maita	GER,	3139

La Merveille (IRE), f, 3 ans, 
Maxios (GB) et La Salvita GER, 
3052

La Neva, 3 ans, Goken et Ante 
Portas	GER,	3147

La	Parence, f, 3 ans, Saonois et La 
Vive	Parence,	3183

La	Reine	Catherine,	f,	4	ans,	
Medicean GB et Irada IRE, 3140/5

La Renommee, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Grande Cavale, 3245/5

La Templiere, f, 3 ans, French 
Fifteen	et	Astrale	Ci,	3049

*La	Valetta	GER,	f,	5	ans,	
Tertullian USA et Larena GER, 
3105/5

La	Venelloise,	f,	4	ans,	Evasive	GB	
et Noor Forever, 3203/4

La Wood,	f,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Helen	Fourment	GB,	3045

Labelle Kaillila, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Kaillila River, 
3234

Labernardie, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Silice De Roches, 
3133/5

Laddies, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Amourette, 3156/2

Ladie Salsa, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et First Empress, 3263

Lady	Arkadina,	f,	5	ans,	Waldpark	
GER	et	Olonella	(GB),	3257

*Lady Australia IRE, f, 3 ans, 
Australia GB et Avventura USA, 
3265

*Lady	Bowthorpe	GB,	f,	5	ans,	
Nathaniel IRE et Maglietta Fina 
IRE, 3210

Lady Day, f, 3 ans, Motivator GB et 
Toride, 3050/4

Lady	Knight,	f,	8	ans,	Khanjer	
De La Brunie et Poli Knight GB, 
3093/4

*Lady Lane IRE, f, 6 ans, Dylan 
Thomas IRE et La Bay, 3025/5

Lady	Straight,	f,	4	ans,	
Barastraight (GB) et Lady D’Ange, 
3239/1

Lady	Valou, f, 2 ans, Birchwood 
IRE	et	Reinedetroie,	3224

Ladybug (IRE),	f,	4	ans,	Olympic	
Glory	IRE	et	Hot	Fudge	SWE,	3094

Lagon Mersois,	h,	9	ans,	Palace	
Episode	USA	et	Irishia,	3227

Lagoone	Chope, f, 2 ans, 
Shamalgan	et	Lamchope,	3251

Lalyrose, f, 6 ans, Willywell et 
Melirose, 3033

Lamalink,	f,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Khaylama IRE, 3262/1

Landaryna, f, 3 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 3267/2

*Landmark	IRE,	m,	4	ans,	
Gleneagles IRE et Family USA, 
3169

Lanouee, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Action	Premiere,	3234

Laos, m, 3 ans, Territories IRE et 
Amarinda GER, 3060

Laranza,	f,	5	ans,	Roderic	O’Connor	
IRE	et	Hello	Sindarella,	3279

*Larzak	GB, m, 2 ans, Bated 
Breath GB et Ledena GB, 3111

Last Salute, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Last Song GB, 
3043/5

Last Sinn, m, 3 ans, Sinndar IRE et 
Letty GB, 3088/4

*Lastrada IRE, f, 2 ans, Shamardal 
USA et Last Waltz IRE, 3190/4

Late Comer,	m,	8	ans,	Redback	GB	
et	Midzan,	3081

*Latest Generation GB, m, 3 ans, 
Frankel GB et Rizeena IRE, 3060

*Lauderdale IRE,	h,	4	ans,	Siyouni	
et Freedom’S Light GB, 3208/1

Lauenen,	h,	4	ans,	Canford	Cliffs	
IRE et Peppy Miller, 3225/1

*Lavinia Rose GB,	f,	8	ans,	
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace	USA,	3129

Le Bronn,	h,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Ladoga (GB), 3048/7

Le Cadeau (GB), m, 2 ans, 
Dabirsim et Lady Frances GB, 
3159/

Le	Chat	Botte, h, 3 ans, Mayson 
GB et Courchevel IRE, 3062/6

Le	Chat	Botte, h, 3 ans, Mayson 
GB et Courchevel IRE, 3185/3

Le Depute,	h,	9	ans,	Literato	et	
Hamida USA, 3041/3

Le	Kakou,	m,	5	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE) et Lacerta, 3257/4

Le	Magicien,	h,	9	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Lille Ida GB, 3090/6

*Le Marais IRE,	h,	5	ans,	Lope	De	
Vega	IRE	et	Angel	Spirit	IRE,	3227

Le Messager, m, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Kicky Blue (GER), 
3047

Le Messager, m, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Kicky Blue (GER), 
3158

Le Parrain, m, 6 ans, Harbour 
Watch IRE et West Of Saturn USA, 
3020/1

Le Pin,	h,	8	ans,	Holy	Roman	
Emperor IRE et Night Dhu GB, 
3116/4

Le Rafale, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 3279/3

Le	Shalaa, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles,	3152

*Le Solaire GB,	m,	4	ans,	Siyouni	
et Apsara, 3062

*Le Solaire GB,	m,	4	ans,	Siyouni	
et Apsara, 3128/3

Lee Dragon, h, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Histaka, 3169/2

Leeroy Gold,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Little Marleen IRE, 3128/2

Lefkada,	f,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Cape Ice (IRE), 3040/1

Legend, f, 3 ans, French Fifteen et 
Massaye	(IRE),	3124

Lejendario, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 3259/2

Leo	Malpic, h, 6 ans, Muhaymin 
USA et Lionne Rousse, 3091/1

*Lerna GB, f, 2 ans, Showcasing 
GB et Lashyn USA, 3207/5

Less You Run, h, 3 ans, 
Montmartre	et	Less	Crazy,	3072

Lets Go Du Berlais,	f,	4	ans,	Saint	
Des Saints et Polly’S Present IRE, 
3200/5

Letty’S Marvel, h, 6 ans, Captain 
Marvelous	IRE	et	Letty	GB,	2962

Lettyt	Fight,	h,	4	ans,	Dunkerque	et	
Letty GB, 3248/1

Lib	Dubawi,	h,	4	ans,	Red	Dubawi	
(IRE) et Libore, 3227/5

Libertadore,	m,	4	ans,	Evasive	GB	
et	Areef	IRE,	3098

Libertin Gris, h, 2 ans, Style 
Vendome	et	Liberty	In	Love,	3191

*Libertine IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Miss Mariduff USA, 
3261/4

Lie	High,	m,	7	ans,	Rip	Van	Winkle	
IRE	et	Sandy	Light	(IRE),	1667

Life	Is	Too	Short, h, 3 ans, 
Pomellato GER et Onirique (IRE), 
3258

Light	Breeze,	f,	4	ans,	Kodiac	GB	
et	Passiflore,	3231/4

Light	Heart	(IRE),	h,	5	ans,	
Excelebration IRE et Nuit Polaire 
IRE,	3214

Light	In	The	Dark,	f,	4	ans,	Dark	
Angel IRE et Wonderous Light IRE, 
3126

*Light	Wakeup	GB, m, 3 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy	IRE,	3180

*Lilas	De	France	IRE, f, 2 ans, 
Al Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
3102/5

Lili Lises,	f,	4	ans,	Top	Trip	(GB)	et	
Vega Esqua, 3074/4

Lilie Belle, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
3260/6

Lilly Bird (IRE),	f,	4	ans,	Literato	et	
Alacrite, 3106

Lilly Bird (IRE),	f,	4	ans,	Literato	et	
Alacrite, 3160/5

Lilou	Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop et Lorea Chope, 3027/4

Lily Apple,	f,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Lady Apples, 
3145

Linda’S Cap,	h,	8	ans,	Linda’S	Lad	
(GB)	et	Capitelli	IRE,	3270

Linngaria, f, 6 ans, Linngari IRE et 
Syllable GB, 3118/1

Linnova,	f,	8	ans,	Linngari	IRE	et	
Nova Scotia GER, 3033/3

*Lion King GER, m, 3 ans, Soldier 
Hollow	GB	et	La	Khaleesi,	3087

Lira	The	Great, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Alla Lira IRE, 3230

Liyann, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Lidiyana, 3249/1

*Lloyd IRE,	h,	4	ans,	Zebedee	GB	
et Liesl IRE, 3041/4

Loceanechope,	f,	4	ans,	Fairplay	
Du Pecos et Lorea Chope, 3091/5

*Locked	N’	Loaded	GB,	h,	4	ans,	
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 3188/2

Lokhar,	h,	4	ans,	Lope	De	Vega	IRE	
et Loredana, 3229/3

Lokman, m, 2 ans, Prince Gibraltar 
et	Lucky	Millionaire	(IRE),	3149

Longroy (IRE),	h,	7	ans,	Oasis	
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
3045

Longroy (IRE),	h,	7	ans,	Oasis	
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
3119/1

*Looping GB, f, 3 ans, Brazen 
Beau AUS et Miliika GB, 3087/5

*Lope Diamond GB, f, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Elas Diamond 
GB, 3109/2

Lord Spirit,	h,	5	ans,	Spirit	One	et	
Lady Verde, 3099/3

Los Polos, h, 3 ans, Spanish Moon 
USA	et	Sainte	Mante,	3247

Losada, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Lemon Twist (IRE), 3053/3

Lou	Malpic,	f,	4	ans,	American	
Post	GB	et	Lionne	Rousse,	3177

Lou	Mcdowell, f, 3 ans, Kheleyf 
USA et Quellaffaire, 3215/4

Lou Trezy, f, 2 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Papou	GB,	3157

Loubeisien, m, 2 ans, Kheleyf USA 
et Lolif, 3149/2

Louce,	f,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Lady	Ana,	3128

*Louis GER,	h,	7	ans,	Jukebox	
Jury	(IRE)	et	Lilia	GER,	3153

Louna	Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop et River Avon, 3190/5
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Loup Royans, h, 3 ans, Anabaa 
Blue	(GB)	et	Jolie	Grande,	3039

Louve	Dancer,	f,	7	ans,	Loup	
Breton (IRE) et Funambula Dancer, 
2990/3

Love Song, f, 2 ans, Lope De Vega 
IRE	et	Lily	Passion	(GB),	3256

*Love	To	Excel	IRE,	h,	5	ans,	Es	
Que Love IRE et Sakal (GB), 3106

Love Youm, h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Madly In Love, 3123

Lovely Dolly,	f,	4	ans,	Toronado	
(IRE)	et	Love	Liu,	3055

Lovely Miss,	f,	5	ans,	Excelebration	
IRE et I Should Care, 3130

*Loyal Havana GB, h, 3 ans, 
Havana Gold IRE et Honesty Pays 
GB,	3104

*Luanco	IRE, m, 3 ans, Awtaad 
IRE et Surrey Storm GB, 3144/2

Luci	Del	Faro, f, 3 ans, Elusive City 
USA	et	Mojo	Moon	IRE,	3168

Lucky	You,	f,	5	ans,	Poet’S	Voice	
GB et Lucky Look, 3031/4

Lucky	You,	f,	5	ans,	Poet’S	Voice	
GB et Lucky Look, 3203/1

Luctor, m, 2 ans, Planteur (IRE) et 
We Belonged (IRE), 3260/7

Lunaire, h, 2 ans, Recorder GB et 
Summer	Moon,	3149

Lune De Rio, f, 2 ans, Rio De La 
Plata USA et Rocheville, 3250/4

Luz Ardiden,	h,	7	ans,	Kendargent	
et	Anna	Danse,	2990

*Lyra Star IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et Light The Stars IRE, 3053/7

Ma Nostalgie,	f,	4	ans,	
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA,	3278

Maavah,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	et	
Tejahaa, 3110

Mab Soulogne,	h,	4	ans,	Soul	City	
IRE et Valognes IRE, 3220

Mac	La	Tambouille, h, 3 ans, 
Sidestep AUS et Capital Flight, 
3252/4

Machinos, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Lacerta,	3165

Machistador,	h,	8	ans,	Soave	GER	
et	Magic	Roses,	3278

Macway,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Alloway (GB), 3127/4

Mad River, m, 6 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 3277/2

Madame Babette, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Flying Fleur, 
3021

Madame Babette, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Flying Fleur, 
3195/3

Madame Marie,	f,	4	ans,	Alianthus	
GER	et	Croix	Madame,	3235

*Madame Moonie GER,	f,	4	ans,	
Sea The Moon GER et Madame 
Sophie GER, 3236/2

*Madames Girl IRE,	f,	4	ans,	
Rock Of Gibraltar IRE et Miss 
Madame	IRE,	3178

Madeleine Moves,	f,	4	ans,	
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB,	3071

Mademoiselle Rose (GB), f, 
2 ans, Shalaa IRE et Brasileira 
(GB), 3207/3

Madina, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Landelles (IRE), 3277/6

Madison Avenue, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Severina 
(GB),	3180

Madison	Vanzales,	f,	5	ans,	
George Vancouver USA et Eva 
Gonzales IRE, 3160/2

Madn’Es,	h,	4	ans,	Rajsaman	et	
Mahendra GER, 3046/5

Madouss, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Japan GER, 3019/6

Madu, h, 3 ans, Manduro GER et 
Lovable	CAN,	3076

Mafalda Story,	f,	4	ans,	Elusive	
City USA et Fire Moon Julie, 
3024/5

Magic	Davier, h, 3 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 3158/1

Magic	Edouard, m, 3 ans, 
Dabirsim	et	Dalawala	IRE,	3180

*Magic	Mac	GB,	f,	9	ans,	
Stimulation IRE et Supatov USA, 
1667

Magic	Mercury, h, 3 ans, Dabirsim 
et	Mrs	Nobody,	3137

Magic	Sound	(IRE), f, 3 ans, 
Shalaa	IRE	et	Hadeel,	3019

*Magic	Sound	IRE, f, 3 ans, 
Kingman GB et Hit The Sky IRE, 
3148/2

Magic	Sword, h, 3 ans, Goken et 
Makisarde,	3114

Magical	Diva, f, 3 ans, Goken et 
Magical Flower GB, 3028/2

Mahir,	h,	9	ans,	Makfi	GB	et	Shifting	
Sands,	3237

Maitia,	f,	5	ans,	Caradak	IRE	et	
Bavaria	Queen,	3189

Majorette, f, 3 ans, Showcasing GB 
et Idle Tears GB, 3039/6

Make	My	Day, h, 3 ans, French 
Fifteen et Footloose, 3123/5

Makenzo,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira,	3024

*Makzeem	GB,	h,	8	ans,	Makfi	GB	
et	Kazeem	GB,	2962

Malaaw, h, 6 ans, Kendargent et 
Sky High Flyer GB, 3162/3

*Malavath	IRE, f, 2 ans, Mehmas 
IRE et Fidaaha IRE, 3251/2

Malayan Tiger,	m,	5	ans,	
Hurricane Cat USA et Malacca 
Straits GB, 3030/3

Malayan Tiger,	m,	5	ans,	
Hurricane Cat USA et Malacca 
Straits GB, 3188/3

Malecon, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 3204/3

Mamolita, f, 6 ans, Irish Wells et 
Madonna Du Berlais, 3066

Manarola,	f,	4	ans,	Red	Dubawi	
(IRE) et Clairefougere, 3146/2

Mandleft,	f,	4	ans,	Manduro	GER	et	
Midleft, 3030/5

Maneki	Neko,	f,	5	ans,	Rajsaman	
et	Manroy,	1667

Maneki	Neko,	f,	5	ans,	Rajsaman	
et	Manroy,	3081

Mang’Seko,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Van Catskill (IRE), 3024/3

Mangoustine, f, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Zotilla (IRE), 3207/1

*Manjeer IRE,	h,	5	ans,	
Footstepsinthesand GB et Navajo 
Moon IRE, 3048/3

Manne,	f,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Morning Glory GER, 
3020/3

Manne,	f,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Morning Glory GER, 
3115/3

Mansoun, h, 6 ans, Dabirsim et 
Aubonne GER, 3214/2

Manta	Beach, f, 3 ans, Belardo IRE 
et Mantadive, 3097/5

Mantega,	f,	5	ans,	Manduro	GER	et	
Tegan IRE, 3200/4

Mantra,	f,	4	ans,	Elvstroem	AUS	et	
Masako IRE, 3136

*Manx IRE,	h,	5	ans,	Tertullian	USA	
et	Montfleur	GB,	3037/6

Maranni (GB),	m,	4	ans,	Le	Havre	
(IRE)	et	Maralika,	3239

*Marano SWI,	h,	7	ans,	Blue	
Canari et Merlina SWI, 3116

Marapuama, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 3045/3

Marapuama, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 3119/3

*Marboot IRE,	h,	5	ans,	
Showcasing GB et Cafetiere GB, 
3264/4

*Marcie	IRE, f, 3 ans, Marcel IRE 
et Ayun USA, 3039/7

*Marcie	IRE, f, 3 ans, Marcel IRE 
et Ayun USA, 3199/3

Margesson, h, 2 ans, Pride Of 
Dubai AUS et Shomoukh USA, 
3111

Marguit,	f,	5	ans,	Alexandros	GB	et	
Morning Glory GER, 3222/1

Marguns, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Masako	IRE,	3029

Mariauha, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB	et	Mangenie,	3245

Marie, f, 3 ans, Dabirsim et Moujah, 
3168/3

Marie L’Angell, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Tech Opera, 
3078/4

Marie’S	Picnic,	f,	5	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Marie D’O, 3196/1

Maritot (GB), f, 2 ans, Muhaarar 
GB et Totsiyah (IRE), 3190/3

Marjaan, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Zakiyyah, 3123/2

Marmarah, f, 2 ans, Ectot (GB) et 
Bursa	(GB),	3170

Maroon Six, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Aussie Style, 3274/2

*Mars GR, h, 3 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 3096/1

*Mars GR, h, 3 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 3265/5

Marshall	Lessing,	h,	8	ans,	Doctor	
Dino et Lady Morgane (IRE), 
3046/4

Martine	Bow, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Glitter Bow, 
3168/4

Mary Rose, f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Myla Rose, 3265/4

Masvingo, m, 3 ans, Intello (GER) 
et Eiria (GB), 3266/3

Mat La Fristouille,	h,	4	ans,	
Motivator GB et Milwaukee, 
3101/6

Matez Massagot, h, 2 ans, Panis 
USA	et	In	Memory,	3191

Mathix,	h,	7	ans,	Kendargent	et	
Matwan, 3081/5

Mathix,	h,	7	ans,	Kendargent	et	
Matwan, 3130

Max La Fripouille,	h,	9	ans,	Panis	
USA et Codicille, 3037/5

Max One,	m,	5	ans,	Lawman	et	
Anna	Wi’Yaak	JPN,	3155

Maxi Bello,	h,	4	ans,	Montmartre	et	
Clara	De	Lune,	3167

*Maxishine	USA,	h,	5	ans,	Maxios	
(GB) et Sunshine Regae IRE, 
3115/1

Maxken,	h,	8	ans,	Kendargent	et	
Maggi Fong (GB), 3100

Mayblack, m, 2 ans, Slickly et 
Toufrint, 3256/

*Mayfair Stroll IRE, f, 2 ans, 
Gleneagles IRE et Zadalla GB, 
3181/5

Maymoon, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Changeable GB, 3120/5

*Measure Up USA, f, 3 ans, War 
Front (USA) et Proportional GB, 
3240/2

*Media Storm GB,	m,	4	ans,	Night	
Of Thunder IRE et Raskutani GB, 
3116

Mediator (GER), h, 3 ans, 
Excelebration IRE et Miss 
Spinamix	IRE,	3240

Mehanydream,	h,	4	ans,	Silver	
Frost IRE et Mehany, 3106/5

Mellow, f, 3 ans, Deep Impact JPN 
et	Harmonious	USA,	3168

Menilles, f, 2 ans, Recorder GB et 
Moisville (GB), 3190/1

Merci	Capucine	(GB), f, 6 ans, 
Falco USA et Tocopilla, 3066/3

Merci	Pour	Tout,	f,	4	ans,	Evasive	
GB et Encore Merci (IRE), 3126/3

Merdargent, f, 2 ans, Kendargent 
et Kersea, 3170/3

Meri	Senshi,	f,	5	ans,	Elusive	City	
USA	et	Folle	Biche,	3094

Merveillo (GB), m, 3 ans, 
Archipenko USA et Merville, 
3052/5

Metal Dreams, h, 3 ans, Evasive 
GB et Bonne Journee, 3217/5

Meu Leiro, h, 3 ans, Kendargent et 
Easy	Sundae	(IRE),	3272

Mia	Wallace,	f,	7	ans,	No	Risk	At	
All	et	Quellaffaire,	3237

Miarka,	f,	4	ans,	Siyouni	et	Bearlita	
GER, 3117/2

Michel, h, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et	Marron	GB,	3114

Micmac, h, 3 ans, Choeur Du Nord 
et	Montgarri,	3143

Micoleo, h, 2 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 3021/4
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Mid April, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Mahima, 3202

*Midtown	GB, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et First City GB, 3059/4

Miharo, h, 11 ans, Spirit One et 
Nahuala,	3204

*Mika	(D’O), h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 3125/4

Mikelima,	f,	4	ans,	Slickly	et	Ammia	
(IRE), 3106/3

Mikonos, h, 3 ans, French Fifteen et 
Crush	On	You,	3143

Milk	Bar,	h,	8	ans,	Elusive	City	USA	
et	Victory	Chant	(GB),	3138

Millebosc, m, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et	Mixed	Intention	IRE,	3051

Millfield,	m,	8	ans,	Whipper	USA	et	
Victoria	College,	3058

Millie Lily (IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et	Holly	Polly	(GER),	3129

Milord De Barel,	h,	5	ans,	Cima	
De Triomphe IRE et Marquise De 
Barel,	3155

Milos Emery,	h,	4	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et L’Etoile Du Soir, 
3121/5

Mince	Affaire,	f,	5	ans,	Rajsaman	
et	Quellaffaire,	3073

Minnehaha, f, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 3099/2

Mirage, h, 3 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 3029/2

*Mirage Hero GB,	m,	4	ans,	Due	
Diligence USA et Her Honour IRE, 
3196/5

Miss Believe,	f,	4	ans,	Make	
Believe GB et Miss Bex (IRE), 
3026/1

Miss Believe,	f,	4	ans,	Make	
Believe GB et Miss Bex (IRE), 
3257/1

Miss Bennet, f, 2 ans, Territories 
IRE et Farwana, 3159/3

Miss	Coquin, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Back The Winner (IRE), 
3202

Miss Faye,	f,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Miss Lonely Heart IRE, 
3040/

Miss Himalaya, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Altitude Oceane, 3032/5

Miss	Roazhon	(GB),	f,	4	ans,	
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 
3030/2

Miss Springsteen,	f,	5	ans,	
Zoffany IRE et Miss Bex (IRE), 
3150

*Miss	Take	GER, f, 3 ans, 
Pastorius GER et Miss Mala GER, 
3199/2

Misstic,	f,	5	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Misdirect (GB), 3236

Missy	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Maxxi (IRE), 3018/5

Mister Cara, h, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Miss Chantreuil, 3239/5

Mister Gabriel,	h,	5	ans,	Silver	
Frost (IRE) et Pierre Bleue, 2990/2

Mister Gabriel,	h,	5	ans,	Silver	
Frost	(IRE)	et	Pierre	Bleue,	3176

Mister Los,	h,	4	ans,	Los	Cristianos	
et Louis’ Lover, 3235/2

Mister Mario,	h,	5	ans,	Kheleyf	
USA	et	Marasia,	3115

*Mister Money GER,	h,	4	ans,	
Feuerblitz GER et Miss Lonely 
Heart	IRE,	3041

Mister Nino,	h,	5	ans,	Magician	IRE	
et Desideria USA, 3037/2

Mister X,	h,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Perfect	Queen,	3054

Mistercom, m, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Zapiya,	3052

Misunderstood,	h,	8	ans,	Siyouni	
et She’S Misbehaven USA, 3069/3

Misunderstood,	h,	8	ans,	Siyouni	
et She’S Misbehaven USA, 3237/5

Mixologist,	h,	4	ans,	Gemix	et	Ideal	
Step, 3127/2

*Moai (FR) , m, 3 ans, Showcasing 
GB	et	Psychometry,	3184

Moana,	f,	5	ans,	Iffraaj	GB	et	Desert	
Sunrise GB, 3063

Moasa,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Amadea GER, 3155/3

Moko,	f,	4	ans,	Amarillo	IRE	et	Allez	
Hongkong GER, 3126/5

Molino,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Parma,	3040

*Momour USA,	h,	7	ans,	Mizzen	
Mast	USA	et	Mouraniya	IRE,	3107

Mon	Ami	L’Ecossais, h, 6 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment GB, 
2962

Mon	Ami	L’Ecossais, h, 6 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment GB, 
3213/3

Mon Ami Well, h, 3 ans, Willywell 
et Lilly Well, 3217/3

*Mon Amour IRE, f, 3 ans, Kodi 
Bear	IRE	et	Monspa	GB,	3087

Mon Nelson, h, 3 ans, Dariyan et 
Virgo	Rising	GB,	3228

Monac’S, f, 3 ans, Camacho GB et 
Ibizane	USA,	3114

*Mond GER, m, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Maricel GER, 3060/5

Monfrere,	h,	8	ans,	Honolulu	IRE	et	
Joly	Violette,	3186

Mont Steele,	h,	5	ans,	Montmartre	
et European Style, 3037/7

*Monte Cinto IRE,	h,	4	ans,	Make	
Believe GB et Bailonguera ARG, 
3169/3

Montesco,	m,	4	ans,	Machucambo	
et	Ionia	IRE,	3248

Montfiquet,	h,	5	ans,	Le	Havre	
(IRE) et Kilava, 3098/5

Montussan, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tautou Montjeu IRE, 3056/5

Monty, h, 6 ans, Motivator GB et 
Antebellum, 3057/2

*Moon	Shimmer	GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Sound 
Reflection	USA,	3072/1

Moon Wolf, m, 3 ans, Intello (GER) 
et Diyakalanie, 3049/7

*Moony GB, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Moonlight Cloud GB, 3036/2

Moputo,	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Morning	Dust	(IRE),	3107

Moputo,	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Morning	Dust	(IRE),	3271

Morandi First, h, 3 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 3228/3

*More No Never GER,	m,	4	ans,	
No Nay Never USA et Magali GER, 
3151/3

Morepepper, h, 3 ans, Rajsaman 
et Ortygia, 3023

*Morgan Le Fay SWI, f, 3 ans, 
Vanishing Cupid SWI et Merlina 
SWI, 3109/5

*Morgny USA,	m,	5	ans,	Elusive	
Quality USA et Manuka Honey 
USA,	3099

*Morning Kiss IRE, f, 2 ans, 
Morpheus GB et Kyllachy Kiss 
GB,	3170

Mosca	D’Or, h, 6 ans, Vespone IRE 
et Miss Fritton IRE, 3188/1

Moscou,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Steel	
Woman	(IRE),	3257

Moshrif, m, 3 ans, Dahess GB et 
Tashreefat GB, 3172/1

Moudir,	m,	5	ans,	Joshua	Tree	IRE	
et Mayyadah (IRE), 3020

Moudir,	m,	5	ans,	Joshua	Tree	IRE	
et Mayyadah (IRE), 3255/6

Moult,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	La	
Gohanniere,	3025

Mousson D’Evaille, h, 3 ans, 
Manatee GB et Cherry Swallow, 
3044

Mout (IRE), f, 6 ans, Motivator GB 
et	Savoie,	3128

Moutarde, m, 2 ans, No Nay Never 
USA et Pagua IRE, 3170/4

*Moutraki	IRE, h, 3 ans, 
Alhebayeb IRE et Xerxes IRE, 3022

Mowaeva,	h,	4	ans,	Evasive	GB	et	
Mowaajaha USA, 3253/1

Mr	Blek	Spigao,	h,	4	ans,	Blek	et	
Monde	Beaute,	3239

Mr Bold,	h,	5	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Supergirl USA, 3189/3

Mr	Gnok	Barnes, h, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Celesteen (IRE), 
3157

Mr	Slicker,	h,	7	ans,	Exceed	And	
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
3115

*Mr	Virtuoso	IRE, h, 3 ans, No 
Nay Never USA et Lily Of Kenmare 
IRE,	3018

Mrira, f, 2 ans, Dream Ahead USA et 
Almahroosa, 3244/2

Mubarmaj,	h,	5	ans,	Oasis	Dream	
GB	et	Gooseley	Chope,	3225

Much	Style, f, 3 ans, Style 
Vendome	et	Muhtaba,	3018

Muguette Girl,	f,	5	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Safe Steps, 3062/1

*Multamis IRE,	h,	5	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 3046/3

Muse Aredienne, f, 3 ans, 
Hasawood De Bordes et Jolie 
Music Du Lac, 3193/4

*Musetta GB,	f,	4	ans,	Dark	Angel	
IRE et Miss Quality USA, 2962/5

Mutual,	h,	4	ans,	Lope	De	Vega	IRE	
et Tautou Montjeu IRE, 3028/3

*My Britannia GB, f, 3 ans, 
Anodin (IRE) et Lady Sylvester 
USA,	3117

My	Charming	Prince,	m,	4	ans,	
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
3208

*My	Kurkum	GB, h, 3 ans, Dariyan 
et	Fresh	Strike	(IRE),	3019

*My	Kurkum	GB, h, 3 ans, Dariyan 
et Fresh Strike (IRE), 3180/4

My Lady Ael, f, 2 ans, Van Khan et 
Good Dance, 3224/4

My	Lady	Rock, f, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Ladysham 
Ofsaint’S,	3269

My Lenny, h, 6 ans, Youmzain IRE 
et Clochette De Sou, 3263

*My Symbol USA, h, 3 ans, 
Quality Road USA et Russian 
Symbol (IRE), 3123/3

Mydavi, f, 3 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 3022/3

Mykiss,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	Kissin	
Sign (GB), 3085/1

Mysterious Land, h, 3 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
3180/1

*Mystery Angel IRE, f, 3 ans, 
Kodi Bear IRE et Angel Grace IRE, 
3211

*Mystical	Land	JPN,	f,	4	ans,	
Heart’S Cry JPN et Phaenomena 
IRE,	3150

Mystical	Prince,	h,	8	ans,	Spirit	
One et Miss Maguilove, 3084/1

Mythical	Creature	(IRE), f, 6 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 3136/2

Nalink,	m,	5	ans,	Amer	KSA	et	
Nalika, 3082/1

*Namar IRE, f, 6 ans, Intello (GER) 
et	Ballybacka	Lady	IRE,	3025

*Namar IRE, f, 6 ans, Intello (GER) 
et Ballybacka Lady IRE, 3200/2

Namaste, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Princesse Winkle, 3022/2

Nanawest, f, 3 ans, Kingsalsa USA 
et	Anawest	(IRE),	3165

*Naomie IRE, f, 3 ans, Australia 
GB et Mt Of Beatitudes IRE, 
3108/5

Narvaez, m, 3 ans, Zanzibari USA et 
Tunis,	3187

Nathepolo, f, 3 ans, Crossharbour 
GB et La Petite Polo, 3234/1

*National	Bank	GB, h, 3 ans, 
Dubawi IRE et Nargys IRE, 3113/5

*National	Flower	USA, f, 3 ans, 
More Than Ready USA et Speckled 
USA, 3143/4

Native Silver (GB),	h,	5	ans,	
Olympic Glory IRE et Kendorova 
(IRE),	3253

*Nature’S Colors GB,	m,	5	ans,	
Poet’S Voice GB et Sundrop JPN, 
3213/6

*Nature’S Order IRE,	h,	7	ans,	
Dansili GB et Nature Spirits, 
3066/2

*Nature’S Order IRE,	h,	7	ans,	
Dansili GB et Nature Spirits, 
3169/5
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Navidad,	f,	4	ans,	Kendargent	et	
Numerieus,	3054

Navidad,	f,	4	ans,	Kendargent	et	
Numerieus, 3213/5

*Nebuchadnasser	GB, m, 3 ans, 
Heeraat IRE et Alucica GB, 3022

Nemba, f, 3 ans, Bated Breath GB et 
Zejel (GB), 3154/3

Neo	Chic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Gracieuse (IRE), 3029/5

Never Dies, m, 2 ans, No Nay 
Never USA et La Teranga, 3056/4

Neverest, m, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE	et	Nouvelle	Chance	GER,	3247

Nexts Days, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et	Sara	Francesca,	3197

Nez	Au	Vent,	f,	4	ans,	Pedro	The	
Great USA et Welimina (IRE), 
3054/5

Nice	Cause, f, 6 ans, Whipper USA 
et Heaven’S Cause USA, 3081/4

Nice	Music, h, 3 ans, Very Nice 
Name	et	Qatar	Music	IRE,	3065

Nice	Paula,	f,	4	ans,	Pastorius	GER	
et	Nice	Story	IRE,	3055

Nice	Stroke,	h,	5	ans,	Masterstroke	
USA et Pearling GB, 3270/2

Nice	To	See	You,	m,	8	ans,	
Siyouni et Around Me IRE, 3214/6

Night	Fever,	h,	5	ans,	Frankel	GB	
et Nuit D’Amour, 3173/3

Night	Of	Love,	f,	4	ans,	Anodin	
(IRE) et Ciao My Love, 3200

Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 
4	ans,	Rio	De	La	Plata	USA	et	
She’S Got The Beat, 3203

*Nightdance	Man	GER,	h,	5	ans,	
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 3248/7

Ninja Wonder (GER), h, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Neckara 
GER, 3246/3

Ninjo, m, 2 ans, Sidestep AUS et 
Nenagh, 3103

Nipper, h, 3 ans, Whipper USA et 
Gorki	IRE,	3053

Nipper, h, 3 ans, Whipper USA et 
Gorki	IRE,	3267

*No Limit Credit GER,	f,	4	ans,	
Night Of Thunder IRE et Nasrine 
(IRE), 3057/5

*No	Niki	No	IRE,	f,	5	ans,	Helmet	
AUS et Seeking Dubai GB, 3040/2

No Time To Wait, m, 2 ans, 
Dabirsim et L’Amethyste (GB), 
3159/2

Nobildonna,	f,	7	ans,	Naaqoos	
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
3204/1

Noble Amber, f, 3 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 3120/2

Noble Angel (GB), f, 3 ans, 
Manduro GER et Noble Raven, 
3047/2

Nobody’S,	h,	4	ans,	Vespone	IRE	et	
Lady Speedy (IRE), 3105/3

Noelle, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Noella,	3019

*Nonaynevernomore IRE, h, 
5	ans,	No	Nay	Never	USA	et	
Choose	Me	Please	IRE,	3128

Noordhout, f, 6 ans, Elusive City 
USA et Anatolie (IRE), 3062

Noormandy,	h,	5	ans,	Le	Havre	
(IRE)	et	Wedge	Trust	(IRE),	3118

Nora Du Bois,	f,	4	ans,	Rajsaman	
et	Ring	Ring,	3119

*Nordgold GER,	f,	5	ans,	Jukebox	
Jury	(IRE)	et	Nur	Bani	GER,	3169

*Norge IRE, f, 3 ans, Dylan 
Thomas IRE et Nazbanou IRE, 
3124/2

Normandy	Beech, m, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Purple Beech GB, 
3049

North	And	South, f, 3 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Southwold, 
3158

Norton (GB), h, 3 ans, Alhebayeb 
IRE	et	Commute	GB,	3039

Norwegia, f, 2 ans, Goken et 
Norwegian Lady, 3083/5

Norwegia, f, 2 ans, Goken et 
Norwegian Lady, 3260/5

Norwegian	Lord, h, 6 ans, 
Kendargent et Norwegian Lady, 
3038

Norwegian	Lord, h, 6 ans, 
Kendargent et Norwegian Lady, 
3119/5

Nosdargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Nostaltir, 3214/4

Not A Cuddle Boy, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Itri, 3202

Not A Lady, h, 6 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 3129/4

Not So Silly, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Nehalennia USA, 
3035/5

*Noticeable	Grace	IRE, f, 3 ans, 
Make Believe GB et Redemption 
GB,	3183

Notre Dame, f, 2 ans, Doctor Dino 
et Beauty Jem, 3086/4

Noumea, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Nunez,	3078

Now	We	Know,	h,	4	ans,	
Kendargent et Now Forever GER, 
2962/1

Nuage Gris, h, 3 ans, Rajsaman et 
Trip For Roses, 3076/1

Nuance	De	Trois,	h,	5	ans,	
Amadeus Wolf GB et Ballyville, 
3186

Nuances	De	Grey,	f,	5	ans,	
Kapgarde	et	Old	Beino,	3073

Nuit D’Orage, f, 3 ans, Walzertakt 
GER et Veillee D’Armes, 3109/4

*Numeraire IRE, f, 2 ans, 
Tamayuz GB et Goldamour IRE, 
3182

Nuuk	(IRE),	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Mountain Rose GER, 3038/2

Nuuk	(IRE),	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Mountain Rose GER, 3270/1

Oasis Cove, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 3137/2

Ocamonte	(IRE),	h,	7	ans,	
Kendargent et Pestagua (IRE), 
3188

*Ocean	Diamond	GER, m, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Oligarchica 
GER, 3123/1

Odela, f, 3 ans, Martaline GB et 
Khazina, 3217/2

Odsonne, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Fray GB, 3023/3

*Officer	Of	State	GB, m, 2 ans, 
Golden Horn GB et Queen Consort 
USA, 3181/2

Oh	Le	Corse, h, 6 ans, Dunkerque 
et	Miss	Clem’S,	3204

Ohkilaibo	Al	Maury, m, 3 ans, Af 
Albahar UAE et Obe De Ghazal, 
3080

Oissel, f, 3 ans, Rajsaman et 
Occagnes IRE, 3117/3

Ok	Boomer	(IRE), f, 3 ans, Slade 
Power	IRE	et	Pinaruh,	3175

Okarina	Dream,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Osceola (IRE), 
3026/3

Okarina	Dream,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Osceola (IRE), 
3268/3

Okinayo, h, 3 ans, Literato et 
Griselidis,	3187

Ol Py, m, 3 ans, Mahabb UAE et 
Breeze Class, 3172/4

Olympe Tea, f, 2 ans, Attendu et 
Rosa Tea (IRE), 3157/2

Olympic	Trophy, m, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Katelyns Kiss 
USA,	3053

Omayra, f, 2 ans, Cat Junior USA et 
Meshaheera, 3250/3

On	The	Edge,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Life Of Risks, 
3081/2

On	The	Edge,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Life Of Risks, 
3198

One	More	Light, f, 3 ans, Diamond 
Boy	et	Mobilight,	3053

One	More	Light, f, 3 ans, Diamond 
Boy et Mobilight, 3245/1

One	More	Night, f, 2 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et Aster Nox 
USA,	3190

*One Youmzain IRE,	h,	8	ans,	
Youmzain IRE et Ya Hajar GB, 
3025

*Oneforthegutter	GB, m, 2 ans, 
Muhaarar GB et Rainbow Springs 
GB, 3056/2

Oniswell	Talisker, h, 3 ans, On Est 
Bien	(IRE)	et	Uclea	Bere,	3234

*Operative GB,	h,	8	ans,	Pastoral	
Pursuits GB et Gilt Linked GB, 
1667

Orage	Laujac, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Ollowaine, 3076/5

*Order Of Australia IRE, m, 
4	ans,	Australia	GB	et	Senta’S	
Dream GB, 3059/3

Orendina, f, 3 ans, Siyouni et 
Ysoldina, 3097/2

Orpanama Davis,	f,	4	ans,	Orpen	
USA et Majesty Davis (IRE), 
3064/3

*Oscula	IRE, f, 2 ans, Galileo Gold 
GB et Bisous Y Besos IRE, 3179/3

*Oser IRE,	f,	4	ans,	Outstrip	GB	et	
Rancho	Montoya	IRE,	3024

Osmose, f, 2 ans, Zoffany IRE et 
Meseika USA, 3112/1

Ostia,	f,	5	ans,	Sommerabend	GB	et	
Giraldina,	3117

Oulalah, m, 2 ans, Birchwood IRE 
et Ouahida, 3083/3

Ouraika, f, 2 ans, Zelzal et Sleek 
Gold GB, 3274/4

*Out East USA,	h,	7	ans,	Motivator	
GB et Flamenba USA, 3033/1

*Out East USA,	h,	7	ans,	Motivator	
GB et Flamenba USA, 3186/3

Out	Of	This	World, m, 3 ans, 
Exosphere AUS et Queen To Be 
IRE,	3215

Out	Of	Town, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Beynotown (GB), 
3055/2

Out	Of	Town, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Beynotown (GB), 
3214

*Outragusandangerus USA, 
h,	4	ans,	Summer	Front	USA	et	
Everdeen USA, 3128/4

Outrunner,	h,	5	ans,	Orpen	USA	et	
Claire	(IRE),	3024

Oxalis (IRE),	h,	4	ans,	Invincible	
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA, 3178/1

*Paint Island IRE,	h,	5	ans,	
Zoffany	IRE	et	Inis	Boffin	GB,	
3220/4

*Palace	Pier	GB,	m,	4	ans,	
Kingman GB et Beach Frolic GB, 
3059/1

Palikao, m, 3 ans, Montmartre et 
France Du Pecos, 3089/3

Palus Argenteus,	m,	4	ans,	Silver	
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 
3037/1

Pamouschana, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Bizibouzou IRE, 
3050/3

Pandemonium,	h,	8	ans,	Duke	
Of Marmalade IRE et Hapsburg, 
3173/5

Pandemonium,	h,	8	ans,	Duke	
Of Marmalade IRE et Hapsburg, 
3278/3

Pandora, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Miss	Penelope,	3195

Panthere	(GB), f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Safari Queen ARG, 
3109

*Pantomime IRE,	f,	9	ans,	
Mastercraftsman IRE et Dama’A 
IRE,	3186

*Papa	Don’T	Preach	IRE, m, 
2 ans, Kodiac GB et Paella IRE, 
3159/5

Paper	Trophy, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Mislix, 3132/5

Papier Peint,	f,	4	ans,	Stormy	River	
et	Ghada	Amer,	3235

Parafection	(IRE),	h,	5	ans,	
Mastercraftsman IRE et Your 
Game,	3214

Paraponera Jem,	m,	5	ans,	Palace	
Episode	USA	et	Beauty	Jem,	3045

Paraponera Jem,	m,	5	ans,	Palace	
Episode	USA	et	Beauty	Jem,	3271
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Pardonne Moi (GB),	h,	4	ans,	
Showcasing GB et Assagie IRE, 
3069/4

*Paris Affair IRE, h, 3 ans, Frankel 
GB	et	Pacific	Angel	(IRE),	3029/4

Paris	By	Night, m, 3 ans, Gemix et 
Midnight Of Paris, 3123

*Paris Paris GER, f, 6 ans, 
Manduro GER et Pearl Of Love 
GER,	3271

Park	Of	Diamond,	h,	4	ans,	
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE,	3167

Partenit, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Pilageya IRE, 3184/2

Passefontaine,	f,	4	ans,	Wootton	
Bassett GB et Perpetual Glory GB, 
3110/2

*Patchewollock	IRE,	h,	7	ans,	
Fastnet Rock AUS et Place De 
L’Etoile IRE, 3040/5

Paul’S Memory, h, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Lexi The Princess 
IRE, 3111

Paulita Max, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 3202/2

Peaceful	City, f, 6 ans, Elusive 
City USA et Peaceful Paradise GB, 
3030/1

Pedraza	Lescribaa, f, 6 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
3134

Pedro	Chop, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Super Style GB, 
3095/3

Pedro	Des	Ducs, h, 3 ans, Pedro 
The	Great	USA	et	Zabriska,	3247

Pedro	Whip, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Tally Hoi IRE, 3249/4

Pegasus (GB), h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 
2962/2

Penja, f, 3 ans, Camelot GB et Just 
With You (IRE), 3183/2

Penny	Whistle, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 3185/5

*Pennybaker	USA, f, 3 ans, 
Medaglia D’Oro USA et Macaroon 
USA, 3148/1

Perfect	Liaison	(IRE), f, 2 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 3102

*Perfect	Power	IRE, m, 2 ans, 
Ardad IRE et Sagely IRE, 3209/1

Perfect	Rose,	f,	5	ans,	Robin	Du	
Nord	et	Melirose,	3038

*Perfect	Times	GB, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Al Janadeirya 
GB, 3147/1

Perfecto,	m,	5	ans,	Vespone	IRE	et	
Soma	Bay,	3046

*Perfidious	Albion	GB, h, 3 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
3252/5

*Peristera IRE,	f,	4	ans,	New	
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 3020

*Peristera IRE,	f,	4	ans,	New	
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 3255/4

*Perl GER, f, 2 ans, Areion GER et 
Palena GER, 3149/3

Perle De Nuit,	f,	5	ans,	Siyouni	et	
Sagariya, 3110/1

Perle	De	Vati,	f,	5	ans,	Alianthus	
GER	et	Etoile	De	Vati,	3045

Perle	De	Vati,	f,	5	ans,	Alianthus	
GER	et	Etoile	De	Vati,	3169

Perle Rouge, f, 2 ans, Zelzal et 
Action	Premiere,	3256

Peterhof, h, 6 ans, Sageburg (IRE) 
et	Peace	Touch,	3128

*Petit Calvados IRE, f, 3 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 3110

*Petit Point BEL, h, 2 ans, The 
Turning	Point	et	Gleny	Baie,	3195

Petite Irlandaise, f, 2 ans, Wings 
Of Eagles et Douce Irlandaise, 
3256

Petite Leia,	f,	4	ans,	Josco	Du	
Cayrou et Petite Class, 3174/5

Petite Robe Noire,	f,	5	ans,	Last	
Train GB et Famous Du Pecos, 
3177/4

Petoche,	f,	4	ans,	Martillo	GER	et	
Gray	Halo,	3204

*Petros POL, h, 3 ans, Silvaner 
GER et Paradise POL, 3072/5

*Pettinger GB,	f,	4	ans,	Hot	Streak	
IRE et Joshua’S Princess GB, 
3094

*Pettinger GB,	f,	4	ans,	Hot	Streak	
IRE et Joshua’S Princess GB, 
3268

*Pevensey Bay GER,	f,	5	ans,	
Footstepsinthesand GB et 
Pachelbelle, 2962/6

Peyton	Place, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Normanna IRE, 3065/3

Philau, m, 3 ans, Whipper USA et 
Elsa D’Orient IRE, 3132/6

Philomene	(IRE), f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Prudenzia (IRE), 3051/5

Philosophy, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 3031/5

Philosophy, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 3262/5

Phosphene,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	
et Ashkelon GER, 2990/5

Phosphene,	f,	4	ans,	Sidestep	AUS	
et Ashkelon GER, 3225/5

Pibe De Oro, m, 2 ans, Lethal 
Force IRE et Belletriste, 3111/5

Piccata,	f,	4	ans,	Sommerabend	GB	
et	Waldeslust	(IRE),	3198

Picnic,	h,	4	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE)	et	Dansia	GER,	3186

Piet,	h,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	USA	
et	Leni	Riefenstahl	IRE,	3208

Pikatsu, m, 2 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi,	3224

Pikes	Peak, f, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 3063/1

Pingo, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sula’S	Charm,	3117

Pink	Gold, f, 3 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 3215/2

Pink	Intellectual, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Pink Cloud, 3261/3

Pinot Grigio,	h,	9	ans,	Kendargent	
et	Jolie	Lili,	3073

Piste D’Etoiles,	f,	4	ans,	Amaron	
GB et Pescara, 3235/4

*Piteraq	IRE, m, 3 ans, Siyouni et 
Synchronic (IRE), 3226/4

*Pitty Pot GB,	f,	4	ans,	Sayif	IRE	et	
Lady Love GB, 3166

Pivoine Rose,	f,	5	ans,	Cacique	
IRE et Palme Royale IRE, 3045/2

*Pjedro GER,	h,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Pamina GER, 3236/4

Place	Colette, f, 3 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 3036

Place	Pasdeloup,	f,	5	ans,	
Motivator GB et Statia, 3200/3

Playa Paradiso,	f,	5	ans,	Dream	
Ahead USA et Sabi Sabi, 3136/1

Plenty City, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Pluie D’Or (IRE), 1667/3

Plenty City, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Pluie D’Or (IRE), 3130/1

Plijadur, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA	et	Missymaria,	3154

Plume Du Houley, f, 6 ans, 
Planteur (IRE) et Polyegos (IRE), 
3237

Plus Grandir, m, 3 ans, Captain 
Chop et Giulia Farnese (IRE), 
3079/7

Poesie Divine, f, 3 ans, Waldpark 
GER	et	Divine	Poesie,	3104

Poet’S	Black,	h,	4	ans,	Poet’S	
Voice GB et Princesse Noire 
(GER),	3208

*Poetic	Flare	IRE, m, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Maria Lee IRE, 
3059/2

*Polly Gray IRE,	f,	4	ans,	Sea	The	
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
3268

Polly	Rocket,	f,	4	ans,	Manduro	
GER et Ciranna GB, 3069/2

Polyptote, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Didactique, 3023

Polyptote, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Didactique,	3267

Pomela	Laujac, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
3147/5

Pomellata, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Grazilla, 3087/3

*Pont De Ruda IRE, m, 3 ans, 
Zoffany	IRE	et	Iamfine	IRE,	3171/4

Pont Mirabeau, m, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Anaita GER, 
3049/2

Porta Saragozza,	f,	5	ans,	
Montmartre et Porta Romana, 
3150/7

Pouvoir Royal (IRE), m, 3 ans, 
Mayson GB et Hawaiian Heat IRE, 
3254/4

Pralognan, m, 2 ans, Dabirsim et 
Prema	GER,	3170

Predetermined (IRE),	h,	8	ans,	
Lope De Vega IRE et Queen 
Bodicea IRE, 3129/5

Premier Lion, h, 6 ans, Zanzibari 
USA	et	Fammi	Sognare	IRE,	3268

Premiere Donne, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Siljan’S Saga, 3078/5

Premio (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Peinture Rare (IRE), 
3119

Press	Officer,	h,	8	ans,	Sageburg	
IRE et Attachee De Presse IRE, 
3031

Pretexte, m, 2 ans, Churchill IRE et 
Briseida GB, 3182/4

Pretty Player, f, 3 ans, Dariyan et 
La Jalousie, 3226

Pretty Tiger (IRE), m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Fast And Pretty 
(IRE), 3051/2

Prettycharly, f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Lady Ascot 
IRE,	3157

Prevoyance, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Voyante, 3226

*Prince	De	Galles	GB, m, 2 ans, 
Kingman GB et All The Rage GB, 
3224/1

Prince	Decalas,	h,	5	ans,	Tin	
Horse (IRE) et Lady Calas, 3033

Prince	Hamlet,	m,	5	ans,	
Sommerabend GB et Calle A 
Venise IRE, 2962/3

Prince	Kerali,	h,	5	ans,	Sinndar	IRE	
et Perpetual Glory GB, 3064/4

Princedeschamps, h, 3 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
3144/5

Princely	Gift, m, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Queenly Bearing 
(GB),	3034

Princesse	De	Saba, f, 3 ans, 
Dariyan et Aniysa, 3019/7

Princesse	Eleanor, f, 3 ans, 
Scissor Kick AUS et Madawaska 
USA, 3022

Princesse	Scarlet,	f,	4	ans,	Prince	
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
3066

Prison	Break, m, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Sononce IRE, 3083/4

Proelia,	f,	5	ans,	Planteur	(IRE)	et	
Sadaliya,	3038

Proelia,	f,	5	ans,	Planteur	(IRE)	et	
Sadaliya, 3219/5

Promethea, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Anna	Simona	GER,	3124

*Prophets	Pride	GB, m, 11 ans, 
Sakhee USA et Winner’S Call GB, 
3176

Prost (GER),	h,	7	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Plebeya	(IRE),	3041

*Puente	Arce	GER, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Partygorl GER, 
3254/7

Pulp, h, 3 ans, War Command USA 
et Spirit Of Queen, 3072/4

Pumpy Girl, f, 3 ans, Vision D’Etat 
et Pump Pump Daisy, 3258/2

*Pundara GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Princess Lala GER, 
3139/4

Purplepay, f, 2 ans, Zarak et Piedra 
IRE, 3260/2

Putumayo, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 3101/1

Pyramid Burg,	h,	7	ans,	Sageburg	
(IRE) et Pyramid Lake USA, 3130

Qaiser, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Holly Polly (GER), 3052/2
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*Qareeb USA, m, 3 ans, 
Speightstown USA et Flip Flop, 
3079/4

Qu’Hubo,	h,	5	ans,	Siyouni	et	
Pestagua (IRE), 3151/5

Quartilla, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Quamoclit (GB), 3156/5

Quartzdargent, h, 3 ans, 
Kendargent et Ushuaia Quatz, 
3261/2

Queen Liberty,	f,	5	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Liberty In Love, 
3189/1

Queen Margaux,	f,	4	ans,	
Carghese Des Landes et Pearl Du 
Tursan, 3177/2

Queen’S Band, f, 3 ans, Goken et 
Queen Of Wands GB, 3120

Queen’S	Harlequin, f, 2 ans, 
Camelot GB et Chicago May, 3102

Queen’S	Of	Marshal,	f,	7	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 3040/4

Queencity,	f,	4	ans,	Elusive	City	
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
3040

Queenly, f, 2 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 3244/4

*Quello IRE, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Quaduna GB, 3254/1

Quessigny, m, 2 ans, Recorder GB 
et Kilava, 3249/2

Quick	Daddy, h, 3 ans, Quick 
Martin	et	What	Cheeky,	3247

*Quick	Suzy	IRE, f, 2 ans, 
Profitable	IRE	et	Snooze	IRE,	3209

*Quiet Jungle GB, f, 3 ans, The 
Last Lion IRE et Last Lahar GB, 
3215/5

Quilamy, f, 3 ans, Kendargent et 
Queen	Of	Fire	GB,	3139

Quindiano, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS	et	Morena,	3185

*Quintanaro IRE,	h,	4	ans,	
Mastercraftsman IRE et 
Quintessenz GER, 3127/3

*Quiz Evolution ITY, h, 10 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 3200

*Quizzer IRE, m, 3 ans, Helmet 
AUS	et	Quiana	GER,	3049

*Raabihah	USA,	f,	4	ans,	Sea	The	
Stars IRE et Garmoosha USA, 
3211/1

Raggio	Bianco,	h,	4	ans,	
Kendargent et Biancarosa IRE, 
3155/5

Raise Of Saints (IRE), f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Ready To 
Smile USA, 3022

Raise	The	Stakes,	f,	7	ans,	
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE),	3269

Raja Luna,	f,	4	ans,	Rajsaman	et	
Luna	Sand,	3115

Rajastare,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Breche De Boitron, 3073/4

Rannan, m, 6 ans, Style Vendome 
et Footsteppy IRE, 3116

Rapido Presto, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Peinture Celeste 
IRE, 3185/1

*Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 
High Chaparral IRE et Green Castle 
IRE, 3130

*Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 
High Chaparral IRE et Green Castle 
IRE, 3269/4

Raymonde, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Happy Town, 
3108/3

Raysteve (IRE),	h,	4	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Amacali, 3058/6

Readychope,	f,	5	ans,	Ares	De	
La Brunie et Red Ballerina (IRE), 
3091/2

Rebel	Path, m, 2 ans, Iffraaj GB et 
Royale Du Buisson (IRE), 3251/1

Rebel Queen, f, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 3169/4

Recompense	(IRE), m, 2 ans, 
Profitable	IRE	et	Beyond	Recall	
GB, 3111/2

Record	The	Shaw, m, 2 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
3095

Record	The	Shaw, m, 2 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
3249/7

Recorwoman, f, 2 ans, Recorder 
GB et Pearlred, 3095/2

Red Duma, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 3236/3

Red Kitten,	h,	8	ans,	Kitten’S	Joy	
USA et Red Diadem GB, 3063/2

Red	Quercus,	h,	5	ans,	Rip	Van	
Winkle IRE et Redglow IRE, 
3219/1

Red Smile (IRE), f, 2 ans, National 
Defense (GB) et Gaita (IRE), 
3179/4

Red	The	West,	m,	4	ans,	Red	
Dubawi (IRE) et Approach The 
West IRE, 3063

Red	Torch, m, 6 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	Red	Kiss	IRE,	3058

*Red	Verdon	USA,	h,	8	ans,	
Lemon Drop Kid USA et Porto 
Marmay IRE, 3212/3

Redjeu, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Retina GER, 3246/5

Redliner, m, 2 ans, Recorder GB et 
Belle	De	Belle,	3195

Regalien, m, 2 ans, Goken et 
Strands Of Silk IRE, 3159/1

Reine	De	Vitesse,	f,	5	ans,	
Wootton Bassett GB et Vitesse 
Superieure GB, 3117/6

Renounce, h, 10 ans, Peer Gynt 
JPN	et	Former	Probe	USA,	3198

Replenish,	h,	8	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et	Brambleberry	GB,	3150

Reponse	Exacte,	f,	5	ans,	
Rajsaman	et	Barmaid,	3140

Restless Spirit (GB), h, 2 ans, 
Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 
3111

Rett Dingue De Toi,	h,	4	ans,	
Gris De Gris (IRE) et La Grande 
Touche, 3236

Reve De Barel,	f,	4	ans,	Elusive	
City	USA	et	Melea,	3024

Reve	De	Chop,	h,	5	ans,	
Muhaymin USA et River Avon, 
2990

Reve	De	Chop,	h,	5	ans,	
Muhaymin USA et River Avon, 
3173/7

Reve	De	Chop,	h,	5	ans,	
Muhaymin USA et River Avon, 
3279

Rey, f, 3 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Nova	Spirit	IRE,	3272

Rhekas, h, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Rasamala GER, 3240/3

Rhodafrost,	f,	4	ans,	Silver	Frost	
(IRE)	et	Rhodagna	IRE,	3269

*Ricardo	GER,	h,	8	ans,	Kalatos	
GER	et	Rinconada	GER,	3153

Richemont,	m,	5	ans,	Anodin	(IRE)	
et Rock Harmonie, 3208/5

*Rickman	GB, h, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Occagnes IRE, 3021

*Rickman	GB, h, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Occagnes IRE, 3230

Ricla	(GB),	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Highphar, 3061

Ridwaan,	h,	4	ans,	American	
Pharoah	USA	et	Ridasiyna,	3094

Righteous	Love, h, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
3094

Rihama, f, 3 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE, 3039/3

Rihama, f, 3 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE, 3266/2

Rio	Del	Jack,	h,	4	ans,	Rio	De	La	
Plata USA et Helen Fourment GB, 
3229

Rio Samba, f, 2 ans, Rio De La 
Plata	USA	et	Aiyana	Rose,	3149

*Rip	Van	Lips	IRE,	m,	5	ans,	Rip	
Van Winkle IRE et Red Lips GER, 
3212/2

Ripponette, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Reine Zao, 3265/1

Riquet, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) 
et Mark Of Brazil, 3033/2

Riquet, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) 
et Mark Of Brazil, 3099/5

Riquet, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) 
et	Mark	Of	Brazil,	3271

Risky	Jane,	f,	4	ans,	American	
Devil et Olanga GER, 3242/4

Rispetta (GB), f, 3 ans, No Nay 
Never USA et Remake (GB), 3202

Rivaport, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Rivabella, 3187/2

River Lilly,	f,	4	ans,	Stormy	River	et	
Killi (IRE), 3030

River Of Silver,	h,	5	ans,	Rio	De	La	
Plata	USA	et	Rose	Of	Logis,	3025

*Riverwing	GB,	f,	5	ans,	Mayson	
GB	et	Lady	Hen	GB,	3146

Rizzichop,	h,	9	ans,	Deportivo	GB	
et	Yamouna,	3188

Robin Des Plages,	h,	4	ans,	Robin	
Du Nord et Beach Transit (IRE), 
3203

Roccia	Nera, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Excellent Girl GB, 
3149/1

Rock	Joyeux, m, 3 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Joiedargent, 
3079/2

Rock	Of	Brockton,	h,	4	ans,	
Makfi	GB	et	Tchouktchouknougat,	
3236/5

Rock	Or	Bust, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
3155/4

Rocker	Girl, f, 3 ans, Amarillo IRE 
et	Rose	Of	Glory,	3047

Rocquemont,	m,	5	ans,	Anodin	
(IRE) et Rebecca’S Filly, 3178/4

Roksaneh, f, 6 ans, Kendargent et 
Ramora USA, 3045/1

Rolli Del’Rais,	f,	5	ans,	Dunkerque	
et Rolli Touz, 3236

*Romanosa GB, f, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Almahroosa GB, 3110/5

Romantic	Moon, f, 3 ans, Bow 
Creek IRE et Romantic Pearl, 
3185/7

*Romantic	Rival	IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Sense Of Fun 
USA, 3187/3

*Ronaldo GER,	h,	7	ans,	Scalo	GB	
et Reine Galante IRE, 3054/4

*Rondo USA,	h,	4	ans,	Twirling	
Candy USA et Short Dance USA, 
3161/4

*Rooster GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Slatey Hen IRE, 
3114/5

Roque	Fort	Baileys, h, 3 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Baileys 
Perle (IRE), 3034/5

Rosa	Parks, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Rue De La Victoire, 3137/5

Rosacea	(IRE), f, 2 ans, Soldier 
Hollow GB et Relizane (GB), 
3182/1

*Rose Abella GB,	f,	9	ans,	Royal	
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
3031/3

*Rose Abella GB,	f,	9	ans,	Royal	
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
3262/3

Rose	De	Piencourt, f, 3 ans, 
Dunkerque et Rose Of Egypte, 
3245

Rose Des Brieres,	f,	9	ans,	
Tomorrows Cat USA et Rosita Des 
Brieres,	3119

Rose Diamant,	f,	4	ans,	Rajsaman	
et Touch Me Now IRE, 3071/5

Rose Gold, f, 3 ans, Tamayuz GB 
et	Pennines	GB,	3137

Rosissim,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	
Blue Roses IRE, 3090/2

Rosny, h, 10 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Frissonante (GB), 3204/4

Rouge Terre,	f,	4	ans,	Siyouni	et	
Super Nana, 3198/4

Rougir, f, 3 ans, Territories IRE et 
Summer Moon, 3183/3

Rouvray (GB), m, 3 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Resistance,	3042

Royal	Vati,	h,	8	ans,	Kingsalsa	USA	
et Reine De Vati, 3064/5

Royale De Ciergues, f, 3 ans, 
Crillon et Fragante Royale, 3245/3
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Royaumont,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Rosie Thomas IRE, 3213/2

Rubis Queen,	f,	7	ans,	Motivator	
GB et Queen America, 3271/1

Ruda D’Ange, f, 2 ans, 
Magneticjim (IRE) et Ruda SPA, 
3102

Rue D’Aumale, f, 3 ans, Dariyan et 
Stadore,	3165

Rue	Dauphine,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Idria GER, 
3119

*Rue Des Irlandais IRE, f, 3 ans, 
Outstrip GB et Tiffany Diamond 
IRE, 3156/6

Rue Jonas, f, 3 ans, Dariyan et 
Tauranga, 3032/4

Rue Jonas, f, 3 ans, Dariyan et 
Tauranga, 3267/1

Rue Pavee, f, 3 ans, Morandi et 
Power	Girl	GER,	3124

Rumi, f, 3 ans, Frankel GB et 
Secrete, 3183/1

Running Raindrop,	f,	4	ans,	
Wiener Walzer GER et Rimera IRE, 
3204/5

*Runnymede GB,	h,	5	ans,	Dansili	
GB et Indication GB, 3105/1

Russian Doll (GB), f, 2 ans, 
Dabirsim et Soniechka GB, 3216/2

*Russipant Fal MOR, m, 2 ans, 
Russian Cross (IRE) et Pantherii 
USA,	3157

Ruudje,	h,	5	ans,	Palace	Episode	
USA et Hatikva (GB), 3118/3

Ruudje,	h,	5	ans,	Palace	Episode	
USA et Hatikva (GB), 3270/4

*Sa Sal GER,	h,	5	ans,	Kalatos	
GER et Sinaada GER, 3214/3

Sa Tuna,	f,	7	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Alcidiana, 3126

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Sadiyna, 3205/4

*Saecula	Saeculorum	IRE, f, 
4	ans,	Starspangledbanner	AUS	et	
Danidh Dubai IRE, 3110/6

Safiyann,	h,	4	ans,	Zoffany	IRE	et	
Saliyna,	3140

Safwah, m, 3 ans, Burning Sand 
USA	et	Samima,	3080

Saga De Pail,	f,	4	ans,	Creachadoir	
IRE et Sauveterre, 3118/5

Sagarrou, h, 3 ans, Diamond Boy 
et Poliaurea ARG, 3217/1

Sage Dream (IRE), m, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Sayfoonisa, 
3022/5

*Sahar	IRE,	h,	4	ans,	Zoffany	IRE	
et	Magic	America	USA,	3099

Sai, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Sometime, 3065/4

Saint Moritz, f, 3 ans, Olympic 
Glory	IRE	et	Shagah	IRE,	3087

Saint Moritz, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Shagah IRE, 3226

Saint’Jac, m, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Triumphante, 3194/3

Sainte	Cecile	(IRE), f, 6 ans, 
Maxios (GB) et Sabi Sabi, 3100/4

*Sainte Rita IRE, f, 3 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
3245

Sake, f, 2 ans, Siyouni et Dusky 
Queen IRE, 3102/1

Saladin, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Saladine (IRE), 3266

*Salar Island ITY,	m,	4	ans,	
Sakhee’S Secret GB et Salar Violet 
IRE, 3145/5

Salesman (IRE),	h,	4	ans,	Dubawi	
IRE et High Maintenance, 3208/2

*Sally Jane GER,	f,	4	ans,	
Jukebox Jury (IRE) et Summarily 
IRE, 3138/3

*Sallywell	IRE, f, 2 ans, Bungle 
Inthejungle GB et Texas Katie GB, 
3224/3

Salocin,	h,	4	ans,	Lope	De	Vega	IRE	
et	Alkania	GB,	3153

Salwa, m, 3 ans, Kalino USA et 
Raqiyah GB, 3172/2

Sam Blaster (GB), m, 2 ans, 
Attendu et Selina, 3249/5

Samagace	Du	Vivien,	h,	7	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 3063

Samagace	Du	Vivien,	h,	7	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien,	3257

Samirra	D’Oc, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Samarra D’Oc, 3194/4

Samstrong, h, 3 ans, Dariyan et 
Holiday Maker GB, 3032

Samuraj,	h,	4	ans,	Rajsaman	et	
Snowbright	GB,	3140

San Pablo,	m,	5	ans,	Joshua	Tree	
IRE	et	Aroma	Bella,	3248

*San Salvador GER,	h,	8	ans,	
Lord Of England GER et Saratina 
IRE,	3153

San	Valentina,	f,	4	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Tunis,	2962

*Sancta	Sedes	IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Holy Spring IRE, 
3043

*Sandstorm GER, h, 3 ans, 
Pastorius GER et So Royal GER, 
3108/1

Sandy Dream,	f,	5	ans,	Anodin	
(IRE) et Sandy Winner, 3203/3

Sanpedro, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Sierra Luna CAN, 
3103/4

Santa	Monica, f, 3 ans, Dabirsim 
et	Santa	Agata,	3137

Santa	Monica, f, 3 ans, Dabirsim 
et	Santa	Agata,	3276

Santa Paloma,	f,	8	ans,	Dalghar	et	
Palmeira GER, 3264/5

Santa Zoo, f, 6 ans, Zoffany IRE et 
Santa Biatra, 3150/4

*Santorini GER, m, 3 ans, Siyouni 
et Secretina (GB), 3060

Saolink, m, 3 ans, Saonois et 
Maralinka, 3143/3

Sapiens, m, 3 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 3018/2

Sarati,	f,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Quillaja GER, 3162/2

Sardasht, h, 3 ans, Isfahan GER et 
Soudabeh IRE, 3044/3

Sarhan,	m,	4	ans,	Mared	Al	Sahra	
GB et Alghasa GB, 3082/4

Sariyana, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Sayana, 3076/2

Sarwar, h, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Snow Jasmine IRE, 3103/2

Sashemy,	f,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 3074/5

Sashemy,	f,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 3221/3

Satorie, f, 3 ans, Territories IRE et 
Salicorne USA, 3117/5

Sauzon,	h,	4	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Cormeilles GB, 3105/2

Savile	Row,	h,	7	ans,	Ransom	
O’War USA et Shikoku GB, 3231

*Sayyida GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Khawlah IRE, 3061/4

*Schang	GER,	m,	8	ans,	Contat	
GER et Shaheen GER, 3196/2

Scheggi	(IRE), m, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Shomus 
USA, 3076/4

Scheggi	(IRE), m, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Shomus 
USA, 3234/2

Scherzo, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Persian Belle GB, 3181/4

Schwanensee,	f,	4	ans,	Tiberius	
Caesar et Girl On Fire IRE, 3278/2

Scioux,	h,	5	ans,	Scalo	GB	et	Lioux,	
3025

Sea Clever, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Sea Claria, 3252/2

*Sea Of Doves IRE,	f,	4	ans,	Sea	
The Stars IRE et Laughing Dove 
IRE, 3066

*Sea	The	Snow	GER, f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Snow 
Ballerina GB, 3245/4

*Sea Wings GB,	h,	5	ans,	Sea	The	
Stars IRE et Infallible GB, 3055/5

Seachange,	f,	4	ans,	Siyouni	et	
Ydillique IRE, 3057/4

*Seaclusion	GB, f, 3 ans, Fountain 
Of Youth IRE et On The Brink GB, 
3139

Secret	Feeling, f, 2 ans, Recorder 
GB et Blue Feeling ITY, 3260/4

*Secret	Lady	GB,	f,	7	ans,	Arcano	
IRE et Lady Mcbeth IRE, 3160

See	The	Sun,	h,	8	ans,	Sunday	
Break	JPN	et	Trexana	(GB),	2990

See	The	Sun,	h,	8	ans,	Sunday	
Break	JPN	et	Trexana	(GB),	3176

Seeking	Dickens,	h,	4	ans,	
Hunter’S Light IRE et Marie Cuddy 
IRE, 3242/1

Seeking	Revenge, h, 6 ans, Spirit 
One	et	European	Style,	3186

Seigneur Des As, h, 3 ans, It’S 
Gino	GER	et	Dallidas,	3247

Selectif	(GB),	h,	9	ans,	Elusive	City	
USA	et	Born	Again,	3041

Selena	Starlight, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Octavine (IRE), 3022/1

Selly (GB), f, 3 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 3078/1

Semeur D’Espoir,	h,	7	ans,	
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
3176/3

Semillante,	f,	4	ans,	Stormy	River	
et Poussette, 3167/3

Senepark,	h,	7	ans,	Soul	City	IRE	et	
Senetosa,	3188

Senna, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Anastra	GER,	3207

Senor	Charly, h, 11 ans, 
Bernebeau et Besca Nueva, 
3173/1

Sense Of Belonging,	h,	5	ans,	
Dutch Art GB et Bertie’S Best GB, 
3121/2

Septieme Sens, f, 2 ans, Panis 
USA et Lady Jak, 3230/4

*Seraphim	GB,	f,	5	ans,	Dark	
Angel	IRE	et	Moma	Lee	GB,	3081

*Seraphim	GB,	f,	5	ans,	Dark	
Angel	IRE	et	Moma	Lee	GB,	3275

Seraphin	Du	Panjshir,	m,	4	ans,	
Seraphin Du Paon et Farah Du 
Panjshir, 3232/5

Seraphine	De	Cere, f, 3 ans, 
Seraphin	Du	Paon	et	Safira	Du	
Paon,	3172

*Serido GER, m, 3 ans, Air Force 
Blue	USA	et	Superb	USA,	3180

Sermandakfi,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie IRE, 3020/4

Seulomonde (GB), m, 3 ans, 
Dubawi IRE et Solemia (IRE), 
3053/4

Seven Apples, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 
3226/1

*Shafaaf	USA, m, 3 ans, Medaglia 
D’Oro USA et Atayeb USA, 3060/4

*Shake	Me	Handy	GB, h, 6 ans, 
Eastern Anthem IRE et Cloridja 
(GB), 3062/4

*Shake	Shake	Shake	IRE, f, 
2 ans, Biraaj IRE et Looby Loo 
GB,	3095

*Shake	Shake	Shake	IRE, f, 
2 ans, Biraaj IRE et Looby Loo 
GB,	3152

Shakstormy,	f,	8	ans,	Stormy	River	
et	Shaking	(GB),	2990

Shalaway, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Kensha, 3135/2

Shalina,	f,	4	ans,	Rajsaman	et	
Anawest (IRE), 3200

Shalya,	f,	4	ans,	Camelot	GB	et	
Shazana	IRE,	3219

*Shammah	IRE,	f,	4	ans,	Frankel	
GB	et	Biscaya	Bay	GB,	3225

Shamsabad, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar	IRE	et	Shamsa,	3153

*Sharqi	IRE,	f,	5	ans,	Kitten’S	Joy	
USA et Rosby Waves USA, 3024/4

Shawbak,	h,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et Qatari Perfection (GB), 3100/1

Shayhindar, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et Shayalina, 3272/5

Shendail,	h,	7	ans,	Elusive	City	
USA et Shendama, 3220/5

Shergaly,	h,	4	ans,	Hunter’S	Light	
IRE et Shergarina, 3077/4

Sherman	Oaks,	h,	9	ans,	Turtle	
Bowl (IRE) et Brise Oceanne, 3262

Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 3226/3
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*Shining	Forth	IRE,	f,	4	ans,	
Dragon Pulse IRE et Rapid Eye 
IRE, 3106

Shinning	Ocean,	m,	4	ans,	
Dabirsim et Shimmering Sands, 
3161/1

Shot	In	The	Dark,	h,	8	ans,	Dark	
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
3106/1

Show	Girl, f, 3 ans, Rajsaman et 
Queen’S	Wood,	3043

Showersofblessing,	h,	5	ans,	
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 3030

Shy	Angel, f, 3 ans, Elvstroem AUS 
et Snow Lady SWI, 3226/5

Si Maria (IRE), f, 3 ans, 
Kendargent et Alyssandre (IRE), 
3047

Si Senorita,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Snow Valley, 3030

Sibuyu, h, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 3103/3

Sickyl	Papa,	h,	8	ans,	Slickly	Royal	
et	Dragey	Girl,	3271

Sierra De L’Abbaye, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Sissi De 
L’Abbaye, 3133/1

Signorina Gina,	f,	4	ans,	It’S	Gino	
GER	et	Belle	Neyev,	3242

Silas Angel,	h,	5	ans,	Anabaa	Blue	
(GB)	et	Shamilah,	3070

*Silence	Please	IRE,	f,	4	ans,	
Gleneagles IRE et Crazy Volume 
IRE, 3211/4

Silencious,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	
Bruyante USA, 3198/1

Silidima,	f,	4	ans,	Creachadoir	IRE	
et	Silicone	Tune	(IRE),	3077

Silk	Princess, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS	et	Schicky	Micky,	3018

Silk	Thread,	f,	4	ans,	Planteur	(IRE)	
et	Tis	Mighty	IRE,	3269

Silver	Amerhican,	h,	5	ans,	
American Post GB et Silver Diane, 
3062

*Silver Cristal USA,	f,	4	ans,	
The Factor USA et Sayedah IRE, 
3201/3

Silver	Schnok,	f,	4	ans,	Olympic	
Glory	IRE	et	Japan	GER,	3145

Silver Silent (IRE),	f,	4	ans,	
Elvstroem AUS et Silent Night, 
3189/2

Silver	Silk	(GB), h, 3 ans, 
Kendargent et Carding USA, 
3125/3

*Simbaya GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Sadiola GER, 3107/1

Simply Lovely, m, 3 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 3137/4

*Simply	Silca	IRE,	f,	4	ans,	
Showcasing GB et Just Silca GB, 
3160

Simply	Striking,	m,	5	ans,	Kheleyf	
USA et Reech Band GB, 3058/4

Sinakha	(IRE), m, 3 ans, The 
Gurkha	IRE	et	Sinana,	3147

Singapor Stesa, f, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Princesse Stesa, 
3097/4

Sinilga,	f,	4	ans,	Tin	Horse	(IRE)	et	
Baileys Applause GB, 3178/2

Sir	Maurice, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et	Lady	Angele,	3097

Sir	Maurice, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et	Lady	Angele,	3197

Sirana, f, 2 ans, Siyouni et Sirrin 
IRE, 3170/2

Sirparys,	h,	8	ans,	Dragon	Dancer	
GB et Sina, 3066

Sissi Doloise,	f,	7	ans,	Motivator	
GB	et	Sirene	Doloise,	3176

Sissilien,	m,	4	ans,	Frisson	Du	
Pecos et Sissi De L’Abbaye, 
3070/2

Sitello (IRE), m, 2 ans, Intello 
(GER) et Sisila (IRE), 3206/4

Siti Binti, f, 3 ans, Goken et Nera 
Divine, 3028/5

Sitoutvabien,	h,	4	ans,	Golden	
Horn	GB	et	Sefroua	USA,	3153

Six Cents, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Picayune GER, 3120

Sixa,	f,	4	ans,	Acclamation	GB	et	
Santa Ponsa, 3146/4

Skade, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Kyurem IRE, 3108/4

Skazino,	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Skallet, 3212/1

Skin	In	The	Game, m, 2 ans, Al 
Wukair	IRE	et	Mi	Dica	GB,	3273

Skip	Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Sand Diamond, 3199/5

Skip	Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et	Sand	Diamond,	3267

*Sky	Angel	IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Mayhem IRE, 3113/3

Sky	Power,	h,	4	ans,	Stormy	River	
et Feltzer, 2962/4

Slayer,	h,	4	ans,	Elvstroem	AUS	et	
Summer Fling IRE, 3084/4

Sledge Hammer, h, 3 ans, 
Pastorius GER et Sing Hallelujah 
GER, 3180/5

Slickteg, h, 6 ans, Slickly et Tegan 
IRE, 3106/4

Slon He (GB),	h,	9	ans,	Danehill	
Dancer IRE et Key Figure GB, 
3085/5

Small Fires, h, 3 ans, Dabirsim et 
Silent	Sunday	(IRE),	3247

Smart And Fast, f, 2 ans, Dabirsim 
et Mon Amie Chop, 3250/5

Smart Lady,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Rosa Linda, 3107/4

Smile	Makers, m, 3 ans, 
Kendargent et Pearly Shells GB, 
3141/2

*Snoozy Sioux IRE,	f,	7	ans,	
Sleeping Indian GB et Castalian 
Spring	IRE,	3198

Snorkeling, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Serious Dowth IRE, 3018/4

*Snow	Empress	GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Childa (IRE), 
3110/4

Snowy	Sunday,	h,	7	ans,	Medecis	
(GB)	et	Many	Dreams,	3025

So Happy, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Isocel,	3072

*So Hi Storm IRE,	h,	5	ans,	Holy	
Roman Emperor IRE et Great Joy 
IRE, 3253/5

*So Proud GER,	f,	8	ans,	Sir	
Percy GB et Sisika IRE, 3107/5

So Reliable, m, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Newcomer GB, 
3256/4

So	When,	f,	5	ans,	Never	On	
Sunday	et	Etty’S	Diary	(IRE),	2990

So You Say, f, 3 ans, Dabirsim et 
Snow	Valley,	3018

Soaring Eagle,	h,	7	ans,	Cape	
Cross IRE et Sosquaw, 3101/2

*Soft Melody GB,	f,	4	ans,	New	
Approach IRE et Ihsas USA, 
3237/4

*Soho	GER,	h,	5	ans,	
Mastercraftsman IRE et Saratina 
IRE, 3153/2

Soho	Vicky	(IRE),	f,	5	ans,	
Motivator GB et Soho Star GB, 
3129

Soiree Du Tango, f, 3 ans, 
Youmzain IRE et Away My Love 
(GB),	3148

Soleil	D’Octobre,	m,	7	ans,	Great	
Journey JPN et Marie Octobre, 
3026

Solisud, h, 3 ans, Lord Du Sud et 
Ta	Solitaire,	3247

Solitary Man, h, 6 ans, Elusive City 
USA	et	Snow	Valley,	3189

*Solotov IRE, m, 2 ans, Invincible 
Spirit	IRE	et	Mathuna	IRE,	3209

*Solvio GER, m, 2 ans, Soldier 
Hollow GB et Sol Y Vida GER, 
3111

Sonderbar (GB), m, 3 ans, Siyouni 
et	Sandbar	(GB),	3148

Sosoft,	m,	5	ans,	Pivotal	GB	et	Soft	
Lips (GB), 3077/5

Sotoun, h, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Hali Layali GB, 3267/5

*Soul	Dancer	GER,	m,	4	ans,	
Wiener Walzer GER et Saaleland 
GER, 3094/4

Soul Of Maria,	f,	4	ans,	Soul	City	
IRE	et	Starmaria,	3118

Souveraine Elusive,	f,	5	ans,	
Evasive GB et Mojo Moon IRE, 
3162/4

Souvigne,	m,	7	ans,	Zanzibari	USA	
et Senanques, 3263/5

Sowgay,	h,	7	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE	et	Kitty	Yield,	3045

Soyose,	f,	5	ans,	Scalo	GB	et	
Mixigreen, 3119/4

Space	Cowboy, h, 3 ans, Mayson 
GB	et	Telling	Stories,	3148

*Space	Kid	IRE, h, 
3 ans, Tamayuz GB et 
Mymoonlightdancer IRE, 3035/4

*Space	Kid	IRE, h, 
3 ans, Tamayuz GB et 
Mymoonlightdancer	IRE,	3164

Spaliburg Rosetgri, h, 10 ans, 
Sageburg (IRE) et Spalitas, 3222/5

*Spanish	Baroque	GB, f, 2 ans, 
Lope	De	Vega	IRE	et	Pacifica	
Highway USA, 3250/2

*Spanish	Honey	IRE, f, 3 ans, 
Iffraaj GB et Desert Song USA, 
3147/2

Sparklia	(IRE), f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Gwenseb, 3104/1

Spatial Merit,	f,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Luminescence, 
3268

Speed Ball, h, 2 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 3273/3

Speed	Chop, m, 2 ans, Kheleyf 
USA et Stella Rocket, 3021/2

Speed	Chop, m, 2 ans, Kheleyf 
USA	et	Stella	Rocket,	3244

Speed Lady,	f,	5	ans,	Planteur	
(IRE)	et	Speed	Run,	3073

Speedy	Charm, m, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Garaiyba, 3159/4

Spellchope, f, 2 ans, Panis USA et 
Spellbound, 3021

*Spinning Mist GB,	f,	4	ans,	
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
3041/1

*Spinning Mist GB,	f,	4	ans,	
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
3167

*Spinning	Rainbows	IRE, f, 
3 ans, Gutaifan IRE et Spinaminnie 
IRE, 3197/1

*Spirit Of Liberty IRE,	h,	5	ans,	
Lawman	et	Diva	GER,	3099

*Spirit	Of	The	Moon	GB, h, 
3 ans, Sea The Moon GER et 
Casablanca IRE, 3022

*Spirited	Account	GB, f, 2 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Shared 
Account	GB,	3207

Sport Coupe, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 3096/5

Springcat, h, 3 ans, Vif Monsieur 
GER	et	Cat	Is	Cat,	3088

Sridedgreen,	h,	5	ans,	Sri	Putra	GB	
et Greentathir, 3038/4

Srifanelogreen,	h,	4	ans,	Sri	Putra	
GB et Greentathir, 3227/2

Stade	Velodrome,	h,	5	ans,	
Evasive GB et Stunning USA, 
3071/2

Standby	For	Chaos	(IRE), f, 
3 ans, Morpheus GB et Indian 
Navy IRE, 3029/1

Standby	For	Chaos	(IRE), f, 
3 ans, Morpheus GB et Indian 
Navy	IRE,	3259

Stanto, h, 6 ans, Soul City IRE et 
Living History, 3160/1

Star Of Saints, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Shahnila, 3240/5

Stark	Danon, h, 13 ans, Marchand 
De Sable (USA) et Sue Generoos 
IRE,	3198

*Stella Tremona GB, f, 3 ans, 
Iffraaj GB et Maralika, 3023

Stemster (GB), h, 10 ans, 
Invincible Spirit IRE et Mariyara, 
3100

Stenobar,	h,	5	ans,	Spider	Flight	et	
Stenasia,	3239

Stepaside,	h,	4	ans,	Sidestep	AUS	
et	Bitza	Baileys	IRE,	3127

Stepaside Bell, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 3272/1
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Stirling, m, 2 ans, Frankel GB et 
Some Spirit IRE, 3206/5

Stonebridge, m, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 3134/5

Storm Katy,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Anasy USA, 
3081

Storm Saint, h, 3 ans, Stormy River 
et	Sainte	Glace,	3088

Stormy Baby, f, 3 ans, Dabirsim et 
Storma, 3047/4

Strange	Attraction, f, 2 ans, 
Morandi	et	Slap	Shade	IRE,	3135

Strange	Attraction, f, 2 ans, 
Morandi et Slap Shade IRE, 
3230/2

Strategie Bleu,	m,	7	ans,	Anabaa	
Blue (GB) et Strategie, 3257/3

Stratospherique, h, 3 ans, 
Exosphere AUS et Disco Dancing 
GB,	3164

Stratospherique, h, 3 ans, 
Exosphere AUS et Disco Dancing 
GB,	3265

Stromboli, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 3045/4

Stromboli, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 3118/4

Stromboli, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 3271/4

*Stronger	Together	GB, m, 
2 ans, Buratino IRE et Marmaria 
SPA,	3191

Sub	Sahara, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Sub Rose IRE, 3124/4

Success	Story, f, 3 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 3168/5

*Sugar Bay GB,	f,	7	ans,	Makfi	GB	
et	Jalousie	IRE,	3275

Suma,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Quillaja GER, 3168/1

*Sun	At	Work	GER,	h,	9	ans,	
Areion GER et So Royal GER, 
3264/1

*Sun Of Gold GB, m, 3 ans, 
Golden Horn GB et Salve Aurora 
GER, 3052/1

Sunkawakan,	f,	4	ans,	Canford	
Cliffs IRE et Corail (IRE), 3055/3

Sunset	Beach, f, 2 ans, Birchwood 
IRE	et	Sign	Your	Name	GER,	3273

Super Cute (IRE), f, 3 ans, 
Buratino IRE et Azagba, 3175/5

Super Trip, f, 2 ans, Triple Threat et 
Super Anna, 3095/1

Sur	Ma	Vie,	f,	7	ans,	Myboycharlie	
IRE	et	Saishu	IRE,	3115

*Surimar GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Ighraa IRE, 3124/1

*Surin	Beach	GER, m, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Senaida IRE, 
3147

*Surivanoroc	GB, h, 3 ans, Sepoy 
AUS	et	Futureland	GB,	3154

*Surrey Warrior USA,	h,	5	ans,	
Data Link USA et Spring Heather 
IRE, 3116

Swansea	Beach, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
3041

Swapan,	h,	4	ans,	Whipper	USA	et	
Sainte	Baume,	3167

Sweet	Betsy, f, 3 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 3141/5

Sweet	Malpic, f, 3 ans, Stormy 
River et Nessa FR, 3120/3

Sweet	Or	Bitter,	f,	5	ans,	Masked	
Marvel	GB	et	Orange	Bitter,	2990

Sweet	Or	Bitter,	f,	5	ans,	Masked	
Marvel GB et Orange Bitter, 3279/4

*Sweeter	Lady	IRE, f, 3 ans, 
Nathaniel	IRE	et	Silvery	Bay,	3168

*Swiss	Bank	IRE, h, 6 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
3138/5

*Swiss	Tigress	IRE, f, 3 ans, 
Exceed And Excel AUS et Swiss 
Roll IRE, 3109/3

Sybilline, f, 3 ans, Hasawood De 
Bordes et Sicilia, 3193/1

Synchrone,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Shinabaa, 3129/2

Ta	Vie	En	Rose,	f,	5	ans,	Sri	Putra	
GB et Toamasina, 3150/6

Tafser, f, 2 ans, Shalaa IRE et Dhan 
IRE, 3190/2

Tag,	h,	4	ans,	George	Vancouver	
USA	et	Tamada	GB,	3146

Tahani, f, 3 ans, Dahess GB et 
Tippie,	3080

Takamaka, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE)	et	Tamada	GB,	3078

Takedown,	m,	4	ans,	American	
Devil et Nothirdchance, 3176/2

*Talap GB,	h,	4	ans,	Kingman	GB	
et Tamarind IRE, 3231/5

Talisman	Touch,	h,	4	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Touch Of Silk, 
3229/1

*Tallinski	IRE,	h,	7	ans,	Mayson	
GB et Estonia GB, 3062/7

Tamer, f, 3 ans, Assy QA et 
Nemosie Al Maury, 3080/4

*Tan	Tamasha	GB, f, 3 ans, Iffraaj 
GB et Tamasha GB, 3036/4

Tango, m, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et	Miss	Bex	(IRE),	3276

Tapeten Toni, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Takara Girl, 3114/1

Taramana, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Tarawa,	3018

Tasman Bay, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Purely Priceless IRE, 
3051/3

Tatakitem, f, 2 ans, Shamalgan et 
Elusiva, 3021

Tatakitem, f, 2 ans, Shamalgan et 
Elusiva, 3195/4

*Tax Exile IRE, h, 6 ans, Kodiac 
GB et Gutter Press IRE, 3130/4

Tayouma,	f,	4	ans,	Sommerabend	
GB et Mayouta, 3237/1

Tchucky	Chop, h, 6 ans, Deportivo 
GB	et	River	Avon,	3024

Teema,	f,	4	ans,	Bibi	De	Carrere	et	
Dahwa, 3174/2

Temps	Fantastique, f, 3 ans, 
Camelot GB et Train Time GB, 
3156/4

Ten Air,	h,	4	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE et Tenakra, 3225/3

Tender Winner, h, 6 ans, Alex The 
Winner USA et Tender Night USA, 
3263/3

Tennessee Song, m, 6 ans, 
Youmzain IRE et Teleti, 3153/5

Tenorio,	m,	8	ans,	Dobby	Road	et	
Surtsey, 3062

Tepeka	(GB),	h,	4	ans,	Olympic	
Glory IRE et Super Eria, 3063/4

Testipedro, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 3032

Texas	Bright	Moon,	f,	8	ans,	
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
3100/5

Texas	Bright	Moon,	f,	8	ans,	
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
3271/2

Thanaelle, f, 3 ans, Goken et Bocca 
Bianca	GER,	3197

Thaniella,	f,	4	ans,	Nathaniel	IRE	et	
Matorio, 3031/1

*The	Circus	GB, f, 3 ans, Iffraaj 
GB	et	Micaela’S	Moon	USA,	3154

The	Donald, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kenzinga, 3101/7

The	Famous	Five, m, 3 ans, 
Camelot GB et Palme Royale 
(IRE), 3079/1

The	Lawyer, h, 3 ans, Zoffany IRE 
et	Guerande	(IRE),	3180

The	Live	Freedom,	h,	5	ans,	
Creachadoir IRE et Freedom 
Sweet, 3140/2

The	Man	Du	Vivien,	h,	4	ans,	
Rajsaman et Lavilla, 3071/1

The	Manager,	m,	4	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Scandalous GER, 
3026/4

The	Record, m, 2 ans, Recorder 
GB	et	Represailles	IRE,	3170

The	Room,	f,	4	ans,	Manduro	GER	
et The Living Room, 3268/4

The	Sunrise, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Sunday Surprise, 3022

The	Time,	h,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Candy Time GB, 1667/2

The	Time,	h,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Candy Time GB, 3129/3

*The	Wizard	Of	Eye	IRE, m, 
2 ans, Galileo Gold GB et Prom 
Dress GB, 3056/3

*Theodore	C	IRE, m, 2 ans, 
Kodiac GB et Tussie Mussie GB, 
3111

*Theory	Of	Time	IRE,	f,	4	ans,	
Dubawi IRE et Betimes GB, 3110

Thesee,	h,	4	ans,	Acclamation	GB	
et Herminia (IRE), 3225/4

Thindy,	h,	9	ans,	
Footstepsinthesand GB et Windy, 
3129

Think	Positive, h, 3 ans, Dream 
Ahead	USA	et	Afra	Tsitsi,	3185

Third	Apple, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Troizieme Dan, 3139/3

Thousand	Dreams, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 3139/5

*Throttle	Control	IRE,	f,	4	ans,	
Zebedee	GB	et	Trisara	GB,	1667

*Throttle	Control	IRE,	f,	4	ans,	
Zebedee GB et Trisara GB, 3198/2

Through	The	Mist, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Misty Solitude GB, 
3050/5

*Thunder	Drum	IRE, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Great Heavens GB, 
3061

*Thundering	Nights	IRE,	f,	4	ans,	
Night Of Thunder IRE et Cape 
Castle IRE, 3210/3

*Thymian	GER,	h,	8	ans,	
Toylsome GB et Tanja Belle GER, 
3203

*Tick	Toch	GB, f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Tempest Fugit IRE, 
3042/2

Ticklish,	f,	5	ans,	Dalakhani	IRE	et	
Cosquillas IRE, 3031

Tiepgina, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Tiepsama, 3088/3

Tigress Dargent, f, 2 ans, 
Kendargent et Tarsia (GER), 
3216/3

Tigrr,	m,	2	ans,	Teofilo	IRE	et	
Silca’S Sister GB, 3086/3

Time To Fly, m, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 3062/3

Times	Square, f, 2 ans, Zarak et 
See You Always GB, 3181/3

Tinas Dream, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tabea,	3095

*Tito GB,	h,	4	ans,	New	Approach	
IRE et Dear Lavinia USA, 3131/3

Toimy Son, m, 2 ans, Twilight Son 
GB	et	Miss	Pimpernel	IRE,	3209

*Tom Red GER,	h,	4	ans,	
Cityscape GB et Tipsy Tangerine 
GER,	3115

*Tombecka	IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB et Totally Devoted USA, 3043/2

Top Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Miss	Denmark	(GB),	3144

Topinambur,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Tropical Pearl (GER), 3081/1

Torancia,	f,	5	ans,	Kheleyf	USA	et	
My	Juju,	3138

Torpen,	h,	4	ans,	Orpen	USA	et	
That’S	The	Spirit,	3058

Tortuguero, h, 2 ans, Reliable Man 
(GB)	et	Tres	Belle	IRE,	3181

Tosca	Du	Lemo,	f,	4	ans,	Dragon	
Dancer GB et Voltige Du Lemo, 
3074

*Tosen Ciara IRE,	f,	5	ans,	Dandy	
Man	IRE	et	Eliza	Snow	IRE,	3081

Total	Knockout, h, 3 ans, 
Exosphere AUS et Bahama Mama 
IRE,	3114

Totally Diva,	f,	4	ans,	Siyouni	et	
Avola, 3160

Tour Odeon, f, 3 ans, Supplicant 
GB	et	Driving	Miswaki	USA,	3019

Tour To Paris, h, 6 ans, Fuisse et 
Theoricienne, 3048/4

*Touristic	GB, m, 2 ans, Frankel 
GB et Heuristique (IRE), 3191/4

Toy Room (IRE),	f,	5	ans,	Most	
Improved (IRE) et Shiver Stream 
IRE,	3138

*Trance	IRE, f, 2 ans, No Nay 
Never USA et Ravish GB, 3102/4

Travis, h, 2 ans, Recorder GB et 
Manssouria,	3256
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Treaty, f, 3 ans, Dunkerque et 
Treasure,	3029

Tree Of Stars,	f,	4	ans,	Joshua	
Tree IRE et Kashmiri Star GB, 
3101

Treena, f, 3 ans, Goken et Tout Une 
Histoire, 3110

Treguiss, m, 6 ans, Fuisse et Hukba 
IRE, 3066

Treguiss, m, 6 ans, Fuisse et Hukba 
IRE, 3219/3

Tremont, h, 6 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 1667/

Tremont, h, 6 ans, Most Improved 
(IRE)	et	Sheema	GB,	3064

Trentino,	h,	5	ans,	Harbour	Watch	
IRE	et	Added	Attraction,	3055

Tres	Rush	(IRE),	h,	7	ans,	Rip	Van	
Winkle	IRE	et	Tres	Ravi	GER,	3219

Trick	Of	The	Mind,	m,	4	ans,	
Intello (GER) et Carding USA, 
3127/1

Trident, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Mezzo Mezzo, 3209/2

Trimeur, h, 10 ans, Le Triton (USA) 
et Premiere, 3173/6

Trimlight,	m,	4	ans,	Hunter’S	Light	
IRE et Antrim Rose GB, 3225/2

Troizilet,	h,	7	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Misty Heights GB, 3178/3

Truco,	h,	5	ans,	Sepoy	AUS	et	
Tropa De Elite USA, 3046/2

Trust On Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 3265/3

Tudo Bem,	h,	5	ans,	Sommerabend	
GB et Boulba D’Alben, 3058/7

Tumulte,	h,	4	ans,	Intello	(GER)	et	
Houleuse	USA,	3235

Turania, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE	et	Montoria,	3248

Turtle	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop	et	Turtle	Beach,	3078

Txope, f, 2 ans, Siyouni et Power Of 
The Moon IRE, 3250/1

Tytan, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 3267/4

*Ucel	IRE,	h,	7	ans,	Kyllachy	GB	et	
Umthoulah	IRE,	3098

Ugotthelook	(IRE),	m,	4	ans,	
Uncle Mo USA et Louve Des 
Reves	(IRE),	3094

Ultimate	Fight,	h,	7	ans,	Muhaymin	
USA et Fantastica GER, 3128/5

Ultimatum (GB),	h,	5	ans,	Dutch	
Art GB et Danzigaway USA, 
3041/2

Ultra Cool, h, 6 ans, Rajsaman et 
Classic Cool, 3094/2

Unruffled, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
3276/4

Urban Design, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Fast 
Lane Lili (GB), 3087/4

Uri, m, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 3216

Urwald	(GB),	h,	5	ans,	Le	Havre	
(IRE) et Waldjagd GB, 3173/4

Usain Best,	h,	9	ans,	Whipper	USA	
et Take Grace, 3030

Uzel,	h,	4	ans,	Hunter’S	Light	IRE	et	
Saga Boreale USA, 3064/2

Va	S’Y	Mix,	h,	4	ans,	Gemix	et	
Vesilia, 3278/5

Vabellino	Succes, h, 6 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
3033/4

Vadeni, m, 2 ans, Churchill IRE et 
Vaderana, 3181/1

Vae	Patron, h, 3 ans, Manduro GER 
et Marie Celeste, 3246/2

*Vaerya	GB,	f,	5	ans,	Poet’S	Voice	
GB et Bravia GB, 3130

Val	Bassett, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Val D’Hiver, 3143/1

*Valentine	Mist	IRE,	f,	9	ans,	Vale	
Of	York	IRE	et	Silvertine	IRE,	3041

Valentine	Ninian,	f,	4	ans,	Le	
Houssais et Boum Des Aigles, 
3074/1

Valentine	Ninian,	f,	4	ans,	Le	
Houssais et Boum Des Aigles, 
3235

Valento,	h,	5	ans,	American	Devil	et	
All Valentine, 3130

Valia,	f,	4	ans,	Sea	The	Stars	IRE	et	
Veda, 3211/3

Valina, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 
et Roman Ridge, 3274/3

Valinco,	h,	5	ans,	Conquis	et	Dona	
Alicia, 3093/2

Vallee	D’Enfer, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Pradara, 
3175/3

Vallee	De	Joie	(GB), f, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Vallicola 
(IRE),	3088

Valley	Kid,	m,	8	ans,	Kendargent	et	
Valera	GER,	3099

Valley	Kid,	m,	8	ans,	Kendargent	et	
Valera	GER,	3271

*Valour	IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Island Home GB, 
3049

Van	Halo,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	
Victoire Royale GER, 3020

Vancouver	Du	Guern,	h,	5	ans,	
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise,	3150

Varan	De	Komodo, h, 12 ans, 
Trempolino USA et Haldiana, 
3092/5

Vardiyna, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Varana, 3258/5

Varijoun,	m,	4	ans,	Canford	Cliffs	
IRE et Viyana IRE, 3134/1

Varkesha,	f,	4	ans,	Pivotal	GB	et	
Varana, 3213/1

Vasy	Sakhee,	f,	8	ans,	Sakhee	USA	
et Vasy Fleur De Roy, 3038/3

Vazy	Ninian,	m,	5	ans,	Le	Houssais	
et Vasy Cigale, 3130/3

Vedeva, f, 2 ans, Dark Angel IRE et 
Veda, 3112

Vega	Dream	(GB),	h,	4	ans,	Lope	
De Vega IRE et Sheringa, 3166

Vega	Dream	(GB),	h,	4	ans,	Lope	
De Vega IRE et Sheringa, 3269/2

*Velocidad	GB, f, 2 ans, 
Gleneagles IRE et Astrantia GB, 
3209

Vendome	Think, m, 2 ans, Style 
Vendome	et	Kyria	Think,	3083

Verti	Chop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Very Astair, 3203/2

Vicence,	h,	5	ans,	Authorized	IRE	et	
Kelty In Love, 3045/5

*Victor	Ludorum	GB,	m,	4	ans,	
Shamardal USA et Antiquities GB, 
3059

Victoria	Bella,	f,	4	ans,	Doctor	
Dino	et	Genetiere,	3167

Victoria	Wharf, f, 2 ans, Belardo 
IRE	et	Visinada	(IRE),	3207

Vienna	Woods,	f,	7	ans,	Cacique	
IRE et Vienna View GB, 3107/2

Vientiane,	f,	5	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE) et Veneta, 3176/1

Viesna,	f,	4	ans,	Montmartre	et	
Robinka, 3167/2

Vilaro,	h,	8	ans,	Whipper	USA	et	
Envoutement,	2962

Ville	Souveraine, f, 2 ans, 
Kingsalsa USA et Galantes 
Ivresses, 3112/5

Viomenil,	h,	5	ans,	Saonois	et	Villa	
Joyeuse,	3107

Viou, h, 3 ans, George Vancouver 
USA et Vingt Six, 3042/4

Virulente, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Sea Of Blue IRE, 3216/1

Visite	D	Etat, f, 3 ans, Vision D’Etat 
et	Hahyasi,	3168

Visite	Officielle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Visite 
Royale, 3252/3

Vivi	Bonnebouille,	f,	4	ans,	
Elusive City USA et Vinskaia USA, 
3054

*Voie	Lactee	IRE,	f,	4	ans,	Zoffany	
IRE et Sweet Dreams Baby IRE, 
3269

Voila	Pourquoi,	h,	4	ans,	Sri	Putra	
GB	et	Dix	Neuf	Six	GB,	3169

Voixdegino, f, 3 ans, It’S Gino GER 
et	Voixgamix,	3072

Voler	De	Nuit, f, 3 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Pearl	Argyle,	3139

*Von	Der	Leyen	IRE, f, 2 ans, 
Gleneagles IRE et Wild Idle USA, 
3170/5

Von	Fersen	(IRE), h, 3 ans, 
Epaulette AUS et Eiriamach Na 
Casca IRE, 3165/5

Vrigny, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Vidiyna, 3036/1

Vuelta	Di	Baci,	f,	5	ans,	
Casamento IRE et Ponentina, 
3270/3

Vykov,	h,	4	ans,	Hurricane	Cat	USA	
et Black Whip IRE, 3161/5

Vykov,	h,	4	ans,	Hurricane	Cat	USA	
et Black Whip IRE, 3264/2

Waipa, h, 3 ans, Style Vendome et 
Alatasarai (IRE), 3254/6

Wal Pepite, f, 3 ans, Petillo et 
Walking Filly, 3228/2

Wald, m, 2 ans, Panis USA et 
Mephala, 3216

Waldenon,	h,	8	ans,	Denon	USA	et	
Waldouma, 3033

Waldenon,	h,	8	ans,	Denon	USA	et	
Waldouma,	3271

Waldkauz,	h,	4	ans,	Soldier	Hollow	
GB et Wanda’S Girl GB, 3094/7

Wally (IRE),	h,	4	ans,	Siyouni	et	
Full Of Beauty GB, 3057/1

*War Diamond GB, m, 2 ans, War 
Command USA et Pretty Diamond 
IRE,	3170

Warning At Sea (IRE), f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Forewarned 
IRE, 3171/5

*Warrior GER,	h,	5	ans,	Soldier	
Hollow GB et Wells Present GER, 
3064

Wasachop,	h,	4	ans,	Kheleyf	USA	
et Wa Zine, 3028/4

Wayne,	h,	7	ans,	Holy	Roman	
Emperor IRE et Western Mystic 
GER,	3081

We Love Daisy, f, 3 ans, 
Crossharbour GB et Green Daisy, 
3049

Wejdan,	f,	4	ans,	Dabirsim	et	War	
Bride GER, 3058/5

Welcome	Valentin,	h,	4	ans,	Tin	
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 3071/3

Wessex,	h,	7	ans,	Mount	Nelson	GB	
et Atlanda, 3227/4

Wetrov, h, 6 ans, Evasive GB et 
Whoosh, 3205/1

*What	A	Fair	Foot	IRE,	f,	5	ans,	
Getaway	GER	et	Reflecting	IRE,	
3073/2

What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 
3 ans, Rio De La Plata USA et 
Relation USA, 3062

What	A	Story,	h,	9	ans,	Gold	Away	
(IRE) et Jackanory, 3100

What	Do	You	Say,	h,	5	ans,	Sri	
Putra GB et Lady Stapara (IRE), 
3119

What	If,	f,	5	ans,	Iffraaj	GB	et	Height	
Of	Summer	IRE,	3099

Wheel	Of	Chance,	m,	4	ans,	
Charm Spirit (IRE) et Wheels Of 
Love (IRE), 3166/2

Where’S	The	Party	(IRE), h, 
3 ans, Biraaj IRE et Eglantyne 
Dream FR, 3165/7

Whisper	De	Candale, m, 3 ans, 
Whipper USA et Chryse Echo, 
3194/5

White	Card	(GB),	f,	4	ans,	French	
Fifteen et Delta Black Sheep, 
3134/2

White	Elusive,	f,	4	ans,	Elusive	
City	USA	et	Kataragama	GB,	3242

White	Hunter, h, 6 ans, Dalakhani 
IRE	et	Shomoukh	USA,	3077

White	Platin, m, 3 ans, Polarix 
(GB) et Gallery’S Platine, 3185/2

Who	Knows, f, 2 ans, Siyouni et 
Zain Al Boldan GB, 3056/1

Why	Chope, f, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 3086/6

Wichita	Heriniere,	h,	7	ans,	
Hurricane Cat USA et Carless 
Heriniere, 3077/3

Wiebke, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Weltklasse GER, 3240/1

Wild	Sweetheart, f, 2 ans, 
Bobby’S Kitten USA et 
Independent Rose GB, 3256/5
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*Wildfeder GB, f, 3 ans, Galileo 
IRE et Waldlerche GB, 3125/6

Wildwood, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Walayta GER, 3254/2

Willy Boy,	h,	4	ans,	Willywell	et	
Salve, 3107/3

Wind	Of	Change, m, 3 ans, No 
Nay Never USA et Ida The Fox 
USA, 3180/3

Wind	Of	Light, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Windya, 3246/4

Windjana, f, 3 ans, Robin Du Nord 
et Salve, 3226/2

Wing	Dancer,	f,	4	ans,	Norse	
Dancer IRE et Angel Wing GB, 
3235

Winnan, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Just Win, 3102/3

Wisna, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Heliocentric, 3164/4

With	Me, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Septieme	Etoile,	3147

Witticism	Man, h, 3 ans, Dabirsim 
et	Catch	Lady,	3267

Woff (GER), m, 3 ans, Zoffany IRE 
et Wanderina (IRE), 3034/2

*Wolf Hunter IRE,	h,	5	ans,	Sir	
Prancealot IRE et Sunny Hollow 
GB, 3046/1

Wonder	Chop, h, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Harmony’S Chope, 
3089/1

Wonder Hope, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
3078

Woot City,	h,	4	ans,	Wootton	
Bassett GB et Plume Rose (GB), 
3094/5

Woox, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Key Success IRE, 3206

World Cityzen,	h,	4	ans,	Dragon	
Dancer GB et Virgen De Plata, 
3074

*Wow	GER,	h,	7	ans,	Areion	GER	
et Wonderful Filly GER, 3151/1

Yacunah, f, 2 ans, Polarix (GB) et 
Eva	Gonzales	IRE,	3195

Yamina, f, 3 ans, Territories IRE et 
Irish Song, 3168/2

Ydromelle, f, 6 ans, Conquis et 
Deargirl, 3093/3

*Yellow	Rose	IRE, f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Gertrude 
Versed	GB,	3197

Yellow	Samba,	f,	4	ans,	Rio	De	
La Plata USA et Yellow Queen, 
3090/3

Yoozuna (IRE), m, 2 ans, Kizuna 
JPN et Your Game, 3206/2

Youca, f, 6 ans, Youmzain IRE et 
Capillano	Smile	BEL,	3038

Youm In Love,	h,	4	ans,	Youmzain	
IRE et Madly In Love, 3166

Young Man,	h,	4	ans,	Dabirsim	et	
Diamond Flawless, 3161/2

Yssingeaux,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	
Lovely Best, 3145/3

Zaahir,	h,	5	ans,	Charm	Spirit	(IRE)	
et	Ampersand	GB,	3040

Zack	Halo	(IRE), m, 2 ans, 
Amaron GB et Halawate, 3251/3

Zagrey, m, 2 ans, Zarak et Grey 
Anatomy (GB), 3206

Zain Gold,	h,	7	ans,	Atlantic	Waves	
IRE	et	Sleek	Gold	GB,	1667

Zalayouni,	h,	9	ans,	Siyouni	et	
Zalaniya,	3073

Zalayouni,	h,	9	ans,	Siyouni	et	
Zalaniya, 3222

Zaltar, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Zanatiya, 3125/5

Zanak,	h,	5	ans,	Dragon	Dancer	GB	
et Zanatiya, 3229/4

*Zanndabad IRE, m, 2 ans, Iffraaj 
GB et Zanoubiya IRE, 3103

Zanotchka, f, 2 ans, Zarak et 
Vanozza, 3112/4

*Zapateado GB, f, 6 ans, Zoffany 
IRE	et	Ziggy	Zaggy	GB,	3198

Zara De Luxe, f, 3 ans, Manduro 
GER	et	Zappatera,	3117

Zarra Star,	f,	4	ans,	Azadi	et	
Larissa Star, 3174/4

Zaster For All, f, 3 ans, Dabirsim et 
Zamarrila (GB), 3124/3

Zaverna (IRE),	f,	7	ans,	
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
3200

Zealandia,	m,	4	ans,	Sea	The	Moon	
GER et Belle Ambre (GB), 3248/3

Zelande, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Alta Stima (IRE), 3216

Zenhaya, f, 3 ans, Dariyan et Star 
Val,	3148

Zephir,	h,	9	ans,	Lawman	et	Mensa	
Sonne FR, 3081/3

*Zeyaadah	IRE, f, 3 ans, Tamayuz 
GB	et	Masaafat	GB,	3183

Zf Almuzon, f, 3 ans, Dahess GB et 
Z F Al Ameena OMN, 3080/2

Zhivago	(IRE), m, 3 ans, 
Kendargent et Zanet, 3047/1

Zimbaldino,	h,	5	ans,	Dunaden	FR	
et Pearl Goddess GB, 3033

Zinzichera,	f,	9	ans,	Centennial	IRE	
et Naghaland, 3271/5

Zita	Des	Echanault,	f,	8	ans,	
Montmartre et Engagee, 3069/1

Ziziozoo,	f,	8	ans,	Zanzibari	USA	et	
Douce Melody, 3237/3

Zoe La Gribouille,	f,	7	ans,	
Siyouni et Zalga, 3038/5

Zoffwaltz, f, 2 ans, Zoffany IRE et 
Hadrian’S Waltz IRE, 3135/1

Zormy,	h,	4	ans,	Stormy	River	et	
Zanet, 3090/1

Zouave	Valley,	m,	4	ans,	Whipper	
USA et Isocel, 3131/1

Zygfryd, h, 3 ans, Literato et 
Zython, 3023/1

Zzadig, m, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Fizz Du Pecos, 3193/6
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